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AU LECTEUR 

le dédie cet opuscule a tous les esprits honnête!! qui 
aiment la vérité et qui la cherchent sincèrement. Je ne 
l'ai point fait pour les gens passionnés, pour les hommes 
de partis. Il s'adresse uniquement aux chrétiens dé
voués de cœur à l'Eglise et qu'une étude un peu appro
fondie de ces difficiles matières préservera plus effica, 
cement des erreurs qui ont cours at:jourd'hui. 

Cet opuscule est un petit préservatif, tonique et forti
fiant,contre l'épidémie qui atteint tant d'esprits d'ailleurs 
honnêtes. C'est une exposition de doctrine très-simple, 
et, si je ne m'abuse, tout a fait conforme à la saine 
théologie et à l'esprit de l'Eglise. Comme la qu~stion de 
la liberté touche à tout, et comme notre temps a vu 
naître, à son sujet , une foule de théories non moins 
erronées ·que dangereuses, il me semble très-impor
tant d'avoir, sur ce point de doctrine, dr solides prin
cipes et des lumières précises. C'est là ce que j'ai tâché 
de résumer en ces quelques pages. Elles auraient pu 
être écrite$ il y a trente ou quarante ans; mais 
comme la vérité est de tous les temps, la vérité sur la 
liberté est bonne à dire aujourd'hui comme hier, comme 



3Tant-hier; au dix-neuvième siècle comme au moyen 
tige. 

Tout le monde croit connaître la question de la 
.'iberté; au moins, tout le monde en parle. Est-ce 
parce qu'on l'a étudiée? Hélas 1 on n'en parle que parce 
11ue tout le monde en p:irle, et parce que, de nos jours 
surtout, on ne peut guère n'en pas parler. De longues 
études, des discussions très-sérieuses, m'ont convaincu 
que, parmi ceux-là m~me qui en parlent le plus, il y en 
a bien peu qui se donnent la peine d'approfondir ce 
grave sujet. Pour moi, sans me flatter d'avoir levé 
toutes- les difficultés, je puis du moins me l'endre le 
témoignag-e d'.avoir cherché la vérité avec grand amour 
et sans parti pris, et d'apporter ici aux difficultés qui 
se présentent ordinairement une solution capable de sa
tisfaire et la foi et la raison. 

Je demande au lecteur sa bienveillance et son at,ten
tion la plus sérieuse; et, au bon Drnu, sa meilleure bé
nédiction pour le cher lecteur et pour le pauvre au
teur; 

i févder1~9,. en la fête de la Pur.ifu:ation de la Très, 
Sainte Vierg~ 



LA LIBERTÉ. 

I 

Sur quel• terrain it est' ft6oeNàtr-e> de porter· ef de• 
maiatelllr notre di&cusion. 

Avant tout,. il faut bien s'entendre. NuHe 
part peufl..être,.il ne se rencontre autant de mal
entendus,. que. dans les discussions relafü•es à 
la liberté. . 
· Parlons-nous de la liberté à des rationa

listes, à des libres•penseurs? ou bien, est--ee 
entre chrétiens, entre catholiques,que se tvaite 
la question ? la discussion devra être tout au
tre; car, chez le libve-penseu11,, le· mot de li
berté n:a,pas du tout· le même, sens que ohez 
le catholique. Dès, loJ1Sl point de base com
m11ne; impossible- de raisonner. 

Le libreo-penseur porte et maintient la Jis
cussio1i su11 Ie·tellfflÏn de: la: simple raison et de 
l'ordre natu~; et franchement, on ne. peut lui 
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demander autre· èJ.1-0se. Le catholique, au con
traire, unit nécessairement la lumière de la foi 
à celle de la raison, l'ordre surnaturel à l'ordre 
naturel; or, ni la foi, ni l'ordre surnaturel ne 
font •autorité pour son adversaire. Il n'y a pas 
moyen de s'entendre, et c'est ce qui arrive dans 
les débats publics auxquels nous assistons de
puis bientôt un siècle. 

Qu'on le sache bien: la grande question de 
la liberté, telle du moins qu'elle est posée dans 
le monde moderne, est une question essentiel
lement relative, qui ne peut se résoudre direc
tement et par elle-même. Pourquoi cela? Parce 
qu'elle est subordonnée à la solution d'un au
tre problème encore plus fondamental, à savoir 
la connaissance certaine de la vraie destinée 
de l'homme et de la société. Avant tout, il faut 
examiner et résoudre cette question-là; sans 
quoi on bâtit sur le sable, on attelle la charrue 
devant les bœufs, on tente l'impossible .. 

Or, personne ne le contestera, la religion 
chrétienne apporte au monde, sur le problème 
de la destinée de l'homme et de la société, une 
solution très-précise, très-catégorique et très
absolue ; solution telle que si elle est vraie, 
elle est seule vraie. 

Donc, avant de discuter sur la liberté avec 
qui que ce soit, il faut s'enquérir si ct>lui à qui 
l'on parle est catholique ou non. S'il l'est, la 
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discussion peut commencer à coup sûr; et, si 
de pari et d'autre on est sincère, on pourra 
bientôt s'e11tcndre; S'il ne l'est pas, il faudra,' 
si l'on ne veut perdre son temps et sa peine, 
lui prouver préalatilement les trois grande1 
vérités qui portent. l'homme etle monde: l'exis• 
tence d'un füEu personnel, Créateur et Provi .. 
dence; le fait divin de la révélation, et princi
palement, la divinité de JÉsus-CHRisT; la mission 
divine de l'Eglise catholique et l'autorité doc
trinale du Souverain-Pontife, Vicaire du Christ 
et chef de l'Église. Tant que vous n'aurez point 
amené votre contradicteur sur le terrain de la 
vérité !)atholique, vous n'aurez rien fait, et 
toute discussion logique, sérieuse et fructueuse 
sur la liberté, demeure impossible. Le seul suc
cès que vous pourrez avoir auprès de lui sera 
un succès d'estime; vous pourrez facilement, 
s'il est loyal, lui faire avouer que vous êtes 
parfailemeut logique, et que vos conclusions 
sont non-seulPment raisonnables, mais vraies 
et_ seules pratiques si (ce qu'il n'admet pas} 
l'Eglise catholique est vraiment l'Envoyée $le 
DIEu au milieu des hommes. Mais ce succès ne 
touche en rien le fond même de la discussion. 

Dans ce petit travail, c'est donc sur le ter• 
rain catholique que nous nous plaçons. Nous 
parlons entre chrétiens, et no~s supposons ab .. 
solument démontrées comme · vérité évident,. 
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comme point de dépant indiscutable, l'autorité 
enseignante du Saint-Siége et l'obéissance 
plein~ et entiére due à tous les enseignements 
de l'Eglise. 

Que si le lecteur ne ve1'.il point dès l'ahoncl 
accepter cette base, je lui demande de fermer 
un livre qui ne s'adresse point à lui et dont 
il ne peut encore porter la d~Lrine'. S'.il est de 
bonne foi, s'il cherche :Sincèrement la vérité sur 
la liberté, qu'il aille trouver d'abOPd quelque 
prêtre distingué, quelque docte théologien; 
·qu'il lui demande, avec droiture et simplicité, 
les preuves si lumineuses des trois grandes vé, 
rités que nous venons de dire 1 ; à cette enquête 
et à ce travail de son esprit, qu'il joigne '1a 
prière, pour ohtenirla grâce de la foi; et, quand 
il sera devenu catholique, qu'il vienne à nous, 
qU'il,prenne, qu'iHise et qu'iLconclue. Rien.de 
plus raisonnable, oe nous semble; rien de ·plus 
logique. -

• J'o,erais•lui recommander en particulier la lecture réflé.
chie de l'Art' de craire et des_ Etudes ,phil1!sophiguea 1111' 1, 
cilristiani,me, par lL Auguste Nicola., 
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Il 

Des divers sens du mot IJBERTÉ;.et ,d'abord, 
dll LIBBE ARBl'IRE, 

7 

.- Afin de prévenirtoufe·oon'fusion, distinguons 
d'abord les divers sens qne rori peut donnèr .à 
cette grande parole·: ra lif>erté. 

H y en a trois, très-distincts. La liberté, c'est 
d'abord la puissance radicale de choisir; puis, 
c'est l'exercice de cette puissance, l'acte de 
l'être intelligent et libre qui choisit; enfin, c'est 
l'état où il se trouve, lotsque ceux ()1lil'entou
rent lui facfütent l'exercice de sa volonté, ou 
du moins, lorsqu'ils ri'y apportent poin:t d·en~ 
traves. 

Dans le premier sens, la liberté s'appelle plu:s 
directement le libre arbitre. Toute créature in
telligente est douée du libre arbitre, et cf est par 
là qu.e les Anges et les hommes se distinguent 
des bêtes et des machines 1 ; c'est le Jibre arbi
tre qui les rend capables de mériter et de dé~ 
mériter de faire le bien et de faire le mal. Nier 

• Les bêtes choisis1ent, il est vrai; mais e11es ae &ont 1>as 
guidées dans leur choix par l'iotelligeoce; elles oe foot que 
s'livr~ tout .un ensemble d'instincts, c'tist-à-dire d'impulsfoos 
involontaires, non raiso1111ées, que le bon DIEU met en ·elles pour 
leur faire accomplir leur destinée et pourvoir à leur CODiillf1' .. 

\ion, à leur reproductiiln -et l ltur bien-être. 



8 LA LIBERTÉ. 

le libre arbitre, c'est nier tout l'ordre moral ; 
c'est tomber dans le fatalisme ou cians le maté
rialisme. 

La plupart des hérésies ont attaqué le libre 
arbitre; Luther, entre autres, a composé un 
traité spécial, intitulé De servo arbitrio, pour 
démontrer à sa façon'que la grâce divine nous 
enlevait le libre arbitre. Il fut suivi dans cette· 
voie insensée par Cal vin et par l'école janséniste. 
Nos panthéistes modernes en sont tous là, du 
moins en théorie. Le sens commun, la con
science et la foi s'unissent pour les confondre. 

Nulle créature au monde ne peut nous en
lever le libre arbitre. Nous pouvons le perdre: 
oui, sans doute; mais alors nous ne sommes 
plus des hommes, des êtres raisonnables et 
responsables. Tels sont, entre autres, les pau
vres fous, les idiots, les imbéciles. La terreur 
peutjusqu'à un certain point paraly~er momen
tanément notre libre arbitre. Les passions et 
lïgnoran~e peuvent le diminuer, l'altérer, l'é
mousser, sans toutefois le détruire tout à fàit. 

En ce monde, à cause de.,l'état d'épreuve qui 
est un état d'imperfection, notre libre arbitre 
est essentiellement imparfait; et de cette imper
fection découle la possibilité de faillir et de 
pécher. Dans le ciel, notre libre arbitre sera 
plein et parfait: notre intelligence sera si tota
lement éclairée, notre volonté si complètement 
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fixée dans le bien et dans l'amour, qu~, tout 
en choisissant volontairement le vrai et le bien, 
nous ·serons, comme les Anges et les Saints, 
dani: l'heureuse impossibilité de failfir. Ilurant 
leur vie mortelle, Jesus et MARIE allaient la plé
nitude de leur libre arbitre, bien qu'ils fussent 
impeccables, l'un par nature, l'autre par grâce; 
ils n'étaient pas, en effet, comme nous, dans 
un éfat d'épreuve, mais simplement in via, en 
voyage sur le chemin du ciel. Us ne pouvaient 
pécher; ils choisissaient volontairement et li
brement le bien et même le plus parfait, sans 
y être nécessités par rien ni par personne, uni
quement parce qu'ils le voulaient 

Notre libre arbitre. à nous autres enfants 
d'Adam pécheur, n'a pas et ne peut avoir cette 
perfection. Dans l'état d'innocence, le libre ar
bitre de notre premier pére était beaucoup plus 
parfait que le nôtre; car Adam n'était pas, 
comme uous, <c vulneratus in naturalibus, blessa 
dans ses facultés naturelles, » selon la belle ex
pression du Concile de Trente ; tout incliné au 
bien, il pouvait cependant faillir. Et chacun sait 
comment il a faÎlli. 

Tel est le résumé de la doctrine de l'Ëglise 
touchant la liberté contemplée dans sa racine, 
qui est le libre arbitre, 
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Ill 
De la llhert6 contemplEe dan&. son second . sens, 

c' est-à-dir,. dans l'exercice int6rleur du libre arbifrB'. 

Dans ile second sens, la liberté est le libre ar
bitre, non plus seulement en ·puissance, mais 
en acte; oe n'est plus seulemehlt d'-arboo, c'est 
le fruit; ,oe n'est plus seulement la facu:lté ,de 
choisir, e' est le choix effectué. 

'Selon que ,ce choirc: a ,ou n'a pas d'effets e1:
térieurs, selon,qu',ilUt!le oo fond de la volonté 
ou qu'il se manifei;te 'll:U dehors par un Ml-e sen
sible, la libertiê est inririeun -0u exléneure. 
Ainsi, les bonnes èt les mauvaises pensées, l~s 
born,et les mauvais désirs, les projets-quel'on 
:mMite, .et,e., sonhles ootes de liberté purement 
int-ér<ieure; au,co-Rtraiire, les paroles qu',onpro
fère, les projets qu'oo exprim,e ou que l'on 
exllcate, toutes 1-es bonnes actions, toutes les 
mauvaises appartiennent à 'la liberté exiliérieur.e. 
Le libre arbitre estla racinedef.uneet del'autœ. 

Les hommes ne peuvent rien ·sur: l'essence de 
notre liberté intérieure, pas plus que .sur notre 
libre arbitre: personne ne peut m'empêcher 
de préférer intérieurement ,}e bien au mal, le 
mal au bien; de croi_re ou de ne pas croke a 
l'enseignement de l'Eglise; d'aimer mon pro-
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chain ou de lehair; en un mot, de penser et de 
vouloir à ma gnise. L'Église elle-même n'étend 
point l!ll juridiction jusqu'au for intérieur;« dB 
intenis non judicat, 1> comme dit l'~xiome du 
droit. 

Ce n'est pas que nous puissions indi.ffél"em• 
ment et impunément r,hoisir ainsi au fond d11 
cœur le mal, au lieu dubielil: non certes. Notre
Seigneur est le souvel'ain Juge da notre âme, 
comme de toùtes choses; et sa loi·, promulguée 
par son Église, oblige la conscience, atteint la 
volonté jusque dans ce qu'elles ont de plus in
time. Mais cette obligation toute spiritaelle·ne 
lèse en rien la puissance radfoale de~tmisir; et; 
de-vant la -vérité el le bien que DIEU nuus pro
pose, notre libre arbitre demeure toujours mia
tre de soo1 choix. 

La vérité et le bien noms sont à la fois pro
posés et imp<1sés: proposés, dans le sens que 
nous venons de dire; imposés, en ce sens que 

· si nous avons le pouvoir de les repousser, nous 
u'en avons pas le droit. Tout en pouvant faire 
le mal, nous devons faire le bien. Quand nous 
choisissons le _mal, nous abusons du libre ar~ 
bitre; quand nous choisissons le bien, nous er» 
usons légitimement, et notre liberté, unie à la 
sainte volonté de DIEU, demeure dans l'ordre, 
et « p_ratique la vérité,» selon la profonde parole 
de l'Emnglle: faeient& 11e,,itate1A. 
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La grâce du bon DIEu aide, élêv6, surnatura
Jise, sanctifie notre liberté, c'est-à-dire l' exer
cice de notre iibre arbitre; bien loin de la dé· 
truire, elle l'éclaire, elle la dirige et la fortifie 
divinement; comme la foi, qui, bien loin d' é-. 
touffer ou de paralyiler la raison, l'illumine de 
merveilleuses sp!endeurs en étendant son hori
zon jusque dans les cieux. Et, dans le sens 
opposé, les tentations du démon, les séductions 
du monde et les suggestions des concupiscen
ces ne peuvent pas davantage détruire notre 
liberté intérieure : elles attaquent la liberté de 
notre conscience, sans pouvoir jamais l'entamer 
malgré nous. Elles peuvent la fatiguer, l'oppri• 
Aler et même l'altérer dans une mesure; mais 
l'anéantir, jamais. Pour le mal comme pour le 
bien, nous demeurons toujours maître~ de l'acte 
intérieur de notre volonté. S'il en était autre
ment, notre acte ne serait plus un acte moral; 
noui; cesserions, d'être responsa!>les. 

Donc, prise dans ce second sens, la liberté 
est un phénomène purement intérieur; un phé~ 
nomène di, conscience, un acte de pure volonté 
qu'aucune puissance ne peut entraver; Drno 
lui-même, en nous créant intelligents et libres, 
se contredirait si ses miséricordieuses influen
t:es lésaient en nous cette puissance. 

Quant à l'exercice extérieur de notre liberté, 
qui a toujoùrs lieu au milieu des mille et une 
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crêatures qui nous entourent, il nous constitue 
dans un état de liberté qui peut varier à l'infini; 
et c'est là le. troisième sens du mot liberté, 
Expo~ons-le brièvement. 

IV 

De laliberté contemplée clans les conciliions ext&illares 
et accidentelles de son développement. 

Prise dans ce sens essentiellement relatif, 
la liberté est le pouvoir de développer exté
rieurement l'exercice du libre arbitre, rela
tivement à ce qui nous entoure. Ce n'est plus la 
liberté considérée dans sa racine et dans son 
essence; c'est la liberté contemplée par le de
hors et dans les conditions extérieures où les 
sympathies ou les oppositions des créatures 
viennent modifier son développement légitime. 
C'est plutôt la condition extérieure et acciden
telle de la liberté que la liberté elle-même. 

Ainsi, plus je trouve au dehors de facilités à 
faire ce que je veux, plus je suis libre; plus ma 
liberté personnelle rencontre d'obstacles a11 
tlehors, moins je suis libre. ' 

Ces obstacles viennent d'abord des conces
sions mutuelles qu'exigent nécessairement.mes 
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rapports avec tous ceux qui m' ent-:iuvent; puis, 
de la puiss,mce et de la uulice du délllhJO, des 
:pécheurs et du monde. Sur la tf,rre, ma liberté 
extérieure, plus encore que ma litrerté i11té
rieure, est ainsi toujours plus ou moins res
treinte , et par conséquent plus ou moins 
imparfaite : extérieurement comme intérieure
ment, je ne serai dans un état de liberté par
faite que dans le ciel. 

Notre divin Sauveur lui-même s'est soumis 
à cette oppression extérieure de sa liberté si 
sainte, si bienfaisante : dans l'exercice de son 
bon vouloir à l'égard de ses créatures, il a été 
constamment combattu et par le démon, son 
ennemi mortel, et par toutes les mauvaises 
passions, par les ignorances, par les folies de 
ces pauvres pécheurs pour lesquels il venait se 
sacrifier; ils l'ont persécuté, ils l'ont obligé de 
fuir ; ils ont fini par le lier et par le crucifier. 
Et son Église, qui est sa continuation à travers 
les siècles; partage le même wrt. Comme JÉsus, 
elle ne peut être forcée dans sa liberté inté
rieurrJ, mais elle peut l'être, elle l'a toujours 
été, elle l'est terriblement et le sera toujours 
dans l'exercice extérieur de ses · œuvres de 
l!alut et de sanctifica!ion. Tant qu'elle ,;era 
militante, l'Église sera combattue au dehors 
dans sa liberté; comme JÉsus et avec Usus, son 
Chef adorable, elle n'aura la plénitude de sa 
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tiberté extérieure que lorsqu'elle triomphera 
avec lui p-0ur toujours. 

Tels sont les trois sens, fort distinets quoique 
unis, du mot liberté : la puissance radicale de 
choisir; l'exercice de cette puissance, consi
déré en lui-même; l'exercice de celte puissance 
considéré dans les conditions exlél'ieures et 
accidentelles de son développement. 

Ces notions préliminaires sont un peu méta
physiques; mais elles me semblent indispen
sables pour bien comprendre le beau et grand 
sujet qui va faire ici l'objet de notre étude. 

V 
EII quoi la llcenœ diffère de la llberlé, 

Considérée sous les trois· aspects que nous 
venons d'indiquer, la liberté est bonne en elle
même ; comme la parole, comme la force, 
comme toutes les puissances que le bon Drnu 
nous a départiPs. L'abus que nous pouvons en 
faire ne sauuit leur enlever leur caractère 
intrinsèque de bonté. Ici, l'abus s'appelle li
cence; à l'usage, à l'usage légitime ctoit seuJ 
être donné 1~ beau nom de liberté. 

Mais qui déterminera avec une certitude 
absolue l' ahus de l'11sage et l'usage de l'aou, ! 
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En d'autres termes, comment distinguer la 
licence de la liberté, l'abus de l'usage? 

Saint Thomas, témoin et organe de la tradi
tion catholique non moins que de la saine phi
losophie, nous donne le secret de C"lle impor• 
tante distmction. Il nous dit que c'est la fin 
dernière d'un être raisonnable, individuel ou 
collectif, qui détermine, en fait de liberté, et 
l'usage légitime, et l'abus toujours coupable; 
Et comme, selon l'enseignement infaillible de 
l'Église, la fin de l'homme, de la famille, de la 
société civile ou religieuse, et en général de 
toutes les créatures,· est l'accomplissement de 
1a volonté de Drnu, le grand Docteur nous 
nonne les éléments certains de la vraie notion 
de la liberté, intérieure et extérieure, indi vi
duelle et sociale, domestique, civile, reli
gieuse. 

La liberté, la vraie, la seule vraie liberté, 
c'est la puissance que possède un être raison
nable de réaliser sa fin dernière, de faire ce 
qu'il doit faire, d'accomplir sa destinée; ou, 
pour parler plus clairement encore, d'accom
plir pleinement et en toutes choses la très-
sainte volonté de Drnu. · 

Voilà ce que c'est que la liberté! La libertè 
intérieure et spirituelle est la puissance que 
Drnu nous donne de le connaître, de l'aimer, de 
le servir ici-bas, d'accomplir aussi parfaitement 
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que possible ses volontés adorables, d'observer 
fidélemcnt sa loi, d'éviter le mal, et, par ce 
moyen, d'arriver à la vie, à la liberté éternelles. 
Auteur de la nature, il nous donne le libre ar• 
bitre, la raison, la volonté et tout ce qu'il faut 
pour choisir le bien, dé préférence au mal; au
teur de la grâce, il joint à la lumiére de la rai
son les lumiéres mille fois plus splendides de 
la foi, à la force de la volonté la force vérita .. 
blement divine de l'espérance et de l'/lmour 
surnaturels. Outre cela, il daigne nous donner 
incessamment ces secours que la théologie ap
pelle grâces actuelles; et, ainsi armés de pied 
en cap, nous pouvons et nous devons combat
tre le bon combat, vivre saintement, mériter 
et gagner le ciel. 

La liberté extérieure est l'état où Drnu veut 
que nous soyons, quant à l'exercice extérieur 
de notre vraie liberté, c'est-à-dire de l'accom
plissement de sa trés-sainte volonté; et par con
séquent c'est l'état où doivent nous mettre Oll 
nous maintenir toutes les créatures, et sur
tout· celles qui sont revêtues de l'autorité. 
Toute créature, qucUe qu'elle soit, par cela seul 
qu'elle est créature de DIEu, doit respecter une 
puissance qui s'exerce pour la gloire de Drnu et 
pour l'accomplissement de sa loi. Attenter à la 
liberté d'un être quelconque, c'est commettre 
une sorte de sacrilége; c'est s'opposer à DIEu, 
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c'est se révolter contre la .,loi de :Dmu, contre 
la volont@c rle Dniu. 

On voit dès lors ce que c'~t que la Ucence. 
Dans l'ordre !l'pirituel et personnel, 1a licence, 
c'est le péché·; c'est l'abus détestable, plus 
ou moins collpable selon les circonstances, de 
la puissance que Drnu nous donne d'être nous
mêmes les artisans de notre sainteté et de notre 
bonheur, et de réaliser par nous-mêmes notre 
destinée magnifique, avec la dignité et la sou
veraineté qui conviennent à des êtres raisonna
bles, à des enfants de DIEu, à des chrétiens. 

Dans l' o,rdre extérieur et public, la licence 
est la violation non moins détestable de la vo · 
lonlé de Dlw, qui ordonne que le bien soit fa
vorisé, protégé, encouragé par tous et en toutes 
choses; qui ordonne que le mal soit prévenu, 
réprimé et poursuivi, aussi parfaitement quele 
comporte l'infirmité de la vie présente. 

Dans l'ordre spirituel et personnel, la licence, 
c'est le m11.l préféré au bien, par un act,e vo
lontaire; dans l'ordre public et extérieur, la li
cence, c'est la tolérance du mal qu'on peut èm• 
pêcher; c'est la sympathie et la protection 
accordées au mal, CGntre la volonté divine. 

La liberté, c'est dcmc l'ordre, la vérité, le 
bien, la paix, le bonheur; et lalicenoe est le d~
ordre, l'iUusion, le mensonge, le mal, ta ruine. 
La liberté est absolument et eswntiefüiment 
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sainte; elle vice!11 de DIEu, elle est pour Drnu, 
elile mène a ,Drnu : la licence est absolument et 
essentiellement mauvaise; elle v.ient du.démon, 
père du péché; elle détourne 41ie Drnu; elle ,dés
henore et ·Ji'erd,ceux qlli s'y abara.d9nnent. Chez 
Satan1 la licence a été purement e.: simplement 
le péché, c'·est-à-dire l'abus volontair'e et cou
pable du libre arbitre : chez nous, elle est en 
outre l'effet de la séduction qu'.exerce sur nous 
le tentateur, soit par iui-même, soit par le 
monde,soi'l par nos ooncupisoenoes. 

La licen·ce est à la liberté ce que les ténèbres 
sont à la lumière, cè que le mal est au hien, ce 
que la mort est à la vie, ce qu'est Satan à Notre
Seigneur Us us-CHRIST. Aussi la licence esl-elle 
l'ennemie mortelle de la liberté. lnccJrnpatible 
avec la lîberté, comme le mensonge est incom
patible avec Ja vérité, comme -la révolte est in
compatible avec l'obéissance, la licence tue la 
liberté et nous fait passer du pur et noble ser
vice de DIEu à l'ignoble et impur esclavage dv 
démon. 

Autant nous devons _aimer la liberté, autant 
nous devons détester la licence. Dernarui-ons â 
Notre-Svigneur de nous accœ,rder cette (leuble 
grâce dans toute sa plénitude. 

On peut étudier la liberté au point de vue de 
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la sanctification chrétienne ,et personnelle, ou 
bien au point de vue de la polémique el. de la 
défense de la foi : nous n'allons ici nous occµ
per que du second, renvoyant Je lecteur, en ce 
qui concerne le premier, à un petit traité où cet· 
imporlant sujet est exposé fort en détail•., 

Je ferai remarquer, en outre, que dans le 
présent travail, il sera question, non pas ex
clusivement, mais principalement, de la liberté 
extérieure, de l'état de liberté dont nous 
avons parlé au chapitre précédent. Cette ob
servation ne me paraît pas inutile dans un dé
bat où !"on est habitué à tout confondre. 

VI 

Pourqu<ol la possibilité de faire le mal n'entre pour rien 
dans la notion E51SllN2'1sLi.E de la libe~té parfaite. 

Beaucoup de gens s'imaginent aujourd'hui 
qu'il est de !"essence de la liberté de pouvoir 
faire le bien ou le mal. C'est Jà une erreur fon
damf'ntale. << Le pouvoir. de faire le mal n'est 
ni la liberté, ni une partie de la liberté', » dit 
saint Anselme. Ce qui est de l'essence de la li .. 
JJerté, c'est, ajoute saint Thomas, le pouvoir 
d'agir ou de ne pas agir; mais laisser le bien 

t Nos grandeur, en H~us, Ill• parlie, chap. ,r, 
1 ln d,alog. De hbel'. al'liilr., 1. 
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pour faire le mal n'est nullement de l'essence 
de la liberté : c'en est au contraire la défail
lance, defectus /ibertatis•. 
· Cette conclusion ressort dela définition même 
de la liberté. 

A priori, nous én sommes certains; car la 
foi nous apprend que dans le ciel nous serons 
pleinement, parfaitement libres: or, il est éga
lement de foi que dans le ciel nous n'aurons 
plus la triste possibilité de faire le mal, 

<( Soit, dira-t-on peut-être; mai~ sur la terre, 
dans l'état d'épreuve, en est-il de même?» -
Sur la terre, il est vrai, la possibilité de faire 
le mal est inhérente à notre état et à notre li
berté; mais elle n'est point de l'essence de la 
liberté. L'imperfection d'une puissance a-t-elle 
jamais fait partie de l'essence de cette puis
sance? La possibilité de faire le mal est acci
dentelle et non essentielle dans notre liberté, 
même ici-bas. 

Pourquoi cela? D'abord, parce que la li
berté, Il1.ême imparfaite, est une puissance, une 
force; et ensuite, parce qu'elle est donnée, et 
à l'individu et à la société, uniquement pour 
réaliser sa fin dernière. 

I. u La liberté, dit S. Thomas, est une puis
sance, potestas. » Le mal, sous toutes ses formes, 

' Sum. 'l'heol., I•, q. LUI, a. 9, ad '3. 
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est au contraire une faiblesse, nne défailla'llce, 
une négation. U use, ou plutôt il abuse des 
forces . ., spirituelles Off matéri-elles, qui consti
tuent notre vie; ruais, en lui•même, le mal n'est 
qu'une négation:« nihil quod factumestJ" c'est 
ainsi que le définit S. Nugustin'. La liberté 
est une puissance, un don de Drnu; donc l'id~e 

t Dans ses adrtlirables commenta:irês sur l'Évangile de saiht 
Jean, le grand Docteur explique fort au long r.eue- JJ~ion prti
fondément philosophique du mal et du péché. Glosant la phrasr. 
de saint Jean : a Sine ipso factum est nihil quod factum eU. 
ln ipso vita erat; et'c,,,. il montre comment, outre le'sens gé
néralement rC9u,- elle ,en présente- un _autre, également vrai, 
;,uivant qu'on met le point d'arrêt après nihil, ou bien après 
factum est; on sait en effet que les anciens manUSCTÎI~ ne ror
Htient pas rie ponctuation, non plus que d'a!i-n"éa; c'était Je sens 
et non les mots qui indiquaient au lecteur Je commencement, 
la fin et les nuances de chaque phrase. 

La pcemièra.ponctualion donne le beau sens que nous rappor
tons ici : sans le Verbe, qui est DJEu, a été fait lt.i rien: factum 
est nihil; c'est-à-dire a été commis le pécfié, a été fait le mài. 
L~ mahJ'est,.,en effet, qu'un rapport faussé entre l'agent. et 
l'objet de.SQnar.te;_ c'est une r6a\ité, mais non pas une entité, 
une créatur,e. C'est un défectus qui vient altérer l'acte, le 
faus!ler, Ie corrompre et le mettre en oppo~ition avec la IOi' de 
fü1;;u, qui-est touj-oure véritë el ju~tice. 'Aussi· l'Évangile'dit-H, 
en parlant de celui .qui, le premier,. a fait le mal, du dém9n : 
« In verittzte noti sttdit.,, Et ainsi, malgré sa·tristeréalilé; le 
rnnl peut et doit êt-re,·appel~: lt' le- rien,. le néant qui a été-fait, 
Jactum est nihil. • Au contraire·, la bien, c'est ce qui est, c'est 
-ce qui vient de Dmu, sourre éternelle et vivante de tout !J-ien: 
• Quod factum est in ipso vitaertat, œ·qui a élé fait, c'esl•à• 
,lire toute créature de Dm; était vie en. lui, .avait sa vie dttnsle 
Verbe, dans l'idéal parlait, éti?rnel, infini, où DIEU contemple 
-étcrnê!lement toutes ses œuvres.- Telle est, l,t1 ahl·êgé; l'et.)ili
ctilion profonde que saint Augustin donne au kxle de ~aint J1.,an; 
et, Jans ses écrits, il revient souven~ sur cette es~encc nt':gai.ive 
du mal. 
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dtl mal n'entre pour rien dans· son essence; 
et si, dans- l'état présent, la possibilité' de faire 
le mal lm est inhérente, elle De' h1iest pas plus 
essentielle que la possibilité <l'e mourir n'est 
essentielle à la vie. 

Il. En. secomf lieu, la liberté est essentielle
ment c, la-puissance donnée à l'individu ou à la 
société·, de· réaiiser sa fin. n La fin, la fin der
nière: voilà la raison d'être de la liberté. Pour 
avoir droit' à ce don di vin, il faut avant tout être 
destiné de DIEU à une fin, toujours bonne et 
sainle, puisqu'ellie vient de Drnu. 

Or, le mal, toléré de Drnu uniquement comme 
conséquence possible de notre imperfection 
duranll'épreuve, n'a point de fin dernière; non
seulement il n'est point voulu de Dmu, mais il 
est repoussé d:e lui, d"étesté, condamné·, comme 
chacun sait. Quelle fln dernière, dites-moi, 
quelle fin légitime peut-on assigner au péché, à 
rerreur, à l'hérésie, au mal sous toutes ses 
formes? Je ne parle pas de' la joie criminelle 
qµe l'on peut trouver dans le fruit défendu ; je 
ne parle ici du mal qu'en tant qu'il est le mal. 
Or, au point de vue de' la; fin dernière, aussi 
bien qu'au point de vue de la' putss.ance, le 
mal ne vient point de· DIEU. Be· maln'a point de 
fin dernière; donc· le malJ reste· complètement 
en dehors de la pure et sninte notion de la li
berté palfaite. Le mal, c'est la mort; c'est la né-
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gal.ion pratique du bien, de la véritê, de l'ordre, 
de la vie; en un mot, de tout ce qui est de DIEu. 
Loin d' êlre une puissance, le mal n'est qu'une dé
faillance, et loin d'être partie essentielle de 
la liberté, il en est l'ennemi, et même le seul 
ennemi. Plus un être, individuel 01,1 social', est 
étranger au mal, plus il est libre; plus il jouit 
de la puissance d'atteindre sa fin, d'accomplir 
la volonté de Drnu. 

La possibilité de faire le mal, de sortir de 
la vérité, n'entre ni directement ni indirecte
ment dans· la notion essentielle de la libei'tê 
parfaite. La liberté est le pouvoir de faire Je 
bien, comme l'entendement est la faculté de 
connaître le vrai. La possibilité de faire le mal 
n'est pas plus de l'essence de la liberté, que la 
possibilité de se tromper n'est de l'essence de 
l'entendement, que la possibilité d'être malade 
n'est-de l'essence de la santé. 11 est vrai, je le 
répète: dans l'état d'épreuve, tout cela est in
hérent à notre pauvre nature, à cause de l'im
perfection même de cet état; mais cela ne fait 
point partie de l'essence de notre entende
ment, de notre volonté, de notre santé. L'im
peccabilité est la perfection de la liberté; 
comme l'infaillibilité est la perfection de l'en
tendement; comme l'impossibilité d'être ma
lade est la perfection de la santé'· 

• Voy. le 2',·aitt du Saint~Espril, {lar Mgr Gaume, tome J, 
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La liberté est comme la lumiêre, comme la 
beauté, comme la vie, auxquelles les ténèbres·, 
la laideur, Ja mort, so:ht non-seulement étran• 
gères, ·mais diamétralement opposées. Quelle 
pure et sainte chose que la liberté! et, sur ce 
point comme sur tous les autres, combien la 
doctrine catholique est noble, grande, digne 
de l'homme, digne de Drnu 1 

VII 

Si la liberté n'est que le respect des droUs de chacun. 

« La liberté, disent quelques-uns, est le res
pect des droits de chacun. n Non pas: le res ... 
pect des droits de chacun est une condition 
-indispensable pour que chacun soit effective· 
ment libre, c'est-à-dire pour qu'il puisse, sans 
obstacles, tendre à sa fin; mais ce n'est pas là 
l'essence de la liberté. 

Dans nos rapports avec les autres, nous devons 
bien évidemment respecter les df'oits, les vrais 
droits de chacun. Mais avant tout~ nous de
vons respecter l~ droit souverain et absolu de 

chap. :ivn. - On ne saurait assez recommander aux esprits 
térieux la lecture et la méditation de ce savant travail. 
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Diau, qui déteste le mal, quelqu'il soit, qui ne 
le tolère dans le temps que parce qu'il le châ
tiera dans Héternitê, qui n'est patient avec ceux 
qui le commettent que pour leur. laisser le 
temps de se convertir. Tout droit vient de DIEU, 
,et le ma), qui ne vient pas de Drnu, n'a pas, 
ne peut pas, avoir. de droits. Les holl).mes qui 
le font peuvent a~ow des droits en tant qu'ils 
sont hommes, mais non en ta~t qu'ils sont les 
hommes du mal : incrédules, impies, héréti
ques, ennemis de l'Église, libertins, etc. Per
sonne n'a le droit d'être incrédule: tous en ont 
le pouvoir; aucun n'en a le droit. Personne 
n'a.le droit d:être hérétique, d'être schisma
tique, d'être impie, rationaliste. Pel'sonne, 
personne:au monde n'a le droit de mettre au 
service de l'erreur ou du mal ce queDrnu donne 
uniquement pour le service de la vérité ,et du 
bien: la pensée,. l'amour, la mémoire, la force, 
le pouvoir, fa fortunP., la science. Je l'ai déjà 
dit,. no~s en a vous tous ici-bas le triste pou
voir, mais aucun de nous n'en a le droit. Seules, 
ia vérité et la justice ont de:s droits, les .droits 
que Drnu leur donne. 

Toutes ces notions s6nt d'une extrême jm .. 
portance. Elles s'appliquent à tout . à la vie 
privée et à la vie publique, à la conscience, 
aux affections du cœur, à l'intelligence, aux 
scienoes, à l'éducation. à. l'ordre religieux, à 
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l'ordre civil, à l'ordre domestique. Oui, en 
toutes choses, pour tous èt pour chacun, .la 
liberté consiste. à pouvoir accomplir la sainte 
volonté de DIEU. 

Le droit est inséparable du ·devoir; et, en 
toutes choses, le devoir consiste à faire ;ce ·que 
DIEu veut. Les chrétiens qui aiment tant à ·par ... 
Ier de leurs droits et des droits des ·autres,. 
glissent, sans s'en apercevoir, sur le terrain 
purement naturel, sortent de la vérité, oublient 
le droit souverain, imprescriptible, universel, 
de JÉsus~CHRIST et de son ·Église ; et ainsi ils 
perdent de vue le premier de ·tous les devoirs 
de l'homme et ·de la société ici-bas, le devoir 
d'êlre catholiques, d'obéir à Notre--Seigneur, 
de se laisser guider par la sainte Église. 

La vraie définition de la liberté est celle qug 
donne saint Thomas et que domine la notion d<t 
la fin surnaturelle. 

vm 
Pourquoi et comment la· libel'U du llb1'e-pen&eQl' est 

tout ropposé de la.liberté, telle que l'entead l'Église, 

Nous comprendrons davant~e iencore l'im
pll'rtance de 'la J1ution ol>rélienne de la li-
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herté, si nous considérons ce qu'est Iogi .. 
quement la liberté, en dehors des données de 
la foi. 

Pour celui qui n'a point la foi, il n'y a pas 
de fin dernière surnaturelle, n'est-il pas vrai! 
JÉsus-CuR1sT, l'Église, le Pape n'ont aucun droit 
à enseigner et à diriger soit l'homme, soit la 
société. L'homme et la société n'ont d'autre 
maître qu'eux-mêmes; et, saufl'imp9ssibilité 
matérielle, ils ont le droit, je dirai presque le 
devoir de faire tout ce qu'ils veulent, de suivre 
tous leurs instincts .naturels. Pour eux, la li
berté sera l'indépendance absolue, la puissance 
de faire tout ce qu'ils veulent. C'est la consé
quence logique du système. 

Observons d'abord que cette notion rationa
liste de la liberté confond tout simplement 
l'homme avec DIEu. Seul, en effet, le bon Drnu 
est absolument indépendant; il n'a d'autre 
maître que lui-même; sa volonté, c'est son 
droit; il fait tout c

1
e qu'il veut, comme il le 

veut et parce qu'il le veut. Mais la créature 
n'est point DIEu; elle dépend nécessairement 
de son Créateur; eUe reçoit de lui et.l'existencet 
et la loi, et la fin dernière qui doit dominer sa 
destinée ; elle a donc pour première règle de 
faire, en toutes choses, non ce qu'elle veut, 
mais ce que DtEu veut. En dehors de la foi, la 
liberté n'est que le cri de révolte du premier 
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pècheur: (1 Je n'obéirai pas! non serviam! » La 
notion rationaliste de la liberté n'est pas seule• 
ment fausse; elle est impie et blasphématoire. 

En second lieu, comme la nature humaint 
est déchue, quoique les libres-penseurs lïg"no· 
rent ou le nient, il en résùlte que la liberté, 
telle qu'ils l'entendent, se met au Service de la 
natul'e corrompue, c'est-à-dire de . toutes les 
erre11rs et de toutes les passions. La raison, 
telle que DIEU nous l'a donnée, est assurément 
excellente; mais la raison déchue, altérée par 
l'ignorance et par les illusions, est bien loin d'ê
tre aussi excellente qu'ils le disent: il en est de 
même de la volonté, de l'amour et de toute• 
les autres puissances de l'homme: tout ùelaest 
bon et très-bon en soi; mais le venin du péché 
originel a, non pas détruit, mais aJtérè tous 
ces dons naturels; de sorte que maintenant, 
prendre pour règle la nature et ses instincts, 
c'est s'assujettir à toutes les corruptions de l'es. 
prit et du cœur; c'est prendre pour règle l'or .. 
gueil, l'ignorance, les passions brutales, la eu .. 
pidité, tous les vices et toutes les faible::cses. 
Voilà, au fond, la liberté du libre-penseur, la 
liberté en dehors de la foi. 

Le plus souvent on n'a pas l'intention d'al
ler jusque-là : l'honnêteté naturelle et un petit 
reste de christianisme retiennent sur la pente; 
et d'ailleurs ces gens éclairé_s ne soupçonnent 
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pas l'abîme qui les attend. Mais la logique est 
là, et toujours les thèories de la pure -nature 
aboutiront aux excès des impures passions .. 
Toujours 89 produira son 95. Dans notre monde 
moderne, qu'eSt-ce qui enfante ruines sur rui
nes, révolutions sur révolutions? n'est-ce pas 
Ill fausse notion de la liberté? Tant qu'on en 
vtvra, on en mourra. 

Enfin, notons encore l'antagonisme fônda
mental de la liberté, telle que l'entend Te 
monde moderne, et de la liberté telle que l'en
tend !1iglise : la liberté moderne est systémati
quement indifférente à la vérité et à l'erreur, 
iwu bien et au mal; elle ne se soucie ni de Dmu, 
dÛnt elle fait abstraction, ni du CmusT, en qui 
elle ne croit pas, ni de l'Êgliset qu'elle re
garde nécessairement comme une puissance 
non-seulement étrangère, mais opposée à l'or
dre et au bien publics. Si elle se contente de 
laisser ,vivre l"Église à côté d'elle, et si parfois 
elle va même jusqu'à lui témoigner qùelque 
bienveillance, c'est uniquement _parce que les 
hommes sont moins mauvais g;ue leurs princi
pes et qu'ils ne tirent heureusement pas du.mal 
et de l'erreur toutes les-coiisêquences logiques. 
Quand ils sont logiques jusqu'au bout les li
bres-penseurs pur sang avouent 1a haine pro
fonde que leur inspirent JÉsus-CttnJsT et l'Église. 
Un de leurs journaux disait naguère: « Si le& 
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athées arrivaient au pouvoir, ils ne devraient 
accorder aucune tolérance, et ils devraient im
'poser Jeurs idées à 1a manière de la commune 
de Paris en 1795. Tout le monde prêche la to
lérance, mais personne ne l'exerce. Nous ai
mons mieux être francs, et dire que nous ne 
la demandons pas plus pour nous, que nous ne 
sommes prêts à la donner à nos ennemis. ·1 

La liberté rationaliste est diamétralement l'op
posé de la liberté chrétienne. c· est tout simple: 
elle est une erreur; et l'erreur est toujours 
contraire â fa vérité. La liber!'<\, telle que l'É
glise l'enseigne et la pratique, est, pour l'indi
vidu comme pour la société, la délivrance-des 
ignorances et des·i}hisions,· des corruptions, .des. 
abus de tout genre, qui nous arrêtent dans l'ac
complissement de notre vraie destinée et dans 
l'acquisition de notre vrai bonheur: l'autre, ·au 
contraire, est une force ennemie qui nous ar
rache au bon DIEu et qui nous détourne des 
voies de la vérité, de la justice, de l'ordre, de 
la paix et du ·bonheur véritable, auquel DIEu 
nous appelle. Quel abîme entre ces deuoc con
ceptions ! C'est le jour et la nuit. 
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IX 

Commeol, en cette matilire, on abuse per&dement 
des mots pour séduire les masses. 

Avant d'aller plus loin, il nous faut protes
ter, et protester énergiquement contre une per
fidie· de langage qui n·a pas peu contribué à 
brouiller les idées et à séduire les masses. Je 
veux parler du détournement calculé, systéma
tique, des mots les plus chrétiens, ou profit 
de l'erreur. 

Signalons, en premier lieu, le mot même de 
liberté, si sympathique à tous les cœurs élevés .. 
11 a été volé à l'Évangile et à la sainte Église par 
l'hérésie d'abord, puis par l'incrédulité et la 
Révolution. Le nom de liberté, aussi bien que 
la grande chose qu'il exprime, est du domaine 
du' christianisme:; car c'est l'Église, et l'Église 
seule (nous le verrons toat à l'heure) qui a 
rendu la liberté à l'humanité, asservie presque 
entièremen_t sous le joug avilissant du vice _et 
des hommes du vice. Le mot liberté fait partie 
de la langue chrétienne. Dans le vocabulaire 
du pro1estantisme et de la Révolution, liberté 
ne signifie plus liberté; cela signifie indépen
dance, révolte, licence. 
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Il en est de même du mot libéral, belle et 
noble expre.ssion qui veut dire généreux, grand, 
magnanime; être libéral, c'est avoir l'âme 
élevée, Ja1·gement ouverte à toutes les grandes 
aspirations. Rien n'est chrétien, et, ajoutons-le 
avec une fierté légitime, rien n'est français, 
comme le noble sentiment qu'exprime le mot 
libéral. · 

Eh bien, ils nous l'ont pris; ils nous l'ont 
pris, comme ils nous ont pris le mot de liberté; 
et le mettant au service de leurs préjugés anti
catholiques, de leurs erreurs et de leurs blas
phèmes, ils sont pàrvenus à rendre le mot libé
ral synonyme d'esprit fort et de libre-peiJSeur. 
Pour eux et chez eux, un esprit libéral n'est 
autre chose qu'un esprit dégagé des liens et des 
préjugés religieux, qui ne tient plus compte 
des décisions de l'Église, et qui, du haut de sa 
sagesse et de son impartialité, juge la foi et la 
révélation chrétienne, comme t_out autre sys
tème, comme toute autre hypothèse. Et si l'on 
ne va pas jusque-là, être libéral, c'est au moins 
ne pas être aussi absolu, aussi affirmatif que le 
sont les vrais catholiques, en ce qui concerne 
les décisions du Saint-Siège, les règles et les 
traditions de la doctrine. 

Dans la langue mot.lerne, le mot libéral, dé
t mlrné de son véritable sens, exprime donc 
quelque chose de mauvais en soi: l'indépen-
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dance à l'égard del~ foi et de l'Êglise, et un ra. 
tionalisme plus ou riî(;ins· modéré. 

Aussi notre langue française, inexorable dans 
sa logique, a-t-elle cré'ê, vour exprimer ct!tte 
transformation, un mot nouveau, ·qui sonne mal~ 
Je libéritlisme. Ce n'est plus la liberté, parple à 
doub-le sens et trop chrétienne encore; c'est le 
libéralisme, c'est-à-dire la liberté nouvelle, la 
liberté moderne, révolufionnaire.Autantl'Église 
aime la liberté, autant elle repouse le libéra
lisme; autant elle est libérale dans le vrai et 
vieux sens, autant elle est antilibèrale, dans Je 
sens nouveau. 

Pour se mieux faire accepter, la Révolution 
s'est ainsi revêtue de nos ·beaux habits chré
tiens : liberté, progrès, lumière, civilisation, 
etc.rNous revendiquons la propriété de ces tré
sors. Us lui servent de passe-port; grâce au 
charme secret des nobles · idées qu'ils expri .. 
ment, ·grand nombre d'honnêtes gens S'y sont 
Jaissé facilement·prendre, et ils accueillent en~ 
core aujourd'hui ·les idées ré'volulionnaires, à 
cause des noms Sous lesquels on les leur pré~ 
sente. Attention au loup caché sous la peau de 
l'agneau! 
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X 

Comment, par son f:glise, Notre-Seigneur .tts1'8-Cna1sT 
~apporte aa. monde là vraie liberté. 

Nous l'avons vu, pour être vraiment libre, 
il faut d'abord que nous connaissions notre fin 
dernière véritable, laquelle est surnaturelle; il 
faut, en second lieu que nous connaissions par 
quelle voie, par.quels moyens nous pouvons y 
parvenir.; il faut enfin que nous ayons le pou
voir de prendre ces moyens, et la force d' é
carter tous les obstacles. Or, JEsus·CunlsT, notre 
Seigneur et notre Sauveur, nous donne et cette 
co·nnaissance et ce pouvoir. Il nous les donne 
par le ministère de son Eglise; et si nous ve .. 
nOns à les perdre, il nous les rend avec une 
bonté inépuisable. JÉsus est donc l'auteur et le 
sauveur de notre liberté, et sa sainte Eglise est 
l'instrument vivant de cette grande œuvre de 
salut. 

Notre•.Seigneur s'unit à son Église et la .con. 
stituè au milieu de l'humanité la grande libéra
trice des âmes et des peuples, là mère et la 
gardienne de la liberté. Par elle, avec elle et en 
elle, il est le Libérateur universel. 
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Depuis le péché originel, la vie de l'humanité 
a été pour ainsi dire une course de plus en 
plus folle dans les voies de l'esclavage. La 
pauvre humanité, prisonnière du démon , se 
sentait emportée par lui là où elle ne voulait ni 
ne devait aller, aux abîmes de la honte , du 
péché et enfin de la damnation. Elle ressem
Llait à une i'eine qu'un puissant ravisseur 
aurait enfermée dans un carrosse attelé de che• 
vaux fougueux et pris de vertige; en tête le 
postillon., qui aurait dû servir d'éclaireur, et le 
cocher, qui sur son siége aurait dù conduire 
l'attelage , sont pris de vin et ne font plus leur 
office; le postillon n'y voit plus clair, et ie 
cocher, aussi fou que ses chevaux, frappe à 
tort et à travers, ne sait plus où il va : la voi· 
ture heurte les pierres, frise à chaque instant 
les précipices; la catastrophe est imminente. 

Ainsi allait le monde; ainsi périssait l'huma .. 
nité, lorsque le Fils de DIEu , arrêtant cette 
course fatale , sauva la vie de l'humanité et la 
délivra en mourant pour elle. Il la fit descendre 
du char de la servitude, et avec elle Ja·raison, 
la conscience, l'autorité et la société, toutes 
meurtries et plus mortes que vives. Il confia ces 
chères délivrées aux bons sofüs de son Église, 
et désormais, rassuré sur leur sort, le bon 
Samaritaijn put reprendre la route deJèrusaiem : 
il remonta de la terre aux cieux. 
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L'Église a donc reçu du divin Li\,érateur la 
mission souveraine de délivrer le hll"(J't1de, d'ap
pliquer à tous les peuples et à tous les hommes 
le bienfait de la délivrance consommée par 
JÉsus sur le Calvaire. C'est ainsi qu'elle se pré
senta sous les traits des Apôtres, et c'est ainsi 
qu'elle continua à parler et à agir en la per
sonne de ses Pontifes, de ses Saints et de tous 
ses ministres. Comme JÉsus, elle a délivré et elle 
délivre le monde à ses propres dépens; e!le 
souffre et meurt chaque jour pour ress,_isciter le 
monde et pour l'arracher à la servitude du 
mal. 

L'Église délivre le monde par sa doctrine, 
qui est tout lumière, vérité, justice, charité. 
Elle· le délivre par ses institutions' de tout 
genre, qui sont toutes destinées à faire entrer 
et à maintenir chaque chose à- sa place , et à 
écarter les obstacles qui empêchent les indivi
dus et les sociétés d'atteindre paisiblement 
leur fin. Elle a rendu la liberté et par consé
quent l'honneur, la dignité, l~: _bonheur à_ b 
femme, qui, en punitioD" du péch~, avait été 
réduite à l'humiliante condition que chacun 
sait et que l'Eglise seule ït la y,uissaiJce de 
transformer; elle a rendu .la liberté à l'enfant, 
au pauvre, à tous ceQx qui souffrent. _ 

bAe a rendu la liberté aux peuples, courbfo; 
partout, comme de vils troupeaux, sous la du -
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mination brutale de eeux qui s'appelaient leurs 
rois et qui n'étaient que leurs tyrans; .elle les n 
relevés, elle leur a fait tomprendn, de magni• 
fiqûes vérités sociales. igrtoréesjt'l'sque .. là; èlle 
a changé leur servitude honteuse ~n une saifl:te 
et volontaire obéissance; élle les. a délivrés du 
joug de l'homme. Car en dehors de JÉsus-CuRi-S'i' 
et de son Eglise, il n'y a que la domination. dè 
l'homme sur l"hothme; ·et à cause de lacotrup ... 
tion originelle, éètlt~ domination dégénère fata• 
lement en despotisme et èn a!hitraire. 

Pendant que d'une main l'Eglise délivrait lM 
peuples, de l'autre, elle délivràit les Souverains 
eux-mêmes en leur apptenant ce qu'est réelle
mm1t l'autorité, combien elle est sainte et à quoi 
elle oblige. A la place des tyrans et des Césars, 
elle 11 créé les rois chrétiens, pères de leurs 
peuples, serviteurs et défenseurs de la cause 
de JÉsus..CHRlS1', serviteurs des petits, protec
teurs.nés de toutes les institution$ bienfaisantes 
de la sainte Église; de 'telle sorte que tout 
prince, tout peuple qui veut écôilter Ill voix de 
l'Église est assuré de jouir simultaué'ment de 
deux biens inappréciables, presque disparus 
aujourd'hui de la face d'e la terre: une autorité 
ferme et paternelle, sag-e et bienfiaisante; ·et 
une liberté aussi paisible qu'ètendne, au~i 
joyeuse que respectueuse. Daus le sein de l'E
glise, l'autorité ne fait faire que le bien, la 



tA Lll!ERU. 10 

liberté ne fait que le bien. Qn~l mer'/eillenx 
idéal les hommes pourraient 'réaliser et bren 
r8cilement ·-réaliser, s'ils a-vaient le -sens Com
mun! Mais, hélas1! eest 'là ce qui manqt1e;. 
c'~tlà0ce qui·manque de plus en pl1:1s, ·à mesure 
que fan -s:éJoigne de la foi i et c'est ce que 
l'Église voudrait réaliser le moins imparfaite
'ment possible de nos jours, comme elle l'a fait 
jadis·au milieu des paîens et des barbares. . 

Et ·ainsi l'Église, envO')'êe de Dmu, apporte 
ait monde !'.inappréciable trél!or de la naie 
liberté. 

XI 

Beao-Umoignage dU ·de .Bos .Évtqam • ce 11~ 

Le docte Évêque de 'l'ulle, Mgr "Berfliaud, di
sait ·un jour: c< Quand il consacre une église, le 
Pmrtif'e dit cette grande parole : Mon Dn:u ! que 
les fidèles viennent ici apprendre la véritable li
berté. C'est fort à propos que l'Eglise dit oela, 
et ce n'est pas d"hier qu"elle le dit; elle a dit 
cela dans ·toute la longueur des 'Siècles,: pour 
les besoins de (ous 1es temps. lJ)onc ·vous venez 
ici, dans nos égliies, apprendre 1a wa1e liberté;. 
oui, la vraie libertè, 'S(f(IS l'ampleur divine. 

• Drnu est souve~ainement llbre, parce qu'il 
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est Je plus ample, le plus riche d'éléments sub-' 
slantiels. Aucune lumière ne lui fait dé1~ut, au
cune limite ne le cerne. C'est pourquoi il est 
l'amplitude par excellence, il est le grand Libre. 

<c Eh bien, pour nous, comme pour tout 
être créé, la vraie liberté consiste à se rappro
cher de ce grand Libre. C'est ici, dans l'Église, 
qu'on apprend la vraie liberté. Ce petit enfant 
qui viept au catichisme vient prendre possès
sion de la vraie liberté; il vient apprendre à 
être libre. Ceux-là qui sont si fous de liberté, 
ne savent pas que l'É~lise fabrique des Jibres. 
Elle dit aux pères de famille : Amenez-moi vos 
enfants, afin que je leur enseigne la liberté; je 
veux en faire des êtres très~beaux, qu'auèune 
ténèbre n'enveloppe, des êtres affranchis des 
chaî.nes de toute servitude; ·amenez-moi tous 
ces enfants, je veux leur apprendre la liberté. 

« C'est la liberté, cette grande liberté qu'on 
vient apprendre dans l'Église. Nous ne vou• 
Ions pas des esprits qui nous ramènent aux 
abaissements du paganisme; nous voulons la 
lumière, nous voulons le grand air. Il faut 
~ne l'homme soit constitué à l'état de lib,erté; 
t'est-à-dire, il faut qu'il sache d'où il vient et oil 
il va, et qu'il connaisse et puisse preridre encore 
le chemin qui conduit à la fin à laquelle il est 
appelé. 1l faut enfin qu'il sachel)rendre le11oste 
où il doit servir à sa fin. 
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, li y a aussi les nations. Il faut que l'huma
nite, la grande farilille des nations soit consti
tuée à \"état de liberté, c'est-à-dire délivrée de 
toute ténèbre e( affranchie de tout mal 1• 1 

Et l'éloquent Évêque montre comment l'Église 
est pour les sociétés, non moins que pour 
les individus, la mère, la seule mère de la 
liberté véritable. (< Oui, chrétiens, vous êtes 
libres, s'écrie-t-il en terminant; vûus· êtes 
constitués libres; vous avez vos moyens pour 
gagner les rivages éternels. Allons! ne vous 
gênezpas,marchezfermementet le front haut. I> 

Qu'aucun de _nous ne soit donc assez insensé, 
assez ennemi de lui-même pour redouter la main 
libératrice de la sainte Eglise! Si l'Église nous 
invite à entrer dans son sein, comme dans un 
asile de liberté, sachons bien qu'il ne s'agit 
point pour nous d'une prison, mais d'une cita
delle de refuge. On peut adresser à chacun et à 
tous ce que disait autrefois si gracieusement 
saint Ambroise : « Ne crains point l'hameçon 
de saint Pierre, ô bon et cher poisson 1 Il ne_ tue 
pas ; il sanctifie et il consacre. Ne crains point 
les filets de Pierre, à qui JÉsus a commandé 
d'avancer en pleine mer et de jeter ses filets; 
il ne les jette pas à gauche, mais à droite, selon 
l'ordre du Christ. Ne crains point le giron de 

• Sermon prêché à Pari.i, en 186,, à la fête de la Dédicace. 



.. LA Ll,llJt!I.Tf • 

l'ierre; ear r?esl à lui qu'il a été dit: ,, Désor• 
mais 1iu p;orl!eras }a. vJie aux hommes 1 • • 

Toujoms viv,ant dïms. se& successeurs, saint 
Pierre, chef de· l'Ég1iiie, ·e&t le Vica,ire du Libéra
teur éternel; hl condamne et veut b-riser toutes 
}es servitmi~s, t01We~ sans ~cepti@n; et la 
barque de Pievre ~ui porte l'Église a seule le 
droit die porter d un,, manièlie absolue, cette 
glorieuse de-;ise· : LIBERTÉ, 

Dans sa bouche, lib-erté veut dire salut, sain
teté, bonheur; sur les lêvres d11 monde: mô-
derne, liberté veut dire folle indépendance 
el révolte. 

XII 

Du prijo.,rés· tli§plot'aWN qu.i colll'"411e monde contre 
l'amour de l'Église pour la liberté. 

Par ses Papes, par ses Évêques el par tous 
ses disciples, le Fils ile il<En répalild dans le 
monde la vie el fa liberté : par ses suppôts de 
tous genres, Satan conlredii sans cesse et corn• 
bat celte action bienfaisante-; et, à force de ca
lomnies, à force de mensonges, il est parvenu à 
faire croire à un nombre infini d·honnêtes gens, 

_. Hexœm., J. V, cap, •• 
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que la Papauté', que l'Église est l'ennemie in
time de la liberté; que partout où elle règne, 
elle en fait litière; qu'elle ne connaît, qu'elle ne 
prêche que l'autorité brutale, et que, pour être 
bon catholique, il faut mettre au sac toute li· 
berté, intellectuelle, morale. pofüique, Depuis 
un siècle surtout, depuis les mens.ong!:ls af ... 
frontés et permanents de la secte voltairienne, 
ce préjugé s'est enraciné profondément dans 
les esprils~ C'est là un odieux mensonge. 
• Parmi les hommes qui s'en vont aujourd'hui, 
cherchant en dehors de l'Église et même con• 
tre l'Église, des solutions aux maux , présents, 
combien de cœurs généreux, combien d'es
prits sincère~ séduits par des préjugés, trompés 
par des chimères! Dès leur enfance, on leur a 
présenté l'Eglise comme la cause de tous les 
malheurs sociaux. En leur enseignant l'·hbtoire, 
on leur a présenté la Papauté comme l'ennemie 
des rois et des peuples, et toutes les institu
tions catholiques, les Ordres religieux, la plu
part des Saints, 11;\B bons Souverains, tout ce 
qui était catholique, comme rétrograde, ami d~ 
l'ignorance, ennemi de la science, d~ la civi
lisation et du progrès; au ton traire, tous les hé
résiarques et tous les sectaires, tous les en
nemis de la Papauté el de. la foi leur ont été 
montrés comme des esprits généreux, précur
seurs des .émancipateurs modernes, des gens 
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d'intelligence et de cœur, amis des peuples, en
nemis de la tyrannie et des ténèbres. Qu'on 
ose le nier! 11' est-ce point là la quintessence de 
l'histoire, telle que l'ont faite le protestantisme, 
le césarisme, la Révolution; de l'histoire, telle 
qu'on l'enseigne encore aujourd'hui dans la 
plupart des chaires et des livres universitaires? 
C'est une formidable conspiration contre lavé
rité. 

Méconnaissant ainsi le véritable rôle de l'É
glise dans le monde, nos générations modernes 
se sont lout naturellement laissé prendre à ces 
allégations. Elles ont cru, elles continuent à 
croire que l'Êglise est, sinon la cause unique, 
du moins la complice responsable des tyran
nies et des abus de tout genre qu'elle-même 
n'a- jamais ce8sé de combattre. La liberté est 
leur idéal : on leur a dit que l'Église était l'en
nemie de toute liberté. 

L'Église, ennemie de la lillertè! N'est-ce pas 
elle, elle Seule qui, dans tous les siècles, a 
maintenu avec une inébranlable fermeté, en
seigné avec l'inflexibilité du dogme, la grande 
doctrine de la liberté de l'homme, base et 
source nécessaire de toute liberté? Les fausses 
religions, la plupart des hérétiques et presque 
tous les rationalistes sont plus ou moins fata
listes; le_ matérialisme d'aujourd'hui est la né
gation radicale de la liberté. tette obser-



LA LIBERTf. 4S 

vation tranche la question; l'Église seule est 
libérale. 

L'Église, ennemie de Ja liberté! N'est-ce pas 
elle, elle seule qui l'a rétablie dans le monde? 
N'est.ce pas elle qui l'a ramenée dans le cœur 
de l'homme en brisant les chaines du péché et 
le joug de toutes les passions? L'Église, enne~ 
mie de la liberté! N'est-ce pas elle qui a ré
tabli la liberté de la famille, en renversant 'le 
triple despotisme du père, du mari et du maî
tre? N'est-ce pas elle qui a introduit la liberté 
dans l'Etat, en niant le pouvoir absolu de César, 
et en lui disant en face qu'il vaut mieux obéir 
à Drnu qu'aux hommes? · 
- N'est~ce pas la Papauté, n'est~ce pas)'Église 
catholiqwe qui a formé, èlev_é, constitué ces 
nations chrétiennes qui possèdent incompa ... 
rablement plus de liberté que toutes les civi
lisations antiques, si vantées par 110s païens 
modernes? L'Église ne leur a+elle pas donné, 
avec les principes oubliés de la justice, dµ 
droit et de la fraternité humaine, le modèle 
de sa propre conslilution; merveilleuse hiérar• 
chie où tous les droits sont respectés, où tous 
les devoirs sont définis, et qui renrerme tant 
de vraie liberté, qu'aucune constitution poli ... 
tique n'en pourrait supporter pareille dose? 
Enfin, en luttant à la fois comme elle le fait, 
contre le césarisme moderne et contr~ cette 
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volonté populaire q:ai, depuis un siècle, veut 
s'ériger en maîtresse suprême, source de toutes 
les lois et de tous les droits, n'est-ce pas encore 
pour la liberté, què.l'É~lise combat,. et ne· la 
défend-elle pas·,, au pèril de son existence, 
contre l'ennemi le pl\!s terrible peut-être qui 
l'ait jamais menacée? 

Non-seulement l'Église n'est point l'ennemie 
de la libenl é, m.ais elle en est la· vr~e mère, la 
plus fidèle ga.di•nne,. la seule prote"trice eîfi
cace·; elle n · est I' •nnemie· l\lll' <tu mal. De grâce, 
qu'on la jugie- su.r 5esacte's, sur ses actes véri
fail!>les, et non. sur ses at:tes surposès ou falsi
fiés. Au lieu de la haïr sans la connaître, qu'on 
l'étudie de bonne foi; et l'on appreudra à la 
respeeter, à l' ai1:1er, à, la Sm'\lir. 

Da la naie notion de l'autorité. 

L'autorit~, telle qµe Drnu b veut, telle que 
l'entend l'Eglise, telle que les hommes sensés 
la, réclament, est une· délégaLion divine et un 
lion plus parfait encore que la liberté. On pour-
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rail la définir < la puissance déléguée par llrnu 
à certains hommes pour protéger, aider etaq
tiver la liberté des autres. "O 

L'autorité est.une· puissance déléguée. p8r 
.DIEu. En effet;« toute puissance vient de Drnu, , 
dit saint Paul ; Oirectement ou indirectement, 
peu importe ; mais elle vient toujours de DIEu 
et par conséquent du Christ, qui est Durn in
carné. La raison de cela est très-simple, : 
JÉsus-Cumsr est le seul Seigneur, le seul souve
rain Maître des hommes et du monde;. pour 
qu'un homme devienne légitimement seigneur 
et maitre, il faut qu'il reçoive ce qu'il n'a point 
et ce que le Chrbt seul possède : l'autorité, Je 
droit de commander et de diriger. Dans i · ordre 
religieux, dans l'ordre civil, dans l'ordre do
mestique, l'autoritè est une délégation divine; 
elle a. le pouvoir d'obliger la conscience de ceux 
sur lesquels elle est appelée à s'étendre; et elle
même est au premier chef, pour celui qui en 
est revêtu, une affaire de conscience extrême
ment sérieuse, dont Notre.Seigneurdemande11a 
un compte rigoureux. 

Le but de l'autorité est le règne dll Christ et 
le bien public. La liberté est la puissance, don
ote à chaque membre d°)me société, ct·attein
tlre sa fin et d'accomplir les vQlontés divines; 
Pn d'autres termes, la puissance de faire le bien: 
l'autoriV, est la puissance, donnée aux chefs de 
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cette socièté, de faire faire le bien ; ou, ce qui 
revient au même, de sauvegarder et de servir 
avec dévouement la liberté de chacun. L'auto
rité, ~oitreligieuSe, soit civile, soit domestique, 
est pour 1a liberté, et non la liberté pour l'au-
torité; c'est un service public, un ministëre 
sacré, qui fait participer l'homme au caractère 
du divin Seigneur JÉsus, lequel, tont Seigneur, 
Roi et souverain Maître qu'il était, a dit solen
nellement : cc Je ne suis point venu pour être 
servi, mais pour servir. >1 Le Pape, l'Evêque, 
le prêtre, les ministres de l'Église,, tout revêtus 
qu'ils sonfde l'autorité divine de JÉsus-CHRIST, 

n'en sont paS _mOins les serviteurs de Drnu et des 
âmes ; les rois et les magistrats, tels que les a 
faits le christianisme, sont les serviteurs des 
peuples, et ils savent que les peuples ne sont 
point faits pour eux, mais bien eux pour les 
peuplés. Enfin, dans la famille chrétienne,. telle 
que lJrnu l'a constituée et reconstituée, le père 
n'exerce son autorité que pour· le bien de la 
mère, des enfants et des serviteurs; et la mère 
également, sous la direction du père. Le père 
et la mère sont pour la famille, et non la fa
mille pour le père et la mère. On le voit : l'é
goïsme, l'orgueil, l'r1-rbitraire sont absolument 
étrangers à la notion chrétienne et véritable de 
l'autorité, force essentiellement bonne et sainte, 
qui con~erve entre les mains de la créature son 
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caractère divin~ de justice, de bonté, d'amour, 
de sacrifice. 

L'autorité a une. double mission, par rap .. 
port à la liberté d,es sujets : d'abord elle doit 
la respecter et b laisser se déveloi,pcr dans 
toute sa belle énergie; l'étouffer serait un crime; 
et si, pour remplir la mission qu'elle tient de 
Drnu, elle est obligée de donner des règles à 
l'exercice de la liberté,· ces règles doivent tou
jours être inspirées par l'intérêt général et par 
le vrai bien de la sociêté ; appréciation qui 
n'est point la1ssée aux caprices du chef, mais 
que règle l'enseignement infaillible de la sainte 
Église. L'Église est, en effet, au milieu des 
hommes la gardienne de toute justice, et de 
toute vérité, même dans l'ordre naturel; il est 
de foi qu'elle est l'infaillible interprète du droit 
naturel comme du droit surnaturel. 

En second lieu, l'autoritè a pour mission, 
et par conséquent pour devoir proprement dit 
de faire faire le bien; ell~ ne doit pas se con
tenter d'empêcher le mal et de laisser les gens 
faire le bien s'ils le veulent; elle doit, dans la 
mesure du possible et selon les circonstances. 
s'employer tout entière, avec un zèle infatiga. 
ble, à aider; à fortifier, à exciter la volonté de 
chacun et de tous, afin que- Ji::sus-CHRisT règne 
le plus parfaitement possible, et dons l'ordre 
directement '.religieux. et dans l'ordre civil et 
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politique, et dans l' ordl'e domestique et privé. 
Ce caractère actif de la mission de l'autorité 
est fort méconnu aujourd'hui ; il est cependant 
le plus brillant fleuron de sa couronne. C'est 
une si grande et si sainte chose que de faire 
faire le bien aux hommes! 

XIV 

S'il eal wai qll9 J'autorlttS est l'ennemie de la Jlberl6 .. 

L'Église, disions-nous plus haut, a pour de
'Wise : LIBER'EÉ. Mais à côté de cette devise, elle 
en a une. autre qui la complète ; c'est la grande 
parole qui effarouche si fort tous no, libres-pen• 
seurs : AUTORI"l'É. 

Esprits. peu éclairés, et confondant l'autorité 
a.veo la tyraooie, ils enoient bonnement que 
l'autorité et la lil>erté S01't ennemies l'une de 
l'autre, et qu• l'une exclut l'autae. C'est juste• 
ment le contraire qui est la vérité: l'autorité, 
avons~nous dit.,. est 'la puis53nee divinement d,é .. 
léguée à eerlains hommes, afin d'aider les ru,
tres à conserver ÎBtacte la puissance que DIBv 
leur donne pour qu'ils atteignent leur lin, 
,et pour qu'ils accomplissent sa sainte volonté. 
« Ce'n'est pas s'opposer à un fleuve, dit Bos-
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suet,. ni bâtir une digue en son cours pour 
rompre le fil de ses eaux, que d'. élever des 
quais sur ·ses rives, pour empêcher qu'il ne se 
déborde et ne perde ses eaux dans la campa
gne; au ebntraire, c'est lui donner 11.1 moyen 
de couler plus doucement dans son lit, et de 
suivre plus certainement son cOtlrs naturel t, 1, 

L'autorité est donc le quai dont la force pi'o
tectrice empêche le débordement du fleuve de 
la liberté. Elle est le garde-fou, le parapet du 
pont : ce garde.fou n'empêche personne de 
passer; il est seulement là pour empêcher les 
gens de tomber à l'eau. 

La liberté est la vie; l'autorité est l'ordre qui 
règle et protège la vie. Loin qu'il y ait antago
nisme entre la vraie liberté et la vraie auto• 
:rité, il existe entre elles, au contraire, une 
union intime, tellement intime, que l'une ap
pelle l'autre. 

Si la liberté est la puissance d'atteindre 
notre fin par les moyens qui conviennent, l'au .. 
torité estJa puissance, également instituée de 
DIEu, destinée à nous faire atleindre cette fin, 
à nous aider à l'atteindre, à nous. en faciliter 
les moyPns; en un mot, à aider, à protéger 
notre libertè. 

L'aaloritè est à la liberté ce qu'est la co-

1 Sermon pour la vêture d'une Postulante bernardine. 
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quille d'un œu[ au petit oiseau qu'elle ren• 
ferme : elle ne le renferme pas pour 1' étouffer, 
mais au contraire pour protéger sa faiblesse,. 
pour le faire vivre, pour lui faire atteindre 
sans péril le jour del' éclosion. Sans la coquille, 
pas d'oiseau :.l'union des dèux constitue l'œuf, 
et réalise ainsi la Volonté de DIEu, créateur. de 
ce pelit oiseau. · 

Notre coquille en ce monde, la force protec
trice qui nous permet d'arriver vivants au jour 
bienheureux de notre naissance à la vie éter-
nelle, c'est JÉsus-Camsr, notre grand et" doux 
Sauveur; par lui-même ou par ses délégués et 
représentants, il nous apprend à connaître ce 
que Drnu veut de nous; il nous donne les 
moyens et l'ordre de l'exécuter ; il nous fait 
faire le bien; il nous fait atteindre notre fin 
par les moyens qui conviennent; en .d'autres 
termes, loin de détruire en nous la puissance 
de la liberté, il la protége, 'la développe et la 
conserve jusqu'au bout. 

Cela doit s'entendre non-$ieulement de l'au ... 
torité directe de Notre-Seigneur, mais de l'au
torité de tous ceux qu'il délègue pour nous 
faire faire le bien 1 pour nous empêcher de faire 
le mal, soit dans l'ordre religieux, soit dans 
l'ordre civil, soit dans l'ordre domestique et 
individuel. Le dépositaire, quel qu'il soit, de 
l'autorité du Seigneur, est toujoûrs, comme dit 
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saint Paul, (( le ministre de Dmu pour le bien, 
Dei mïnister in bonum 1, l> et nous devons 
lui obéir comme à Drnu même, avec respect et 
amour. Et ainsi, loin de gêner notre liberté, 
l'autorité en e.st la sauvegarde, la protectrice 
et le salut. 

Oh! que nous devons donc, nous, enfants de 
la liberté véritable, aimer et vénérer la vérita
ble autorité sous toutes ses formes! L'autorité, 
ou la loi qui en est l'expression, ne nous lie 
que pour nous délier, dit gracieusement saint 
Augustin. L'autorité n'est pas moins digne 
d'àmour que la liberté : l'une et l'autre vien
nent de DIErr par JÉsus-CHRIST, et ont un seul 
et même but, souverainement bon, souveraine
ment désirable, à savoir, de nous faire réa
liser, le plus parfaitement possible, notre des
tinée sur la terre. 

XV 
De la liberlé de l'esprit humain dans la foi catholique. 

Ici vient se poser tout naturellement la fa. 
meuse question de la liberté de penser. C'est la 

t Ad Rom .. xm, .t.. 
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formule favorite de l'incrédulité moderne: 
« L'Église enlève à l'homme la première de ses 
libertés, la liberté de penser! J> 

L'Église n'enlève rien à l'homme. Qu'on ap
plique à sen autorité doctrinale et infaillible 
,-ce que nous venons de dire de l'autorité en gé
néral, et l'on verra immédiatement que, dans 
sa soumission à l'Église, la pensée humaine 
!l'est ni détruite, ni gênée, mais simplement 
.guidée dans la voie de la vérité, éclairée d'une 
lumière plus pure, et préservèedeserreursqui 
pourraient la déshonorer. , 

Par suite des négations impudentes qui,, de
puis · trois siècles~ et surtout depuis~ le siècle 
dernier ont été jetées à la face de l'Eglise, les 
intelligences s.e trouvent aujourd'hui tellement 
déchristianisées, que beaucoup d'esprits sérieux 
-et siucères croient voir un antagonisme radical 
<intre la liberté de l'esprit humain et la sou
mission de la foi catholique. Ils s'imaginent 
què, pour croire, il faut abdiquer sa raison, et 
qu'au point de vue de la science, de la philo• 
sophie et de la liberté intellectuelle, la foi est 
pour le catholique ce que la cage est pour l'oi
seau : une prison. Ce préjugé est au fond de 
bien des têtes, et il importe d'en montrer la 
fausseté. 

Avant 1out voici un fait, brutal et inexorable, 
comme tous les faits : " Vous avez entre les 
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mains les écrits de nos grands hommes catho
]jques; de saint Augustin, par exemple, de 
saint Thonrtts, de saint Bernard, de Suarez, de
Bessuet, de Féuefon, de Pascal et de tant d~au
tres. Dites-moi., ces h01,.mes-là étaient-ils, oui 
ou non, des hommes de génie? Étaient-ce,. 
comme on dit aujourd'hui, des pense11,rs, de 
pt'Ofonds. penseurs? La foi a-t-elle gêné l'essor 
d.e leu!' magni-fique intelligence? Ces grands 
hommrs dédaignaient-ils la science, la science 
humaine,. la ptülosophie, les sciences naturel
les 'l Si, dans l'ordre d·e la pensée et du savoir, 
vous occupiez la place. de l'un de ces beaux 
génies, vous croiriez-vous humilié? Et la cage 
qui leur a permis de déployer ainsi leurs ailes 
pour voler si haut et pour dépasser tous les 
autres hommes, celle cage vous. sembFe-t-elle 
une prison pour Fintelligence? 

Et sans remonter Jusqu'à ces géants de 1a 
foi et de la science réunies, trouvez-vous que 
nous autres, chrétiens d'aujourd'hui, nous 
ayons beaucoup moins d'esprit que vous, moins 
de "Vrai savoir, moins d'intelligence philoso
phique, moins d'amour pour la vraie science, 
pour lPs arts, pour les lettres? Trouvez-vous 
que vous ayez plus de bon sens que l'Église? 
Trouvez-vous que vos théories de gouvernement 
valei11 les siennes? que vos professeurs valent 
nos Docteulla? 
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Nous avons plus de vrai savoir que vous; 
nous aimons la -vérité et la science plus. que 
vous; nous connaissons mieux. que voµ,s les 
grands monuments du génie humain dans les 
siècles passés, et nous les admirons avec en
thousiasme; nous puisons dans les lumières de 
la foi une force merveilleuse pour soutenir et 
pour éclairer les travaux de notre raison, pour 
discerner et démasquer vos erreurs; nous nous 
sentons libres, forts et joyeux dans l'atmo
sphère divine dont l'Église nous enveloppe. 
Que venez-vous donc nous dire : cc La foi étouffe 
la raison? )> Vous parlez de ce que vous ignorez. 

L'immutabilité des vérités de la foi ne gêne 
pas plus la liberté de l'esprit humain, que 
l'immutabilité des axiomes de la géométrie ne 
gêne la liberté des raisonnements mathéma~ 
tiques. Bien plus, la fixité de ces axiomes est 
tout le secret de la force irrésistible du raison .. 
nement qui les prend pour point d'appui. Notre 
foi aide notre raison, bien loin d'en paralyser 
l'essor; elle la délivre de l'ignorance et du 
doute, bien loin de l'asservir. La vérité délivre 
toujours. 

L'expérience l'a démontré mille fois: en de
hors des lumières de la foi ca\holique, la 
science arrive promptement aux incertitudes, 
au doute, et va se perdre dans les abîmes du 
scepticisme.C'est l'état de la science allemande; 
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c'est l'état où en sont réduits bon nombre de 
nos _esprits forts, philosophes, médecins, astro
nomes, mathématiciens, chimistes. <( Je ne 
crois plus à rien, n disait un jour amèrement 
l'un d'eux. A ce point de vue, le protestantisme
et Je voltairianisme ont tué la science. 

Le préjugé que nous combattons ici est vrai. 
ment inexplicable. Depuis quand· une plus 
grande lumière, ajoutée à une petite, a-t-elle 
empêché un homme d'y voir clair? La lumière 
naturelle de la raison, tout excellente qu'elle 
est, toute nécessaire que la proclame l'Église, 
est à la lumière surnaturelle de la foi, ce qu'est 
la lumière d'une lanterne à la lumière du so
leil. J'ai ma lanterne à la main, aussi lumineuse 
aussi brillante que vous voudrez la supposer; 
je marche à sa lumière; mais je ne vois pas 
loin devant moi, autour de moi, derrière moi, 
et quel_que soit son éclat, l'espace qu'elle éclaire 
est toujours bien restreint. Vienne le jour: à 
la lumière terrestre de. ma lanterne, que la lu
mière du soleil n'éteint pas, j'ai le bonheur de 
voir se surajouter une lumière céleste, ~ille 
fois plus parfaite, mille fois plus claire; à une 
)umière inférieure est venue s'adjoin<lre une 
lumière supérieure; ma marche n'en est que 
plus as•mrée; car je vois bien plus clairement 
la voie que je dois suivre, lès obstacles 1ue je 
dois éviter; mon horizon s'-est grandement 
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élargi. 'PaTce que je suis plus éclafrê, je suis 
plus libre, pln'S fort, plus sûr de moi-même, 
plus heureux. Tel est l'esprit humain quand '11 
marche à la lumière de la ·foi : J: garde tout-e 
sa liber! é, et même il la décuple. 

(< Mais, dira-4:-on, si. 1a science, et ·principale
ment la géologie, l'astronomie, 1a physique ve
naient à faire quelque découverte qui fût en 
contradiction avec les enseignemrn-ts de la foi, 
est-ce ·que 'la foi ne nous empêcherait pas de 
l'admettre? Et cependant, dans l'hypothèse, 
cette ,découver't'è serait une vérité. La 1-0i,. dès 
lors, ne serait-elle pa·s mnnifestement l'-ennemie 
de la vérité, l'ennemie de fa science? » - En 
effet, si la science 'hamRine faisait une décou
verte, une découverte a·bsolument certaine, 
indubitable, évidente, qui fût évidemment op
pos·ée aux données ·de la foi, nous serions accu
lés darrs une 'impasM!, et ·nous -verrions, chose 
absurde, ·Une v€rHé contredisant une vérité .. 
Mais de quel ,droit fall-on une semblable hypo
thèse? Sllpposer l'absurde est-ce raisonner1 
Une vérité astronomique a-t-elle jamais détruit 
une vérité géologique?' Une vérité ·géologiqne 
a-t-+>lle jamais contredit 1111e vérité hlstari"gue, 
une vérité mathématique, etc.·? N'ayez pas:peur: 
il n':arrivera pas davantage.qu'une vérité··scien
tifique quelconque vienne jamais cohtr·edire 
une- vérité révélée. 



Depuis •dix-huit siècles, la science profane 
filit le. possible et l'impossible puur trouver en 
dèfaut la doctrine rèvélèe et p<lllr mettre en 
cmitrodiction la Bible et les sciences naturelles, 
la foi et la raison, et elle n'aboutit qa'à \les dl\
ceptions. Il n'y a pas d;, siècleoùellenecltanœ 
victoire trois nu quatte fois·; dans le nôtre, -ç~a 
iitè le système ·de la Place, le fameux zodiaque 
de Dendérah, la génération spontanée, les hlffi'e
glyphes de l'Égypte et de l'Inde, les fossiles, 
etc., :~te.; pendant deux ans, trois ans, cinq 
ans, ils ont cru en avoir fini cc avec l-e GaliMen·; )> 

ils ·ont dit ayec Renan: (< Pour le coup, il est 
enterré! & Et un rayon de vraie science -a s'uffi 
pour mettre à né·ant·ces prêtenduestlécouvertes, 
contraires à la p·arole de Drno 1• 

II est impossible que les scienoes naturelles 
fassent des dèconvertes rèelles, rèellement -Op
posées _à ht"foi, parce que fa nature -comme la 
foi vierinent toutes deux du même alit-eu.r, dia 
DIEu de vènté, du Drau de lumière, du Drnu 
des sciences. Quoique inférieures par Jear<0bijet, 
les vérités naturelles n· en sont pas tlH1ÎRs ttes 
vèritès, fi1les de Drnu; et lorsque fa 'Vfüa1'É )n .. 

1 toir, pour de plus amples ilétails, un résumé 'de 'as prêtê11ilues 
découvertes avec uoe courte réponse, dans 'll:n ·~lit traité que 
j'ai ,publié tout exprès, sous ce titre : la Foi devanl ta science 
moderne.-Voirencore le beau livre du cardinql Wisemnn: les 
S~"ien(èBnaturrll,s dans letff'a rappDTtB avec la religion révélte. 
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carnée est apparue au milieu du monde sous 
le nom adorable de ~Ésus, la raison comme la 
foi, la nature comme la grâce, ont eu à l'ado
rer comme leur principe unique et comme «la' 
lumière véritable qui éclaire tout homme ve
nant en ce monde.» La lumière naturelle est le 
rayonnement de JÉsus-CHRIST, auteur de la na
ture; la lumière surnaturelle est le rayonnement, 
de ce même Christ, auteur de la grâce: entre 
elles deux, il y a distinction mais union, union 
mais subordination; jamais, de contradicton. 
Donc, a priori, l'hypothèse en question est im
possible, absurde, chimérique, contradictoire 
dans les termes, et c'est une des raisons pour 
lesquelles, a posteriori, elle ne s'est jamais 
réalisée, et risque fort de ne se réaliser jamais~" 

Terminons, en faisant remarquer que les en
seignements 4e la foi nous venant directement 
de DIEu par l'Eglise, ne sont pas seulement plus 
clairs, plus lumineux que tous les autres, mais 
de plus qu'ils sont absolument certains et in
faillibles. Nous pouvons, nous devons les pren
dre pour des points de départ immuable,, de la 
vérité desquels nous sommes totalem~nt sûrs; 
il n'y alà matière à aucune hésitation, à aucun 
doute. Aussi sommes-nous forts de la force 
même de la vérité dans notre logique chrétienne; 
et c'est précisément cette force qui donne à 
notre esprit une magnifique liberté. Pendant 
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que les autres, à la lueur de leur lanterne gêo
logitj:ue, astronomique, chimique, scientifique, 
tâtonnent et hésitent, nous autres, au gr-1nd 
soleil du Christ qui brille au firmament de l'É
glise, nous avançons, fiers et joyeux, sans 
crainte et sans hésitation, comme de vrais en
fants de la lumière et de la vérilé. 

Donc l'esprit humain est admirablement libre 
dans la foi catholique. li n'est pas indépendant, 
mais il estlibre. 

XVI 

Comment les prescriptions de l'Église, si astreignantes 
eu apparençe, ne font que garantir notre liberlé. 

Le jôug des prescriptions de l'Église paraît 
lourd quelquefois. L'ignorance etla tiédeurmur
murent en présence de ces lois multipliées qui, 
chaque semaine, presque chaque jour, viennent 
s'imposer à la volonté, gêner ses mouvements 
et lui dire, avec l'autorité même de DIEu : Tu 
feras ceci; tu ne feras point cela. Tu vas faire 
maigre; tu vas jeûner; tu vas laisser là ton 
travail, parce que c'est aujourd'hui dimanche, 
parce que c'est aujourd'hui fête d'obligation; 
lu vas aller à la messe et sanctifier ce jour. 
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Voici 'Pâques qui approche : tu vas 'faire ton 
carème ; tu vas ,aller te confesser; tu commu• 
nieras au moins 'Une fois l'a)1; etc. 

Ce n'est pas tout: 1'Église entre bien plus 
avant dans 'le détail -de 11otre vie de chaque 
jour. Semblaüle à une mère rvig:1ante, bonne 
mais ferme, qui veille de .Près non-selllement à 
la nourriture •tl-e ses,enfa1tt.s, 1mais à leurs vête
ments, à 'leurs Jeux ,et à •leurs ·rècréa~iQ_ns, à 
leurs lectures, à tout ce qui les touche, l'Église 
veilJe de même au salut et à la sanctification 
de ses enfants et, pour les préserver du mal~ 
qu'elle connaît et qu'ils ne connaissent pas 
assez, elle leur défend tout ce qui pourrait 
nuire à leur foi, à lem·s mœurs et à leur véri
table bien. Elle 1eur défend ddire tels et tels 
livres, tels et tels journaux ; de se livrer à tels 
et tels plaisirs dangereux, auxquels les mon• 
èlaïns s'abandonnent tout à leur aise. Efle1eur 
oraonne de ne pas· fréquenter cette compagnie, 
ammmrite mais corruptrice; de ne pas 1:ire ce 
roman, quoïqu'il soit fort à la mo-de; de ne pas 
faire de la nuit 'le jour et de ne pas s'exposer 
follement aux sèductions du monde, comme un 
papillon à la flamme quidëvore. Elle !ni impose 
une quantité de lois, soit positives, sort prohibi
tives; et il faut reconnaître qu ïl n'est pas tou• 
jours commode d'observer ces lois. 

Est-ce là de la liberté? se demandera-t-on 
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peut-être. ern,Ue vie! les mond,rinsrn• soot-ils 
pas bien plus libres- et pa•tant bien pkis 11,eu
reux 'f Celte' sujétion n? esli-elle pas pémblll,, e! 
même lmmiliante? 

Pénible, cela se peut;· mais·humiliante, mais 
ennemie de la liberté, non.. 

L'obéissance catholique est pénible pa!lfois, 
parce qu'elle est un comhafl opiuiàtre·, une 
lutte d'e tous tes jours. L'Église, qu; n'est l"'• 
n:ne idéologue comme1a-Révolution, nous prend 
t.els que nous sommes, et non pas tels que nous 
devrions ètrw; elle nous prend. a·vee· nos concu
piscences et! nos passions\ d.ont le' Baptême· ue 
détruit pas le germe et quii subsistent e11r nous 
ici-bas, comme punition de la d.éelreanee ori
ginelle et comme épreuve .te la vertu chré
tienne; elle sait que ces concupiscences et ces 
passions, de connivence avec la perv:erstté du 
tnonde, imus empêcheraient infa:i'1lihlement 
4-'atteindTe n0tre fin dernière·, et pal' conséquent 
le· bonheuT : elle vient cl.one· â nous, avec sa 
grande et maternelle charité, a'VM· le. C{IJurage 
que donne l'amour, et nous- impose tout un 
ensemble .d'observances di>nt le b<1t unique est 
de nous rappe1er sune; eeSfte à· nous-mêmP.s, de 
·nous empêcherùtol:lbfîer JB!.us-.CHRl'ST, t.'éternité, 
le- salut, l~ gpa'11'de8- realités de la vi'e; <le nous 
rappeler la néee\!eittl de la• péniteKèe, la néces
tit/1 d" lil' prièrtl, la néeessire de vi.vre d'une 
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autre vie que de la vie de la terre; en un mot, dè 
nous rappeler incessamment que nous sommes 
chrétiens et que nous avons une âme à 
sauver. 

Minutieuses en apparence, ces observances 
catholiques sont en réalité très-importantes 
et très-sensées. Elles ne sont pas seulement 
utiles, elles sont nécessaires : elles sont aux 
commandements de DIEu et au,i: vertus chré
tiennes, ce que sont aux organes de notre corps 
les os du squelette. Les os ne sont que de la 
chaux, matière insipide et sans vie; et cepen
dant ne sont-ce pas les os qui soutiennent tout 
le corps 1 Sans eux, nos organes les plus déli
cats, nos muscles, notre chair ne seraient plus 
qu'un amas informe. Le squelette, dur et in
flexible, est comme le soutien de toute la vie 
organique et la raison d'être des formes, du 
mouvement et de la beauté du corps. Lui aussi, 
il impose une· certaine contrainte à tous les 
organes qu'il soutient; car il les maintient ~ha
cun à sa place. 

Te! est le rôle bienfaisant des prescriptions 
de l'Eglise au milieu de l'organisme de la vie et 
des vertus chrétiennes. Prescriptions maté .. 
rielles et tout extérieures, elles semblent aux 
esprits peu éclairés être non-seulement inutiles. 
mais fatigantes, mais nuisibles; prescriptions 
intellectuelles et morales, elles semblent n'être 
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que de la servitude: il n'en est rien. Elles n'en
travent en réalité que les révoltes du vieil 
homme; elles ne lient et n'empêchent que la 
licence ; elles ne retranchent que ce qui est 
mauvais ou du moins dangereux ; elles appor .. 
lent à l'âme la liberté, bien loin de la courber 
sous un joug. 

Aussi im vrai catholique, bien loin de rougir 
de son obéissance àJ'Église, s'en fait-il gloire; 
et prestJue toujours, il faut le dire, il n'en est 
que plus estimé des impies eux-mêmes. J'ai 
connu quatre ou cinq étudiants en droit, chré
tiens dans l'âme, qui, les jours maigres, allaient 
exprès prendre leurs repas dans les restaurants 
les plus fréquentés par leurs camarades; ils y 
tlemandaient, haut et ferme, des aliments 
maigres et faisaient leurs beaux signes de croix 
avant et après le repas. <c Jamais, me disait der .. 
nièrement l'un d'eux, jamais personne ne nous 
a rien dit; au contraire, tous nous respectaient; 
et, comme nous n'étions pas précisément les 
plus bêtes, notre fermeté donnait du courage à 
beaucoup d'autres.» 

Et puis, il en est, pour nous, de l'autorité de 
l'Eglise, comme de l'autorité de Notre-Sei
gneur : par un effet de la grâce divine, noµs 
l'aimons, nous la voulons, nous l'acceplons 
spontanément el librement comme le plus 
grand bien qu'il nous soit donné de recevoir 



ici-bas, nous fa vénérons, paT'ee qu'elle· est 
divin-e;· et nous S<iVOns' epn'eHie, ne noms, eom .. 
mande ,iamais rien que· de· _stlge, de, juste• et de 
bon.; 11ous obéissons à' l'Eglise, comme des 
enfants à leur mère. Aussi, ne· voit-on: jamais 
un bon et vrai chrètien murmurer contre• les 
saintes prescriptions catholiques·. Ceux-lâ seuls 
se plaignent l't murmurent qui n··ont pas le cou
rage· de les ob~erver ou qui noe· veulent pas }es 
comprendre. Pauvrés esclaves du respect! hu· 
main ou de l'ignorance! 

XVl'I 

Ille la l'IIDue- autorité, qui est l'eanemüt, IIIO'l'tèlla 
de: la liberté. 

Ca· que nous• venons de dire s'applique e:vclu
sivemmUt. à, la vraie autorité, à l'alt.OOll'it'é• légi
time,. qui s'.exerce: l~grtim-ement et q.uii·ntdàit 
qu'accomplir les volontés toaj<HJl'B lien.fuisanteB 
œe·Gelu• de qui elle·émane. If en est !out ooire
m:ent de lai fau.sse-a.ti.hri~, qui l'l'est qu'.11.ne 
odieuse.cmricat'Hcttœ: die' la·vèritable. 

La· vraie aut-Orit:é- Tient de· Brau. et mène 
l'homme à Drnu; la fausse vient de. l'homme,et 
sacrifie l'homme à l'homme. Il.a première'llll 
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nn mandat sacré, où· le dëpositaire de- la puis
sance· diville ne commande aux hommes que 
pour· obéir lui-même'à Drnu; et ain;-;i'tous obeis
s<ent; tous-, chefs et snjel'S, gouvernants et 
gouvernés, accomplissent la volonté- du sonve
rain·Maît're de tous: la second<e; l'autoritéfausse, 
est, on bien· un· mandat sans- vai.eur· donné par 
d·es gens qui' n'ont pas le pouvoir 1.:J.e, Je-donner, 
ou bien· une u'Surpation plus ou moins bruta:le; 
le possesseur· du· po11voir connnandè·pouF 1fü
miner; il courbe l'homme· sous le Jm.,~ arbi
traire de· rhomme; il se constitue le ma.ttre, le 
supérieur die celui d'ont il n'est que· l'égal;· et 
quand même- il command'e' le bien, il n'a pas 
Je· droit de l1e commander. Rien ne règle r exer
cice de· sa puissance; et le droit die• }a• force 
remplace la force du droit. C'est l'homme qui 
régne sans DIElf; et! l'l'On plus· DlEu qui règne, 
qui gouverne par' l'h>emme. La fausse I·ibertê 
s'appelle la 1-icene:e•;· la fausse•aut,orite s'np~elle 
Fa tyrannie': eii-es sont a-bominables l''une et 
l'autre; mais entre l'es deux, lia plu'd a1'omim.a
ble sans contredit et la plus s:acrilège, c'est la: 
tyrannie. D·ans le plan· divin diu gouivernemerr1 
dU mond'&, l'autorité est, en effet, une pu;.;
sa·nce- plmr ~ainte ene:ore1 s'il: s·e· peut, que· la 
liberté; c''est nn fforr sripèl'ieur;· b liberté n'est 
que:la p1>iS1ran>ee· d~, faire le bieir, tandis que 
l"autoritè est fa puissance de le faire faire; 
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l'une réalise un bien individuel ; l'autre, un 
bien public et universel. L'autorité est nne 
force ajoutée à une force, une grâce ajoutée à 
une grâce; voilà pourquoi sa corruption est un 
mal plus grave. 

Nous constations plus haut qu'en dehors de 
la foi, il ne pouvait point y avoir de liberté vé• 
ritable, parce que seule la foi fournit â l'homme 
et à la société les éléments surnaturels qui 
constituent la. vraie liberté. li en est de même 
de l'aulorité: en dehors de la foi, l'autorité ne 
peut pas connaître la fin suprême pour laquelle 
elle est instituée au milieu des hommes; elle 
ne peut pas connaitre les moyens de réaliser 
cette fin, qui,après tout, est surnaturelle; enfin, 
elle manque de la force nécessaire pour écarter 
les mille obstacles qui se dressent devant elle; 
et, pour conduire les hommes, elle ne dispose 
que de la force brutale ou de la séduction. 

Le monde moderne ne connaît pour ainsi dire 
plus l'autorité chrétienne; par son fatal prin
cipe de la séparation de l'Église et de l'État, 
de la foi et de la raison, de la révélation et de 
la science, de l'ordre surnaturel et de l'ordre 
naturel, il est sorti des voies de DI Eu, et _a perdu 
du même coup la vraie notion de l'autorité etla 
vraie notion de la liberté. L'axe de la société, 
telle qu'il la rêve, n'est plus en équilibre; cet 
axe ne pose plus sur ses deux pivots nécessaires 
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et providentiels, l'autorité et la liberté vérita
bles; et.c'est pour cela que rien ne marche. Nous 
allons de Charybde en Scylla: d'un excës nou• 
tombons dans un autre excès; d'une erreur, 
dans une autre erreur; l'anarchie, qui est 13: 
fausse liberté parfaite, nous rejette dans le des .. 
potisme, qui est la fausse autorité parfaite ; et 
du despotisme nous retombons dans l'anarchie. 
D'un côté comme del' autre, nous sommes dans 
Je faux, et le démon se moque de nos angoisses. 
Quand donc les révolutions nous ouvriront-elles 
les yeux? 

XVlll 

De 1a fausse, autorité, et dea abus de pouvoir 
dans l'ordre religieux. 

La fausse autorité pénètre partout, comme la 
fausse liberté: c'est la tête et la queue du vieux 
Serpent. Avant tout, elle cherche à bouleverser 
la société religieuse, la plus sainte et la plus 
importante de toutes. Dans l'ordre religieux, 
la fausse autorité, c'est l'.homme imposant, 
sans mandat divin, à d'autres hommes des vé
rités à croire, des devoirs à pratiquer, des 
règles arbitraires de conscience. 
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En• t'Rltiërè die reHgioœ, Notre-Seigneur- est, 
pllls directement eneore· que· dans le reste, le 
seul Hièrarque -et le seul Seiijneur, chargé par 
le· Père céleste ~.-· enseigner et de- gouverner· les 
hommes'. Si le- bon· Pasteur communiq11e son 
ant-0rité sain11e' à certains homme& qu'il daigne 
choisir à, cet effet: entre tous, ce: n'est point 
pcrnr' abd'i(Juér, ni pour que· eue hommes, failli
bles- et, irnf)adaits:, se substituent à lui:; sa- vo
lonté expresse est, au, contraire, -qu'ils s'.id1enti
fient 3- llui par"tme obéissance plieiire et eITTière, 
et que ce ne soit plus eux, mais luï, lu.i• seul, 
qui enseigne par eux les fidèles, qui les· dirige 
dans les voies de la vérité et de la sainteté, qui 
les gouverne et qui leur fasse accomplir les vo ... 
lontés de son Père. <( J·e vis, non plus moi, mais 
Ie· Christ. en moi; )) cette grande règle apostoli
que s'3.ppli·que mrx ministres de Drnu, plus inti
mement, plus totalement encore, s'il se peut, 
qu~aux autres chrètiemi. 

Jugez pur fà du r<Yfe qu'assume re prêtre ou 
rEvêqne, q,,i, ollbli"'-lT <l'e sa mmion toute 
divine, s·ffsnbstitue:« Notre--Seigneur et se met 
à enseigner aux pe-uple1:J aotre cfl:ose que· la dB'C• 
trine· de· JiS1Js-CuRr.JT'; fJffl paTl!e· en s1.m m18m 
propre, et non- plus au p-om du seul Seigneur' et 
tli.t seul Docteur; qui, füul&nt aux .pied"S lat li
hertè des con"Scienceg,, œe· leur· imposer ses 
pensées personnellès, ses doctrines, ses' er-
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reurs, ses volontès, son jo11gJ Tels 0011 été .tous 
les hér.ésiarques, depuis ,Ârius, Nestorius, 
Eutychès, Photius, etc.., jusqu'à Luther., Calvin 
et tous Jes modernes novateurs. Tels sont, ,de 
nos j.our.s -enoore; les Evêques schi-smatiq,ue:s 
et hér.Miques d'Angleterre, ·de Russie,, et ,ties 
vieilles sectes dont les honteux débris ,couvnent 
l'Orient. 

Téls sont tous ceux qui, en dehors de .la 
sainte Eglise, se donnent à eux-mêmes la mis
sion d'.enseigner .et de,prêcher. Tous les minis
tres protestants, sans exception, qu'ils -'soient 
ou non de bonne foi; tous les popes ,russes. 
tous les prédicants schismatiques, .tons ·les 
chefs de la franc-maçonnerie ,('qui est une vé
rjtable secte antichrètienne),pratiquentla fausee 
autorité en matière ·de -religion .. {le sont des 
tyrans dans l'ordre spiriLuel. L'autfrrité qu'ils 
s'arrogent est fausse et nulle; loin.de venir de 
JÉsus-Cumst, elle est contre lui; elle vie11t -.du 
démon, .père du mensonge, docteur des hé.réw 
tiques èt ennemi acharné des véritables pas
teurs de l'Eglise. A plus forte raison en eRt-il 
ainsi des chefs-de sectes ou d'Eglises séparées.; 
en Angleterre, e.n l\.ussie, etc. · 

Mais, dans le sein de l'Église .elle.même, la 
fausse autorité- peut, du moins dans une me
su.re, se glisser dans le gouvernement spirimel 
du p,lluple chrétien; c'est Je cêté humain de la. 
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Papauté, de !'Épiscopat et du Sacerdoce. Ce 
côté humain existera toujours; car toujours les 
Papes, les Évêques et les prêtres seront des 
hommes; mais l'autorité ecclésiastique, tou
jours sainte et parfaite en elle-même, répri
mera, réformera incessamment ces abus; de 
sorte que, dans l'Eglise, les abus de la fausse 
autorité ne sont jamais très-considérables, ni 
surtout irrémédiables. 

Le Pape, en tant que Pape et pour le bien 
général de l'Église, est divinement sauvegardé, 
par !'Esprit-Saint, des abus d'autorité dans 
l'enseignement de la doctrine et dans le gou
vernement général de l'Église. Ce n'est pas, 
en effet, pour lui personnellement, mais bien 
!!Our nous, pour l'Église entière, pour tous les 
Evêques, pour tous les prêtres, pour tous les 
fidèles, même pour le monde non encore chré
tien, qu'il est infaillible. Par lui, Notre-Sei
gneur prévient ou réprime les abus d'autorité 
qui pourraient s'introduire dans l'administra
tion des Églises particulières; chaque Évêque, 
en effet, peut faillir dans l'exercice, si difficile, 
si compliqué, _de son a.utorité sacrée; il peut 
enseigner de fausses doctrines, ainsi que cela 
s'est vu dans tous les siècles; il peut abuser 
tle son autorité pour maltraiter· les prêtres, 
pour lancer d'injustes ordonnanceS et poser 
tles règles contraires au droit canonique; il 
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peut diriger son clergé et son peuple dans ·des 
voies qui ne sont point celles du Siége Aposto
lique. Bien qu'ils soient revêtus d'u_ne autorité 
aussi réelle que vénérable, nos Evêques ne 
s"ont point infaillibles, et n'ont pas besoin de 
l'être: il suffit, en effet, d'un seul principe ab
solu de vérité, de justice et de sagesse, au 
centre de l'Église, qui a, pour premier carac
tère, l'unité. 

Confirmé par l'infaillibilité du Chef, chaque 
Évêque dans son diocèse surveille à son tour, 
réforme et réprime les abus de pouvoir que 
l'infirmité humaine suscite nécessairement de 
temps à autre dans les rangs du clergé: si un 
curé, un prédicateur, un prêtre quelconque 
abuse de l'autorité de son ministère pour ensei
gner quelque erreur 1 pour faire quelque chose 
de répréhensible au point de vue des mœurs 
ou de la discipline, !'Evêque intervient, réta
blit le droit et remet toutes choses en place. 
Si la douceur ne suffit point, il sévit, et, sem
blable au divin Maître, il domine par la justice 
ceux qui refuseraient de se laisser diriger par 
la bonté et par l'amour. 

Et ainsi, dans l'Eglise, les abus de pouvoir, 
les excès de la fausse autorité ont leur remède 
immédiat; et le mal ne peut entamer la vie du 
-torps entier. 

Dans l'Eglise seule, par un effet <le l'inotitu-
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lion divine, fal.t positi( ~ui •'impose aw monde 
entier, JÉsr;;--Cuaisr. a, déposé la seu!Al .vérital,le 
aute,rité religieuse; et, par cela seul,.qu'un:pré~ 
dica,1t.r,i\igieux quelconque n'est point catho
lique,_ i-Les.t certain a,_priori qu'il n'a aucune 
autorité légitime. Le degré d' erneur n'y fait 
rien :.imans turcs, hontes chinois1 ou ja·ponais, 
lamas du. Thililet, <ilerviches et faux prêtres des 
Indes, féliches des peuples sauvages, prêtres 
mormons 1, miilifilres .ami.baptistes, calvinistes, 
lutllériens, anglicans, presbytériens-, vaudois, 
protestants de toutes nuances; évaêques, prêtres 
et diacres russes ou. grecs; tous, qnels q:m.'ils 
soient, du moment quiiJ.& ne sont point minis. 
tres de la sainte Eglise catholique, apostolique, 
rtJmaine, sont des, loups, et non· point des-pas
teurs; leur autorité" apparente n'est que tyran• 
nie et despotisme religieux; loin d'obliger la 
conscience, cette fausse autorité d-0jt être pour 
tout fid~le,, un objet d'horreur. 

Rien n'est oolestabl~· cornme Je, diœpotisme 
religieux. 
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XIX 

Du tlroit de chacun à la. liberté daa• le service 
de D11:u. 

Nous n'avons pas le droit de servir BIEtr 
comme nous- l'entendons; il veut être servi â 
sa façon:, et non à la· nôtre, qui est faillible· et 
aveugle; trop souvent la liberté de servir Drnrr 
comme on1 l'entend, soi-même, n'est autre chose 
'!Ue la liberté de ne pas Je servir. [,'autorité de 
l'Eglise nous est. précisément dom1~e· pour 
écarte11 le caprice de e.ette grrande et souveraine 
ohose qu'on apJl"ll• le service de Dom. Tous et 
chaeun nous, dev.ons servir Drnu: comme Drno 
veut êtte s-ervi- et comme· l'Eglise nous pr·escrit 
de le servir. C'est dans: celte vaste· sphère de 
v.èrité et de b(;m ordre que s~ ex;erce notre li
berté en.matière de-religion:.en dehors:, ce ne' 
serait plus, de la liberté; oe'serait de la licence. 
Du. moment que J!OUS ne sortons· pas· de cette' 
sphère, n.ous; av-0ns.flvoit à. une pleine et en
tière liberté. 

L'.Église étant la mère de cette sainte liberté, 
chacun 'de ses enfants, est appelé, de droit 
di'NiD,: à.en jouir, non.seulement dans sa vie 
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publique, mais encore, et avant tout, dans sa 
vie prhrée. Nous devons être libres dans le ser
vice ae Drnu; et l'autorité, soit religieuse, soit 
domestique, qui nous régit immédiatement, _ne 
doitjamais comprimer, encore moins entraver 
l'essor de notre conscience. 

Ici, c0mme partout, l'autorité et la liberté ont 
le même objet : l'autorité est instituée pour 
éclairer la liberté, pour l'empêcher rle s'égarer, 
pour la protéger, et aussi pour l'activer, pour 
la faire avancer plus rapidement dans les voies 
de Drnu. Le rôle de l'autorité est un rôle essen
tiellement actif: c'est la force tutélaire qni fait 
faire le bien. La liberté est la force qui fait le 
bien sous la direction et la protection de l'auto~ 
rité. L'une et l'autre sont mariées ensemble ; 
eues doivent demeurer très-unies, s'accorder 
pleinement et tendre au but unique de leur 
institution: le plein accomplissement des vo• 
lontés de .Drnu et la conquête de la fin dernière. 

Or, il est beaucoup plus rare qu'.on ne pense 
que, dans le service de DIEu, on ,jouisse plei
nement de·1a-liberté; et Cela, parla faute ou du 
moins par le fait de ceux qui ont en main l'au
torité, et qui en abusent ·au lieu d'en user. On 
abuse de l'autorité, du moment que .l'on en 
use selon son caprice, selon ses idées person
nelles. N9us ne sommes pas les maîtres des 
directions que nous donnons à ceux que DIEU 
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a placés dans notre dépendance : cette auto
rité, quelle qu'elle soit, appartient en propre 
à Notr-e-Seigneur, et qui que nous soyons, nous 
n'en somines que ]es dispensateurs. Or, la pre• 
mière qualité requise en cette dispensation, est 
qu'elle se fasse comme lé veut Notre-Seigneur, 
ni plus ni moins; et cette volonté de JÉsus
CHRisT, nous la conriaissons certainement par 
les directions de l'Église, par les décrets du 
Saint-Siége, par les règ·les de la saine théolo
gie, c'est-à-dire de la théologie catholique, 
apostolique, romaine. 

Hélas ! , hélas! combien souvent l'ignorance 
ou le parti-pris, ou· parfois quelque· chose de 
pire encore, ne vient-il pas violer ce principe 
salutaire, protecteur de la liberté des conscien
ces! C'est une espècè de sacrilège·; car l'auto;. 
rité dont on àbuse et la liberté qu'on_ viole, sont 
toutes deux des choses saintes, éminemment 
sacrées. On en rf,pondra bien ·sérieusement de
vant DIEu. 

Combien de fois un bon enfant, attiré _par la 
grâce de Notre-Seigneur, ne· se voit-il pas con
trat'lé, entravé de mille manières dans l'accom
plissement de ce que DIEu demande de lui! Le 
père, la mère, le maître ou la maîtresse,_ qu, 
ont .pour devoir de lui faire faire la volonté de 
Drnu 1- se posent devant lui et l'empêchen! d'a
vancer. Il aimerait à prier, à aller à fëgnse : 
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on 1e lui défend, ou du moins on lui BUScite 
mille difficultés. JI a quelqne chose sur ;a 
conscience et·il voudrait aller se confesser: on 
le remet aux calendes grecques, et sa pauvne 
petite âme .reste ainsi en mauvais état. Par ,oet 
-abus de pouvoir, on contrarie les meîneur.e.s 
irn,:pirations· de la grâce-; on décour1age cette 
piété naissante, et ·bientôt ce petit germe, :que 
N6tre-Seig.neur destinait peut-être.à· d.e;vemir un 
grand aribre :sur les rameaux duquel les oiseaU<x 
du ciel pO"Drraiemts'.abriter un jour, s·e dessèche, 
s'atrophie et meurt. Pourquoi~ iParce qu'on J'a 
privé de sa liberté. Quelle responsabilité ! 

Et les abus d'auto<ité rle tant de maîtres à 
l'-ég,ird de leurs ·s·er-vifieurs? de tant-de .patrons 
à-l'égard de leurs ouvriers ou de leurs appren
tis? Je mets em. îait qu~, parmi les petites 
gens, sur mi.Ile qui ·l'h.rent ·foin de- :DIE'U., p-1us 
des rtrois quarts :ne l'ilura:ient jamaisahandonnè, 
ou du moins reviendraient facilement à lui, si 
leurs Supérieurs leur en donnaient et la facilité 
et l'eocemple. On a vu ,des Jr~<>iments presque 
entiers remplir leu:rs i«iel'nirs religiemx:, .déE 
qu·un colonel chretien.se,!rouvait placé à ,leur 
têle. On en a vu d'autrœ,cm;seT te:u.te ,pratiqu.ie., 
i;ous la compression mo7ale, quelquefois même 
devant des menaces d'officiers impies. Pauwes 
gena, que fait•Oll de leur liberté? 

Ce que l'on en fait1 On la détourne .de son 
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bu! légitime, et on la ,convertit en uue affre1ure 
licence. Ces hommes, -ces·jeune-s gens ·qa.e F-on 
'eml}êche, directement ou indirectement~ ·de 
prier, de fréqŒenter l'église, d'assister à la 
]))esse et aux instructions religieuses, de se 
confesser et de communier, de·Buivre les appels 
.de Drnu et les-attraits dè·sa grâoe, on leur laisse 
toute facflité pour mal faire; Jiher!1i de penser, 
de dire à peu prés tout ce qu'ils veulent, quand 
il ne s'agit que de Drnu, de JÉsus-C1mrsr, de là 
sainte Église, du Pape,des Évêques, des prêtres, 
des Religieux, de la foi, des choses saintes; 
c'est cette liherté,là qu'on ose appeler la li
berté de la cohscience, et comme on la respecte 
profondément, on se garde bien d'y toucher. 
On a moins de respect pour les consciences et 
pour les convictions, du moment qu'il s'agit de 
politique : qu'un de ces libres essaye de dire le 
moindre mot contre le gctl.lV'ernement, immé
diatement l'autorité se dresse, et sait ·le mettre 
à la raisoq. En d'autres termes, liberté 'de ser
vir le démon ·et non point d·e ·servir Drnu; li· 
berté de se perdre, et non point de se salm!r': 
voilà l'état où en sont réduites aujourd'hui non 
des milliers, m11is des, milfions de consciences ; 
cela crie ·vengeance ~o éiel. . 

La sainte liberté de lo conscience, la libertè 
des âmes est Je vœu le·plus cher de l'Eglise. 
et son coeur maternelveut, exige que les dépo· 
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sitaires de l'autorité, quels qu'ils soient, pro
tégent et favorisent toujours cette liberté sacréé. 
S'ils la violent ou l'entravent d'une manière 
quelconque, ils manquent au premier de leurs 
jevoirs, et ils se perdent en perdant les autres. 

Proclamons-le donc bien haut: dans les li
mites que l'Eglise nous trace de la ·part de 
Jrnu, tout homme a un droit strict à· la liberté 
1le sa conscience, à tonte sa liberté dans le ser
fice d~ Notre-Seigneur. 

XX 
De la tàu!lse autorité ilans l'ordre civil, 

Dans l'ordre ciyil et politique, comme dans 
fordre religieux, la .f.ausse autorité se résume 
dans Ja J:i~k~ti~utio,}1·- de. !'.homme.à Drnu; c'est 
l'homn;ie -q.4i · ;vient .,mettrr. ses volontés arbi
traires e~ se~_ caprice&,,à la place _de la volont6 
toujours bienfaisante du I\oi des I\ois, du Maître 
d.es maitres, Jtsus-Ctt~IST. 

Par lui-même, l'homme n'est pas plus que 
l'homme; dans l'ordre ,civ,il, aussi bien que 
dans l'ordre religieux,. toute autorité vient de 
DiEu, et aucun homme n'a le droit de com
mander .aux a_utres hommes, si ce n'est eo 
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vertu d'une délégation divine. Dans la société 
civile et politique, cette délégation est indirecte., 
mais elle -~st réelle, aussi réelle que dans l'or.~ 
dre religieux ; elle est indirecte, et se transmel 
soit par l"élection, soit par l'hérédité, suivant 
la constitution speciale de chaque peuple. La 
forme des. gouvernements n'y fait rien: qu'une 
société soit constituée en monarchie, en aris
tocratie ou en république, le pouvoir .qui la 
régit légiiimement n'est qu'une délégation di
recte ou indirecte de DIEu. De là uniquement 
il tire sa légitimité, son autorité, son droit de 
faire des lois qui obligént ell conscience, son 
drojt de diriger et d~ gouverner ses sujets. 

La légitimité d'un pouvoir souverain, mo
narchique ou aµ:tre, est quelquefois évidente; 
d'autres fois elle est douteuse. Elle est évidente, 
lorsqu'elle découle tou.t naturellement de l'or
dre établi et de la constitution d'une nation : 
ainsi, à Home, la légitimité de la souveraineté 
des Papes; ainsi, en France, la légitimité de 
nos anciens rois. Elle est encore évidente dans 
le cas où un pouvoir sèrielix ramasse Fautorité 
gisant à terre, 'sans possesseur, _et qui, avec 
l'assentiment de la nation, rétablit l'ordre sur 
les débris de l'anarchie. Tel a été, en ce siècle, 
favénement de l'empereur.Napoléon l" et celui 
de Napoléon III. 

D'autres fois, la légitimité est douteuse, et 
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alors, ce grand cas de conscience mati4nal<! 
doit être porté au tribunal du &eu! Juge, con
stitué au milieu des hommes et des peuples~ 
pour leur apprendTe ce qui est juste et ce qmi 
e·st injuste, ce -qui est selon 1-a .volonté divine, 
ou ce ,qui lui est contraire; au triibunal du -ehef 
de l'Eglise, du Vicaire de DIEu, ,gardien et dis
pensateur infaillible de la morale publique et 
privée. Les peuples qui ne veuient point de ce 
tribunal, n'ont plus à leur service que la.force 
du sabré et les sanglantes révolutions. 

Tout pouvoir séculier qui ne présente p0int 
l'un ·de ces caractères de légitimité, est il
:Jégitime en soi; celui ou ceux qui · l'exer
cent ne 'SOnt que des usurpateurs; ils ne sont 
poillt les mandataires ni les délégués de Jtsus
CHRtsr, et la conscience des sujets n·'est p,:,int 
liée. Les qualités personnelles de l'usurpateur 
ne changent rien à 'Ce caractère illègitinre; et 
s'il-arrive qu'on marche d'accord avec lui, c'est 
uniquement pour-éviter un plus grand mal, eten 
attendant des temps_meilleurs. C'est ainsi qu'a
git l'Eglise avec les pouvoirs de fait, que ces 
bons rapports sont bien loin <l'absoudre et de 
légitimer. 

Telle est, dans l'ordre civil 'el politique, la 
fausse autorité considérée en son origine. 
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·· XXI 

L'autorité' légitime peut s'exercer d'une ma
nière fort illégitime; de là les abus de pouvoir 
de tout genre, les tyrannies, les caprices qui 
désolent les sociétés et les familles. 

Le plus effrayant exemple de cet abus d'un 
pouvoir légitime en soi a été dbrinè au monde 
pendant trois siècles, par les :Césars païens·; 
car, en dehors de l'Eglise, il y a des sociétés et 
des pouvoirs légitimes qui, bien que purement 
naturels, relèvent, comme nous le dirons plus 
tard, de l'ordre surnaturel, et lui doivent êlre 
unis. Enivrés de puissance, les empereurs ro
mains ne se servirent de leur ·pouvoir que pour 
imposer au monde entier toutes· tes folies qui 
leur passaient par 'la tête; iis centralisèrent 
tout l'empire dans leurs mains, et cette centra
lisation insensée a pris leur nom : le césarisme. 

Le césarisme est l'abus suprême dèl'autorité. 
Avec des apparences plus brillantes; il est 
peut-être plus délétère encore que l'anarchie. 
'Il tend à annihiler toutes les forces vives d'une 
natiori, à asservir ou à dètruire tout cè qui ne 
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dépend pas de lui personnellemeut, l'Eglise en 
tête; son argument suprême n'est point la jus
tice,, mais la force; aussi l'âme d'un gouver .. 
nement césarien est-elle l'armée; divinité nou
velle qui, en son unité ùrutale, pré~ente, une 
trinité bien connue : infanterie, cavalerie. ar
tillerie. 

La formule du césarisme est ce blasphème 
anti.chrétien, ·antinational : (1 l'Etat, c'est 
moi! 1> Plus un Souverain est puissant, plus il 
risque de verser de ce côté, et de commettre le 
crime de l'asservissement de son peuple, de la 
destruction des libertés légitimes, et avant tout 
de la liberté religieuse. 

Il n'y a que la foi et l'obéissance à l'Eglise 
qui puissent empê-cher pleinement un Souve
rain d'abuser de son pouvoir. Seule, en effet, 
l'Eglise lui apporte la lumière totale sans la
quelle il ne peut gouverner selon Drnu, et la 
force surnaturelle sans laquelle il ne peut do
miner l'orgueil. du commandement, remplir 
tous ses_.devoirs de S_ouveraü1, réprimer le mal, 
et favoriser le bien. Le premier devoir d'un 
Souverain, c'est d'être chrétien, très-chrétien, 
plus chrétien que les autres. Sans cela, je le 
répète, l'abus du pouvoir est là, toujours prêt 
à entrer. · 

Tûute loi contraire à la doctrine ou au bien 
de l'Eglise, toute loi contraire à la volonté de 
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abus de -pouvoir, un acte illégitime et nul en 
soi, de quelque forme légale et solennelle 
qu'on ait priB soin de le revêtir. La loi n'est 
pas, en effet, comme l'ont rêvé les idéologues 
de 89, l'expression d'une volonté purement 
humQ.ine; _elle doit être avant tout l'express.ion 
de la volonté du souverain Maître ·des hommes, 
de Celui que nous appelons par excellence 
Notre-Seigneur. 

Qu'on juge par là des abus <le pouvoir de 
tout genre qui, depuis trois ou quatre siècles 
surtout, encombrent nos histoires natioi;iales ! 
Avec Ja renaissance des théories païennes et du 
droit païen, avec les révoltesprotestantes, d'où 
est sorti le galhcanisme parlementaire et poli
tique, et plus encore avec l'omnipotence mili
taire, le césarisme a peu à peu remplacé dans 
le monde la monarchie chrétienne, la monar
chie baptisée et soumise au Christ et à son Église. 
Mortel à la vraie autorité non moins qu'à· 1a 
vraie liberté, cet odieux système tend partout ù 
prévaloir. Que Drnu daigne écarter ce péril, par 
quelque coup inespéré de Providence, et qu'il· 
ne permette pas que des nations chrétiennes 
s'affaissent sous· ce joug abrutissaul ! L'Église 
n'a pn le briser que par de longs siècles de 
lutte, de tortures, de sacrifices de tout genre. 

Et qu'on ne s'imagine pas que l'abus du pou-
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voir infecte seulement les monarchies : les ré
publiques, les aristocraties, les pouvoirs les plus 
parlementaires et constitutionnels ne sont pas 
à l'abri de ces -petites faiblesses; témoin chez 
nous les extravagances de 89, les horreurs de 
la Convention; témoin tout ce qui se pratique 
sous nos yeux en Italie, en Espagne, en Belgi
que, en Suisse, en Autrichê, au Mexique, aux 
États-Unis, un peu partout. Au lieu d'un grand 
vampire public, personnel et responsable, vous 
en avez une collection de petits, plus ou moins 
enragés, plus ou moins distingués, suivant 
votre mèrite ou vos capacités: voilà tout. Si cela 
ne s'appelle pas du césarisme, c'-est unique
ment parce qu~il n'! a pas de Césars; au fond, 
cela ne vaut pas mieux ; le résultat est le même: 
c'est du despotisme délaJè, qui pèse presque 
autant sur l'Église, sur. les familles, sur les 
vraies li'berlés; c'est ·de la t1rannie plus ou 
moins dèguisée; C'est de l'arbitra.ire. Ce n'est 
plus cette chose .ainte ·et bienfaisante qa'on 
appelle l'autorité, 
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XXTI 

De la fausse autorité et des abus de pouvoir dans 
la soŒété domesfique., 

Le bon Drnu ne donne au père de famille son 
autorité sur la mère, les enfants et les servi. 
leurs; à la mère son autorité sur les enfants et 
les serviteurs, et enfin aux enfants leur part 
d'autorité sur les .serviteurs, que pour régner 
sur eux tous et sanctifier, les uns par les autres,, 
tous les membres de Jâ famille. La même hié
rarchie se retrouve dans les trois ordres, avec 
le même but final: dans l'Église, le Pape, !'E
vêque, le prêtre, le fidèle; dans l'État, le Sou
verain, les pouvoirs et influences secondaires, 
les sujets; dans la famille, le père, la mère, 
l'enfant, le serviteur. Tout cela est voulu de 
Dnm, et n'est institué que pour le bien de tous, 
pour le bien surnaturel et pour le salut éternel 
de tous, au moins comme but suprême. 

,Le père de. famille 1buse de l'autorité el 
fausse-sa missi-on sainté,. lorsqu'il donne à -sou 
épouse de mauvais t>xemples, de mauvaises di
rections; lorsqu'il l'oblige ou à faire ce que 
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D1Éu défend, ou à ne pas faire ce que DIE~ or• 
donne; quand, d'une manière quelconqne, il 
la détourne du devoir. Si par négligence, il ne 
la soutient pas et de la parole et de l'exempie 
dans la bonne voie, il pèche négativement; il 
manque à son devoir de chef de famille, et ne 
remplit pas dignement le poste d'honneur et 
d'auloritè qui lui est confié. Notre-Seigneur lui 
en demandera compte; car, nous l'avons vu_., 
l'autorité n'est pas seulement donnée pour em
pêcher le mal, mais encore pour protéger et 
faire faire le bien. 

Le père et la mère de famille abusent de leur 
pouvoir, lorsque, <l'une manière ou d'une au
tre, ils font du mal â leurs enfants et à leurs 
serviteurs, au lieu de leur faire du hien; quand 
ils. leur commandent, quand ils leur conseil
lent quelque chose de contraire à la volonté lie 
Notre-Seigneur; quand ils les exposent à per
drela foi; quand.ils les détournent d'une vocation 
sainte ; quand ils apprcmvent, ou même. quand 
ils tolèrent, dàns le sein de la famille, des 
scandales, des abùs qu'ils ont Jlour mission 
d'empêcher. Que d'enfants perdus, sinon par 
la faute proprement dite, du moins par le 
fait de leurs parents! Que de femmes détour
nées du service de DIEu par leurs maris ! 
Que de pauvres domestiques, que d'ouvriers 
gênés, pour ne pas dire tout à fait empêchés 



l,A LIBBRTf. j1) 

fans l'exercice de leur libertt!: religieuse, la 
~lus sacrée de toutes les libertés! 

Les père et mêre abusent encore et d'une 
manière.très-grave de leur autorité, lorsqu'ils 
confient l'éducation et l'enseignement de leurs 
enfants à des maîtres, à des maîtresses sans.re
ligion, 'plus indignes encore qu'incapables d'é
lever. ces enfants comme Drnu et l'Église veu
lent qu'ils soient èlevés. Ainsi, c'est un abus 
flagrant de l'autorité paternelle que de mettre 
un enfant en pension dans ce lycée, dans ce 
collége, dans cette école où sa pauvre petite 
âme fera presque infailliblement naufrage. On 
ne doit pas compter sur des miracles de pré_!" 
servation, et l'on est responsable devant Drnu 
des chutes dont on a soi-même posé la càuse. 
Cet abus d'autorité est malheureusement ce 
qu'il y a de plus commun aujourd'hui; la plu
part des maisons d'éducation dirigées par des 
laïquesétai:1t des écoles d'immoralité, des manu
factures de libres-penseurs et de petits révolu
tionnaires en herbe. 

Et quelle responsabilité pour les mailres, 
pour les professeurs! La pauvrejeun_ess~ qu'ils 
enseignent est comme livrée aux bêtes : autre
fois,, c'étaient·des coups de dents et de griffes; 
aujourd'hui"ce s·ônt des coups de· langues, des 
bl3sphèmes, les plus pct;nicieuse:s errl!urs. C'est 
encore pis;_ car maintement ce sout ks âmes 
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qui périssent, et c'est tonte la société que l'on 
corrompt et qu'on ruine par la ba&e. 

Toile est, en abrégé, la fam;se autorité; tels 
sont le-s abus de rautorité légitime: dans la so-, 
ciété religit·use, civile, domestique, ,c'est la 
violation la plus détestable de l'ordre providen
tiel; c'est la violation de la liberté humaine à 
tous les d-egrés. Aussi, la sainte Écriture nous 
déclare-t-elle Il" qu'un jugement très-rigoureux 
attend ceux qui ont autorité sur les. autres1 • :1 

Autant le bon usage de l'autorité prepa.-e une 
couronn'e magnifique dans le ciel, autant les 
abus de l'autorité préparent des châtiments ter
ribles. 

xxm 
De la. fause liberlf. gue le démoa charClbe à .sabsUl.u.el" 

à la vérilable. 

Nous avwis vu œ qu'-estla vraie lih.rte et.ce 
qu'est la vraie autorité. Nous vffi:}ons.de voir .en 
quoi cimsiste la fausse autorité, ainsi que les 
abus de l'autorité vérjtable. Un mot maintenant 
sur la fausse liberté, et sur les bouleversements 
qu'elle engendre .. 

• Judicium durissimum bis 111ui prœsunt, fiel. {Sap~"'· 6.} 
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L'homme n'a rien de plqs therque sa lmerté: 
la liberté, c'est son· salut; c'est la loi fonda
mentale de sa destinée, et par conséquent <lP 
son bonheur. L'amour, l'amour passionné de 
la liberté, est eomme un besoin instinctif du
cœur humain. Le vieux -Serpent le sait bien,. 
Juî qui a perdu pour toujours 'le'bonheur, avec 
fa puissance d~atteindre sa fin dernière; il ·a 
perdu la Iibertè etle bonheur; et, dans 'S'a rage 
jalouse, il veut nous la raVir à nous-mêmes. Mais 
comment faire pour enlever à l'homme son cher 
trésor? 

Il n·a·pas osé l'attaquer en face: s'il lui eût 
dit que la liberté était mauvais·e, qu'H fallait 
la ·rejeter, il n'aurait eu aucune chance de 
succès. li a été plus habile: il s'est présenté à 
l'homnie suus le 'masque et avec le nom magi
que de la liberté elle,rnêrne. La pauvre huma
nité s·'y est laissé prendre; elle s'y laisse prendre 
aujourd'hui plus que jamais; et elle lâche la 
proie pour r ombre. 

Qu'il y ait une fausse liberté, une. tibertè 
menteuse et purement apparente, c'est ce qui 
résulte de la parole de l'Evangile: « Si le Fils ile 
Dmu vous délivre, vous serez vraiment libres 1• ,, 

« Le Fils de Dmu ne nous dirait pas qu'il 
leut noos rendre ·vraiment libres. si. en nous 

' Ev, 1oan., "Ill, 36. 
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faisant espérer une liberté véritable, il n'avait 
dessein de nous faire entendre qu'il y en a aussi 
une fausse 1 ? »-

Or, quelle est cette liberté fausse? C'est tout 
simplement l'esprit &indépendance ou, pour 
parler plus nettement encore, l'esprit de ré
volte contre l'autorité légitime; c'est le fa .. 
meux Non serviam, que le démon transmet à 
l'homme. <( Cette affectation de l'indépendance, 
c'est la liberté de Satan et de ses rebelles com
plices qui ont voulu s'élever eux-mêmes contre 
l'autorité souveraine. Loin de nous une liberté 
si funeste, qui a précipité ces esprits superbes 
dans une servitude éternelle 1• J> 

La vraie liberté se rêsume dans -l'accom
{)lissement _fidèle des . volontés de Drnu sur 
nous : l'indèpendance, la liberté fausse, est 
la révolte contre Drnu et contre tous ceux 
qui le représentent ici·bas ; de sorte qu_e, au 
lieu que l'une nous fait atteindre notre fin, 
l'autre nous la fait perdre. La liberté vé.nère et 
aime l'autorit~, parce qu'elle voit en elle- sa 
protectrice dévouée; l'indépendance déteste 
l'autorité, la méprise et_cherche à s'en débar
rasser comme d'une ennemie personnelle. La 
\iberté fausse crie instinctivement: u A bas l'au
torité! » et dans sa bouche impie, le cri de : 

' llosrncl; sermon po11r une vêture. 
Il Ibid, 
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, Vive la liberté! » si fort à la mode depuis 
trois siècles, ne veut-pas ,dire autre chose que: 
<< Plus d'autorité ! vive l'indépendance ! i, 
C'est ce que Bossuet appelle la liberté des 
rebelles. 

Ce que les protestants, les savants incrédules, 
les rationalistes et les politiques modernes ap
pellent liberté n'est pas autre chose. Leur 
liberté, à eux, n'est que le voile de leur 
esprit de-· rèvolté. Ce n'est qu'un masque, 
creux et menteur comme tous les masques. Je 
ne veux pas dire .que tous les sectateurs de la 
liberté fausse soient des impies : non certes ; 
il y a parmi eux une foule innombrable de pau
vres égarés, dont l'ignorance s'est laissé prendre 
aux apparences. Comme il est nature], ils aiment 
d'instinct la liberté; et, croyant que ce que 
Satanleurprésenteestlalibertè, ils s'y attachent; 
ils. poursuivent cette chimère avec ardeur et, ne 
connaissant pas la vraie liberlé, ils· s'indignent 
contre nous qui faisons la guerre à leur pré
tendue liberté, et ils nous accusent de tyrannie 
et de bassesse d'âme. Pauvres esclaves! que 
le démqn a réduits en captivité en leur promet
tant la '.!!~rté, et qui s'imaginent que nous leur 
apporto1>s la servitude. 

Au fond, eLmalgré se·s,beaux airs d'impar
tialité et de modération, la fausse liberté, la li
berté telle qu'on la prône aujourd'hui, ost au 
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service «tu mal, comme la liberté vérit.aUle, 
telle que l'enseigne l'Église, e-st au sérvfoe.d1Ji 
hien. L'une donne à toutes- lies erreurs et à, 
-1_:outes les passions·toute facilité pour ériurnpher, 
aux. dépens du bien: l'autre met au service de 
la vérité et du bien toutes,l•silorces des créa
tures-, et assure ainsi le règne- de Notre-Sei ... 
gneur sur la· terre; or,_ ce règne,-. c'est la· paix 
et le bonheur du monde. 

La vr,aie liberté a, comme nous l'avons: dit, 
pour loi suprême la vf:rité,. lajustice, la cha
rité : la fausse., quii met sur· la· mêine ligne la 
vérité et l'erreur, le· bien et le mal, repose suv 
la négation du devoir, lequel consiste essen:ti-eh 
lement à.aimer et à faire le bien,.â.n'.aimer, à ne 
fa;req,mlebien,. La fausse liberté n"a paS,C1'IDlne 

il convient, l'horreur du mal,· c'est-à-dire de 
l'hérésie, de l'incrédulité, de \:impiété, del'in• 
diffé,ence, etc. Elle res~emble à la fausse mère 
du jugement de Salomon ; elte coment volon
tiers au partag-e de l'l:îomm,, enll"e Hiiglise' ou le 
monde,. entre JiOOus--Caa:is'l'! ~t\le'd~mon.. 

La fauase libeI'l<i est i.., suicide•da, la 111ai11 
liberté, comme· fa,füuss-e a:uu.uritê·œt;lu~suw:id~ 
de la vraie autorÎ~J' comm!flta, faune sciertce, 
les fausses religions, les fiutt,r princip~s~. ete: .. , 
sont la mort et le suicidé dl< ln 'ft'aie S<tieu.œ, 
de· la vraie religion,.. des- vrais ·prnlleipes,. 

MifioniJ.noua ex;trêmement de" hommes, al 



des livres qui, sous prétexte de tolérance, 
prôuent ~ette liberté menteuse , fille de la 
renàissanc11 lJaïenne, dtl protestantisme et de 
la Révolution : qu'ils le veuillent ou non , 
qu'ils soient ou non de bonne foi, ils n'en sont 
pas moins « ces fauX frères qui s'insinuent 
parmi les fidèles pour surprendre notre liberté, 
la liberté que nous avons dans le Chris-t J Ésus, 
et pour nous réduire en servitude1• n Et quelle 
servitude, grand Drnu ! celle ·de l'erreur, celle 
de l'indifférence religfo,use, celle· du père du 
mensonge,. plus délétère mille fois que la ser• 
viti,de des esclave&propre,inent ilits.. 

Il j a quatre siècles, la l'ausse liberté, drapée 
à l'antique, s'est appelée la renaissance; un 
peu plus tard, elle s'est faite protestante et s'est 
appelée· le libre e:i;amen;. au siècle dernier, 
pour mieux en imposer au vulgaire,. elle a pris 
la nom emphatique de philosophie; cfu nos 
jours,.elle s'appelle la science, la libre-pensée. 
l'esprit moderne, le libéralisme. Naturalisme, 
césarisme , liberalisme:, vollà les trois grandes 
erreurs du diX:~n-euivième siècle • 

• 
• Ad,~11,t. 
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XXIV 

Que la fausse lihel'lé boule.verse tout, et est un mal 
universel. 

La liberté, la vraie, la bonne, s'étend à tout, 
comme nous l'avons indiqué en la définissant~ 
Pour la conscience, pour chacune de nos fa
cultés, pour la vie privée comme pour la vie pu· 
blique, pour toutes les œuvres de Drnu, elle est 
h puissance de réaliser la volonté dlt Seigneur, 
et de prendre les moyens d'atteindre la fin 
pour laquelle elles existent. La vraie liberié est 
donc un bii:.n universel. 

Par contre, la fausse ·est un mal universel, 
qui s'étend également à tout et qui s'insinue 
dans la vie publique et privée, comme l'eau 
qui mine un édifice s'insinue entre toutes les 
pierres, dalls les jointures, dissolvant peu à 
peu les murailles, préparant insensiblement et 
certainementla ruine. Analysons-la d1ns quel
ques.unes de ses applications plus pratiques, et 
nous acquerrons la certitude de la réalité de 
l'immense danger qui menace aujourd'hui 
l'Eglise et la société, 

Ce qu'il y a de plus intime en chacun de nous, 
c'est la conscienèe. La vraie liberté de la con• 
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science, nous dit rÉglise, c'est pour chaque 
hûmme, quel qu'il soit, le-pouvoir de connaître, 
de servir et d'aimer JÉsus~CH'RIST, le seul 'irai 
Drnu; de n'être pas gêne dans 1' exercice quoti
dien de ce droit et de ce devoir ; de pouvoir· 
sanctifier et sauver éternellement son âme. Voilà 
ce que c'est que la liberlé de la conscien.r:e ou 
la liberté religieuse.-Cen'est pas vrai, réponcl 
la fausse liberté. La liberté religieuse, la liberté 
de conscience, c'est'·la faculté laissée à chaque 
homme de servir Drnu ·comme il l'entend, et 
_même de ne pas le servir du tout; d'être, à son 
gré, catholique, hérétique, déiste, rationaliste, 
incrédule, athée; de croire, non ce que Drno 
veut qu'on croie, mais ce qu'il plaît à chacun 
d_c croire. La lfüerté religieuse, c'est la libre
pensée, 

L'autorité religieuse, dit l'Église, est la puis
sance, le droit et le devoir donnés parle Christ, 
seul vrai Drnu, aux Pasteurs légitimes de l'Église 
de faire connaître la loi divine à tous les 
hommes et de la leur faire pratiquer le plus 
exactement possible, ainsi que le Saint-Siége l'a 
formellement défini: « Toute créature humaine 
est soumise, sous peine de damnation, au Pon
tife Romain', » c'est-à-dire à l'autorité du 

1 Voy. · la Bulla Unam sanctam, de Bonifüce Vlll. - Les 
théologiens gallkans et césariens. ·onl osé, de leur autorité 
privée1 supprimflr cette Bu!le d1gmatique, qui fait ~arLie du 
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Chef de liEglise, qui est l'autùrité même de 
Jlisus~Cm1:IST: : <c- Tous les· Souverains chrétiens 
doive:n-t être soumis au successeur de Pierre, au 
·vi-cair.e- du. Christ, au Pontife Romain, comm·e 
.à Nolw-Seigneur JÉsus-CHRIST füi~même •. 1) -

Celai n~est'. pas vrai, s'écrie la:. liberté fausse: il 
n'y a pas-d'autorité religieuse légitime ; le Pape 
et lesÉvêqaes se mêlent de ce qui ne les regarde 
pas ; le. droit qu'ils veulent exercer sur nous 
n'est que la tyrannie· des consciences. 

L'Église dit encore : Dans l'ordre temporel 
et civil , la liberté est fa puissance donnée à 
tous et à chacun d'atteindre la fin de la société 
,civile, qui estla paix, l'ordre et la protection de 
tous les vrais intérêts-publics et particuliers-. Or 
, la fin que doit se proposer principalement le 
Souverain, soit pour lui-même soit pour ses su
jets, o'.eot la béatitqile éternelle; ce bien étant 
supérieur à 10111 auf~ebien, il doit être le mobile 
principal: du gouvernement. du Souverain'· • 

,droit catboliqne ·fJt:qui se··t:rwve:dans-toutes lilil Mitions· du 
Corpusjuris, saufœlles.jmprimées en.France depuis les révoltes 
des parlements et du gri.llicani1.me. Cette Bulle est ane rèsle 
de foi, coinme-toutèllilès• dOO!hrtons r:ruthenti(}Uts 11u· Sainr ... 
Siège. 

1 Successori Petri, Christi Vicario, Romano Ponti.fici omnes 
Tegcs poputi christiahi oportllt esse subditos, si eut ipsi- Oomitro 
Dostro lEsu CaR1sro. (S. Thom., De regimine principum, l . .l. 
4:. :uv.) 

t Finis ail quem princi-paliter, re'l int-endere debet in, seipso 
et in. subditia est œteroa. JIHtitutlo, ... Et qwa ista.est pe11~ 
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Cet enseignement fait partie du dépôt de la ré
vélation; il a été c.)ns11amment ràppelé aux 
princes de la terre par les SouverainsJ?ontifes,. 
par les Conciles et par les Pères ; et ,tout réoem
ment encore par Notre Très-Saint Père le Pap<!" 
Pie IX 1 • Aussi le gouvernement des peuples. 
et l'exercice du pouvoir, législatif, judiciaire 
et exécutif, doivent-ils se faire oonforniément 
à la loi de ·ornu, conformément à l'ensei
gnement -et à Ja haute direction morale du 
Pape et des Évêques , qui, de droit div,in ~ 
sont chargés de veiller à oe que ri.en sur la 
terre ne vienne s'opposer au règne ,de ,Jf:sus ... 
CHRIST, à la pratique de sa loi e.t au salut des 

fectiss.imum :bonum, mailime debet moveœ l'egem, ut :hune 
flnwn subditi consequantur. (S. fhom,, De regimine .Princip . .,, 
l. III, cap. UL) 

" Baud poosumus. quin pro Nostl'i ,muneris ratione omnes, 
summos principesialiosque populorum m~deratorcs vehementer 
in Domino obsteslemur, ut aliqunndo intrlligant, ac sedulo con
siderent gravissimum, quo tcnentur, -orticium curamli, ,ut in 
populis rcliglosis amor cultusque aug<:atur, ac.totb viribus im
padiendi, quominm in iisdem populls Jidei lumen extinguatnr. 
Vœ autem illi.s tlomin;intilrns, qui olillvi~"'Ccntes se esse mini•· 
stros DEI in Jrnnum, prœstare id ·neglexcrint, cum -'POOBint .ac 
debeant, et ipsi vehementer ,paveant et contremiscant, quando
sua prœsertim opera pretiosissimum 'deStruunt thesaurum ca
tholioœ firlei, sine qua impossibile ,er.t -placere .Dt,o. Namqne 
ante tribunal Chdsli duri,;simu.m subeuntes judicium, videbnnt 
quam l1orrendum sit incidere in manus DEt. vivcntis, ac seve-
rissimum ejus expcriri justitiam. ·(.\lloc. in die 29 octob.1666;}· 
- Dcbt!J incunctanlel' advertere rngfom potestatem tilii, nou, 
ad solum mundi regimcn, sed maxime ad Ecclesiœ prœsidiwa 
esse collalam, {S. Leo, epist, ül ad Leonem Augustum,) 
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âmes. Un peuple n'est libre qu'à cette condi
tion. - Non, mille fois non, s'écrie la fausse 
liberté: la liberté civile, c'est l'inùépeb.<fanc~ 
totale de la société temporelle vis-à~,;is de 
l'Église; c'est la séparation totale de l'Église\ ~t 
de l'État ; plus de subordination, comme jadta ;
plus même d'union : séparation, séparntion 
radicale du divin et de l'humain, dans les insti
tutions sociales! L'Etat, ajoule·t-elle, l'Etat, 
tel que l'a formé le progrès des lumièrt:'I.S et de 
la civilisation, n'a d'au.tre loi que sa volonté, 
qui est toujours souveraine; il a la haute mai[! 
sur la nation, sur l'enseignement et l'éduca
tion, sur la famille, le mariage et la propriété, 
sur la direction du mouvement social ; dans 
l'État moderne, la politique et les institutions 
sont indépendantes de tOule autorité religieuse; 
l'Église elle-même est dans l'État, inférieure à 
l'État, sub-0rdonnée à l'État. Ne pas se S0Uw 

mettre aux lois de l'Etat, quelles qu'elles soient, 
c'est un crime, une trahison. 

L'Église dit : Dans l'ordre domestique, la 
liberté consiste, pour chacun des membres qui 
-composent là. famille, à pouvoir exercer tous se_s 
droits et remplirtous ses devoirs; droits et devoirs 
quidésoulentsoit del a loi naturelle, soit de la loi 
religieuse, soit de la loi civile, et dont l'Église 
est la_ gardienne et l'interprète suprême." Lé 
père ~t la mère doivent pouvoir élever ou faire 
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élever leurs enfants selon les préceptes de h 
Heligion; leur faire ob5'erver, ainsi qu'aux ser
viteurs , 1es commandements de Drnu et· de 
l'Église, en faire de bons chrètiens, d'honnêtes 
gen~ .~~ ·Jes citoyens utiles. - Ce n'est pas ainsi 
que je l'entends, réplique la liberté fausse : 
le père et Ja mère ont le droit, si cela leur cor~
vicnt , d' èlever leurs enfants et de diriger leur 
maison sans que personne ait à s'en mêler. 
L'enfant appartiént à ses parents, qui peuvent 
le façonner à leur guise; que s'il appartenait à 
quelque autre, ce serait à l'État, à l'État seul. 

On pourra\t pousser bien loin ·ce parallèle, 
et l'appliquer, par exemple, à la liberté de la 
presse, qui nous est présentée comme la puis· 
sance légitime d'impriir~r et de publier tout ce 
qu'on veut; tandis que, selon la vérité, selon 
l'Église et selon le bon sens, la presse doit être, 
comme toutes les forces d'ici-bas , appliqüée 
exclusivement au service de la vérité, en quel· 
que ordre que ce soit: religion, science, histoire,
litlérature , poésie , etc. La vraie liberté de la 
presse est le pouvoir donné aux auteurs, aux 
imprimeurs et aux libraires , de publier; sous 
le contrôle suprême de l'autorité religieuse et 
séculière , toutes les vérités et découvertes 
utiles. Également , la vraie liberté d'enseigne· 
ment est le pouvoir donné à chamm à' ensei .. 
gner, sous la haute surveillance des Pas~eurs de 
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l'Église.et, ,on un S€ns, des mag,istrat-s.séc.uliers, 
touteo sortes.~ vérUés qu'il CToit utile il ses 
semblables. Elle n'~st pas dli !out la faculté 
Iaissée:à 1chacun. et ài tous d'enseigner indistinc
te,nentla foi ou l'hérésie, la .vérité ou l'erreur, 
l .sagesse qui ,sauve oo la folie qui perd. 

« llévaut DIEu, dit saint Jérôme, il n'y a d'au
tre liberté que de ne pas se mettre au service 
du péché•. " C'est ce que fait I• liberté qu'en• 
seigne et propage· l'Eglise, la liberté telle que 
nous l'exposons ici ; dans l' ot'dre religieux, 
civil, domestique, dans l'ensemble ·et ,d,ans te 
détail, elle est notre délivrance -vi"S·à··vis du 
péché; elle !expulse l'erreur et kmal partout 
où elle le rencontre, soit dans l'individu, soit 
dans la société; et tandis que lés fausses liber~ 
tés·crient toutes, à qui mieux mieux, comme 
les Juifs du prétoire : (( Nous ne voulons · plus 
qweJIÉsus·CH1t1S1F règne sur nous '; 1, la véri~ 
table r-épète :au ·contraire sa gm.ndell)rofession 
de foi et d'obéissance : H Je veux que JÉsus,. 
Cun1sr, je veux .que l'Église de Jts.us;.CmusT 
règne :sur le momi,e entier; je ·veux dé,. 
truire tous les obstacles qui l'empêchent de 
régner sur les consciences, d'éclairer les intel
ligences, de purifier et de -sanctifier les cœurs, 
de dirig.er les :volontés; de maintenir les rois 

1 Ep. x1v, a<l Celantinm. 
• Nolumus hune reauare su.ier nos. {Luc, 1.11, U.J 
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de ce monde, les magistratures et les lois dans 
la vérité et d1ans 'la justice, de !'-Evangile; d'il .. 
luminer la science, de pi'otéger 1tous les faibles, 
d'empêcher toutes les tyrannies ; de ·sauvegar
der les droits de chacun ,et de faire marcher-
toutes' les créatures dans la voie qrii les ·con
duit à leur fin dernière. Je ·veux que JÉsus
CHRIST règne-iilnement sur chacun et-sur tous, 
parce que· seul il est pour tous et Ia·vraie vie-· 
et le vrai bonheur. )J 

La liberté que prêche l'Eglise s'applique à 
tout, pénétTe tout fJOur remettre tout dans l'or
dre, et par conséquent·d.ans la ·paix; la fausse, 
que prêchent l'hérésie et la Révolution, et qui 
n'est qu'une renaissance détestable ·de l'État 
social païen, veut tout envahir, pour tout boule
verser; elle pénètre ·partout pour tout ruiner 
et pour tout perdre. C'est une ·gangrènê univer
selle. 

XXV 

Combien la fausse llberlé, telle qu'on entend ra. 
pratiquer aujourd'hui, 

·,est alllSUl!de ,et im1110rale en ell8'41dme. 

Dans sa forme la plus modérée, la liberté, 
teYe que l'entend le monde moderne, n'a pas 
ce caractère d'impiété formelle ·et agressive;; 
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elle est plutôt l'indifférence systématique de 
l'autorité à l'égard de la vérité.et de l'erreur, à 
l'égard ilu bien et du mal, surtout en matière 
de religion. 

Au point de vue catholique où nous nous pla
~ons, ce système d'indifférence est jugé: il est 
impie, hérétique, condamné par le Vicaire de 
Drnu . .Même au point de vue du simple bon sens, 
il est inadmissible. 

En effet, je le demande avec assurance à tout 
esprit sincère et honnête : est-ce une chose 
morale,. légitime, que de mettre sur le même 
pied 1a vérité et l'erreur? de traiter avec la 
même bienveillance le bien et le mal? Est~il 
moral, est-il raisonnable de rester indifférent 
au oui et au non, dans les questions les plus 
graves, qui intéressent directement et -prati
quement- le bonheur des hommes, sur la terre 
et dans l'éternité? 

Or, telle est la notion falsifiée de la liberté, 
qui, après trois ou quatre siècles de lutte, tend 
à prévaloir dans le monde. La liberté, telle w.ie 
l'entendent les libres-penseurs de la renais
sance païenne, du protestantisme, du voltairia
nisme et du libéralisme moderne, n'est pas 
autre chose que le respect du bien et du mal, 
de la Yérité et de l'erreur; elle met sur le 
même pied ce qui p"erd les hommes et ce qui 
les sauve; et, tout en se prétendant parfois 
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chrétienne, calholique et évangélique, elle se 
prostitue, avec . des complaisances spéciales, à 
tous les ennemis de la foi, depuis Luther et 
Calvin J(rnqu'aux athées, aux affreux matéria
listes, qui depuis un siècle escortent partout la 
Révolution.· 

Hypocrite autant qu'illogique, la liberté 
moderne qu'oii oppose à la liberté. chré
tienne, prétend tenir une juste balance entre 
Pie IX et Garibaldi, entre l'Eglise catholique et 
!es sectes protestantes, entre les chrétiens et 
les francs-maçons; elle veut que tout le monde 
vive, prospère, règne, à la lumière de son 
soleil: le Christ et les ennemis du Christ, l'E~ 
glise et ·les· ennemis de l'Eglise, la foi et l'in• 
crédulité,. l'affirmation et la négation, l'ordre 
et le désordre. 

Est-ce raisonnable? Est-ce moral? Cela a-t-il 
le sens commun? N'est-ce pas supposer évidem
ment qu'il n'y a pas de vérité objecli ve absolue, 
\Ü dans l'ordre religir.u'i. ni dans l'ordre civil, ni 
dans l'ordre domestique? N'est-ce pas détruir,e 
par la base la distinction du bien et du 
mal? N'est-il pas clair comme le jour que si la 
vérité et le· bien existent, ils doivent être ac
ceptés, airnèset pratiqués, à l'exclusion du mal 
et de l'erreur? Au fond, qu'on en soit bien con
vaincl'i, c'est la foi qui manque. Ce qu'on appelle 
1e monde ·~·noderne, c'est Je monde :::ans la foi. 
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Ce système .d'indifférence serait repoussé 
sans examen, si on voulait l'appliquer·aux- dé
tails journaliers de la rvie, dans l'ordre pure• 
ment naturel. Et il de,iendrait admissible en 
matière d'organisation sociale et de religion, 
c'est·à·dire en ce qu'il y a de plus grand, de 
plus important, de plus universellement pra
tique dans ·la vie individuelle et dans la vie 
sociale·! ,Il .est impossiblé qu'un homme sensé 
le pense et ose-le ·soutenir. 

C'.est cependant là ce que nous·voyons;autour 
de nous; et c'est sur cette base impossible, 
également réprouvée par la raison, par le bon 
sens et par la foi, que l'on prétend -recon.struire 
le.monde bouleversé. C'est ce qu'il y a au fond 
du grand.principe protestant du libre-examen, 
7equel ayant grandi avec le temps, est devenu 
la !ibrespensée, le principe doctrinal de la l\é
vo]ution. C'est .l'âme des fameux principes Ù'-
89, de la plupart de nos lois et institution, 
modernes, de la ·politique, etc. 

La notion libérale de la liberté repose sur 
l'ignorance, volontaire·ou non, ou du moins sur 
l'oubli pratique de ]a.fin dernière de l'homme 
et de la société ; et par conséquent -sur l'igno
rance. des voies qu'il fat.l suivre pour atteindre 
cette fin., ·pour arriver au bonheur. Chez les li~ 
béraux lwnnêtes, elle n'est ·qu'ignorance et 
oubli; chez tous les.autres, elle est un cri de 



LA LlRER TÉ. t-01 

ré'v<llle contre l'autorité divine, un lllasphéme 
qui (!Utrage à. la fois• la loi religieuse, l~ loi de 
la vie humaine' el' la,loi tiondamentale de< louro 
société. 

Aui yeux de la foi, elle est d~stable et im• 
pie; aux yeux de la droite raison, elle est- alt.• 
surde;- illOgique, immorale: 

XXVI 

Que l'Église a condmnné et condamtte ta,fHSse lil:l,erfj§, 
:5ous toutes ses formes. 

Les esprits entichés des idées modernes di• 
ront tout ce- qu'ils voudront, la doctrine d,e la
fausse liberté est, au fond, une apoStasie qui; 
veut soustraire l'homme et la société au 
souverain domaine de Notre,i.Strigneur-· JÊs:us
Cnmsr. Sous prétexte de droits nature'ls, de'' 
distinction entre la. nature: et'. lai &râoe, .. d·,e 
mouvement social et de progrèS', on sévs:r~· ce' 
que Drnu a uni: la- raison, et. laJoi,- la.nature, 
et la grâie, l'Etat et' l'Eglise;Je·pouvoir se,cu:• 
lier et le pouvoir ecclèsiaatique,, la i,atern;tè' 
temperë!I"' et la• paternitl'" spiriruellll'; dil'là, la 
graade erreur dominentè. qui, menace ra foi, re 
salut' des .âmes et le salut des peuplœ en ces 
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temps-ci. Il était impossible que l'Eglise, Mèra 
et gardienne du peuple chrétien, irn stigmati
sât point ces erreurs pernicieuses: elle l'a fail 
â diverses reprises depuis trois siècles, et, avec 
une énergie toute spéciale, dans ces derniéres 
années. 

Elle l'a fait par la bouche du Pape Gré
goire XVI, qui, en 1852, a Oétri et con
damné la fausse liberté dans ses deux applica
tions les plus chères aux aspirations modernes: 
la liberté de conscience 1 , et la liberté de la 
presse. Le Chef de l'Eglise déclare que ce sont 
là des folies, sorties du '>llits de l'abîme; il 
appelle la première « une doctrine absurde et 
eITonée, ou plutôt un délire, une erreur des 
plus' pernicieuses; n et l'autre, « une liberté 
délétère, ~étestable, qu'on ne saurait trop ré-
prouver'. » Et le Pape rappelle la célébre 

"' Ne pas conrondre nec la liberté de la conscience, que l'E
glise et la droite raison n'ont jamais cessé et ne cesserom 
jamais de réclanier poÙr tous les hommes, sans exception. 

1 Es hoc putldissimo indifferentismi fonte absurda illa fluil 
ac erronea sententia, seu potius deliramentum, asseren_dam 
esse ac vindicaodam cu.ilibet lihertatem conscientiœ. - Oe
terrima illa ac nunquam satis ·exseèrata et detestahilis liber
tas artis librarire ad scripta quœlibet in vulgo~. (Encycli
que Mirari vos.) - Les EnC,cliques pontificales sont. nna 
manifestation officielle de la vraie doctrine catholique, sur tel 
ou tel point controversé. Elles ne diffèrent des Bulles dog
matiques que par la forme; elles n'en diffèrent pas au poi11t de 
vue de ]a comcience. De part et d'autre, il y a obligation' sui, 
qra11i di ~oum,eUl'e .son entendement el de croire; seuleme11.t.. 
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sentence de saint Augustin: (( La pire des morts 
pour les âmes, n'est-ce pas la liberté de l'er• 
reur 1? 11 Or, toutes les nuances de la fausse 
liberté ne sont que la liberté de l'erreur: en 
religion, en philosophiè, en politique, en édu
cation, etc. 2

• 

Le Souverain Pontife Pie IX a stigmatisé la 
fausse liberté d'une manière plus complète 
encore. En 1864, il a élevé sa voix de souve
rain Docteur et de Pasteur suprême, pour 
signaler au peuple chrétien le pénl qui le 
menaçait. Sous le nom de naturalisme, il a 
signalé et condamné tout ce système de folle 
indépendance, toutes ces révoltes perfidement 
déguisées, qui ébranlent aujourd'hui la foi et 
l'obéissance catholique, dans un nombre incal
après la Bulle, si l'on refuse de se soumettre, on est héréliqu~ 
formel; tandis qu'après l'Encyclique, on n'est coupable que d,.. 
têmêrité, d'erreur, de désobéissance, etc, }fais là aussi, il y., 
matière à pêché mortel contre la foi. 

t Qll1! pejor mors animœ quam libertas erroris '! 
11 li ne sera peut-êlre pas inutile de faire observer id que lei 

fausses doctrines qui tournent aujourd'hui tant de !êles (je ne 
parle pas de.~ cœur,;), au sujet de la liberté et de l'autoritê, fü 

sont que les filles très-légitimes des erreurs du malhcul"cux aLhl 
de la Mennais Ue part et d'autre, c'est la tentative impossible, 
forme\!einent réprouvée pat· le Syllalms de 1864, de réconcilier 
ce qui est in~éconciliaL!e, le mensonge avec la vérité, la Rév~
lution avec l'Egl_ise. La cont!amnation dû M. de la llfonnais fr:ippe 
à la Wte toutes ces doctrines, qui se disent libérales. Sans s'en 
rendre compte, elles sacrifient )'Égfüe à b llévolutîon : la Ré
-.ohüi(ln ne veut rien céder; l'Egli~c ne ptmt rien cét.ler; et les 
conce~sionsqu'on a coutume d'appeler libérnles sont toute~ aux 
dépens de l'Eglise et par èomêqucnt de~ âmes. • 
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culable d'esprits, en-France, en Italie, en Alle
mag:1,e, en Espagne,, eu Améri.q.ua, part111ut.. 
Le Vicaire de DiEU réprouve entre autres 
l'erreur de ceux qui prétendent que « la li
berté de conscience et cl.es cultes est un droit 
qui appartient à tout homme, et que ce droit. 
doit être proclamé et affirmé dans toute société 
bien constituée ; que tout citoyen a droit à 
une entière liberté, d'exprimer publiquement, 
de vive voix, par la presse, ou autrement, tout 
ce qui lui vient à l'esprit, et qu'aooxme auto
rité, ni ecclésiastique, ni civile, n'a le' droit. de 
restreindre cette liberté; enfin, que l'Eglise 
doit être séparée de l'Etat, et l'Etat séparé de 
l'Eglise. Ce sont là, dit le Saint-Père, de.s opi~ 
nions. erronées, fatales à l'Eglise catlwlique et 
au salut des âmes, et que notre prédécesseur 
dfh.eureuse mémoire,. Grégoire XVI, qualifiait 
ds de1ire 1 • » 

Il déclare, en outre, que ces condamnations 

1 Lihertri.tem conscientiœ cl cuHuum esse proprium cuj!ls
cumque hominis jus, quod lege proclamari et asseri debet io 
omni recte con~titUl-a societate, et jus civibus inesse ad omni
modam libertatem D\llla vel eeclesiastica, vel civili auctorifale 
coarctandam, quo suos concepius quoscumque sive voce, sivc 
typis, sive alia: rati.one palam puhlieeq11e manifestare ac decla
ra.t'e va!eant. ••. Haud tîment erroneam illam fovere opinionem. 
ntholic:c Ecclesi:c animarumque saluti maxime exitialem, a 
rec. mem. Gregorio XYJ, Pr:cdecessore Nostro rfeliramentum 
appel!atam. (Encycl.) - Ecclesia a statu, :rt:i.tusque ah Ecclesia 
a;.r,jungcndus est. (SyUabu,, LV.) 
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et décrets du Saint-Si~ge·, a ne· peuvent être 
méprisés par un chrftien, sans- iine insigne au
dace; que· nul ne peut leur refuser son assenti
ment et son obéissance, sans commettre lin péché 
et sans manquer à ce qu'exige Za profession de: 
la foi catholique 1 ;·>)enfin le Soaverain Pontife 
déclare formellement qu'il veut « que tous les 
enfants de l'Eglise catholique repoussent abso
lument ces doctrines et les tiennent pour ré
prouvées, proscrites et condamnées "· n 

Le Saint-Siège a donc condamné la fausse li
berté. L' èpisco'Pat wut entier • uni s~ VGÎX à 
celle de son Chef; d~ sorte que personne ne 
peut plus, par un faux-fuyant quelconque, élu
der cette condamnation, ni en escamoter les 
consé·quences pratiques. C'est une obligation 
de con.-sci'ence qui urge sous peine de péché 
grave: non pas· enc·ore de péché d'hérésie pra ... 
prement dite, puisque cette noie n'a pas ét~ 
formellement infligée par l'autorité suprême, 
mais sous peine de témérité, d'erreur,de déso-· 
bêissance formelle à l'enseignement d~ l'Église 
et de révolte ouverte contre le Saint-Siége,. 

1 Silentio vrreterire non possumus eorum audaciam quî, .... 
r.onteudunt: i\lis Aposlolicre scdis judiciis et decretis,.,. posse 
assensum et obedientiam detrectari absque peecalo et aLsq:ue 
nlla calholicœ proressionis jactura. 

s Ab omnibus ca.tholicœ Ecclesi:e filiis, veluti reprobatas, 
proscripla5 atquc damnaLas' <>mnino haberi volumus et man• 
damu,, 
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contre le Docteur de la vraie foi. N'oublions ja
mais que la première règle de bien vivre, c'est 
de bien croire, et que toute piété qui ne repose 
pas sur la pierre ferme de l'obéissance catholi
que est une piété fausse et illusoire. 

La malheureuse impossibilité où nous nous 
trouvons depuis longtemps de faire prévaloir la 
:tloctrine de la vraie liberté chrétienne, ne 
thange rien à la vérité de cette doctrine, ni 
aux devoirs qui nous incombent à tous de l'af~ 
firmer avec une sainte énergie, de la défendre, 
d'en rien retrancher, de faire tous nos efforts 
pour la faire prévaloir en nous et autollr de 
nous, chacun selon la mesure de son influence. 
C'est là ce que Notre-Seigneur demande de 
nous, pour l'honneur de son saint nom, pour la 
prospérité de son Église, pour le bonheur de 
tous les peuples, pour le salut de notre âme et 
pour le salut de tous nos frères. 

Aujourd'hui plus que jamais, le monde a 
besoin de -vérité : on ne prône, on n'aime la 
fausse liberté que parce qu'on ne la connaît 
pas; on ne repousse la véritable que parce 
qu'on ne la connaît pas non plus. Souvent on 
est de bonne foi dans cette double ignorance, 
qui est alors un grand malheur, mais non pas 
un péché ; trop souvent, hélas l 0L1 y est de 
mauvaise foi, et cela pour bien des raisons: 
c'est l'orgueil qui ne veut pas se soumet~re; 
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c'est la folie de.l'enfant prodigue qui rejette 
le joug, doux et léger cependant, de la foi, de 
l'ordre el de l'autorité paternelle; c'est la ma
nie de l'indépendance qui tourne tant de têtes, 
surtout dans la jeunesse; c'est la crainte de 
l'impopularité; c'est l'instinct d'une âme peu 
généreuse, qui a peur de compromettre sa po-' 
sition, son avenir temporel, sa réputation, ses 
petits succès ; en un mot, ce sont mille et une 
misères qui n'excusent pas devant DIEU. 

De grâce, ne nous laissons pas emporter par 
le courant vraiment redoutable de cette grande 
erreur de la fausse. liberté. Ayons tous un 
cœur profondément docile à l'égard du Vicaire 
de JÉsus-CeR1sr. Aimons d'un même amour et la 
vérité, et la justice, et la charité, et l'autorité, 
et la liberté. Qu'il plaise à la bonté de DIEu 
d'augmenter chaque jour, en chacun de nous, 
le sentiment intime de la divine grandeur de la 
liberté véritable! Enl'aimant, c'est.Usus-CttRIST 
que nous aimons; en la défendant, c'est la 
cause de JÉsus-CnRisT que nous défendons; et 
si, en vrais catholiques, nous sommes prêts à 
tout souffril' et à mourir pour elle, c'est que 
nous savon~ qu'en souffrant et en mourant pour 
la vraie liberté, nous souffrons, nous mourons 
pour JÉsus-CHR.IST. 
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XXVII 

Des ilJuslons que nourrissent encore cerlain'.s ca.tho
liques au sujet de ces erreurs el de ces condamna.-
1ions. 

:Maigre les actes si formE4s du Saint-Siége, et 
en partieulier malgré r Encyclique et le Syl
labus de 1 &64, un certain nombre de catho
liques ont cru et croient encore p©'uvoir en 
conscrtence ad-mettre et professer les fJrincipes 
du libéralisme. 1Leur camr est catholique, per
:sonne n'' en peut douter; mais en est-il de même 
de leu't esprit, de leur jugement? En d'autres 
termes, y u.-t-1\ 'ell dehors du libéralisme con
damné, évidemment condamné, un libéra.Jisme 
catholique, sinon approuvé, du moins toléré 
paT le SRi11t-Siége? QH'il y ait des catholiques
libéraux chers à l'Eglise et gracieusement ac
cueillis 8 Rome, cela e$l ,P.-vident; mais sont-ils 
bien reçus parce qu'ils sont catholiques-libéC 
raux, ou quoiqu'ils "Soient,catholiques-Iibéraux'! 
L'accueù courtois qu'on leur fait, et qu'ils 
méritent réellement, les compliments dont le 
Saint-Père récompense leur zèle et leurs tra
'1"aux, peuvent-ils passer pour urÎe approbation 
doctrinale? Les simi;>athies que leur témoigne 
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li' Saint-Siège s' èten_dent-elles à leurs idées, ii 
leurs tendances libérales'/ La question ne pa-
ra'Ît guère douteuse. 

:ce -qui est certain, .c'est que ces ,chrétiens 
qui s'il1titulent èt que tout le monde appelle 
Mthotiques-lilffl-aux, ont une antipathie peu 
dégrrisée contre les grands actes pontificaux de 
Grégaire XVI et de Pie IX. On dirait qu'il s'agit 
là pour eux d'une question personnelle. Ce qni 
est certain, c'est que, pour éluder la portée ,de 
ces condamnations dogmatiques, les catho
liques~lihéraux sont tous obligés de recourir i 
<les subterfuges, à des tours de -.force ,d'jnteJlit 
prétation, à une sorte d'escamotage de la -vë,. 
ritè; cela va parfois jusqu'à faire douter de la 
bonne foi de plusieurs d'entre eux. 

Ce qui est encore très-certain, c~est qu'ils 
traitent en adversaires, en vrais ennemis, les 
catholiques tout ;court, qui, ne voulant pas 
avoir plus d'esprit que le Saint-Esprit, ni plus 
de sagesse que le Chef de l'Eglise, acceptent 
purement et simplement les doctrines procla
mées par l'autorité infaillible -du Sou'\'erain 
Pontife, les professent hautement et les pren
nent pour ,règle de leurs jugements et de leur 
conduite. 

Tout deru;~rement, quelques bons :catho, 
tiques de .,Belgique, ·rédacteurs d'une revue 
tout à fait romaine, s'émurent de celte attitude 
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du libéralisme catholique, et s'adressèrent au 
Saint-Siége. u Pour traiter les questions poli· 
tiques el sociales qui préoccupent le plus les 
esprits, spécialement dans notre patrie, écrÎ· 
virent.ils au Pape, nous avons toujours pris pour 
guide le flambleau de l'Eglise enseignante, etles 
décisions émanées de votre infaillible autorité. 

« Le caractère que nous avons imprimé à 
notre publication a attiré sur elle, Très-Saint 
Père, Qe nombreuses contradiétions, non-seu
lement de la part des ennemis de notre foi, 
mais souvent .aussi de \a part de plusieurs ca
tholiques, qui, tout en conservant un- afJache· 
ment sincère et dévoué à la cause de la Religion, 
n'entendent la servir et la voir servir que pœr 
des procédés plus indirects, et supportent avec 
une certaine impatience l'exposition et le déve
loppement des majestueuses sévérités de la doc• 
i:"frie. {Voilà bien, si je ne me trompe, tes 
catholiques-libéraux de tous les pays et de 
toutes les nuances.) 

f< Nous avons eu à nous défendre, contre Ieure 
critiques, du reproche de troubler l'uniformité de 
l'influence chrétienne sur les affaires publiques 
en soutenant des opinio!')s isolées et impopu.· 
laires. » - N'est-ce pas lâ ce dont ils nous accu
senl, ici comme en Belgique, comme partout? 
A les entendre, nous sommes des exagérés, des 
imprudents; nous perdons tout. 
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Voici ce qu'a répondu le Souverain Pontife, 
dans un Bref Apostolique en date du 4 no
vembre f 868 : 

, Pie IX, Pape. 

« Chers fils, Salut et Bénédiction Aposlo
ligue. 

(< Des opinions équivoques et captieuses ont 
été introduites,il y a longtemps, par une fausse 
philosophie et _propagées par les charmes trom
peurs de la liberté. Répandues davantage et 
fortifiées par une suite continuelle d' événe
ments désordonnés, elles n'ont pas seulement 
ouvert à l'impiété et à la révolte une large voie, 
mais, ce quin'estpeut-:êtrepas moins affligeant, 
elles ont envahi aussi un grand nombre d'esprits 
pieÜ.X. Ceux-ci, ne soupçonnant rien de falla
cieux ou de pernicieux dans ces opinions; bien 
plus, les déclarant le mieux _appropriées au pro
grès actuel des peuples, dont elles semblent dé
couler naturellement, s'en sont faits les cham
pions et les propagateurs, dans la pensée que 
les solutions conformes aux Yues de tous ·doi
vent être préférées à tout autre moyen de réta
blir dans l'ordre les choses .troublées. 

« Ils i;avent, cependant1 que cette conceplion 
est un objet de dérision pour les auteurs mêmes 
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{lu trouble; ilssavent que ces opinions ontété's<Ju
vent reprouvees par Nos Prérle'cesseurs, et frap
:pées par Nous d'une condamnation plus claire 
encore; mais, pleins de complaisance pour leur 
sens propre, ils estiment que les enseignements 
Apostoliques sont susceptibles d'une plus large 
interprétation, et jugeant que ces opinions,, res
treintes à des limites déterminées, ne répugnent 
null.~ment à la saine doctrine, ils proclament 
encore qu'en soi elles sont invffensives, qu'elles 
iont même tttiles . 

.<t Ainsi, par leur exemple et leur autorité, ils 
amènent les autres à ces opinions, et dévelop ... 
pent les mauvais germes qui y sont cachés. 
Sans le savoir et sans le vouloir, ils sèment de~ 
divisions, et affaiblissent des forces qu'il fatt• 
drait diriger unanimes et réunies contre les en• 
nemis cornmitns. 

« Nous nous réjouissons donc de ce qm,, 
dans le combat riue vous avez entrepris con• 
tre les ennemis de la Religion et de l'au
torité, vous avez pris .pour règle de suivre· 
fidèlement les enseignements de ce Saint-Siège 
et de les exposer dans la pureté de leur sens 
originaire, afin que le peuple se pénètre de 
1a vraie et saine doctrine, et apprerine à con .. 
naître la perfidie cachée des formules qui, 
plus qu'aux autres époques, flattent si insidieu
sement les penchants et les convoitises de no., 
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tre ft,ge. ,Et nous vous félicitons de ce que.; sa.ns 
vous Jajsser abattre., vous souteniez un combat 
déjà long, dans lequel il faut lutter non-seule
ID€nt-contre rennemi, -mais encore et souvent 
contre des frères. 

(( Nous ne nous è~onnons pas que lt! progrès 
n'.ait pas 'encore largement correspondu :l vos 
tra;vaux, pui-sque vous n'avez pas seulement à 
repousser des doctrines qui, par leur perver• 
sité révoltante, soulèvent facilement l'aversion 
des esprits honnêtes, mais qu'il vous faut aussi 
dissiper peu à peu ces opinions qui, fardées des 
couleurs du droit, ont été par la plupart sucées 
avec le lait 1• l> - Le Saint-Père términe ce Bref 

Pius P. P. IX. 

'l>lle"Cti Filii, -8a!utem et J.postolicam Benedictionsm.Ancipites 
illœ captio~reqne opiniones, qure lihertatï,, ilfocebris obduclre, 
iamdiu a fal~a philosophia inveol!e fueruRt, -ac per iugern in
rompositamqUe-eventuum vicum vulgatm magis ac confümatœ, 
non modo Jatam pa.rarunt ·impietali ac peroluellioni viam, sed, 
quod non minus forlasse d-Oiendum est, plnrimorurn ctiam pio• 
rum mentes pcrva$-erun;r;, qui nullam in ii:; falbefam a.ut .per
niciern suspkati, imo aceommodatissimas-eas cen,entes,p.rœ>enti 
pop\.lorum progres-sui et veluti sponte ,inde mam.ntes, propu
gnat.:rres earum facti sunt et propagatores, rati a communi .po
tbsimum in easdem C(,lll~ensu commotarum .rnrurn composi
lionem e~s·e pariendam. Norunt equidem ipsi,, cogitaturn hoc 
sunm irrideri a perturhationum artifieilms; uorunt, opiniones 
illas pluries a Deoessoribus Nostris repro!Jatas fobse et a Nobl5 
etiam clariore damnatione con-fru,i; verum proprfo indulgentes 
plncito, largiorem Aposlolica scita interpretalionem pati posse 
ducunt, et opiniones illas certis coerdtas limiti!Jus a sau& doc
Uina minime-a!Jhorrere ,1:istimantes,easadhuc per ~e ituw.cuaa 
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mèmo·rable par des encouragements, des sou• 
haits et une paternelle bénédiction. 

Nous supplions le lecteur catholique qui se 
sentirait porté vers les idées libérales, de lil'e, 
de re,ire et de méditer l'une après l'autre toutes 
les paroles de ce grave document. Tout y est 
prévu; la ,,igilance pastorale du Saint-Siège a 
fermé tous les échappatoires. 

Le principal a été jusqu'ici la différence en
tre la Jiberté illimitée et la liberté limitée. (c La 
première seule est réprouvée, disait-on; la 
seconde ne l'est pas. » Et voici que le Pape 
déclare que cette distinction est chimérique 
au sujet des libertés proscrites. 

prredicant, atque etiam utiles, aliosque sic exeinplo ftt nucto
ritate sua in easdeminclinant, latentia in i!}sis malorffm semina 
fovent, et, prmter mentem propositumque suum dissidia se
rentes, vires infirmant, quas unanimes coniunclasque in com
munes hostes converti oporterct. Gaudcmus igitur, quod vos in 
certamine susccpto adversus religionis et auctoritatis osorns 
hujus Sanctœ Sedis documenta fideliter seclari conslitueritis, 
eorumque·nativum ac sincerum sensum e1.hibere populo, ut 
,era saiiafJUe imbuatur doctrin:i lalentcmquc nosc1;re discal 
follaciam sententiarum, quœ tam insidiose proc\ivilati cupi<li
tatihusque revî prresertim 1io~tri iJlanrliunlnr. Gralulamur autem 
vobis, quod iufracti dÎ'lturnam iam sustineatls pugnam, in qua 
non cum advcrsariis dumtaxat, sed liaud raro cum fratrilm~ 
etiam confiigendum est; nec mil'amur, proventum nondurn 
copiose responùisse labo ri, ubi non ea tantum propubanda su11t, 
quœ fœda ipsa nequitia sua facile a se honestorum animes aver
tunt, scd illœ etiam paulnlim disjicicmlre opiniones, quœ legi~ 
timijiuris colore fucatœ a plerisque cum lo.cte bauslœ fuerunt. 
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Il fait toucher du doigt le prnicipe des illu
sions libérales : la vaine complaisance dans 
l'esprit propre et dans les. idées qu'on s'est 
forgées, ainsi que les préjugés d'enfance et 
d'éducation. 

Le parti libéral accuse sans cesse les catho
liques de semer la division parmi les frères, 
d'affaiblir ainsi des forces à peine suffisantes 
pour résister à l'ennemi commun, de compro
mettre la cause de la vérité, etc.; et voici le 
Chef suprême de l'Eglise qui déclare que ces 
déplorables divisions sont le fait des libéraux. 

Le Bref du 4 novembre est la rectification 
officielle de toutes les interprétations erronées 
ou du moins insuffisantes par lesquelles le 
parti libéral a tâché d'échapper aux condam
nations du Syllabus et de !'Encyclique de 1864. 
On peut le dire : pour tout esprit droit, la cause 
est finie. La distinction entre libérâtres et libé
raux n'est plus admissible; et à moins d'avoir 
une de ces consciences insaisissables qui .élu
dent les principes les plus évidents, il faut con• 
venir qu'un catholique qui croit pouvoir encore 
professer le libé1>alisme est un phénomène ine~· 
plicaLle. 
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XXVIII 

Du venin de schisme et d'hérésie, caché dan-s les 
doctrines ·mollel'JleS, dites libérales. 

Les Souverains ·Pontifes ne ces-sent de nous 
en prévenir depuis plus ·d'un demi-siècle, et 
!',expérience montre 'Chaque jour plus claire
ment la folie des sociétés et des gO!lverrremerrts 
qui ne 'Veulent point entendre leurs avertisse
ments. 

1e,1ibéralismecesUout simplement du schisme 
et de l'hérésie en herbe. Je dis le libéralisme et 

, non pas les lihétaux; je parle de la doctrine et 
. non pas deB·catho'liques, qui, 1paT-ignorance on 
par ·préjugé ,,oroient,pouvoir soutenir cette· doc
trine. L&libérn1isme ·serait -0uvertement schls
matiq11e 'et lhérètique, s''il·était logique et s'il se 
laissait 1p·ouS'Ser 18tl'K 0ctmséquences- évidentes de 
ses théories. :Qu' est..ce, en·effet, qne le HChisme, 
s-inon 1Ie mépris :pTatique de l'autorité du Saint
Siége? '-Et qu?est-ce qu:e·Ilhérésie, sinon l'obs
tination à retenir des doctrines condamnées? 
Or, un pas de plus, et le libéralisme moderne 
en serait là : j'entends le libéralisme de nos 
chrétiens modernes, et non le libéralisme des 
incroyants. 
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Il est difficile d'aller plus loin qui\ bon nom

bre de ces libéraux dans la voie de l'esprit· 
de parti. Le Saint-Siége a beau répéter sous 
toutes tes formes que cette voie rst non-seule
ment diH1gereUSê·, mais défendue; exhortatiowr,. 
avertissements, condamnations explicites ou 
implicites, Brefs, Encycliques, Syllabus, rien 
n'y fait; il semble que le Pape parle à des 
sourds. Est-ce là, je vous prie, l'esprit catholî• 

· que? Est-ce là 1' obéissance que la sainte Église 
a le droit d'attendre de tous ses enfants? L'un 
de ces chrétiens dévoyés1 fort bon et fort aim&."' 
hie du reste, disait naguère à un Évêque : 
« Prenez garde; nous sommes une force. J,J 

Qu-elle force entendait-il, si ce n'est une force 
de l'é'SisUurce, .de résistance au Saint-Siège? une 
force menaçante, avec laquelle il faut compter? 
C'est là le langage d'un sectaire; dans tous les 
siècles, les sectaires ont parlé de la sorte. 

Et puis, que veut dire cette parole « nous, • 
quand elle ne signifie point tous les catholi
ques? cc Nous? » Mais vous faites donc bande â 
part? Ce <1 nous, » qui ne veut pas dire« nous 
chrétiens, nous catholiques, unis au Pape par 
nos prêtres ·et nos Évêqu-es, » c'est, comme 
le disait spirituellement M, de Maistre au sujet 
des gallicans, un solécisme en langage catho
lique. 

Un autre jeune libéral me disait un jour, à 
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l'occasion de l'Encyclique de G-régoire XVI, con. 
firmée el développée par celle de Pie IX : « Ne 
me parle_z pas de cela ; cela m' aga·ce â un point 
que je né puis dire. » Quel l_!lngage encore dans 
la bouche d'un enfant de l'Eglise! et quelle in
soumission d'esprit, de jugement, de volonté 
cela ne révèle-t-il pas! 

Un autre disait, toujours au sujet des con
damnations de l'llncyclique et du Syllabus : 
, Après cela, il n'y a plus qu'à se cach,r dans 
un trou. Mes amis et moi, nous allons désor .. 
mais ne plus nous occuper que de pauvres et 
de chemins de fer; il n'y a plus moyen de dé
fendre la Religion. >) 

Un autre, allant encore plus loin, osa dire, 
avec le sang-froid de la conviction Ge l'ai en
tendu de mes propres oreilles) : , Celte En
cyclique, si l'on en retire les injures, que, 
resle:-t-il? J) Un catholique, parler: ainsi de l'en
seignement officiel du Chef de l'Eglise! 

Un autre_ enfin ne rougissait pas d'ajouter 
avec dépit : 1 Quel malheur d'avoir à vivre sous 
Pie IX(!!!)." Et tous ces hommes fréquentent 
les sacrements; ils mènent une vie régulière, 
édifiante, souvent dévouée aux œuvres de cha
rité; ils sont pieux, et ils tiennent ce langage 
impie! Quelle inconséquence ! Mais voilà les 
abîmes d'aveuglement où descendent ceux qui, 
au nom d'une liberté menteuse, abandonnent 
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les voies de l'obéissance ! Ce libéralisme est-il 
catholique, je vous le demande? 

li est évident que les cathohques-Iibéraux ne 
reçoivent pas de l'Églisèla doctrine à laquelle 
ils sont et veulent rester attachés; ils passenl 
par-dessus le Pape ou à côté du Pape pour al· 
Ier chercher à une autre source leur manière 
de voir; donc, sous ce rapport, ils pratiquent 
implicitement et sans s'en douter le principe 
fondamental du protestantisme, le libre examen. 

Le libéralisme moderne, c'est la rupture to, 
tale des traditions, en tout ce qui concerne les 
rapports de l'Église avec le pouvoir séculier. 
Au fond, c'est la doctrine blasphémaloir• 
de la Révolution, mitig~e, voilée, Que l'on 
veut marier bon gré mal gré avec la doc
trine catholique. Que veut la Révolution? La 
séparation de l'Église et de l'État. Que veut le 
libéralisme, si non cette même séparation de 
l'Église et de l'État, suivant une formule de
venue célébre: << l'Église libre.dans l'État li
bre? >) Comme doctrine, c'est une seule et 
même chose; l'intention seule diffère, et, di
sons-le bien haut, diffère du tout au tout. La 
Révolution veut séparer l'État de l'Église, par 
haine et par mépl'Îs pour} 'Église, qu'elle anéan 4 

tirai si elle le pouvait. Le libéralisme n'. appelle 
_eette séparation que par amour pour l'Eglise et 
parce qu'il s'imagine qu'il y va de l'honneur et 



'i-26 LA Li:BERTÉ. 

de la prospêrilê de l'Église. Des deux côtés, 
avec des intentiôns diamétralement opposées, 
-on aboutit à la même conclusion. C'est ce qui 
explique ce mystère éira'llge, que fa Révolution 
n'a point peur des catholiques imbus de ces 
doctrines, quelque zélés qu'ils soient d'ailleurs 
pour la cause de la Religion. 'Elle n'a peur que 
.des catholiques purs, des catholiques romains, 
e'est-'à-dire des hommes qui n'ont ·qu'un même 
€sprit ·avec le Sairrt·Siége et avec l'Église. Pour 
la Révolution, ceuxAà seuls sont l'Église. 

H -y a, en effet, urne secrète ·accointance ·entrt 
-·toutes les erreurs. Les extrêmes se touchent1 
Oit-on ; cela es1. vrai ·des erreUTs qui -ébranlent 
,iusque dans ses fondements la société moderne. 
Le libéralisme, qui est la doctrine de la fauss-e 
liberté, donne la main à l'-absolutisme, qui e--st 
!.la doctrine de la fausse autorité ; et nos sociétés 
,modernes les plus libérales sont celles qui ac
·-Olleillent le plw aisément le régime du despo
tisme, surto.ut ·du ·desp-otisme militaire. Parce 
"'!U' elle n'est plus oatliolique, l'Europe moderne 
est à la fois libérale et -césarienne, livrée â l'a-
narchie et au despotisme tout ensemble. C',est 

---ce qui faisait dire spirituellement, le lendemaiin 
· d'une de nos dernières révolutions: « L'anar· 
· chie est heureusement accouchée du despo
tisme; la ·mère et l'enfant se portent bien. » A 

· son tour, le despotisme a pour enfant trèsslégi-
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lime l'affreuse anarchie. Fausse liberté et fausse 
autorité, anarchie el despotisme, despotisme. 
et anarchie: c'est le résumé de notre histoire 
depuis un siècle, .:t c'est la. conséquence néces
saire, fatale, des doctrines libérales et révolu
tionnaires. 

Que, dans sa miséricorde, Notre-Seigneur 
préserve tous ses enfants du poison subtil qui 
circul~ de toutes parts dans l'atmosphère où 
no-us vivons en ce temps-ci! Cette préservation 
est une grâce fondamentale, comme le venin 
qu'elle écarte est un danger fondamental. Sem
blables à ces fièvres tenaces que l'on gagne 
dans certains pays marêcageux, les erreurs dont 
non:s parlons influent sur l'esprit, sur le juge
me'!'lt, -sur la volonté, sur toute la vie d'un chré
Jien ; rien n'échappe à cette influence malsaine. 
Le remède est dans une foi - énergiquement 
obéissante et humble, dans une entiére soumis
sion du jugem-ent à l'autorité infaillible da 
Saint-Siége et de l'Église. Autrement, on glisse· 
dans le schisme et da'ns l'hérésie, à genoux. et 
le chapelet à la main, 
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XXIX 

Que ces erreurs ne sont, au fond, que de 
l'idéologie. 

Les doctrines modernes sur la liberté ne sont 
que de l'idéologie, une idéologie creuse et mal
faisante. Oui, tout révolutionnaire et, à un de .. 
gré moindre, tout libéral est plus ou moins .un 
idéologue. En fait de religion, de ·questions so
ciales et politiques, en fait d'éducation et d'en .. 
seignement, en fait de progrès, de civilisation 
et de directions à donner à la société, le libè.
ralisrne, comme la Révolution, ne prend pas 
les choses telles qu'elles sont. Il se forge a 
priori des théories qui ne sont ni selon la fûi, 
ni selon les vrais .besoins des sociétés, des fa
milles et ,des individus, et il s'étonne naïve
ment de v·oir l'Bglise repousser les efforts qu'il 
fait pour appliquer ses théories. Le libéralisme 
est le Jils cadet de Rousseau, l'idéologue par 
excellence. 

L'Église seule donne des solutions absolu· 
ment vraies aux grands problèmes religieux et 
sociaux qu'embrouille le libéralisme moderne, 
purce que, seule, elle a reçu de DIEu la mission 
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J éclairer d'une lumière divine, infailUble et 
supérieure, les voie5 où doit marcher l'huma
nité pour atteindre sa véritable fin dernière et 
pour accomplir pleinemeiil les voloatès de Drnu. 
En éclairant lès sociétés et les indiv:idus, elle 
leur apporte en outre )es moyens surnaturels de 
demeurer dans la vérité et de surmonter les 
obstacles naturels de tout genre qui s'opposent 
ici-bas à la réalisation de ce grand dessein. 
Seule, l'Église est, à ce point de vue, dans le 
vrai, dans le positif. 

Entre hommes instruits, bien élevés et in
dépendants, tels que sont la plupart des catho
liques qui soutiennent les théories libérales, le 
danger serait certainement bien moindre, et 
l'on pourrait, avec quelque raison, compter 
sur la force intrinsèque de la vérité et sur la 
puissance d'une discussion loyale et sérieuse. 
pour faire triompher la bonne cause. Mais 
n'est-il pas évident que c'est là une minorité im
perceptible, et que la grande masse des hom
mes ne peut être conduite par la voie de la dis
~ussion? Les masses n'ont pas le temps de dis
cuter, comme elles n'ont pas et n'auront 
jamais le temps de s'instruire suffisamment sur 
ces matières si complexes, si profondes, ·si 
difficiles. 

Les lois qui régissent la société, soit reli
gieuse, so.it civile, doivent être faites et en 
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réalité sont faites pour tout le monde; elles 
doivent protéger et, quand on est dans le vrai, 
elles protégent les pauvres, les petits, les f;ai"" 
bles, avec plus de sollicitude encore que les 
classes éclairées. Voilà pourq-u·oi, misérieor
dieuse et juste, l'Église de Drnu fait reposer la oo
ciété chrétienne avant tout sur le prinei-pe d'au;. 
torité. Elle prend les hommes, les sodété$l. les 
gouvernants et les gouvernés,, non pas- tel~ 
qu'ils devraient être, mais tels qu'ils soat en 
réalité, avec leur mille et une faiblesses, avec 
leu.rspassions, avec leurs besoins réels .. Elle vit 
avec eux sur la terre et non: dans les üag-es 
connaissant la volonté de Drnu· a, cet égard,. elle 
veut que l'autorité, sous tautes ses formes, se 
mette au service· de DmEu et de sa loi et cles âmes 
qu'il a rachetées; et dès lors elle a le drait et 
le devoir de demander à tous les dépositaires 
de: l1'autorit'é, religieuse, civile:,, domestique, de 
combattre et de faire disparaitre le mal aulal!t 
qu'ils le peœv~nt, de protéger, de sei'vir le biea 
av.ec un dévonem-en.t inf.aitiigable· et, comme .le 
dit admirablement Je Sain,t.;.Siége,. « dans la 
mesure OÙ' le Prêtre de DIEu le veut et le F•r· 
met1. » Le pou.voir chrétien- n'a pas,· d'au,t,re 
règle, parce qu'en définitive il n'a pas d:aul<~ 

t· Ad m1tum et patientiam sacc1·dotis, (Bulle U11am· ,an. 
,tan-.) 
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raison d'être : faire fai,;,e le bien, faire éviter le· 
mal. 

Saint Augustin, qui avait dû se repentir d!l' 
quelques concessions füites aux ennemis de 
l'Église, dans les premi·ères années de- son, 
épiscopat, expose la vraie doetrine d'une ma
nière désespérante pour le libécalisme. Plu
sieur:s de ses lettres sont.œonsacrées à ce sujet. 
Dans l'une d'elles, adressée au· gouverneur de 
Ja province de Carthage,- il dit entre autres : 
« Ceux qui ne veulent point qu'on fasse de 
justes lois pour réprimer leurs impiétés, ré ... 
pètent sans cesse que les Apôtres n'ont pas ré
clamé de telles lois des princes de la terre. Mai& 
ils ne considèrent pas que les temps sont chan
gés, et qu'il y a un temps pour chaque chose. 

« Alors, il n'y avcüt au.cun prince qui crût en 
JÉsus-Cttmsr, et par· conséquent aucun qui fût 
disposé à servir JÉsus-CnR1sT, en décrétant deS 
lois pour favoriser la piété et réprimer l'im• 
piété. 

(< Alors s'accomplissait cett.e prophétie:· .Pour
quoi les nation., ont-elles frémi? Pourquoi le$ 
peuples ont,ils formé de vains proj•t. 1. IA,.roig 
de la terra se sord élevés, et les. pn?Welf. 8e sont 
réunis cantre le Sei911eur et-· cord!re son Gkrist~ 
Mais l'accomplis:Œment de cette autre· partie 
de la même prophétie n'était pas encore venue: 
Et maintenant, ô rois; ayez l'intelligence; vous 
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qui jugez la terre, instruisez-vous, servez le 
Seigneur avec crainte, et réjouissez-vous en lui 
avec tremblement. 

« Or, de quelle autre manière les rois peu
vent-ils servir DIEu avec crainte,-si ce n'est en 
interdisant et en punissant avec une religieuse 
sévérité toutes les fautes qui se commettent 
contre les lois de Drnu? Pour un Souverain, 
autre est la manière de servir Drnu comme 
homme, autre est la manière de le servir 
comme roi : comme homme, il le sert en 
menant, pour son propre compte, une vie 
conforme à la foi; comme roi, il doit le ser
vir, en outre, en donnant force de loi, à tout ce 
qui est juste, et en réprimant avec vigueur tout 
ce qui est injuste. 

« Puis donc qu'au temps des Apôtres les rois 
ne servaient pas Drnu, mais qu'au contraire ils 
inéditaient, selon les prophéties, de vains pro-, 
jets contre le Seigneur et contre son Christ, il 
est certain qu'on ne pouvait alors empêcher 
l'impiété par_ des lois, puisque au contraire c' é
tait par les lois qu'on l'excitait. ..... Mais main
tenant, quel es! celui, s'il n'a perclu l'esprit, 
qui peut dire aux rois : Ne faites rien pour que 
l'Église de votre Dmu soit plutôt servie que 
combattue dans vos royaumes 1? >, 

' Atl Donifacium, de Cùt'rcplione DonaLi~larum, V, 
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Or, n'est-ce pas là ce que veut le libéralisme 
d'aujourd'hui, écho de ces vieilles erreurs d'au .. 
trefois? Il prétend qu'un Souverain, un gouver
nement, une société peut et doit servir Drnu de 
cette façon-là. Pour lui, catholique-libéral veut 
dire catholique en religion, libéral en politique; 
d'un côté l'Église, de l'autre côlé l'État; d'un 
côté la foi, de l'autre côté la raison et la 
science; d'un côté le chfètien, de l'autre côté 
l'homme; en d'autres termes, séparation de 
l'Église et de l'État, de l'ordre surnaturel et de 
l'ordre naturel; séparation, là où Drnu et son 
Église veulent qu'il y ait union et subordination; 
union. et non point confusion ni absorption 
(comme le veut le césarisme); distinction et 
autonomie dans l'union; subordination de ce qui 
est de l'ordre naturel à ce qui est de l'ordre 
surnaturel, et non pas indépendance. 

Voilà la vraie doctrine, voilà la grande voix 
de la.tradition et du sens pratique. C'est à cette 
lumière qu'il faut juger les temps et les choses 
et, en particulier, notre société moderne. Elle 
ne peut plus porter la grande loi qui doit régir 
les institutions humaines ; donc, ~Ile est dans le 
faux. Son µretendu progrès n'est que la course 
d'un train de chemin de fer déraillé. Notre de
voir le plus élémentaire est de réagir le plus 
possible contre la direction de ce mouvement, 
d'affirmer bien haut la doctrine de la vérité, de 
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montrer aux conducteurs et aux voyageurs la 
vraie voie qu'ils ont p·~rriue, et de ne-rien né
gliger-pour a!der, chw-uo. dans la mèsure de 
nos forces, te retour de la 1o·comotive et des 
wagons sur les rails et dans le bon chemin. L'a 
locomotive, ce sont les p1rincipes, œ sont les 
lois, les institutions-.et les constitutions, les gou-, 
vernements, les magistratures publiques, en 
un mot, tout ce qui conduit les hommes ; les 
wagons, c,e sont les peuples. La force motrice 
de tout le train, ce doit être Je Saint-Esprit, 
!'Esprit du Christ, l'Esprit de l'Église; depuis 
la renaissance païenne et les révoltes du pro• 
testantisme et de la Révolution, c'est !'Esprit 
mauvais. Et voilà le contre-sen:11 .. 

XXX 

Da la- .Uimtioa- qo'.txen:wDt, p1'lnclpalemént RI' la 
Jeunesse, les tbéorje.s modernes nr la- liberté. 

Ces théories sont séduisantes au premie,
abord. Outre qu'elles flattent directement 1~ 
soif d'indépendance qué l'orgNreil1 la. curiosité 
et les passi-011s allument dam, le Càrur, elles 
présentent à l'imagination quelque chooe de 
granrl, de généremt1 qui répond aux illslincl~ 
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de la jeunesse. Ne semble-t-il p11s g,énéreu, ,et 
noble ,de faiss-er ·son ennemi -s'armer tout à SID,n 

aise de pied en cap, afin de le vaincre ensuite 
avec plus de gloire? La vérité n',est-elle pas 
b'ien pùissante par elle-même Y surt-out ila vé. 
rité catholilflle, qui vient de Drnu eR .droite Ji. 
gne et à qui JÉsus-:CRRIST 'a promis définitive
ment le triomphe? Donc, -disent-ils, liberté 
pour tous, liberté pour l'hérésie, pour l'incré
dulité, pour l'athéisme, pour le matérialisme, 
d'élever la voix, de professer ses doctrines à 
côté de l'Église de Drnu et ·sur le même pied 
qu'elle! Liberté, pour l'immoralité, de se mon
trer en plein jour, en face de la chasteté clm!
tienne ! Liberté, pour la presse, de tout impri
mer, de toilt produire! Liberté de réunion pour 
proclamer le socialisme, la démagogie et la 
Révolution! 

Voilà ce qu'on leur dit, et voilà ce qu'ils l'é· 
pètent. Quand l'impie Renan édita son livre sa· 
crilége, immédiatement anathématis~ par le 
Vicaire de JÉscrs-C11R1sT et par tous le's Evêques~ 
une députation de jeunes catholiques, sèdui1ts 
par le libéralisme, poussa la fa,girqmreiet l'impru
dence (pour ne pas ilire pius) jusqu'à ~i <lécla· 
rer, dans une protestation fort énergique du 
reste, , qu'il avait eu le droit de publier son li
vre, et qu'on ne pe$ai~ point à le lui contes .. 
ter. , Le droit de publier des blasphèmes! Je 
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droit d'ébranler, presque à coup sûr, la foi de 
milliers et de milliers de gens peu instruits 1 
Quelle aberration! Et ces jeunes chrétiens fai
saient cela de très-bonne foi. 

Cette belle apparence de générosité recèle 
de bien tristes choses : c'est d'abord une igno
rance profonde de l'enseignement de l'Église 
sur cette matière ; puis une présomption, une 
outrecuidance qui serait ridicule, si elle ne de
vait entraîner des conséquences si sérieuses; 
puis enfin, une légèreté d'esprit qui compromet 
à chaque instant la sainte cause de la vérité. 

Dans nos grandes villes surtout, oll la jeu. 
nesSe s'exalte. plus facilement, cette présomp
tion enfante parfois de vrais petits sectaires, qui 
s'entêtent dans leurs .idées, qui ne veulent rien 
entendre, qui en savent toujours plus long que 
les hommes les plus doctes et les plus expéri .. 
mentés. Du moment qu'on touche la corde du 
libéralisme, ils deviennent méprisants, aigres 
dans la discussion, prodigieusement injustes. 
Sous prétexte de ramener les mauvais (qu'ils 
ne ramènent pas et qui se moquent d'eux), ils 
font d'imprudentes concessions de doctrine; 
pleins de suavités pour les ennemis de l'Église, 
ils sont pleins d'amertume pour ses amis les 
pius dévoués; aux premiers, tout ce qu'ils ont 
de miel; aux seconds, tout ce qu'ils ont de fiel. 

Nos libéraux, principaleme~1t les jeunes, ont 



LA LIBERTÉ. 13T 

encore un autre caractère qui les distingue 
éminemment : ils ne doutent de rien, et tran~ 
chent les ql!estions les plus graves avec un 
aplomb imperlurbable. J'en ai -entendu un, âgé 
de vingt ans à peine, tenir tête, ;,ans sourciller, 
à un savant Archevêque, à deux Évêques et à 
plusieurs ecclésiastiques, qui ne pouvaient en 
revenir. Un autre petit docteur de même force, 
encore sur les bancs du collège, stupéfiait et, 
disons le mot, scandalisait toute uaiz conférence 
ecclésiastique, où l'on avait bien voulu l'admet
tre, à cause de sa réputation de piété: les argu
ments d'autorité, les arguments de raison et de 
bons sens, tout venait s'émousser sur sa jeune 
cuirasse libérale. 

Ces jeunes gens n'ont, après tout, qu'une 
seule flèche dans leur carquois : de même 
que toute l'argumentation des gallicans se 
réduit à invoquer le nom et le génie de Bos
suet, génie très-réel et que personne ne songe 
à nier; de même, toute l'argumentation de nos 
jeunes gens se réduit à invoquer le patronage 
de trois ou quatre hommes éminents, dont tout 
le monde aime à reconnaître et le déVouement 
et le talent. Mais de même aussi que le galli
canisme ne s'appuie que sur ce qu'il y a de 
défectueux et même de coupable en Bossuet; 
de même, le libéralisme ne peut s'étayer de 
l'autorité des noms:qu'il invoque que par leurs 
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côtés oofeetueu,, signalés comme tels par le 
Saint-Siége. 

Nous ne sommes pas d'ailletu;s, nous au
tre& i<:atholiques, les disciples d'un hmmne, 
quels que soit son génie ou même sa vertn ·: 
nous sommes les disciples du Fils ifie DIEU, 
et nous n'avons d'autre chef, d'autre pa!!
teor, d'autre docteur, que le Pape, le Chef 
de l'Église, Vicaire du Fils de DiEu, Évêque de 
nos Évêques eux-mêmes. (( Je ne connais ni 
Paulin ni Mélèce, écrivait jadis saint Jérôme 
au Pape saint Damase, au sujet d'une -contro
verse envenimée par l'esprit de parti; je ne suis 
le disciple de personne, si ce n'est de Votre 
Béatitude, parce que je sais que c'est sur vous 
que l'e Christ a bâti son Église. » « D'où vien
nent tous les schismes, ajoutait plus ancienne-
ment encore saint Cyprien, d'où viennent les 
hérésies, sinon de ce qe.e 'l'on n'obéit point au 
Grand-Prêtre de Dmut , 

Et nous non plus, catholiques du dix-neu
vième siècle, nous ne,connaissons ni eelui-ci;rri 
telui-lâ; nous ne connaissons que le P'ape et les 
tvèques unis au Pape; nous ne connaissons que 
le Chef suprême de l'Église·:, quiconque e·st avec 
lui est des nôtres; quiconque se sépare de 
lui, nous ne le connaissons- plus. Le· talent, le 
dévouement, la science, le génie même- peu
vent s'allier avec l'erreur : l'Église seulè est 
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imnmable dans la vérité, et le Vicaire de Diau 
est le seul Chef /lia suite duquel on ne risque 
Jamais de s'égarer. Voilà pourquoi, en bonne 
logique, il faut être catholique romain, pure• 
ment; simpt-ement, abS-Olument. 

On ne saurait croire jusqu'où l'on peut aller 
quand on se départ de cette grande régie de con .. 
daite. li y en a qui descendent insensiblement 
jusqu'à une·véritahle apostasie. Un jeune avocat, 
chrétien pratiquant, déclarait naguère, à l' occà· 
sion del' Enc-yclique, et cela dans une conférence 
publique devant des centaines de témoins, que 
se~ convictions sur la légitimité des libertés 
m-Odernes étaient tellement inébranlables, qtie 
si jamais l'Église venait à les condamner, il se 
séparerait de l'Eglise plutôt que de renoncer il 
ses convictions. J'espère pour ce jeune homme 
qu'il y avait dans ses paroles plus de fanfaron
nade que de conviction; mais, fanfaro'n ou sin~ 
cère, il tenait là un langage· d'apostat. Pour 
conserver la foi, il faut être soumis, absolu -
ment, en tout, de eœur et d'esprit, à tout ce 
qùe l'Église et son Chef ont enseigné, ensei
gnent et enseigneront. 

Je ne conçois pas comment un.jeune homme. 
intelligent, comme il y en a tant parmi ceux 
que l'enseignement universitaire et la licence 
de la presse ont imbus· des erreurs libérales, 
n'ouvre pas les yeux devant les conséquencee 
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extrêmes, si cruellement et si évidemmen l I9 .. 
giques, des systèmes qu'ils ne cessent de prd
ner. Je ne sais ce qu'il pourrait raisonnable
ment répm1dre aux francs-maçons et aux rati.o
nalistes de toute nuance, qui ne font après tout 
que ,proclamer, eux aussi, les théories de la 
fausse liberté. La franc-maçonnerie, réprouvée 
plus hautement que jamais aujourd'hui par 
l'autorité de l'Église, n'est que la secte de la 
faussP liberlè religieuse et sociale. Elle pousse 
le culte de la liberté jusqu'à tolérer et embras
ser toutes les négations; ·pour la forme, elle 
dit qu'elle ne repousse point l'Église catholique; 
mais en réalité, elle la combat à· outrance. Le 
libéralisme catholique lui prépare les voies, 
en minant dans l'esprit des générations nou
velles le respect sacré de l'autorité, et l' obèis.-
5~ance absolue que tout chrétien doit à la sainte 
Eglise. · 

Ce qui peut. excuser devant Drnu et mêmt! 
devant les hOmmes un très-grand_ nombre de 
ces catholiques imprudents, c'est qu'ils ne se 
doutent même pas, comme dit le Bref cité plus 
haut, des abîmes cachés sous les fleurs artifi
cielles des théories libérales; ils sont libéraux. 
par sentiment, non par conviction. C'est en 
particulier l'excuse de pre_sque 1ous les jeunes 
catholiC{ues-libéraux, qui prennent l'indépen
dance pour la liberté. Pour eux, le libéralisme 
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n'est autre chose que de la générosité : ils se 
trompent du tout au tout. 

XXXI 

Que les erreurs libérales chercti8nt à s'insinuer 
jusque dans les rangs du clergé. 

Il y a des pays où des ecclésiastiques eux
mêmes s'y sont laissé prendre. En Italie, par 
exemple, malgré la solidité des traditions et des 
études, on assure que le vent du libéralisme a 
fait tourner près de quatre mille têtes dans les 
rangs du clergé; sur quatre-vingts, ou quatre
vingl-dix mille prêtres, c'est peu, sans doute; 
mais c'est encore trop 1 • En Belgique, en Alle
magne, en Portugal, en Amérique, on dit que 
le libéralisme moderne rencontre des sympa
thies, surtout parmi le jeune clergé. Enfin, il en 
serait de même sur quelques points de notre 
France, s'il faut en croirt: les espéraq.ces des en
nemis du Saint-Siége. Ce qui est certain, c'est 
que, ily a trois ou quatre ans, le Souverain-Pontife 
exprimait hautement sa douleur de voir se ré
pandre « dans les rangs de la jeunesse impré
voyante, et principalel'\ent de. la jeunesse 

:' La plupart, éclairé~ par .-les .m:oês du système, out revenus, 
ou soat en train de revenir. 
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cléricale, -ees doctrines fausses, erronées, im• 
pies, 'téprbuvées par le Sairtt~S,iége 1• )) 

Ce qui est également certain, c'est que, dans 
ces dernières années, deux fois des ecclésiasti
ques français ont tenté, avec beaucoup de mo .. 
dération dans la forme et dans une intention 
évidente de conciliation, de formuler les doc
trines dites catholiques• libérales; et que le 
Saint-Siège immédiatement et officiellement a 
condamné leur travail •. 

On se demandera ,peut-être comment des 
prêtres peuvent tomber dans ces écarts. li y a 
plusieurs causes qui le peuvent expliquer : 
d'abord les prêtres sont fai,l\iMes comme les 
autres hommes, et tous sont -bien loin d'être 
des théologiens. Les ·quelques- ecclésiasüques 
que l'on cite comme s-ympathiques aux: idées 
lihérai1es,., t:lo:mt pres.que tous des hommes 
de .zèle et d'action 1 ,ou bien encore des phllo
sop'bes ,ou ,des lit!érawurs, plutôt que des théo
logiens et des canonistes .. Jarnais:un théologien, 
jamais surtout un canoniste sérieux ne. sera la 
dupe des idées libérales. 

1 fü•roneas,- falsa:;, impiasque doc:trinas àb lmc Sane.la Sede 
proscriptas, quotidie magis dominari, illüque improviJam pr::e
sertîm juventutem, et junlol'em clerum misere infici et cor
rumpi. (Bref du '14 .(anv. 186.i.) 

' Les Principes de 89 et la doctrine catholique, par l'abbé 
Godard; -el la biberté, adre11se aux É11équ-es, sans nom d-'au.
teur, Ces deux publicaLions ont été mise~ il l'lnttea:. 
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Dans notre siècle, qui a dû relever tant do 
ruines, et oü les fortes études ecclésiastiques 
ont été sacrifiées aux exigences de 1a vie active, 
la Constitution et les droit. de l'Église se trou
,·ent étrangement méconnus, ou du moins très-
ignorés d'un certain nombre 0~ prêtres, e:x.
cellents d'ailleurs .. Ils n'ont guère· étudié· le 
traité de l'Église qu'au point de vue théologi· 
que et extérieur, et ils ont eu le malheur-. de 
ne point .être initiés au droit canonique,. c'est
à-dire à la science des lois qui régissent l'Église 
dans son gouvernement intérieur, dans ses rap
ports avec les puissances· te-mporélle:s,,. da.ns 
les rapports mutuels des divers membres de 
sa hiérarchie. Cette science·, qui dérive des 
Constitutions des Souverains Pontifes, des dé
crets des Conciles et de la coutume, est aussi 
nécessaire à un ecclésiastique que la science 
du Code civil, du Code pénal, du Code de. pro• 
cédure, etc., est nécessaire à un magistrat. 
Ignorer le droit canonique, c'est ignorer la 
Constitution intime de l'Église et les droits que 
lui a confkrés son divin Fondateur. De cette 
ignorance plus ou moins complète découi"nt 
la plupc1.rt des erreurs modernes, entre autres 
l•Hbéralisme catholique: il ne sllUrait lenir d<>
vant les \atm <lu droit ecclésiastique. Quand 
li/Us les prêt~s, quand 1011• les catholiques 
il»ll'llilll ~ounaltrom biel\ leur Mère el sauronl 
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l'étendue de ses droits et de sa puissance, uu 
grand pas sera fait vers la solution des ques~ 
tions actuelles. 

Une autre cause qui peut expliquer le libé
ralisme de certains hommes d'Église, c'est que 
la nuance libérale ne déplaît pas aux masses, 
encore moins aux gouvernements, soit libé
raux, soit césariens; et les pauvres ecclésias
tiques, à qui la faiblesse humaine donne du 
penchant pour la popularité, inclinent tout na
turellement de cc côté. 

Enfin, le souffle· démocratique, qui agite au• 
jourd'hui le monde entier, se, fait inévitable
ment sentir, quoique de loin, dans les rangs du 
clergé et principalement du jeune clergé. 

Si le libéralisme s'enracinait parmi nous, ce 
serait la ruine de notre France ecclésiastique : 
la s·éve de saint Pierre se tarirait bientôt dans 
cette belle et antique portion de la vigne du 
Seigneur; et, détachée, ou à peu de_ chose prés, 
du cep, du Siége Apostolique, nos Eglises tom
beraient bientôt sous le joug de l'État. Un clergé 
libéral commencera toujours par des airs de 
fierté nationale et d'indépendance, surtout viS.:. 
à·vis du Saint-Siège; mais à mes'1re que 
s'élèvera ce plateau de la balance, singulière
ment allégé par le défaut de soumission, l'au
Ire plateau s'abaissera de plus en plus du côté 
1lc l'État, sous Je poids très-aplatissant de ces 
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fameuses servitudes, qui, de 1682 à 1789, onl 
préparé si directement la ruine de la France 
catholique, de la France de Clovis, de Charle
magne et de saint Louis. Il y a, en effet, ._une 
étrange affinité entre, les erreurs libérales et 
les erreurs gallicanes: de part et d'autre, c'est, 
au moins en pratique, le mépris de l'autorité 
du Siège Apostolique et des traditions de l'Église 
sur les rapports du pouvoir spirituel et du 
pouvoir tempor~l. De part et d'autre, on s'in
surge contre l'Eglise, et l'on finit toujours par 
s'abaisser devant l'État. 

Les ecclésiastiques libéraux font souvent un 
genre de mal très.funeste et presque irrépara. 
ble : comme ils sont ordinairement bien vus 
dans les différentes adminislralions de l'État, 
ils y portentl'e:xpression, parfois peu mesurée, 
de doctrines, de sentiments, de récriminations 
qui ne peuvent qu'envenimer les relations, déjà 
difficiles, de l'Église avec des pouvoirs sécu
liers qui ont perdu le sens catholique, Et chose 
bizarre t c'est nous, ce sont les ecclésiastiques 
catholiques-romains, qu'ils accusent de semer 
la zizanie dans ces mêmes rapports. Avec leur 
manie de conciliation entre les idées modernes 
et l'ilgiise, entre le monde mobile du rationa
lisme et le monde immuable de la foi, ils pa
ralysent les efforts incessants du Saint-Siège 
et de nos vénérables Évêques pour arrêter sur 
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le penchant de l'abîme nos sociétés dévoyees. 
Ils aigrissent ainsi le pouvoir contre Rome, ·fi 
se chargent, peut-être sans le savoir, d'une 
grave responsabilité. 

Chez la plupart, les !endances liMrale,i 
n'existent ,qu'à l'état de sentiment vague, et 
n'arrivent point à des excès si regreltables. 
Néanmoins, elles sont toujours dangereuses~ et 
il fattt y' prendre bien garde. Une fois qu'on s'est 
laissé fasciner et par ces illusions et par l'esprit 
de pa'l'ti, il devient très-difficile d'en sortir corn· 
plétP,ment. J'ai connu un saint prêtre, plein 
dP, savoir, de droiture et de générosité, qui me 
disait que, dans sa jeunesse sacerdotale, toutes 
ces doctrines de liberté et de démocratie lui 
étaient apparues comme une aurore, comme 
une renaissance pour la Religion, et qu'il les 
avait embrassées avec autant de sinc6rité que 
d'ardeur; mais plus tard, averti par l'.atti!ude 
de plus en plus tranchée de Rome et de !'Epis
copat, ébranlé par de -sages conseils et par des 
études plus ·approfondies, -n svait ·rebroussé 
chemin. « ·Je suis resté plus de dix ans, ajou
tait-il, à reveni-r à la safoe doctrine, et jê v-on'.s 
assure que ne retour est un rude labeur. )) 

Un autre prêtre, éminent en Jiiété· et'blanchi 
dans l'étude, me disait cependant l'autre jour 
en 'ql:lel sens il c-0mj,renait qu'un boil icatholi .. 
que, qu'un bon prêtre pût se dire libéral.·• Entre 
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.deux 1maux, disait~il, ,il ·vaut :mieux choisir le 
-moindre. :En ce siècle, .:nous n'avons guère à 
thoisirqu~entre le despotisme et l'anarchie; ·or 
j'aime eacore mieu11: l'anarchie ,que le despo~ 
tisme·:: eH.e dure ·moins, et est moins -puissante 
pour ile mal. Voilà en quel sens moi, :je suis 
libéral. • 

P--our le clergé comme pour les laïques, .Je 
préservatif des err~urs modernes, -c'est l'hum
ble obéissance au Chef de l'Église, non-seule
ment quand il ordonne,:mais même quand il con
seille. « Vous vous êtes dit, écrivait naguère .un 
de nos•É,êques les .plus doctes et les plus cou
rageur à un ecclésiastique qui venait de sou
mettre ,à Rome ,un important travail; vous vous 
êtes dit avec un cOurage d'humilité qlii vous 
honore,-qu'un prêtre, .quel qu'il soit, ne doit 
jamais être qu'un petit enfant vis-à-vis du Saint• 
Siég.e. Sous l'impression de ce sentiment, vous 
êtes allé demander conseil à cette ville des 
Papes .que la 'Vérité s'est donnée pour patrie 
sur la terre, et qui n:est assise sur les sept col .. 
lines que pour envoyer de là des flots de ·pure 
lumière au monde. Noble exemple en ce siècle, 
où ·tant d'esprits, IDême · ignorav!~ ou frivoles, 
sont si tristement infatués· de leur infaillibilité 
personnelle, et traitent avec mépris les oracles 
du Vatican!..... Vous vous efforcez de suivre 
nov ~ seulement les décisions formelles., mais 
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!lUssi mentem S. Ecclesiœ Romanœ. Si tous 
les catholiques en étaient là , nous ne ver• 
rions pas subsister, après !'Encyclique et 
le Syllabus de 1864, des nuances d·opi
nion que ces deux grands actes avaient 
pour but de faire disparaître. Au lieu d·atté
nuer la parole du Saint-Père dans sa vraie por
tée, par des interprétations purement habiles, 
on l'aurait acceptée dans son sens plein, dans 
son intention authentique et profonde, et main ... 
tenant nous n'aurions plus qu'une seule langue 
comme nous n'aurions qu'un seul cœur 1 • » 

Les bonnes études, l'amour des saines tra
ditions, un profond respect pour toutes les dé
cisions du Saint-Siège, une humilité sincère qui 
écarte les illusions de l'ambition et de la popu
larité; voilà, ce semble, après la grâce du bon 
DIEu, ce à quoi nous devons nous appliquer 
avec un soin religieux, nous autres, hommes 
<l'Eglise, dont l'influence est. si déterminante 
pour la bonne direction du mouvement de l'es
prit public. Ne l'oublions jamais : en cela, 
comme dans tout le reste, aujourd'hui comme 
toujours, le monde repose sur les prêtres; et 
c'est aux prêtres qu'incombe la grande mis
sion de réformer et de sauver la société. 

• Mgr Plantier, évêque de Nîmes, à M, l'abbé PJ;iilip, vicaire 
a;énéral de Perpignan, 
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XXXII 

Pourquoi, dans une discussion sérieuse SW' la libert6, 
le catbolique•lihéral ne pourra jamais 

tenir oi çontre le libre-penseur ni contre le 
catholique. 

Parce que dans toute discussion sérieuse, on 
ne se paye ni de mots ni de belles phrases, on 
va droit au fond de la question, c'est-à-dire aux 
principes. Or, de deux choses l'une: ou le ca
tholique-libéral peut formuler des principes, 
ou il ne peut pas. S'il ne le peut pas, la discus
sion est finie avant même d'être commencée; 
on n'a pas devant soi. un adversaire sérieux. 
S'il formule des principes, de deux choses l'une 
encore : ou il discute avec un catholique, ou il 
discute avec un libre-penseur. Dans le premier 
cas, il est immédiatement battu et convaincu 
d'erreur: ses principes sont condamnés par l'E
glise. Dans le second, il est battu aussi promp· 
tement et aussi évidemment : le libre-penseur 
lui dit, dès la première passe d'armes : 1c Les 
principes que vous émettez là sur la liberté, ce 
sontles miens; seulement, moi je suis.logique, 
et vous, vous ne l'êtes pas. » 

Entre le catholique et le libéral, le catholi• 
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que-libéral, renié par l'un comme par l'autre, 
se Lrouve, comme on dit, par terre, entre deux 
selles. C'est sa faute; pourquoi abandonne-t-il 
le véritable terrain de la discussion? 

Nous le disions en commençant ; la foi ca
tholique apporte sur la grande question de la 
liberté une solution surnaturelle,- qui appartient 
exclusivement à la révélation et que les libres• 
pt!nseurs repoussent ou du moins ignorent. 
€omme la• solution· de la '(Uestion est' l'à, ernon 
point ailleurs, il faut aîmtf tout' eng1get' la 
lutte sur ée' tenain'. 

Or, par une genèrosité plus qulimJfrudenté 
ou par une ignorance trop fréquente de la stra
tégi'e, nns bonscatholiques~libéraux sortellt du 
camp retranchB où· ils occuperaient avèc' nous 
des: positions- ine:pugnables, et sont assez· sim
ples pour sui,re l'ennemi ju•'IU•· dans ses pro
pras retranéhement&. Lâ, ils sont facilement 
prio et battus. Comme les pauvres Curi«ees, ils 
se·laiilsent pr,mdve â la ruM de leur ennemi, 
qtli' les• attire, kl, ""' il sait. qu'il aura fa citerne nt 
raison d' em.:.-

Les CurianeSJ de.lit liberté· ont beau sù'iv-re 
Jl'Ifora,;.~ M la lib•~ pentlée•;. ils resler,rnV tow
jr,uu des All,ains et ne· de~iend1ont j@mi1, des 
Romain,. Pourl'Hurace, IeCuriaooesfl011ja1ws 
Curiace ; pour le Iilire'P"nseur, re' eafooiique, 
<fUelque libkral tl"'ill se rmmtPe, est. toujoore 
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un catholï<Ju•, e' est-à-dire un emtemi. De, plus, 
sur le terrain. puremeJ'lt. naturel où ils sa sont 
engagés mail.gré l:Église,. qui condamne énergi· 
que,ru,D\ ~elle séparalilm de l'ordre naturel et 
de l'or'1re surnaturel, les catholiqves-libéraox 
&(!}Qt ·,aincus d'a.,aace. t)ae- wut,.. e-ru efiiœt,- la 
lil,re-pensée? En quoi consiste le poimt décisif 
œ sa victowe? N'est-,,e pas pmiséme,111 dans 
le principe <le la séparation de l'Églose et de fÉ
tat, de l'ordre n"turel el de l'ordre snrEatœr .. J? 
Or, ce principe, le catholique-libéral l'a•oopte 
de Frime abord. Il accepte donc sa délaite. 

Comme nous l'avons dit plus haul, leoprin• 
cipe de la libre-pensée moderne esb le même 
que celui du libéralisme soi-disant catlmliq,.., ;, 
il n'en diffère que par des nuances 011,, pour 
mieux dire, par des subtilités. De part et d'au
tres, c'est le principe condamné par le Saint
Siége. 

Quant aux intentions, c'est tout a1Utre 
ch&se.·;. nous ne saurions trop le redire. Mais 
uue discu.ssioo. de: ce genre-n'est pas une affaire 
de sentimeat; ·è est un.e a:iTaire d.e vérité, une 
démonstration de principe. Le désir de snre 
du bi~n egare et perd les catho~iques-1ibéraux, 
comme le dosir de faire triompher Albe-Ia
Looiguea égarè•t Jl"l"du les infortunés Cmiaces. 
Le rèle de la """''"' catholique doit a .. nt tout 
ëtre CIM!roliqÙe. N..,s n'avons pas le droit de 



Ul! LA LIBERTE. 

défendre la vérité avec les armes de l'erreur, et 
la charité est une bien faible excuse pour ex
pliquer l'inconséquence d'un homme qui trahit 
l'enseignement de l'Église, dans l'espérance 
dele faire triompher. 

Dans les discussions sur la liberté, il faut 
être invariable sur les principes, et, tout en 
ménageant charitablement les personnes, leur 
bien faire comprendre que ces principes repo
posant sur une doctrine révélée et infaillible, 
ne sont susceptibles d'aucun amoindrisse
ment; qu'ils sont la véritè, l'immuable vérité, 
à laquelle il faut se soumettre, avec laquelle 
il n'y a pas à marchander. On a une raison 
pour raisonner, ou l'on n'en a pas; et cette rai
son doit être logique. Or, c'est la logique qui 
nous amène à reconnaître la divinité de JÉsus
CHrusr et. l'autorité infai\liblede son Église; dès 
lors, les principes que l'Église nous apporte de 
la part du Christ, sur la liberté comme sur tout 
le reste, sont la vérité ~ la souveraine sagesse 
des hommes et des_ sociétés consiste avant tou
tes choses à accepter ces principes purement 
et simplement, et à les pratiquer le mieux pos
sible. 

Tant qu'un libre-penseur n'est pas amené, 
par la force de la logique, sur le terrain catho
lique, une discussion sur la liberté est â priori 
impossible avec lui, Le catholique-libéral veut 
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faire autrement; et c'est pour cela qu'un ad
versaire quelque peu habile le mettra toujours. 
et facilement au pied du mur. 

Ici comme t<l'ajours, il n'y a de salut pour 
l'intelligence que dans la vérité, dans la vérité 
pure, dans la vérité totale; et elle ·ne se trouve 
que dans l'enseignement du Saint-Siége Apos .. 
tolique. · 

XXXIII 

Quel est le caractère dominant et le grand écueil 
de l'école catholique-libérale 'l 

C'est la manie des concessions, vis-à-vis des 
ennemis de l'Église. 

Un des sophismes les plus répandus et les 
plus séduisants, surtout à l'époque où nous vi
vons, consiste â confondre l.a charité person
nelle avec la concession doctrinale. On croit 
èx.ercer véritablement la charité en immolant 
charitablement la vérité. Voilà dix-huit cents 
ans que la philosophie ùétérodoxe: dit à 
l'Église, avec la voix douceâtre du vieux Ser
pent: « L'Évangile est une religion de paix 
et d'amour; _donc, accorde;-nous la permis ... 
sion d'en retrancher ce qui nous déplaira. 
Pour l'amour de la concorde, abandonnez telle. 
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eu telle; d-0attri11e:- €f\JÎ no.us _irrite-;- et rutua 1l6'fttl 
précipiterniias· dans vos bras, dès,~ vous, 'ffl:l& 

serez précipités dans· les nêtres .. » 
A,la /aveu• des mêgations aceumulées P"" les 

Mfa"11s de Luther, de Voltaire et de- llou8'1eaœ, 
lm!·t:r0ubl~ ét.va-IJge s'est répandu dan.s les- da3-
maines- de Y esprit humain. La vérité a été r.e,.. 
poussée d'abord; puis on a perdu la nolÏOQt 
même de la vérité. A près avoir abandonné les 
principes. on en est venu à oublier ce que c'est 
qu'un principe. Co11fondanl les doctrines avec 
les simples opinions, on a demandé, on de
mande chaque jour aux catholiques de mon
trer plus de générosité, et de faire quelques pe
tites concessions de doctrines; que s'ils s'y 
:refusent, il& serolil.t évidemment. « la cause de 
touUemal. » 

Il y a lit an écueil pour le <hrétien qui veut 
déferullll, •• fui au milieu du monde ; e' eot la 
tantatiffl:de··cëder sur.certains point&,. dans. l'in. 
tmltion,. dan& )'espérance d'attirer certaines 
personnes. La tentation de· la complaisance, en 
mlatière de principes, peut èlllouir le cl>rétre1> 
qui craint d'irriter, qut veut adoucir et qui 
glisse· insensiblement Jans. laf _timidité. Il ne 
veut plus, pa• exemple, parlel"dtt Sylla~us,. des 
E11eyeliques cle Pie IX et de Grégoire XVI, de la, 
légitimité et da la nècessité,,lu fOUvoir tempo
rd. de l'inlaillibilité ilu Pape, do la M.Jlnitioni 
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dogMatique de l'Immaculée..Conceptio,n, tle la 
Ligitimité du tribunal de l'lnquisition, du pou
voir cœrcilifde l'Église, des condamnations de 
}a frauc-maçonnf'rie, de l'excommunicatie.u, 
des miracles,. etc., etc.. Tontes ces choses,. et 
bien d'autres encore, épouvanteraient nos 
hOmmes rapeti&Sés. On donne à cette faiblesse 
le. nom de charité; on consent a diminuer le 
christianisme, et l'on .se persuade que ce chris ... 
tiallisme diminué aura plus de succès,. se.ra 
mieux acc·epté. 

Qu'arrive-il? Le christianisme attiédi par ces 
complaisances n'allume plus. de flamme nulle 
part. En effet,, we vérité. n'est p,uissante que 
lorsqu'elle esl compléte et parce '(U'elle est 
complète.La doctrine catholique est indivisible; 
iJ faut la re·eevoir- tout entière, tellequ'elle est, 
telle que Drnu nou:i#Laprèsente par son Vicaire. 
Toute concessio.n, loin de la rendre plus atteep• 
table, produit l'effet directement contraire.J'ai 
connu un anglican converti qui me déclarait 
que s'il avait eu le malheur de rencontrer, au 
moment de sa conversion, un prêlre gallican, 
il ne se serait jamais fait catholique. 

Le catholique-libéral qui glisse dans la timi• 
dité peut croire, dans la bonne foi de son âme, 
quïl aUire les hommes vers le christianisme ; 
en réalité~ c'est vers lui·même, c'est vers sa 
persomialit.é propre quïl les attire. Les hom• 
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mes se rapprochent de lui, et s'éloignent du 
principe au nom du~uel il parle. Ce qu'il prend 
pour un succès, c'est un échec suprême; car 
l'échec ,;:.uprême en pareil cas, c'est de faire 
accepter sa personne, au· lieu de faire accepter 
sa doctrine. 

Si nous le pouvons, faisons-nous aimer de 
nos adversaires, rien de mieux; mais faisons
nous aimer à titre de chrétiens, à titre de ca
tholiques; faisons aimer notre foi, notre sainte 
et adorable religion, la vérité et le bien qui 
sont notre couronne. Toute autre tactique est 
non-seulement stérile, mais encore interdite : 
la doctrine catholique n'est pas à nous; elle 
ne vient pas de nous; et nul enfant de l'Église, 
fût-il prêtre, fût-il Evéque, n'a le droit d'en sa
crifier un seul iota. Demeurons dans la vérité: 
)à seulement estla vie et la force. 

XXXIV 

Si l'on peut êlre catholique en religion et libéral 
en politique. 

Non. Quand on est catholique, il faut l'être 
en tout, partout, toujours, dans sa vie publique 
eomme dans sa vie privée. La lumière de la 
toi étant. une lumière- supérieure à toutes les 
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autres, elle doit les dominer toutes, les compé 
nétrer, les perfectionner. 

On disait un jour au directeur d'un grand 
journal anticatholique: « Votre journal attaque 
chaque matin l'Église; et vous allez à la Messe! )1, 

Il répondit. « Mon journal est une affaire, et 
ma conscience une autre affaire. )) - « Vous 
êtes catholiques, et vous voulez être libéraux! >> 

disentles libéraux révolutionnaires aux libéraux
catholiques ; et ceux-ci répondent : << C'est uni• 
quement. comme citoyens que nous sommes 
libéraux.; comme catholiques, nous ne le som
mes point, et nous laissons notre libéra1isme à 
la. porte de l'Église. Entre la religion et la po
litique, il faut distinguer. Nous sommes des ca
tholiques, et. nous sommes des libéraux; mais 
nous ne sommes pas des catholiques-libéraux. 
Pour nous, il n'y a pas deux maniér.es d'être 
catholiques, parce qu'il n'y a pas deux catholi
cismes. L'un des caractères essentiels du ca
tholicisme, c'est l'unité dans les croyances; 
nous ne l'oublions pas. Mais comme il y a plu
sieurs manières d'êlre citoyen et de compren .. 
dre le~ intérêts politiques du pays, nous accep• 
to·,1s, nous réclamerions le titre de libéraux. 1, 

N'est-ce pas end' autres. termes la réponse du 
journaliste catholique-libre-penseur? l'ourles 
tatholiques et libéraux, la politique est une af
laire. et la religion une autre affaire. 



Malheunmsement ou cou Irait d 'uoion ne peut 
faire tenir ensemble le eatholici>sme et le libé· 
l'll!iisme; èestromme l'huile et l'eau;l'esse1ice 
du eatholicisme est incompatible avec l'essence 
du libéralisme, oomme la rra.ture de l'huile est 
inoomp91ible avec la nature de l'eau. · 

En effet, comme chré!ien, le catholique et 
libéral l'!'Ofêsse les <l'&etrines catholiques; 
c!111lme citoyen, il professe les doctrines libé
rales, c'est-à-dire la sépantioo de l'Eglise et"'de 
l'Élat, l'Église lill,,e dans f'Éta! libre,.I• liberté 
de conscience, la liberté des éUltes, la liberté 
de la press:e, etc·.; d'où ihuit que, SUT tous ces 
p,,ints, il doit professer en m~metempslepour 
et le contre, croire et prolesser eomme catholi
que ce qu''i-l rèprouve comme libéral; croire et 
pror .... .,. comme libéral ce qu'il est obligé en 
conscience de réprouver· comme catholiqtJe. 

E't qs'il ne dise l'•• que, si l',l' doctrines li
bérales son! emnlamn""' par l'Eglise, elles le 
scmt uniqwmeni dans leurs applications à la 
société religie'ŒSe; et non pas dans leurs appli
cations à la société politique. D'après celte dis
tinction subtile, qui rappelle les beaux jours 
du jansénisme, l'Église ne s'adresserait qu'aux 
particuliers et se bornerait à leur rappeler qu'ils 
ne peuvent, sans se rendre coupables devant 
Drnu et devant elle, m.é-connaître son autorité 
spirituelle, cmbrassC'f' une aulre feligion, atta· 
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quer dans leurs écrits sa d11e!tine, seg im,titu• 
tfons, se~ IOfS-, et'e.; mais elle n:entendrait" pas
s'ocen11er de ce que ,fl,nt'ou ndont pas sur tou,i; 
ces points les sociétés politiques, ni leur refu-
ser le droit d'étaI\fü cirer elle, si cela leùr con--
vient, toutes les libertés moderoes. -

Les Encycliques· sont Ili, a~ec fe Sy/Ta:hus 
et les Brefs Apostofiques ; ff suffit de- les lire, et 
pt!rSonne ne s"y est trompé, les li'béraux:.catho· 
liques p-as plus que les autres, moins peut-être· 
que les autres. C'est précisément comme Ji .. 
bertés politiques et sociales que l'es liiJertéo-en• 
question y sont réprouvées, et parce· qu'elfeel 
supposent dans la: société civile te droit de' se 
soustraire à l1fflltorite spirituelle de· l:a société
religieuse ; elles y sont répionvées parce que 
leur résultat inévitable- est de sèparer de plus
en plus ce que Dnm a- uni,. la: nature et ta~ 
grâce, la société civile et fa société religieuse, 
l'État et l'Église; elles y sont réprouvées parce 
qu'elles tendent directement à soustraire l'a so
ciété humaine à l'autorité divine, err plaçant 
tout. l'ordre politique et social sous l'empire· 
d'institutions qui sont opposées a·"u- rè'gne de· 
J'Ésus-Cttaisr, par cela seul qu'elles lui d'i,mau-
rent étrangères. 

La prétention des cathoflques et libéraux esb 
une sorte de manichéisme, qui voudrait divisel'" 
l'homme et le chrétien, la société et la religion. 
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Il affirme que ce qui est faux, inique, funeste 
dans l'ordre spirituel, est v~, juste et salu
taire dans l'ordre temporel. Cela peut-il être? 

La liberté de défendre et de propager la 
vraie religion est un ~roit sacré it inviolable : 
la liberté de l'attaquer et de travailler à la dé
truire est-elle aussi un droit inv:olable et sacré? 
Le catholique et libèral affirme nécessairement 
le premier droit contre les libéraux révolution
naires qui le nient- : libéral, il affirme néces
sairement le second contre les catholiques et 
l'Église qui le nient. C'est un juste milieu im
possible. 

Il n'y a donc pas de place, au soleil de la 
liberté, pour le catholique et li)Jèral. S'il est 
vraiment catholique, il n'est pas vraiment li
béral ; et s'il est vraiment libéral, il n'est pas 
vraiment catholique. A force de vouloir conèi
Iier deux termes aussi inconciliables, il fini
rait par ne plus être ni catholique ni libéral. 

Donc on ne peut être catholique en religion 
seulement; il faut l'étre en toutes choses; en 
politique, en ~ducation, en enseignement, en 
doctrines sociales, etc., etc. Jisus-CHRIST a le 
droit de pénétrer tout, de règner partout. En 
politiq_ue, comme dans tout le reste, « qui
conque n'est point avec lui, est contre lui. » 
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XXXV 

Q11e le libéralisme calboliqae constitue la vraie force 
~s différents parlis libéraux. 

Ce que nous avons Je plus à craindre au
jourd'hui, ce n'est ni le protestantisme, qui 
est décrépit et stérile, ni le· gallicanisme, qm 
est mort, et que le Concile va enterrer, ni la 
Révolution, qui gronde et guette l'Europe 
comme sa proie, mais qui .pour le momentlui 
fait horreur : le grand péril, la grande hérésie 
de l'époque actuelle, c'est le libéralisme, héri
tier du gallicanisme et du protestantisme, et 
précurseur de la Révolution, qu'il amène après 
lui. 

Sans le libèralisme des classes éclairées, la 
démocratie solidaire et socialiste serait en
chainée facilement; mais en écartant de tout 
l'ordre social l'autorité spirituelle de l'Église, il 
enlève à la société la seule force capable de 
museler la Révolution, qui devient alors iné
vitable. 

En temps de calme, il est bien peu de révo
lutionnaires qui aillent jusqu'au bout de leur 
priucipe. Les disciples de Proudhon et de Maz-
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zini, de Robespierre et de Danton, les admira• 
teurs fie la guillotine et de la lanterne, les dé
vots de lo. déesse Raison et du saint devoir ~de 
l'insurrection, sont rares encore. Mais aujour
d'hui dans tous les pays catholiques, excepté 
Rome, les princeS", les gouvernements, les mP. 
nistres, les chambres, toutes les classes let
trées, toute la presse, sauf de rares exceptions. 
en un unm·ot, tout c~ qui a pouvoir, influence, 
l'<Jrtune, est dup", esclave ou complice du li
béralisme. 

Le libéralisme con!empoTam est fa pFos 
gramie' foree qu'ait jamaio """' ra Révolution; 
c' m;t la. grande l\aérésie· des temps :rr@uvea-ux·. 

L'hérésie·, comme l'indiquent Ja- d,éfinitiorr et 
l'étymologie du mot, est eri. eflfet fa substitution 
d'une opinion humaTIIe à 1a, vë'l"ité divine en
seignée par l'Église. ta d1oetrin-e qui subs-trtue 
expliciterrient et partout la discussion à l'aufa .. 
rité; ef le rêgne, moM" de l'i,pinron des lrom
mes imrègne éternel et immu~bie, c!O' la vérité 
drréli'enne, e8t, dé!.'1101":-, l'héréfil'e'·fmiver-sefle". 
Les t-rai·s: libéraux nient en effet lé Gatholi'cisme 
tout entier enproclaTflant la lii>re·Jl"'l"'"· Les 
demi-frbèraux croient encore à· la, Révélatiœ,, 
mais ils nient son action en séparant l'ordre 
naturel de I' o'!'d\oe ,rurnaturel, la raison de la 
foi, l'État de l'Église', le prioce du pasl!em>, 



Sans d81Jà>, il '!l • des.liJ,érauM de bie11 des 
espèces: chez. nous-, autre est le libéralisme. de 
·l'.Op'iniion aalionnle~ aatre celui du Si«ale., au. 
tre celui du Journa1' des D~bats, autre œlui 
dela Gazelle de FraruuJy autI?e.eucore celui du 
Correspondant.. M. llavin ,. c1ui était libéral 
dans son j.omrnal et, chrétien. d8Hil· son village,. 
ne, l'est pas- comme M. G.uéJl'ouU:,, l' ad'1'ersaire 
franc et ccmstant du chr.istianisrœ'. M. Guiaol, 
qui admet la Révélation, défend le Pape, pro
clame le Catholicisme «, une grande éeola- de 
respect, " ne l'est pas comme 1: étaitle philoso
phe Cousin; et M. de M<>ntalembert, l'intrépide 
défenseur de la liberté de l'Église, ne, l'est pas. 
à la façon de M. de Cavour,. qui lui a pris l• 
célèbre maxime , L'Eglise libre dans /; Etat 
libre. - Mais,. pollTlant, il faut bien qu'il J ait 
un certain principe commun à tous· les partis. 
libéraux, puisque le Saint-Siége condamne, li! 
libéralisme de toute couleur, aussi bien,le li
béralisme catholique que le libéralisme anti
ehrèlien. 

Ge principe eonmu,n, c'est la séparation ~ 
l'ordre œmporel et de l'omre spirituel. 

De là les libertés· moderne,, puis, l'égalité-
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devant la loi civile de tous les culte.s et de tou
tes les opinions; l'égalité de l'erreur et de la 
,•érité, et l'égale admission de tous les citoyens 
à toutes les fonctions publiques; enfin, l'union 
fraternelle de tous les partis libéraux sur Je 
terrain de la liberté et du droit commun. 

L'État n'étant pas juge de la vérité, les ca
tholiques en concluent qu'il doit la recevoir de 
l'Église; mais les libéraux soutiennent qu'il 
doit laisser tout dire et tout écrire, pourvu que 
l'ordre matériel ne soit pas troublé. 

En vertu des principes de l'égalité combinée 
avec l'abolition de toute religion d'Etat, un 
Juif, un Arabe, uh saint-simonien· pourraient 
être, en France, Ministres de l'instruction pu
blique et des cultes; el Sa Majesté Apostoli· 
que, i' empereur d'Autriche, a pris un protes
tant franc-maçon, le comte de Beust, pour mi
nistre dirigeant, et Ta chargé de discuter le 
Concordat. En vertu de ce principe, la catho
lique et libérale Belgique acclama, en 1830, un 
roi protestant et franc-maçon; et le duc d'Au
male, catholiqùe et gouverneur de l'Algérie, 
pi:isait la première pierre d'une mosquée. 

Tout cela est_ la conséquene:_e Jogique de la 
s~paration de l'Eglise et de l'Etat, de l'égalité 
de droits Qe l'erreur et de 1a vérité. du chris .. 
lianisme et du ·naturalisme devant la loi civile •. 

Sans· doute les catholiques-libéraux ne sont 



LA LIBERTÉ. 1G5 

pas des libres-penseurs, quoique la libre-pensée 
et la conséquence du libéralisme soient le 
droit à l'apostasie et à la séparation des deux 
ordres. Puisque les hommes ne s'unissent au 
Christ que par l'Église, et à DIEu que par le 
Christ, seul « médiateur de Drnu et des hom
mes, ,. le libéralisme conduit logiquement au 
naturalisme, et le naturfllisme à l'athéisme et 
à l'idolâtrie. <1 Qui vous méprise me méprise; 
qui me méprise, méprise Celui qui m'a en~ 
voyé, » a dit le Christ à ses Apôtres; et, de 
fait, 1789 a suivi 1682, et 95 a suivi de 
prés 89. 

Sans doute, la raison répugne aux excès de 
95; mais l'homme déchu n'écoute pas plus la 
raison qu'il n'écoute la foi; il préfère les téné
bres à la lumière, parce qu'il est enclin au mal 
dès sa naissance. 

II 

Le libéralisme, aujourd'hui, se partage ·en 
deux écoles .opposées : l'école antichrétienne 
et l'école chrétienne. 

L'école antichrétienne, à son tour, se sub
divise en deux partis hostiles, mais qui toujours 
se coalisent contre l'Église : d'un côté, les li
béraux révolutionnaires; de l'autre, les 1con• 
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Mrvateurs libêraux; d'un ofüé, le pamhéisme 
et l'humanitarisme; de l'autre., le déisme et 
le ratiônalisme. 

L'école' chrétienne, ·elle aussi, se subdivise: 
d'un côté, les ,tibéraux politiques; de l'autre,, 
les catholiques-libéraux; d'un côté, les indif-· 
:ferents; de l'autre, les cléricaux. 

Les aspirations de ces dtverses écoles sont 
très-différentes. 

Pour le révolutionnaire, le .libéralisme est 
une simple étape qu'il faut franchir avant d'ac
river .à la pure Révolution; .une machine de 
guerre qui sape le trône et l'autel, la famille 
et la propriété, en attendant que la Révolution 
achève la besogne. C'est un masque transpa
rent que l'on prend dans les États comititu
tionnels pour ,éwiter l'amende et la prison. Au 
fond de l'âme, le révolutionnaire méprise sou
vei'ainement le libéralisme. Brutus ou César, 
voilà l'idéal des révolutionnaires libéraux. La 
liberté exclusive de l'erreur et l'oppression de 
l'Église est l'idée gu'ils poursuivent sous le 
masque libéral. En Italie, ,par exemple, Gari
baldi et Mazzini sont plus francs que Cavour et 
llattazzi, sans être plus hostiles. 

J ~s libéraux rationalistes ne vont .pas aussi 
loin. Us veulent'la Révolution, mais une-'ffévo
lution conservairice et modérée, pure des excèr, 
de 93. Il leur f.aut des annexions sans garibal.:.· 
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diens, et des révolutions ·par les seuls moyens 
moraux. Ils repoussent la foi, mais ·ils vou
draient conserver la raison, rpourvu .. toutefois 
qu'elle ne soit pas intolérante et sache s'incli
ner devant l'opinion, reine du monde moderne, 
et devant le fait accompli qui leur profite. 

Les deux écoles libérales antichrétiennes ont 
la -même haine du Catholicisme; mais 1$ nns 
veulent « l'étouffer dans la boue, écràser _l'in
fâme, extérminer la vermine sacerdotale; Ji 'les 
autres attendent patiemment sa -mort. Jls se 
bornent à enfermer le prêtre dans la-sacristie, 
et à lui enlever toute action sociale, toute in-
dépendance, tout moyen d'existence. 

L'école libérale antichrétienne, tant révolu
tionnaire que conservatrice, est fort peu nom
breuse-; -car elle implique une apostasie for:.. 
meHe 'qui fait horreur aux moins dévots ; mais 
elle dispose de l'enseignement supérieur et de 
la presse, et par ie moyen des Loges maçomtl
ques elle pénètre dans tous les gouvernements. 

'lrâce à ces puissants moyens d'action,gràceà 
leur-activité, à leur persévérance-satanique, une 
poignèe de,gectairestient sou-s le joHg les nations 
catholiqtres. IMais sans l'a,veugle concours des 
éhrètrens él surtout ,des cathôliques-libérnux, 
il noas 5el'lllt facil<l de 1'élrouver l'ordre·etla 
paix, et d'éehapper à la tlév<tlulion qui nous 
menace. Le salut serait-dans nos mains. Quand 
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les gouvernements feront remorquer le fragi!t 
vaisseau de l'État par la barque insubmersible 
de Pierre, la Révolution sera réduite à l'impuis
sance. 

Ill 

Mais les classes libérales et éclairées, bien 
que la très-grande majorité soit chrétienne, 
s'obstinent à repousser l'aide du Christ. « Son 
royaume, disent-elles, n'est pas de ce monde,,, 
et son Église n'a rien à voir dans la politi
que. 

Cet aveuglement des libéraux chrétiens fait 
la force de la Révolution. 

Sans doute, en théorie, les libéraux chré
tiens différent grandement des libéraux ratio
nalistes. Les uns admettent la Révélation: les 
autres la nient. Les uns, trop indifférents sur la 
question religieuse, ne se préoccupent, pour 
ainsi dire, que de la question politique : pour les 
autres, pour les rationalistes, la question poli
tique est l'accessoire; ils veulent, avant tout, 
détruire l'Église, tandis que les libéraux chré
tiens se contentent de l'annuler en pratique et 
ne demanderaient pas mieux que de réconci
lier la civilisation moderne avec l'Église, si elle 
voulait s'y prêter et adopter le droit nouveau 
dans ses Etats. 
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Les libéraux qui sont chrétiens nevoient dans 
les principes de 89 que la fin de l'ancien ré
gime. 89 est pour eux la destruction de la mo
narehie pure au profit de la monarchie consti
tutionnelle, la destruction des deux pre_miers 
Ordres au profit des classes moyennes; l'abo .. 
Iition des biens de main-morte au profit des 
cupides; l'effacement des traditions nationales 
au profit d'une opinion mobile et qu'on dit 
progressiste, parce qu'elle est toujours subor
donnée à l'intérêt du moment. Sans hostilité 
systématique contre l'Eglise catholique, les li
béraux chrétiens lui donneraient volontiers 
place au soleil si elle' secondait:mieux l'ambi
tion des classes moyennes et la cupidité des an
nexeurs. Ils disent à l'Eglise : Marchez avec 
nous, et nous vous donnerons l'Europe! tandis 
que les libéraux antichrétiens veulent une ci
vilisation purement humaine et la souveraine 
indépendance de la raison. 

Mais, si diverses que soient les pensées et 
les intentions des deux partis, fls arrivent tous 
les deux au même résultat : la ruine de la civi
lisation catholique. 

Les libéraux rationalistes et les libéraux po
litiques forment ce grand parti- conservateur 
qui ne veut ni de la réaction, ni de la révolu
tion, ni des mazziniens, ni des cléricaux. 

Les libéraux rationalistes s'allient à la Révo-
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lution en haine de l'Eglise et des dynasties ca
tholiques, et aux politiques libéraux chrétiens 
<>n :haine de 'la Révolution, quand elle ·menaw 
Je1,.~1-.s 11htérêts:· 

Dans le• ,moment,,de orise, et ,quand •les tle
mocrates;orient dans la ·rue·: il bas le capitalf! 
à •bas les Fiches! à bas la peopriété ! ·à bas •les 
~endarmes l à bas la famille! à bas la religion'! 
Dieu, c'est le mal! la propriété, c'est le vol'! 
Révolution, ·c'.est justice! ·aux armes, citoyens ! 
les libéraux. ·conservateurs, soit chrétiens, -soit 
déistes, sel1.I'ent Jeurs rangs et inscrirvent sur 
Ie.ur drapeau : ,Liberté! Ordre public! Liberté 
.sous la loi! Religion ! Propriété ! Famille•! On 
l'avuen 1850, .en 1848, en 1851. 

Tous disent pièusement: 1< Je crois en Dieu;·» 
mais ce ·Dieu 1ri'est pas notre ·DIEu. Ce n'est pa,:; 
ie ÜJEu vbrnnt ,qui a donné au Christ, son Fils 
-et Bon Ewv:oyé, toute·puissance au ciel et sur la 
terre. C'est un .Dieu solitaire qui règne et ne 
gou:ver.oe pas~ un Dieu dont la religion est sans 
prêtres et sans sacrifices, sans dogmoo,et sanS 
m.ystères, et ,que chacun .adore à sa .guise, ou 
n'adore pas du tout. Quand le socialisme 
gronde, :les rationalistes·s'.allient:auoc chrétiens 
libéraux, mais ;à la condition de renfermer les 
~érémoniesreligieusesdans letemple et le prê .. 
tre dans la sacristie. A ce prix, ils défendront 
la religion quand ils auront :peur. 
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Les libèrauxconservateurs,soit rationalistes,., 

soit. chrétiens, veulent aussi h"onserver la fa'"" 
mille .. Ils repoussent l'union libre, mals soua.. 
la oondiffon que DJEu el L'Eglise n'auront pas à 
se mêler de l'union. conjugale. Il leur faut un'.e 
famille formée par la loi seule et dont l'exi.., 
tence. viagère finissP- à la mort des époux, par 
suite du partage forcé, substituè aux disposi
tions des parents. 

Enfin, quand le socialisme menace« le capi-
lal et les oisifs, » les libéraux procfament 
bruyamment le droit Sacré de propriété, mais 
un droit privé qui ne protege n'Î la fortane des· 
princes dèchns·, ni les biens du clergé, et qui 
n'apporte aucun obstacle à l'annexion desEtats 
cn.tholiques convoités par leurs amis. 

Les classes libérales et éclairees sont fOrrnéeS'· 
en immense' majorité de c'atholiques qui ·recu:... 
leraient deîant l'apostasie. A leur honte, elles 
se mettent à la remorqne de quelques apostats. 
qui exploitent leur indifférence et .Jeur vani· 
teuM ambition. 

01> conçoit Jes li'bêraux révolutionnaires, on 
cottçuit les libéraux rationalistes; ils ont un: 
prùmipe net, un btt~ qtfils poursuivent avec· 
persèvéran,ie et pleiM eonnaissanee de eau se. 
Mlis que les libèl',ru" thrétiens ~uivent ~o,nme 
dt'lf tntlll!OM, voilà e~ q,ii aurait droit de sur
p!'endre, si la chute originel'le n' e:tpfiquait ce!l 
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aveuglement tout à la fois naturel et volontaire, 
que l'Eglise seule peut guérir. En repoussant 
l'union de l'Eglise et del'Elat, et l'autorité spi
rituelle de l'Eglise sur les nations, les libéraux 
chrétiens se mettent à la merci de leurs adver• 
saires antichrétiens 

' 

IV 

Malheureusement, ils peuvent invoquer pour 
leur justification l'exemple et les leçons des ca
tholiques-libéraux, qui assument la responsabi
lité des erreurs modernes en les encourageant.· 

Nous rendons pleine justice au courage, au 
caraclère,au talent, au dévouement, aux inten
tions de leurs chefs, ~t nous reconnaissons 
hautement les éclatants services qu'ils ont ren
dus à l'Eglise. Nous ne pouvons oublier leurs 
combats sous la monarchie voltairienne de 
1850, et nous savonsqu'aprésDIEu et !'Episco
pat, nous devons en grande partie à leurs cou
rageux efforts la liberté des conciles, des syno-
des et de l'enseignèment. Nous ne pouvons ou
blier les discours et les t>uvrages de M. de Mon
talembert, les admirables conférences et les 
œuvres du P. Lacordaire, le ministère de M. de 
Falloux, l'appui déterminant donné par M. Ber
ryer au fameux .discours de M. Thiers pour. 
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la dèfense du pollvoir temporel. Et pourtant, 
qu'ils le-veuillent ou non, les dangers qu'ils 
font-CDurir à la civilisation chrétienne dépassent 
les sertices qu'ils lui ont rendu~ ; car le libéra .. 
lisme qu'ils pat11onnent est la négation radicale 
de l'autorité sociale de l'Eglise, unique fonde
ment de la civilisation chrétienne. Les catholi
ques-libéraux sont toute la force du libéralis1!1e. 
Ce sont eux qui endorment la conscience catho• 
ligue, malgré les ,vertissements répétés des 
Papès et de !'Episcopat. 

Il est donc d'une importance extrême de sa• 
voir ce que veulent les calholiques libéraux. 

Croient-ils tout ce qu'enseigne l'Église? Con
dalilnent~ils tout ce qu'elle condamne avec· 
Pie VI, Grègoire XVI et Pie IX? Le Iibèralisme 
catholique est-il seulement la condamnation 
de l'ancieu régime et l'amour dela liberté chré· 
tienne? Dans· ce cas, nous n'aurions qu'un re
proche à leur faire : ce serait d'avoir un lan
g~ge équivoque, de prendre un nom fléti'i par 
l'Eglise, et sans même qu'ils aient le droit de 
s'en parer. 

Acceptent-ils les libertés modernes comme 
un mal qu'il faut subir, comme un fait qui est 
la conséquence de notre état social et sans en 
faire· un principe? S'il en était ainsi, _ils ne ·se
raient pas plus libéraux que le Pape et l'Église. 
, Ètte libéral, ce n'est pàs aimer la liberté 
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viare',, cette Hbier10 ,amte et pure q•• No!re• 
Seignei,r JKsll'S-~»RIS• nous a tapj>Ortée de~ 
cieux et que ntous présente s"'1 EgJ<ise; ce 
n· est pas non pl\as user des libertés m<>der
nes, a-fin d~· ~ombattre autant que· possible· 
les maux q1ie1Ies enJrainent :, être lihéta),. 
c'est faire des- libertés Jl\odernes non pas, 
un eipiêdi,ent transitoire, mai_s, 1in1 principe du-
rable; c' es<t: admettre sincèrement la séparation 
de l'Eglise et de FÉtat, et tians tout~ sa réatité' 
la maxime de l'Eglise libre dans l'Etat libre, 
c'est•à-dire dans, l'État indifférent our l,as prln
ci]i>l,s éternels de fa, j:i.stiee et de la fov, 

Ètre libéral, è'est p,roclamer I' egalilé devant la 
lùl civile de tous Jes cultes,de toutes lies-doctri .. -
nes, pourvu que l'ordre puli>licne soit pas trou
blé;.c'est làire descendre dans l'ordre politiqM 
la.r"e-ligi~n au rang de simple opinion, et se-c11>n,...· 
teM.,.I pour elle de ~• droit commuw qtü ne v,iit 
datl!J l'État que dé$ &pillions, retgillaoe1< égales. 
en droit. 

Sans d-0ute, les caiholiqm!s qui sont libéraux 
ne le sont pas à la façon des rationalistes et des 
indifférents. Ils veulent être, dans l'ordre spi
rituel, des fils soumis â, I1Église lèur Mère; ils, 
combattent même pour la conservation de ses' 
droits temporels, tout en lui' demand<"ll de 
faire d·es eoncessi·ons à l'esprit du· siècl'e. Pdt1:r 
eux, l'égalité des cultes, l'égalité des droits 
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qu'ils concèdent à l' evrenr <romme à la, vérilé, 
n'~st pas une égalité iatrinsè!Jlie, mais elle est 
pt1tement ci,ile el légaile. S'ils demamdent la
lil!erté religieore, kl lihe,,té de la p,eose et lie 
l'ettseignem-ent., c'est dans l'espoir d.e fafoe 
triompher le Catholicism~ par la dioolll!,oon. efi 
la liberté : leur vie entière témoigne de: ce&- in.
tentions. 

JI n'est pas moins vrai que s'ils s<>nl vraillinent, 
libèl'aux, et non pas seulement des libéraux de, 
nom et de circ·onstance, c' est-à .. dire s'i:ls adop .. 
tent et! principe la séparation de l'Ég.lise et de· 
l'Étàt et les libertés modernes, la France n'est 
pltls pour eux la monarchie très-chrétienne ; . 
l'Égl'ise n'est plus la nourricière des rois et des
nations; ils la pri"'fent dud.r0it divinti'etts"eigner 
les nation_s, comme les gaUi~ans t'àlVaient .pri
vée du droit divin d'enseigner les rôts. Lesirois· 
et les peuples chrétiens n'ont pins la gloire de 
propager le règne et la justiàe de Drnu, et ils 
descendent au rang des Gentils. 

Si les catholiques-libéraux veulent sincère• 
ment et s-ans arri-ère-pe·n"See l@s, libertés mo- · 
dernes ou l'égalité de droil$' pour l'erreur et· 
pour la vérité, pour leCa!ll&lidsn1eet le nalu-
ralisme; sils veulent le dn>it ·conJ111tm pctur 
t-Otttes les doctrines, ~ans favei,i-, sms prélié-
rences, sans répressiort ;· sJils· substituent la dis.J. 
CUSbion à l'autorité; s'ils sont libéraux de prin~ 
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c,pe et non pas de nom et d'occasion, qu'ils le 
disent,. _car ils sont nos plus dangereux adver
saires. il faut les combattre énergiquement; 
comme il aurait fallu combattre énergiquement, 
sous l'ancien régime, les catholiques gallicans, 
malgré leur foi, leurs intentions etVéclat de leurs 
services. 

Les catholiques-libéraux ne sont pas, en effet, 
plus illustres que Louis XIV et Bossuet, plus dé
voués à l'Église que la maison de Bourbon et 
l'ancien Épiscopat; ·el ils sont plus dan·gereux. 
que les catholiques gallicans, car ils achèvent 
1a séparation commencée par le gallicanisme. 

Si, au contraire, les catholiques-libéraux ne 
veulent que la liberté chrétienne; s'ils veulent 
la liberté par la vérité ; par la vérité préparée, 
il est vrai, par la discussion, mais assurée par 
J'autorité de l'Église, laquelle, par ses juge
ments, termine les discussion8 ; oh ! alors ils 
sont nos amis ! Alors, mais seulement -alors, 
unissons-nous contre l'ennemi commun, dans 
l'irmortelle devise de l'Église : Unité dans les 
choses nécessaires; liberté dans les choses dou
teuses ; en toutes choses charité. 

J'ose récommander 't.:es conclusions pra
tiques â la conscience du: lecteur. Il y a là des 
abîmes redoutables, où viennent se perdre une 
quantité. d'honnêtes gens. 
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XXXVI 

Comment la liberté de tous est sauvegardée pal' l'anloll 
et la subordination des trois pouvoirs. 

Tout chrétien appartient de droit et simul
tanément à sa famille, à son pays, au bon Drnu; 
bon gré mal gré, il fait partie de la société do
mestique, de la société civile et de la société 
religieuse. A ces trois titres, il a des devoirs et 
des droits spéciaux, tout à fait distincts, voulus 
de Drnrr et que personne n'a le droit de violer. 
Ces droits et ces devoirs ne sont, au fond, que 
sa liberté : sa liberté r~ligieuse, sa Jiberté 
civile, sa liberté domestique et individuelle. 

Comment concilier entre eux et ces droits et 
ces devoirs? De la part de Notre-Seigneur, 
l'Eglise, gardienne et de la liberté et de l'au
torité, nous l'apprend de la manière la plus 
précise. 

Elle nous enseigne d'abord que chacune des 
trois sociétés à qui l'homme appartient est 
une société distincte; parfaite en soi, et, comme 
on dit aujourd'hui (où l'on ne sait plus le grec), 
une société autonome. La confusion des trois 
pouvoirs est une doctrine réprouvée par l'Église, 
non moins que leur séparation. 
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Dans la famille, l'autorité doit être en tout 
unie et subordonnée à 'l'autorité de l'État, 
pourvu que l'autorité de l'État soit, comme 
c'est son premier devoir, pleinement ui;!~ 2t 
subordonnée à l'autorité spirituelle et surna
turelle de l'Église. Tel est l'ordre providentiel 
qui <lait régir toute la grande société humaine. 

Lorsque l'autorité de l'État n,'ooi p!iS pleine
menb cuthloloiqµ-e,.· «omme c~l«,a, lieu. chez.nous·;. 
lorsqu'elle viole aiooi la règle di<vine,,la famille 
ne doit lui demeuiler unie et su,boràonnée que 
dans les points où la loi de l'Éfat n'est point 
en désaccord avee la loi de l'Église. En effet, 
l'Église, qui est la lumière, ]a· vie et le sadt,t 
êternel de toute l'humanité, tiloit.toujours passer 
la pFemière, ainsi que l'ordonna expressément 
Notre~Seig.neûr :: <1 Chereh~· AVANT T-OUT le 
roy,iume die Drnu et sa jus-lice.. )) Dans toutes les 
q.uestioms: mi:xtes, qui inléiessent également 
ls chrétien, le oitoyen, el l'llomma,. l'intérêt 
spiwituel et éternelcdoit primer tous les autres; 
et comme l'Église ,;seule est chargée par Notre ... 
Seignê1J1'7. de foire connaitrH et de faiFe prati
quer te qui c-oncern6 di:recbe~nit cet intérêt 
su,prêrne, c'est sa loi qui, doit dominer et r_égler 
toutes les lr0is. Au point de·vue cfo 1-a,eonscienc·e 
et doevant DIEu,. toute 101 humaionc oppo8èe à 
une- loi: de l'Église est de nulle va~eur. 

L'Église a le droit ol le devoi, de diriger, dans 
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les choses spirituelles,toutes les sociétés;toutes 
lesfamilles1tous,les1indilifhlus.SaintThomas,nous 
fait eompneudre ,oe ~(\Je bienfaisant ,de l'.Église 
por la o0111parroison d'ooe .escadre, composée 
d'un tUombre considérable de nav-ires et ,cin.
gla11t ~ers lemême ri,age. En tête de 1:escadne 
.s'av.anoe le _vaisseau ·amiral, qui porte Je ,COID ... 

mondant en ch"f et que tous doi•ent ,slliN!le. 
La subordination de chacun des navires ! fa 
direction qu',il reçoit du vaisseau-amir.aJ l'em
pêche de dévier, de sortir de la voie,qui -mène 
au 1port; mais elle .:ne-gêne -en nien l'auto rite du 
capitaine qui le commande. Ainsi en est.-il, 
dans le monde chrétien, de l'autorité salutaire 
de la .sainte Église, par rapport .à toutes les 
autres autorités : -seule, elle connaît:; .seule, 
elle leur montre la voie qui ,mène à .DJEu, la 
voie de la vérité, ,de-la justice et du vrai J>ien; 
elle la leur montre,de la part de DIEu même el 
infailliblement. Elle la leur montre avec une 
autorité divine; elle leur-commande d'y rnar
cher.fidèlemerrt et de ne s'en écarter en rien, 
• Chaque navire,de f.escadre représente un des 
Etats qui ,composent le monde chrétien. Le 
oommandant,.'c' est le roi, ,ou .le pouvoir ',OU,ve~ 
rain. Et de même que, sur le .vaisseau, -i'auto
rité directe du ,commandant demeure ,pleine et 
entière, -m_alglre sa -soumission aus, signaux du 
'llli.sseau,,amiral; de,ruême,aussi, <lans ,chaque 
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État,· l'autorité du pouvoir souverain demeure 
pleine et entière, malgré sa fidélité à suivre 
les enseignements et les directions de la sainte 
Eglise de Di•u. En effet, les matière• tempo
relles, purement temporelles, sont en dehors 
de la fin de l'Église. et par conséquent hors de 
sa sphère. D'où il suit que, dans ces sortes de 
matières, la société civile n'est nullement sub
ordonnée à l'Église et en est tolalement indé
pendante. C'est comme le pénitent, qui - ne 
dépend de son confesseur que dans les choses 
où sa conscience est intéressée. Dans tout le 
reste, il conserve sa pleine et entière indépen
dance. 

Une fois réservés les droits inaliénables de 
JÉsus-CHRIST, le pouvoir séculier a la liberté de 
faire tout ce qu'il veut, tout ce qu'il juge utile 
au bien public; il peut, à son gré, changer, 
modifier les institutions, prendre telle ou telle 
forme de gouvernement ; à priori, on peut être 
assuré qu'il ne fera rien de contraire à la jus
tice, â la morale, à la foi, à l'honneur et au 
bonheur des familles, aux véritables intérêts 
du règne de JÉsus-CHRIST sur la terre. 

Il y a des gens qui, ne voyant pas plus loin 
que les frontières de leur pays, demandent 
pourquoi l'État doit être subordonné à l'Église: 
« Ce sont deux sociétés distinctes, disent.ils; 
deux sociétés égales, autonomes; pourquoi 
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l'une dans l'autre, et non pas l'une à côté de 
l'autre? Pourquoi pas l'Église libre ,dans l'État 
libre? et ·réciproquement. L'une s'()ccuperait 
du naturel, l'autre du surnaturel; ne serait.ce 
pas mieux? >) Non-seulement ce ne serait pas 
mieux, mais ce serait impossible, absurde. Un 
gouvernement ne peu( pas plus régulièrement 
vouloir se confiner dans l'ordre naturel, sans 
tenir aucun compte de l'ordre surnaturel, que 
la raison ne peut légitimement prétendre rester 
dans son domaine, sans s'occuper aucunement 
de la foi, ;,ppelée à la régler et à la perfec
tionner. Le corps et l'âme sont distincts: s'en
suit-il qu'ils puissent vivre séparés, à côté l'un 
de l'autre? C'est toujours le grand mystère de 
l'union,. ·où ·Drnu a déposé la source de la vie. 

L'État doit être subordonné à l'Église ·parce 
que ce qui est moindre, quoique très-bon en 
soi, doit être subordonné à ce qui est plus 
grand et plus relevé ; ce qui ne regarde direc
tement que la terre doit être subordonné à ce 
qui regarde directement le ciel ; ce qui ne 
concerne qu'un seul peuple, qu'un pays parti
culier, doit être subordonné à ce qui est univer
sel, à ce qui est catholique, à ce qui embrasse 
tous les sièclesj tous les peuples, tous les pays; 
en un mot, l'État doit être subordonné à 
l'Église. Ce sont deux pouvoirs distincts, ~ais 
non pas égaux; bien loin de là. L'État n'est 
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J>as plus fégal de l'Église, que la raison n'est 
l'égale de la foi; la natllre, l'égale de la grâce; 
l'homme,l'égal de Ji!sus-CHRIST. La Frante est 
dansl'Église, etn""1 pas l'Église dans la Franc.e; 
la partie est dans le tout, et non pas le tout 
dans· 1a partie. C'est élair ·comme le jour. Et 
puis, l'Église: est plus a·ncienne que tous les 
États modernes: elle les a plutôt reçus qu'elle 
n'en a été acceptée. Ses droits sont donc anté• 
rieurs, outre qn'ils sont plus saurés. 

Il y en a d'autres qui croient que la subor• 
dination de l'État à l'Église est ,me abdication 
de l'État au profit de l'Églioe. C'e,t là une er
reur grossière. Le Souverain et l'État chrétiens 
n'abdiquent pas plus leur autorité et leur li
berté, que la famille n'abdique, en obéissant â 
l'enseignement, aux directions et aux e:o11seils 
de son curé. Cette fidélité d'un père, d'une 
mére, d'une famille chrêtienne à éviter ce qtte 
Je prêtre lui signale comme mauvais. ou dan-
gereux, a_u point de vue de la conscience., 
et à faire le mieux po,eible ce qu'il lui 
montre comme voulu oü désiré par le bon D1w, 
lèse-t-elle le moins du monde, je 1ous le de
mande, l'autonomie d'è la famille, l'autorité 
patern.elle, la liberté et le bonheur de tous? 
Elle empêche les écatts; elle sauvegarde le• 
droits de chacun i elJe éclaire et détermine,tou1 
les devoirs; elle fait éviter le mal; elle fait pra-
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tiquer Je bien ; elle fait que JÊsus-CHil.IST règne 
IW' la famille ; voilà· tout. 

Ainsi en est-il dans l'État, lorsque le pouvoir 
qui le règi-t est soumis à JÉsus-Cnrusr et à son É~ 
giise~ Enseigné dans l'ordre spirituel, éonseillé, 
dirigé par les Pasteurs de l'Église, le pouvoir sé
culier apprend à discerner ce que DIEu veut de 
lui, ee qui est conforme ou contraire au règne 
du CmiusT; il a, pour se guider, non-seulement 
les lumières de la raison et de la sagesse natu
relle, mais encore ce qui est absolument in
dispensable à des chrét]ens, les lumières i:;ur
naturelles de la foi. La foi seule, nous !"avons 
vu, lui fait connaitre sa fin surnaturelle et su
prême, avec les moyens de l'atteindre, et seule 
elle lai apporte la force de les voul<>ir et de les 
pratiquer. Or la foi, c'est ava:nt tout la subor
dination à l'auto,rité de l'Église. 

Donc, dans le monde chrétien, les individus 
et les familles doivent être unis et soumis à 
l'a>rt<rité de !"Étal ; de son côté, l'État doit être 
inséparablement uni et fidèlement soumis k 
l'autorité surnaturelle de l'Église. En dehors 
de cet ordre, il n'y a plus que chaos, révoltes 
et révolutions. En dehors de cette subordinatiou 
des pouvoirs, il n'y a plus de vraie liberté. 

Quant au monde non chrétien, son premier 
devoir est de devenir chrétien. Jusque-là il est 
essentiellement hors de l'ordre; et l'on ne fait 
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point de l'ordre avec du désordre: S'il ap
plique, au profit d'une religion hérétique ou 
schisrriatiquc-a{)u infidèle,1les principes de sub
-ordination que nous venons d'indiquer) il fait 
un mal immense, en appliquant à l'erreur ce 
qui ne convient qu'à la vérité. Il applique à 
faux des· principes vrais, et fait servir le bien 
au mal. C'est ce qui a lieu en Angleterre, en 
Russie, en Suède, en Turquie, et, en gènéral, 
dans tous les pays où domine une autorité non 
catholique. 

L'union et la subordination des pouvoirs réa
lisent la véritable notion de l'autorité, telle que 
nous l'avons donnée plus haut; elle est par consé,. 
quent la sauvegarde souveraine de notre liberté 
religieuse, civile,domestique, inùh'iduelle; l'au
torité n'étant constituée de Drnu, au milieu des 
hommes qu'en vue de la liberté. Par son Eglise, 
Notre-Seigneur JÉsus-Cua1sr règne ainsi sur 
l'État; et par l'État; par l'État catholique et 
fidéle, il régne sur la famille et sur le chrétien. 
Or, son règrie, c'est notre liberté. 
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XXXVII 

SI le retour à ·t•:f;tat chrétien est vraimenl une chimère. 

L'État chrétien, r.' est la grande organisation 
catholique de l'autorité et de la liberté <!ans le 
monde. C'est l'Etat uni et subordonné à !"Eglise, 
tel que nous venons de le montrer; c'est la so
ciété civile et politique dans son état normal, 
sachant pourquoi elle existe, où elle doit ten
dre, dans quelle voie elle doit marcher, ce 
qu'elle doit faire pour rendre heureux tous les 
membres qui la composent. 

t< C'est là une chimère, dit-on; c'est un beau 
rêve.» Non. L'État chrétien est un.idéal; mais 
c'est un idéal que tout chrétien, quel qu'il soit, 
doit contribuer à réaliser le moins imparfaite
ment possible. L'État chrétien est un idéal par
fait, comme tout le reste de la morale chré
tienne : comme la loi _de l'amour de DIEu, 
co.mme la loi de l'humilité, de la patience, 
de la sainteté. Parce que toutes ces saintes lois 
nous montrent un idéal parfait, faut-il les ap
peler, pour cela des chimères'! Les sociétés 
chrétiennes réalisent l'idéal de l'État-chrétien, 
comme chaque chrétien en particulier réalise 
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les lois de Drnu et les maximes de l'Évangile~ 
imparfaitement, mais réellement. 

j'accorde encore et très-volontiers que ja,, 
mais l'État chrétien n'a été pleinement~éalisé. 
même dam. les siècles de foi, les passions d~ 
toutes sortes étaïent là qui combattaient l'ac .. 
tiOn bienfaisante de l'Église; mais enfin, dans 
ces temps-là, le monde chrétien était constitué 
sur s-es ,.-raies bases, ,et les désl!lrdres n'étaient 
qu'aeeident.els; ils ne venaient point, _comme 
.aujourd·hui, de l'organisation :sociale eH&
même. Depuis trois ou quatre siècles, au con
traire, les pul'ssances de l'enfer , un moment 
enchainées, se sont ruées avec fureur contre 
fedifice eocial du christianisme, si laborieuse
ment élevé par la Papauté; elles l'ont si bien 

miné qu'il a fini par s'écrouler en i789, avec 
la révolution française et europée!'ne. 

81,1r ·oes ruines,,le retour à l'Etat chrétien 
est•il encore p0t3sib!e? « Non, dit-on générale
ment; il foot que J'Eg(ise en prenne son parti. 
Elfe s'arrangera, comme elle pourra, avec le 
monde nouveau. Les fleu-ves ne remorrten't 
point vers leurs sources. Les peuples ne re
tournent point en -arriê:re. Vouloir ehanger 
l'ordre social étabJi par la Révo1ution, c'es1. 
une chimère, une folie à laquelle il ne faut 
pas même songer. , 

El 1iourquoi donc Y Qui peut plus, ne peut-il 
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pas mfflns>I/ Lorsque saint Pierre est arri"fé à 
Rorue pour y établir la Papauté; lorsque saint 
Paul et 1 .. autres Apôtrx,• ont prêct>é l'É•ao
giw <jl l'on' scellé de leur "sang, hl mon<ie 
palen n'était-il ("IS plus malade mille fois, et 
phJS redoutable que le monde actuel? Qu'est-ce 
qne la puissance de nos gouvernements :mo
del"nes, en comparaison de ce colosse unher
rel qui s'appelait l'empire romain? Le cèsa• 
risme, l'esetavage convraient le monde entier, 
et tous les. vices, toutes les passions étaient 
dil'inisèes. Les Apôtres, les Évêques, le• chrl>
!iens ont ],rtté pendant trois siècles, et chacun 
sait de quel oôté est restée la vietoire. 

Pourquoi n'en seraiUl pas de même ,aujour
d'hui90n se fàitgrndement illusion si l'on s'i-
1nagine qu'il faudrait troi.s siècles et neuf mil
lions de martyrs ptHrr venir â bout du mom&tre 
révolutionnaire. Les chrétiens qui dis,mt cela 
m•nquent âe foi. 

Oui, -i1 y a bea.ueoup à faire; oui, l'ennemi 
est puissant; mais il y a de toutes ]"'ris de 
1els ~ments de resurrection, que, p@ur ré
tablir l'État chrétien, ou du moins pour faire 
faire un pas immense à cette grande ques
tion de salut public, il suffirait certainement 
.d'un seul h.omme, d'une ·&eule puffisaute vo
lonté. Prenons pour exemp·le noitre France, 
d.ont l'influence, bonne ou mauvaise, aur l'Eu-
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rope et sur le monde entier, est si incontesta,hle. 
Je, l'entendais àire naguère à un homme_ ~oli .. 
tique éminent : Si, après la tourmente de f 848, 
si .en 1851 et en 1852, l'empereur Napoléon 
eîit compris davantage et son devoir et son 
intérêt; s'il eût eu le sens catholique et s'il 
eût continué à s'appuyer, comme il sem
blait le faire d'abord, sur l'élément chrétien 
de la société; s'il se fût entouré, eomme il le 
pouvait certainement et facilement., de Mi
nistres chrétiens._, intelligents des véritables 
intérêts du pa1s, il est impossible de prévoir 
quel bien il aurait réalisé en dix ou douze ans 
et quelles plaies sociales i1 aurait cicatrisées. 
Il avait pour lui la plus puissante, la plus 
populaire, et en même temps la plus pure de 
toutes les forces humaines : la forCe reli
gieuse, sans parler des bénedictions et grâces 
exceptionnelles qu'une politique chrétienne 
eût attirées sur son œuvre de régénération; 
il avait pour auxiliaire la Papauté, !'Épiscopat, 
le sacerdoce, to_us les Ordres religieux, ~ot:is 
les gens de bien : et cela, non-seulement en 
France, mais en Europe, mais dans le monde 
entier. 

A cette force morale, il aurait joint le 
prestige et la force militaires, attachés à _son 
nom; il aurait mis au service de son idée sa 
volonté de fer et son étonnante ténacité. Ce qui 
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restait .. encore de puissances conservatrices et 
chrétie11nes en Europe, déposant peu à peu leurs 
méfiances, se seraient jointes- à lui, pour la 
grande œuvre de régénêration. A l'intérieur, 
les institutions eussent été graduellement. 
prudemment améliorées; l'opinion publique 
( que l'on forme ou que l'on déforme, hélas! 
à si peu de frais) se serait profondément mo
difiée; encouragés et fortifiés, tous les bons 
se seraient vraiment rassurés et les méchants 
auraient vraiment tremblé. Je dis que tout 
cela eût été, non-seulement possible, mais 
probable, mais facile, plus facile qu'on ne 
pense. 

Est-il trop tard aujourd'hui? Je l'ignore; je le 
crains. Le personnage politique que je viens de 
dire ne le pense pas. Mais il faudrait un chan
gement radical dans le système et dans le choix 
des instruments. Les hommes ne manquent pas 
à qui les cherche tout de bon. li faudrait 
commencer par là. Il n'y aurait presque rien à 
modifier dans les lois; mais il faudrait faire 
énergiquement exécuter celles qui favorisent 
la religion (et il 'Y en a beaucoup), et aussi cel
les qui répriment le mal. C'estl'esprit qu'ilsuf
firait de changer, et non point la lettre. Con
fiée.à 'des Ministres, à des chefs de service, à 
des magistrats, à des préfets, en un mot à des 
fonctionnaires solidement chrétiens (et je le 
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répète, "n 1'11 tr,rn"""1it faeil-l, cette 
grandeœttwe-detr-am.sform-ation'S·~era_itsans 
secousse et comme d'elle-même. On ~t."8"'1 •fart, 
quand on a pour eoi la -0onsciooœ et t, ~éiillë'' 
ll n'y aura.it âp-er&écuter ]'ttSmtne, mais sim .. 
plement à favorÎS€r 1e bien; et cela ouv·er'.&
ment, sans broncher. 

Ce- (fl'fÎ -est cerlain, -c·-es.t qm, maintemant 
-comme ·tou3{rtlrs, h1 grantle fe:r.ee •d-es méchants 
vient de l'inertie et de fa peur~es bo,is. Qm,nd 
te -pou'Voir public J.es ,caresse, fü; font les fiers 
et crient bien haut: ils rentrent dans l'ombre 
dès qu1ils sentent devant eux une -volonté éner• 
gique. Tout acharné qu'il est, le mal est lâche 
<le sa noture. C'<est ""rtout parce qu'on tremble 
devant foi qu·aujonrd'hui il est si fort. 

Ire Tegret\e d'être obligé de I-e dire: lies ·ca~ 
tht>liqqes -'libéraux contribuent heneon'!' à 
.ampêclwr J,, retoor de.!& sociéM ! sa f•rme 
no:rmak! et .chrétienne. lis ,décM'l.ragent bon 
nombre rl-e ,cat~ues., en déclarant, comme 
ils le font, "Ille le 1>tl10W' ,H' état cltî'élien .t-est 
plus possible, qu"il .est wutile de lut1er su.- ,ce 
terrain-1-il, qu·ü ne 'faut )pas froisser .l',eimemi, 
de peur de l'éloigner ; qu'il faut ,cles coneilia• 
tions et des réconciliations., etc. 

" Hommes de pei, de foi, pourquoi doutez. 
zvous ? • Plus q.tte ]ffla.i'S aujourd'hui.., le 
11alut est dans f~ffimu,tion ,et dans l'amour 
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de la yéril,é totale. En face des négations 
totales ,de l• faus•e r;utoril!é et de la fa<ts•e li-
1,erlé, il faut au monde l',iffirmotion tl>tale, 
catholriqu,,, de l'autorité el d<i la liloerté vkil:a
bles, i. résurreetio11 est là et elle n· est If™' là. 
A la roeiété épe..it.e, ;,1 flltlt lÉsus-CHRlllT, l.e,..,ul 
Sa"~-; il l.uo faut l'Eglise, la seule L~ra
trice. 

C'est une question de vie ou de mort. Sous 
une forme ou sous une autre (les formes impor
tent peu),,il faut que l'État, que le pouvoir pu· 
b1ic redevienne chrétien; qu'il se fasse, comme 
il le doit, le serviteur de Drnu, le protecteur et 
Je défenseur d,e fa vérité, .de l'ordre, du vrai 
droit~ du vrai bonbeur des peuples, de leur 
vraie liherté. S'il n'en arrive là, le monde est 
perdu, et son jugement arpproehe. 

Ce itJUÏ -semble évident·, c',est ique le ~et@ur de 
la France ~t ,de l'E,...ope, et de la S<i>eÎet~, à la 
fro.lèosion ·publique du cehristianisme ne pe11t 
M"oir lieu que 1par Uill :e_pup ine.spécé tle Pr.ovi
dence: je ne dis poUlt ·par un miracle; .mais 
par .une gràce tout à fait extraordinaire. Oe
pvis trante ans, \lil11 saint Religieux, connu de 
toute la FrllllM par son zèle apostolique, de
mande chaque jour au bon Drnu qu'il d;J~ 
envoy.er,eewiqu'ildoit envoyer; Mitte, lik>mi~, 
.quem mi&urus es.. 

Demmd- avec 1"i au s..i~eur d,a inonde, 
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qu'il suscite quelque grand homme qm, par 
la puissance de sa foi, de son dévouement et 
de son génie, rétablisse l'empire de Drnu 
au milieu de nous, et réalise, dans la mesure 
où le permet {infirmité humaine, le renouvel 4 

lement de la société catholique. Ce ne serait, 
ni plll.s ni moins, que le retour des peuples pro 4 

digues à la maison paternelle. 

XXXVIII 

Des peuples prodigues, et de leur condition 
misérable. 

Les peuples prodigues sont ceux qui se sont 
soustraits à l'autorité paternelle du Vicaire de 
J1':'sus-Cnn1sr et qui, par leurs institutions publi
q.ues, ont quitté la maison de DIEu, qui estl'Église 
Romaine. Ce sont lf!S peuples qui ne sont plus 
officiellement catholiques. 

Il est dit dans !'Écriture: , Qu'il est doulou
reux et amer d'avoir abandonné le Seigneur son 
Drnu! » Cette verité ne s'applique pas seulement 
aux pauvres enfants prodigues qui abandonnent 
le service et la paix de Drnu, en se livrant au 
mal; elle s'applique encore, et avec une terrible 
~éalité, aux peuples prodigues qui ont ahan-



LA.LIBER TÉ. 193 

donnë, eux aussi, la maison de Drnu, JÉsus
CHRI•.• et sa loi. A la place du plus doux des 
pères, à la place de JÉsus·CHRIST et de celu1 qui 
le représente ici~bas, ils n'ont plus qu'un César, 
un maître capricieux, impérieux, souvent bru
tal;· à la place de la maternité, si sage, si bien
faisante, de l'Église, ils n'ont plus que cette 
abstraction pompeuse, . renouvelée du paga
nisme, que l'on appelle l'État; l'État, qui, dans 
.notre pauvre monde moderne, domine, absorbe, 
écrase tout sous son talon de· fer : conscience, 
religion, vérité, équité, famille, propriété, joie, 
bonheur; l'État, dont tous les caprices s'impo
sent sous le ·nom sacré de lois. 

Les peuples prodigues sont livrés, comme de 
vils troupeaux, à la merci du premier ve·nu, qui 
leur impose ses volontés, le sabre au poing; 
qui leur enlève, l'un après l'autre, les vestiges 
de leur ancienne opulence chrétienne; qui les 
méprise, qui les maltraite et les punit ainsi 
cruellement de leur folie. 

En effet, à l'intérieur comme à l'extérieur, 
misère, problèmes insolubles, abîmes jnévita
bles : misère dans les rapports mutuels des 
pauvres et d.es riches, des ouvriers et des pa
trons, des faibles et des puissants; misère dans 
l'organisation des institutions publiques et dans 
les rapp·orts des gouvernements avec les peu
ples ; misère dans les relations extérieul'Us des 
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peuples el des États entre em,; misère surtout 
-au regard de la conscience .et des grands .inté
rêts du salut êtemel. Misère pari-Out, et nnsère 
ineurable. 

"· !\lisère a.,,,. les .. pports mutnels,desdiffé
rentes clasees de la "°"ièté. Plus de p.-incipes 
de eonreieru,e, de justice et de chanté: fn11S 
rien que des rwtl6ns matérialistes, des ootifflts 
<l"i\quilibre et de force, ·COl!lilllle s'e1;priment les 
écom,mLStes, prophèles du monde nou,..au ! 
On dit : « Ü111Vrier d patoon, prodocteu:r et 
consommateur 1 chaeun. tirera · de son eôté, 
sus s'inquiéter des .autres. LaIBsons•les fIDre : 
les plus habiles seront les plus heureux; 
.le riclie rttinera le pauvre; le plus fort é.cra
sera le plus faible. Il y aura des pauvres ro 
t-JDUISe; ile p/J!UpérismL: grandira peut~Afre jus
-qu'aux proportio:asdet'eselavage antique. C'est 
fâcheux sans doute; mais qu'y fair,e? Ce sont 
là ies <>HUlitions iné,itoll,Jes de la liberté dans 
·le monde nouveau. S',il y a des énaeutes, le ca
non sera toujours -là pwr mettre les gens il la 
rais0111. , il'out œ •fsœme =i4 été fornmlé 
.dans une de nos -crises soeiales, pàr des -Vtts 
tristement oomiques <iom wici _ le début.: 

liberté tle moarir de fain;i. 
Éga1ité dans la misère, 
Fraternité .de CIJJJ • 
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Ce •er• vrai tant qu'on empêchera 'l'Église 
d'adoucir Les rapports-des pauvres èl des -riches, 
des pauv-res ,entre eux, d-es ouvriers et des ·pa
trons, -etc., ·et ,de verser 9!11' les p'laies du corps 
sodi,!l fho,q,, ~nfaisante de la charité chré
tienne·, de l'amciur et du respee,, 'fl.u procha<rn, 
des es_pérances éternel.les el ·,des ·conso!.ations 
del• foi. 

n. Misère dans forganlsation des institutions 
publiques. •On dit·: < Dans une constitution po· 
lîtique, tout se résume dans la pondération des 
forces et des pouvoirs. La nation est 1me ma
chine à tégler, ·une grande horloge'; ·et le meïl
Ieur homme d'État n'est qu'un habile horlog<ar. 
Le grand ressort du mécanisme, c'est la vo
lonté pt>pulaire. Inventons des institutions qui 
en règlent iJ:e mouvement et tiennent lieu de ba
lancier. Le ponvoir souverain est f8i~'.lle qui 
semble marquer l'heure qu'elle veut, tao<!lw 
que, derrière elle, une force dont elle n'est 
point maitresse la fait tourner. )> 

Le malbeur de cette conceptioa ,\oote ·ma!l,
rialiste, c'est qu'elle ne •'adapte point aux ila• 
tions .R.ien qu'en.France, tiepuis-cenhm bieirrtbt, 
nous inventons, nous touchons, nous t"etou,. 
Chons, no·.ls tTtrVaiUons ·et ·retravafflmo.~ 1e mé
canisme de notre constitution politique et so
eiale ·; nous aj1n1tons, nous retranohons des 
'rouages, dei, tt;happem -ents, des l'égulateurs-, 
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des balanciers, des ressorts; ettoujours la ma• 
chine s'arrête ou se brise. Pauvres prodigues

9 

nous allons de révolutions en révolutions. 
m. Misèrt! dans les rapports internationaux, 

Là encore le désordre et la confusion de Babel. 
On dit : « La paix et le bonheur publics, c'est 
l'équilibre européen. Avant tout, équilibrons; 
les petits États disparaitront pour le bien pu
blic; tant pis pour eux. Les grandes aggloméra
tions, armées jusqu'aux dents et brutalement 
centralisées, se tiend'ront en respect les unes les 
autres, toujours po-µr le plus grand bonheur 
des peuples. Les droits des faibles, la justice, 
l'équité la plus vulgaire, le droit des gens vien .. 
dront après. Nous inventerons des principes de 
faits accomplis, de non-intervention, de natio
nalité, tout un système de droit nouveau. L 'É
-glise c;.ondamne le système; le Saint-Siège sera 
mis à deux doigts de sa perte; le monde entier 
sera sens dessus dessous; les couronnes tom
beront comme des feuiHes; des guerres san
glantes et gigantesques menaceront de mettre 
tout à feu et à sang. Que voulez-vous? c'est Je 
monde nouveau ; et _si vous ne le trouvez pas 
prospère, c'est que vous êtes encore esclave 
des préjugés de l'ancien régime et du moyen 
âge. » 

1v. Mlsère enfin pour les pauvres âmes, que 
tout cet ensemble de folies sociales et d'institu-
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lions antichrétiennes perd par millions. L'in 
fluence des institutions est fondamentale pour 
le salut ou pour la perte des peuples.C'est comme 
un grand courant qui entraine les masses ou 
vers la vie ou ·vers la mort. Quand elles sont 
bonhes et,. catholiques, elles sont le plus puis
sant, le plus indispensable auxiliaire de la 
sainte Église dans son ministère de salut et de 
sanctification; quand elles sont mauvaises, 
c'est-à-dire contraires à l'institution divine etau 
règne du Christ, elles sont, pour l'Église et 
pour les âmes, l'adversaire le plus redoutable. 
Les peuples prodigues sont dans la voie de la 
perditiori; et si la foi se conserve dans leur' 
sein, si l'Église y grandit et parvient à dominer 
le tourbillon, c'est par un véritable miracle 
de grâce. 

Loin de la maison paternelle, l'enfant pro
digue n'était plus couvert que de haillons, et il 
n'en rougissait point: loin de Jisus-CnRIST, 
hors de l'Église, ce grand prodigue qu'on 
nomme le monde moderne, n'est couvert cjue 
des haillons du paganisme, et il se drape là 
dedans, ne s'apercevant pas même de sa mi
sère. Il méprise le monde chrètien, dont il a 
perdu jusqu'à lanotion. Combien coupables ont 
été les sèducteurs, couronnés_ et autres, qui, 
depuis trois ou quatre siècles, l'ont fait des
cendre jusque-là ! Quel enfer doit être le leur! 
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~es crimes-là ont des proportions plus qu'hu-
,main:es. , 

Hélasl quand donc viendra le jour où poire 
:paulfre iociétè déwyée, et, en particulier, no ... 

tre chère et noble Franc-e ouvriront les yeux ,et 
reconnaîtront leu,r misère! En dehors de JÉs1IB
Cmuu, en dehors de son Église, qu'elles lea
chent bien, il n'y • point de remède, il n'y a 
poi,it de résurrection possible. En dehors de 
la vie, on ne peut point vivre ; et Jfü;us..CH11.tS1' 
.fa proclamé hautement; il crie à tcnü ies peu
ples, comme à tous les hommes : (f Venez .à 
moi, vous tl'.lllB q"i ,ouffrez et qui ploye, sou, le 
jardeau: et moi, je vous relèverai. C'est moi 
-.qwi, Suis la Voie, la Vérité et, la Vie. Sans moi, 
.vous ne pouvez rien. Quiconque ne recueille poi'l'd 
.,avec moi, dissipe! 1, 

. Notre ·société prodigue dissi~, parce qu'elle 
,ne travaille plu~ avec Jiisus-Cua,.. et pour 
Jtsus,C!!RHT. Elle est dans l'esclavage du dé
.mon et des· poov,,;rs humains, parce qu'elle 
n'est plus oons la \férité, c'est-à-dire dans le 
Christ et dan• nlglisedu Christ. JI fautqu'eJle 
y rentre; son sal11t est là, et nulle part ai~ 
Jeurs; elle ne retr-ouvera sa .liberté, sa robe 
,blanche, et son anneau royal, et -sa noblesse, 
,et sa paix, et "Son 'Vrai bonheur que dans 
la maison paternelle où le pére de famille ne 

,se las•e point de l'attendre. 
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Veut~on savoir quels sont les grands crimi• 
nels de notre temps? Ce sont les hommes ·qui, 
par la puissance du pouvoir public Ou del' en
seignement ou de la pal'ole ou de la presse, 
empêchent au du moins retardent ce retour 
salutaire. Ils sont plus réellement scélérats que 
les assassins et les empoisonneurs qu·on guil
lotine. 

XXXJX 

De la Tai:sE et de l'B'll'P0Tai:s1:, en lait de llbf.dt, 

On à fait fort à propos la distinction de la 
thèse et de l'hypothèse pour éclaircir la discus
sion sur la iiberté. Mais les hommes de parti 
pris en ont immédintement ab'Usé; ne pouvant, 
n'osant nier les "Vérités dogmatiques contenu-es 
dans la thèse, ils se sont rejetés tout entiers 
dans l'hypothèse, sous pretexte d'être des es
prits pratiques ; et, dans les bras de l'hypo
thèse, Hs -ont, sans s'en apercev-0ir peut-être, 
complètemeRt étouffé la thèse. Pour eux, l'hy
pothèse.est -de-vem1e rantithèse. 

\tès lors ils sont sortis de la vérité, et ils se 
sout séparés de la conduite du Sa;nt-Siége, 
qui unit toujours, sans jamais les confondre• 
la thèse et l'hypothèse, les prineipes et l'ap-
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plicalion des principes. Les catholiques ro
mains, c'est-à-dire les enfants dociles de l'É
glise, ·suivent, en cela comme en tout, leS 
directions données par le Vicaire de JÉsus
CHRIST, par le Pasteur et .le Docteur de tous 
les fidèle~. 

Il ne sera pas inutile de résumer ici briève
ment et la thèse et l'hypothèse, en ce qui con
cerne la liberté. 

1. Ce qu'on appelle la thèse sur la liberté, c'est 
l'exposition dogmatique des principes qui ré
gissent cette matière. La thèse suppose l'homme 
et la société dans leur état normal, tels qu'ils 
devraient être, tels que Drnu veut qu'ils soient; 
elle suppose par conséquent une société toute 
chrétienne, un pouvoir séculier chrétien, la 
subordination du temporel au spirituel. C'est 
un idéal; c'est la loi; ne l'oublions pas. 

La thèse, c'est la liberté considérée en elle
même, dans son essence intime et abstraction 
faite des circonstances-accidentelles qui peuvent 
se présenter_ dans certains cas donnés; c'est la 
liberté envisagée dans s~s rapports absolus aVec 
les lois du Créateur, avec la tacultè du libre ar
bitre, avec la nature humaine, à qui cette faculté 
appartient, avec la société civile, dans laquelle 
la libf!rté s'exerce, avec l'autorité, qui peut et 
qui doit la diriger. 
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A ce point de vue, il est évident qu~ l'homme 
n'a le droit de faire usage de sa liberté que 
pour s'attacher au bien et au vrai: si, dans 
l'état d'épreuve, il a en lui la faculté d'adhérer 
à l'erreur et au mal, ce n'est que par une im
perfection inhérente à sa nature. La loi qui 
voudrait garantir à l'homme, d'une façon 
absolue et sans nécessités extérieures, l' exer
cice de son imperfection, serait souveraine• 
ment irrationnelle, et, partant, ne serait pas 
une loi. Qu'on le remarque bien, il ne s'tlgit 
pas ici de l'usage ou plutôt de l'abus que l'in
dividu peut faire de sa liberté, de sa liberté 
intérieure; il s'agit de la liberté extérieure, 
de la protection que le pouvoir social devrait 
accorder, en pleine connaissance de cause, à 
chacun de ses sujets, afin de leur garantir la 
libre perpétration de l'abus de leur liberté. 

Et qu'on ne pense pas que ce principe ouvre 
la porte aux caprices de la tyrannie : l'Église 
n'est-elle pas là pour définir le vrai et le bien? 
et la première règle de l'exercico du_ pouvoir 
chrétien n'est-elle pas d'écouter l'Eglise et 
d'agir sous sa haute direction? Or, comme 
l'Église ne peut faillir, le pouvoir qui l'écoute 
ne peut devenir oppres,eur, Pour qu'une 
société soit dans l'état normal, il faut qu'elle 
réalise pleinement cette grande parole de saint 
Paul : le pouvoir souverain, quellR an'! soit sa 
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f@rme, estle ministre de DIEu pour le biea. Le 
pouvoir accomplit donc parfaitement son devoir 
en ordonnant la chose publique et extérieure 
de manière non .. seulemeut à ne pas quire au 
bien des âmes, mais à le favoriser, à le servir. 
La vie présente devient ainsi de fait ce qua 
DiEu a voulu qu'elle fût : une préparation el 
un acheminement à la vie future. 

Voilà la thèse, la doctrine universelle, con· 
fürme à la nature intrinsèque des choses, et 
fJfil' C-Onséquent aussi à l'ordre établi par le 
Créateur. Appelez cet état de chQses, si vous 
voulez, état parfait, normal, idéal, impossible 
à mettre pleinement en pratique : il n'en fut 
pas moins l'âme, la vie et nous ajouterons le 
légitime o.rgue.il de la société chrétienne. Il fut 
la hase de cette civilisation vraie, magnifique,. 
dont notre ingratitude méconnaît aujourd'hui 
L:is bienfaits, et dont elle répudie inconsidéré
ment l'héritage. Mais, ce régime fût-il même 
mort, comme oo n'a: pas hésité à le dire avec 
une satisfaction pev réfléchie; 61.ût--on renoncer 
à l'espérance de le voir ressuseitar oo j.our, 
cela n'empêcherait pas q11'll Boit l'état vr-ai et 
propre de l'hommesoaial, de l'homme tel qu'il 
a été établi par rn,u et rétabli pa,r Jli,ns-Canm. 

11 y a plus : lors même que l'homme,. après 
av&ir repoussé ce régime palll'fait, serait arrivé 
jusqü'à en perdre l'idée, comme il parait que 
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c'est déjà le tas chez certaines personnes, alors 
encore la vérité ne cesserait pas pour cela 
d'être ce qu'elle est. Les enseignements de 
l'Église resteraient invariablement les mêmes, 
et elle continuerait d'enseigner ce qu'elle en
seigne depuis dix-huit .siècles. Elle dira tou
jours : la liberté du mal el de l'erreur ne peut 
être que la honte et le m~lheur des nations 
chrétiennes. 

n. L'hypothèse est l'application des prin
cipes de la thèse, dans la mesure où le permet
ten( les circonstances. 

On passe de la thèse à l'hypothise ohaqne fois 
qu'on ne considère plus les ch1Jses en elles-·mè
mes, et telles que, dans le plan dil'in, elles 
doivent être, mais dans l'état où elles se pro• 
duisent dans certains pays à la suite de ciroon• 
stances parfois fortuites, souvent oottpables·, et 
loujMllr> à déplorer. Alors, il arrive trè,;,sou
vent que, dans tel cas donné, le principe uni
vers.el, tout en restant vrai en soi, ne peut 
recevoir q11'une application partielle et tri>s
imparfaite; dans tel autre cas, il n'en peut 
recevoir aucune. 

Loraque les peuples sont véritablement et 
universellement chrétiens, il ne peut y avoir 
pour eux de liberté extérieure et légale que 
pour le bien et pour le vrai. La faculté d'adhé-
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rer au mal et à l'erreur est en effet un défaut 
et une imperfection ; et, loin de devoir être 
protégée, cette faculté doit être refrénée _()aria 
loi, si l'on V~ut que la loi mérite ce nom. Mais 
sil' on suppose un peuple arrivé au point qu'une 
partie considérable de ses membres et ses g·ou .. 
vernants eux-mêmes n'ont plus une connais
sance certaine du vrai et du bien, en religion, 
en politique, en éducation, etc. ; sil' on suppose 
( et ceci serait pire} que dans cette nation, le 
sens moral soit descendu si bas que l'on y pro
fesse le même respect pour le m1l et pour le 
bien, pour l'erreur et pour la vérité; dans cette 
hypothèse, il est indubitable que la disposition 
à protéger seulement ce qu'on prend pour le 
bien, deviendrait une tyrannie intolérable. Un 
tel gouvernement n'accorderait de fait d'autre 
liberté que celle d'obtempérer à ses caprices. 
Placés dans des conditicms aussi tristes, les ca. 
tholiques considéreraientassurément comme un 
avantage insigne l'établissement d'une liber_té 
égale pour tous, sans distinction de bien ou de 
mal, 'de vrai ou de foux, et sans autre correctif 
que le respect des droits naturels de chacun 
.•fans les choses extérieures. 

Et pourquoi n'en serait-il pas ainsi? En 
présence du danger de voir la liberté du culte 
public accordèe aux seuls hérétiques et aux 
seuls juifs; en présence du danger de voir la 
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presse devenir le monopole des seuls blas· 
phèmateurs, les catholiques doivenl être heu
reux de voir 'leurs églises mises en parallèle 
avec les synagogues et avec les temples pro
testants, et de pouvoir publier l'Imitation de 
Jésus-Christ avec la même liberté dont jouit 
M. Renan pour outrager le christianisme dans 
ce tissu d'absurdités sacriléges intitulé la Vie 
de Jésus. La liberlé pour tous devient a]ors 
pour1es cathollques un bien contingent, mais 
légitime. Et l'Église elle-même1 tout en repous
sant et en condamnant la source de ce désor
dre, et sans reconnaître au mal et à l'erreur 
un droit à la liberté qu'ils ne pourront jamais 
avoir, l'Église consent à ce qu'on en tolère 
l'exercice et la manifestation. Elle considère 
cette tolérance comme un moindre mal, ou, si 
l'on veut, comme un bien purement relatif. 

Parmi les chrétiens qm s' awellent libèranx, 
il y en a beaucoup qui, oubliant ou ignorant la 
distinction qui existe entre un principe et son 
application, rejettent avec une espèce de dé
dain la doctrine de la thèse. 

Ils ne voient pas qu'ils repoussent expres
sément ce que le Saint-Siège a tant de fois dé
fini et enseigné. Sans vouloir s' occupér de la 
.question de principe, qui forme le point capi
tal du débat, ils se contentent de glorifier 
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comm.i excellent, ahsolwnent p;irlant, ce qui 
peut à peine être CQilSÏdéré eomme un bien re-
latif Considerer ail\si comme point culmi
nant de L p~rfecl1on un état de choses qui n'a 
pu devenir nécessaire et partant tolérable,- que 
par suite de cir~onst.auces douloureuses et de 
volontés coupables,.. c'.est s'exposer à juger 
injustement des actes et des personnes aux
quels, en véritables catholiques, ils devraient, 
nous ne dirons pas indulgence., mais justice et 
respect. 

Non, nous ne nous lasserons pas de le ré
péter : la liberté pour le mal comme pour le 
bien, nécessitée par la_ situation anormale d'un 
pays dans lequel, socialement parlaot, l'on ne 
distingue plus l'erreur de la vérité, cette li
berté peut bien être acceptée c.omme un moin
dre mal; mais jamais un esprit raisonna,ble ne 
pourra désirer ce régime ni le considérer corn• 
m.e celùi qui répond le plus d;gDefl!.ent aux 
destinées tempocelles et éternelle,, de la societè 
chrétien.na 

Ajoutons que, sous le régime d'uw, pareille 
liberté, le mal tend toujows il .)' emporler sw
le bie.n, qu'il y réussit souvent à la loogue, et' 
qu'il parvient d'autall:I mieux à se.s fü1s que 1~ 
force matérielle ne suffit jamai• il le. wnteDi,-. 
Dans les pays organisés selon les pri.ocipes 
des libertés modernes, il n'est pas rare ·de 
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voir la liberte de la presse servir parfaite
ment à la diffusion du hlasp!wme, alors que 
les Lettres pastorales des Évè<Jue, ne peuvent 
franchir le" seuil des égli'Ses; -. la Hbe-rté des 
cuites protéger souvent 1.es rites soi-disant 
chrètièns des sectes hérétiques, alors qu'en son 
nom on pose des entraves aux prescriptions dn 
seul culte catholique; - la libertè d'association 
ne pas suffire à assurer l'existence paisible des 
couvents, mais suffire pleinement à rendre in
violables les Loges maçonniques et les antres 
sociétés secrètes. 

Et comment pourrait-il en être autrement? 
C'est bien vite dit : t( Liberté égale pour le 
bien comme pour le mal ; n mais on devrait 
pourtant ne pas oublier que le mal a pour lui 
la phalange terrible des passions ardentes et 
déchaînées; qu'il se sert en toutes choses de 
moyens inique.s; et que, furieux de ne possé
der aucun droit véritable, il se laisse facilement 
aller au soupçon, à l'envie et à la violence. Le 
bien, au contMire, est presque toujours porté à 
se croire suffisamment protégé par son droit; il 
n'a recours qu'à des moyens de défense d'une 
rigoureuse justice, et il ajoute rarement fe se
cours de'S pa"Ssions à fappui qu'il trouve dans la 
froide r~son ; par sa fécondité même, îl excite 
des haine& et alimente des rancunes dans les 
A.mes de ses adversaires. 
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Habitués que nous sommes en France, en 
Belgique, en Amérique, etc., à ce lamentable 
état de choses qu'on appelle l'hypothès•, nous 
ne sentons plus, comme nous le devrions, tout 
ce qu'il contient de décadence, surtout au point 
d,e vue de l'Église. Nés au milieu de ces ruines, 
vivant au milieu d'elles, ne connaissant qu'elles, 
nous perdons de plus en plus le sens de l'É
glise et même le sens de la véritable société. 
Nous nous accommodons de notre misère, et 
nous en arrivons jusqu'à ne plus la regretter, 
jusqu'à la trouver commode, bonne et légitime. 
Nous devrions ouvrir les yeux devant les hontes 
et les forfaits que l'application des mêmes soi
disant libertés enfantent de nos jours, en Italie, 
en Espagne, en Portugal, en Autriche. Quel est 
le chrétien qui pourrait ne pas déplorer la con
dition misérable oû l'Église est réduite en ces 
pays depuis que les libertés modernes y sont 
introdUites? 

Résumons-nous: en tant qu'hypothèse, c'est
à..dire comme arrangements transitoires, con
formes aux circonstances particulières de tel 
ou tel peuple, les libertés modernes peuvent 
être acceptées, et les enfants de l'Église peu
vent les défendre et s'en servir le mieux possi
ble dans l'intérêt de la Religion et de la justice. 

Comme thèse, c'est-à-dire comme questioR 
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de doclrine,-en France comme à Rome, au dix~ 
neuvième siècle comme dans tous les siècles, 
les théories connues sous le nom de libertés 
modernes sont des erreurs, des erreurs abso
lument condamnables ; un catholique ne peut 
les soutenir en conscience: Elles ont été con
damnées maintes fois par les Souverains-Ponti
fes, et notamment par Pie VI, Pie VII, Gré
goire XVI et Pie IX'. 

En pratiquant l'hypothèse, tenons ferme à la 
füès.e; ne la perdons jamais de vue ; c'est la 
boussole qui nous guidera et nous empêchera 
de nous perdre au milieu des bouleversements 
de la tempête. 

XL 

La thèse el l'bypolhèse, en raii de liberttS 
religieuse. 

Voici, en deux mots, la thèse catholique, 
seule vraie, touchant la liberté religieuse. 

t Nous empruntons l'en grande partie ce que·nous.yenons de 
dire sur la thèse et l'hypothèse, au travail si remarquable que 
la Cit>iltl'l-cattolica a publié en 1863. Chacun sait l'importance 
de cette Revue, au point de vue spécial des doctrines; e1le est 
rédigée. sous lea yeux du Saint-Père, et nous arrive avec uu 
caractère d'autorité tout exceptionnel. 
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La sainte Églfae catholique, apostolique, 
romaine, par cela seul qu' elte possède et pro ... 
fesse la vraie religion, a seule droit à la liberté 
religieuse. Les fausses religions n'ont le droit 
ni -d'exister ni de se propager. Les Pasteurs de 
l'Église ont un droit absolu et illimitè à la li
berté de leur ministère ; tout prince, toute so
ciété, tout individu qui attente, d'une manière 
ou d'une autre, à la liberté pastorale et apos
tolique du Pape, des É~êques et des autres mi
nistres légitimes de l'Église, attente â l'hon
neur même et au règne du Christ. 

En effet, les SQuverains (( ont reçu Je pou
voir, non-seulement pour gouverner les choses 
de ce monde, mais encore et surtout pour pro
téger l'Église 1 , » dit le Pape Pie lX, après Gré
goire XVI, après saint Lèon le Grand, après 
tCJute la tradition catholique. Saint Thomas 
d'Aquin, résumant cette tradition, déclare (( que 
la vie présente ayant pour fin dernière la cé
leste béatitude, il appartient au Souverain de 
faire en sorte que son peuple vive chrétienne
ment et parvienne ainsi à celte béatitude du 
ciel. l1 doit donc prescrire ce -qui peut conduire 
son peuple à la béatitude céleste, et interdire, 

1 Regiam potestatem 'l'Îl'is prin:eipibus non solum ad mundi 
ngimen, sed mnime ad Ecclesire prie~idium ,es.se coUatam. 
(Enqclique du Pape Pie lX, lors de ~a p1"ise de pOfiMiSSioo, en 
1845.J ' 
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dans la mesurn du possible, tout ce qui serait 
capable d'en détourner'·• 

Bossuet témoin peu suspect en pareille ma
tière, exposait la même doctrine au grand 
Dauphin, fils d'e Louis XIV. (( La gloire de vos 
ancêtres, lui disait-il, est non-seulement de 
n':woir-jamais aband-0nnê l'Église, mais de l'a
voir toujours soutenue, et d'avoir mérité paY 
là <f être appelés ses fils aînés, qui est sal\s 
doute le plus glorieux de tous les titres ... Irr6-
tez, Monseigneur, un si bel exemple, etl'aissez
le à vos descendants. Recommandez--leuT l'É
glise plus encore que ce grand empjre que vos 
aricêtres gouverneut depuis ta.nt de siéd.es. Que 
votre auguste maison, la première· en dignité 
qui soit au monde, soit la premiêre à défendre 
les droits de DIEU et ~tendre par tout ,l'univers 
le règne de JÉsus-C1ttusT, qui la fait régner 
avec tant de gloire,:. » Ainsi, bien que l'objet 
propre et direct du pouvoir civil soit le bon
heur temporel de la nation, le service de rt
glise et le zèle du règne de JÉSos-CHRIST doivent 

t Quia igitur vitœ, qua in prœsenti bene vivimus, fini-s est 
bea.titado cœlestis, ad regis officiura pertinet ea ration, viiaQ 
mnltitudini, »ollam proeurare, secuDdum quod congruit ad 
cœle~tem. heatiturlinem consequendam, ut scflicet ea pr~cipiat, 
quœ ad- eœlestem beatitudinem daeunt ; et eorum contraria se
ewtdum quoa ;.:!!!t pm,sibile, inkrdical. (De Ueg,f'llMle pri~ 
fum, lib. 1, cap. i:v.} 

1 Discours ·sur fkistoire Mlrerse!fe. 
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être pt•incipalement et souverainement le .but 
des efforts de toutes les autorités temporelles. 
Saint François de Sales dit qu'il y va de leur 
salut éternel. 

Ajoutons que le Pape seul est le Juge su
prême de ce qu'il est licite et opportun de faire 
ici-bas pour la gloire de Drnu et pour le salut 
des âmes. Aucune entrave ne doit être apportée 
à l'exercice du minü;tère catholique, ni par le 
pouvoir civil, ni par le pouvoir domestique. 

La liberté des cultes, la liberté de conscience, 
comme on dit aujourd'hui, ne sont pas des 
libertés véritables, mais de dètestableslicences, 
condamnées par l'Église, par le bon sens et par 
l'expérience. Le pouvoir civil, aussi bien que 
le pouvoir domestique, ne doit tolérer la pro
fession extérieure de l'hérésie que dans la me
sure stricte où il ne peut l'empêcher. Il est 
obligé en conscience de prévenir ou d'extirper 
les ·scandales religieux autant qu'il le peut et 
autant que l'Église lui dit de le faire., 

Telle est la thèse de la liberté religieuse pour 
1'Église enseignante. 

Pour l'Église enseignée, c· est-à-dire pour 
tous les fidèles, la thèse, l'idéal de la liberté 
consiste dans la faculté pleine et entière de con-. 
naître et de servir Notre-Seigneur JÉsus-CHRisT, 
de la manière que l'enseigne l'Église; c'est-à
dire dans le li~re accès des sacrements, des 
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prédications saintes, et des autres sources du 
salut et de la sanctification chrétienne. Quand 
un chrétien peut ainsi servir le bon DJEu tout 
à son aise, sans aucune entrave) il jouit de 
Ja liberté religieuse. 

L'hypothèse, c'est l'état, plus ou moins dé
plorable et navrant, dans lequel le malheur des 
temps, la folie et la malice des hommes, les ré
volutions successives ont placé le Pape, le clergé 
el les catholiques, dans tel ou tel pays, en tel ou 
tel siècle. Chez nous 1 par exemple, l'hypothèse, 
fait brutal qu'il faut snbir et qu'il faut déplorer, 
c'est l'état où est réduite l'Église depuis ces 
derniers siècles, par suite des fureurs calvi
nistes, des guerres de religion et de la tolérance 
civile de l'hérésie, devenue nécessaire (peut
êlre) pour éviter de plus grands maux; par 
suite du demi-schisme gallican et césarien de 
Louis XIV, ayec la conséquence de ces servi
tudes ecclésiastiques qu'on a osé appeler les 
libertés de l'Église gallicane; par suite surtout 
du bouleversement rflligieux et social de la 
grande révolution, lequel a fait regarder com
me un bonheur Je Concordat de 1801. Au lieu 
de ~iriger le mouvement politique et social de 
la France chrétienne, d'en vivifier les institu ... 
tion~, j'en éclairer et d'en sanctifier les lois 
l'Église de JÉsus-CHmsT se voit rèduit~ chez noWI 
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à une demi-servitude, aussi désastreuse pour 
Je pays que désolante pour nos cœurs. Officiel~ 
lement, elle est placée sur !e même pied que 
les sectes hérétiques, que le judaisme d~icide 
et l'ignoble mahométisme : crudle déchéanœ. 
pour la grande ,reine. Officieusement, c'est en
core pis : tout ee· qui est contre elle jouit, si
non partout et toujours, du moins trop souvent 
et trop gel1êraiement, d'une bienveiHance,d·une 
protection, d'une sympathie qui lui est refttSée. 
On semble ti tout propos se défier d'elle, et re
douter son influence plus que cel!e des sociétés 
secrètes les plus perverses. 

On comprime tant qu'on peut sa liberté d'ac
tion ; on veut la faire dépendre, en gros et en 
détail, du Gouvernement et des Ministres, et des 
Préfets et des Procureu·rs; on prétend lui impo-. 
ser des ibis et des instituticmsqu'eHerèprouve, 
telles que le soi-disant mari~è ci'vit, les arti
cles organiques·, l'abolition des·immuni~és ecclé
siastique•, Tmhabileté à posséder, quelquefois 
même l'enseignement de d·oetrin'es erronées ( des 
quatre articles de.,1!182, par exemple); etc. 
On voudrait faire pass-er ses Évêques et ses 
prêtres pour des fonctionnaires publics; et 
l'on ose t1.ppeler salaire, l'indemnité misérable 
qu'on lui paye parce qu'on la lui doii; on prétend 
que ses temples ne sont pas a elle, mais à l'État; 
on la laisse bafouer. insulter 4e tonte manière 
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et par la presse périodique, et dans les livres, 
et dans les chaires publiques. En un mot, 
l'Éta\ . la traite en inférieure et en personne 
dangereuse, au lieu. de la traiter avec le res
pect, la-conflaoce et l'amour dus à une mère et 
à lllle mère divinement souveraine. - Telle 
est l'hypolh~se. 

llans cet état de choses, que d,.vons-nous 
faire? Si nous sonunes revêtus de l'autorité, 
rums devons, avec prudence sans doute, mais 
aus:si avec énergie et persévérance,. nous effor
cer de· ramener peu à peu l' es,rit. public, les 
lois, les institutions, les personnes aux vrais 
principes catholiques ; user du pomioir et de 
l'inil1.1ence qu'il nous donne, pour faire triom
pher nos idées,_ pour faire de bonsehoix, pour 
favoriser l'.Église, les Évêques, les Ordres re
ligieux, l'enseignement chrétien, Ja bonne 
presse, etc., dans la mesure du possible. Dans 
les nations qui ont été longtemps ehrétiennes, 
il reste toujours plus de foi qu'on n:e pense; et 
le plus sauvent il suffit de bien pe" de chose 
pou, réveiller cette foi, peuT rallumer un feu 
plus couvert qu'èteint. Notre France en est un 
exemple frappant: cm a heaœ faÏlre depms cent 
..,. ; elle demeure chrilti•ruœ, eath:olique dans 
l'âme. 

Si 110us ne sommœ que de simples soldats 
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dans la grande armée de la nation, il faudra 
nous en tirer comme nous pourrons : tolérer 
avec patience et douleur le mal que nous ne 
pouvons empêcher ; profiter le mieux possible 
de toutes les bribes de liberté que la Révolution 
n·a pu encore nous enlever; professer bien 
haut et bien ferme les vrais principe8' et les 
pures doctrines, dont le retour serait le salut 
du gouvernement ef de la nation; faire tout 
ce que nous pouvons, suivantles circonstances, 
pour développer autour de nous le règne de 
JÉsus-CuR1sr ; rentrer par une porte quand on 
nous chasse par :une autre ; tirer le meiHeur 
parti possible et des hommes et des choses. 

Notre ligne de conduite variera suivant les 
circonstances : elle sera tout autre sous un pou
voir généreux et loyal, que sous un pouvoir im
pie, ouvertement hostile. Sous une constitution 
libérale, elle sera presque l'opposé de ce qu'elle 
tloit être sous une constitution césarienne. Le 
hot sera toujours le ·même; seuls les moyens 
de l'atteindre pourront varier. Mais toujours 
notre ligne de conduite devra< s'inspirer des 
<lirections données par le Saint-Siège et par les, 
Evêques. 

Ne l'oubfons pas: au milieu de ce chaos de 
l'hypothèse, il faut tenir d'autant plus aux 
principes de la thèse, qu'il sont plus ignorés 
()U méconnus. Nous pouvons1 nous devons ré• 
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clamer la liberté de l'Église, parce que c"esf 
Ja seule liberté religieuse véritable et légitime; 
nous ne pouvons pas, no,1s ne devons pas la de, 
mander pour 17hèrésie, qui n'y a point droit 1 

mais· nous pouvons et même nous devons to• 
lérer cette fausse liberté des cultes, dans la 
mesure où ce1.a est nécessaire pour l'ordre·pu· 
blic. En cela comme en tout, on tolère le mal 
que l'on ne peut empêcher; et on aime et on 
désire le bien qu'on ne peut réaliser. Rien n'est 
plus raisonnable, plus prudent que la conduite 
de l'Église, malgré l'immutabilité de ses prin
cipes. 

XLI 

l.a thèse et l'hypothèse, en fait de libertés 
civiles et politiques. 

Par libertés civiles et politiques, il faut en,( 
tendre les institutions qui donnent à tous les. 
citoyens d'une nation la part légitime qui lem~ 
revient dans la direction des affaires publiques 
et dans lé bon gouvernement de leur pays. Ce 
sont les institutions qui facilitent à une nation 
l'accomplissement de ses véritables destinées, 
soit à l'intérieur, soit à l'extérieur; ce sont, 
d'une part, les facilités données à tous les dé-
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positaires du pouvoir, depuis le Souverain juli
qu'au plus modeste fonctionnaire, de remplir 
leur mission dans l'intérêt du bien général; et 
d'autre part, jes facilités dont jouissent ious 
les eitoyens pour exer_cer leurs droits légitimes 
et remplir les devoirs de leurs conditions reSw 
pectives. Ces droi~s et ces devoirs varient à 
l'infini; ils regardent la vie publique ou la vie 
privée. L'Église, gardienne et interprète infail
lible du droit naturel, est chargée par Notre• 
Seigneur d'éclairer sur tout cela les gouver
nants et les gouvernés, au point de vue du 
respect de la vérité et de la justice, c'est-à-dire 
du règne de Dt Eu sur la terre. C'est à elle, c'est 
à son Chef qu'il appartient en dernier ressort 
de régler la· direction du mouvement social, 
parce que c'est elle qui en proclame les prin
cipes véritables, à la fois naturels et surnatu
rels, et qui empêche ainsi la société de sortir 
des voies de JÉsus-CHRIST. 

Il n'est pas moins défendu en conscience 
d'attenter, par la tyrannie ou l'arbitraire, aux 
libertés civiles et politiques d'une nation, que 
d'attenter à sa liberté religieuse. De part et 
d'autre, c'est violer la loi de DIEu. . 

Tel est l'idéal, l'idéal chrétien, de noire 
liberté, en tant que citoyens. 

L'hypothèse est bien loin de la thèse, surtout 
depuis 89 : la centralisation unie à l'autocratie 
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plus ou moins militaire de l'État, absorbe de 
plus en plm, efface, réduit en poussière ce bel 
ensemble d,, libertés publiques que le-ehristia• 
nisme avait suscitées en Europe. Dans les temps 
de foi, t'unité monarchique de l'État dominait,_ 
sans y toucher, ces mille et une institutions 
bienfaisa_nteS, qu'on appelait libertés ou fran
chises municipales, libertés provinciales, etc.; 
elle unissait, sans les absorber, les libertés po
litiqués des différents ordres qui constituaient 
la nation: clergé, noblesse, magistrature, tiers~ 
état ou communes. Une admirable pondération 
régnait entre ces différentes forces vives, dont 
le roi était le chef, mais non pas le maître ; il 
y avait unité, il n'y avait pas centralisiftion. 
Chaque partie, chaque citoyen avait sa vie 
propre, occupait sa place, jouait son rôle dans 
la vie du corps entier; le sol était vraiment la 
patrie; il y avait des traditions, de la vraie vie, 
de la joie, du bonheur pour tous et pour cha
cun. 

La brutalité révolutionnaire a passé sur tout 
cela; elle a tout brisé; à la place de ces libertés 
vraies, elle a créé des libertés factices et men
songères, qui s'accordent parfaitement avec 
tous les despotismes, qui ne donnent aucune 
force réelle aux communes ni aux cités, et qui, 
en somme, importent fort peu aux vrais inté
rêts fft au bonheur de ceux qui les exercent. 
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La Révolution a transporté dans le chef seul 
la puissance d'ini!iative qui résidait et qui 
devait résider dans tous les organes, dans tous 
les membres ; à la place d'un corps "<Îvant, 
sain et bien proportionné, elle a mis line tête 
énorme sur un corps amoindri et sans vigueur; 
elle a fait de chaque nation une grande machine 
dont tous les rouages ne se meuvent que par 
l'impulsion de la grande roue. 11 faut entrer 
dans l'engrenage, c'est-à-dire dans une dépen
dance qui ressemble fort à de l'esclavage, ou 
bien se résoudre à n'être plus rien dans l'ordre 
civil et politique. 

Et, sauf des nuances, cela est vrai de tous 
les gôuvernements que nous a donnés la Ré
volution. Monarchie militaire, monarchie con
stitutionnelle~ démocratie royale et parlemen
taire, démocratie républicaine, césarisme li
béral ; tous nos gouvernements ·modernes, 
sortis de la véritable voie, sont des centrali
sations bureaucratiques, qui absorbent tout, 
qui remplacent tout, et qui de plus en plus 
font · {out marcher, comme une machine, par 
1e télégraphe. 

Que faire'? L:i encore, il faut s'en tirer comme 
on peut; il faut que chacun profite des ch~ ... 
constances favorables pour proclamer bien 
haut et pour faire prévaloir les vrais princir.es 
méconnus ; il faut du moins, par la parole, 
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par la plume et par tous les autres ~oyens 
légitimes d'influence, préparer l'esprit public 
à des institutions meilleures, faire cvmpren• 
dre le danger du système révolutionnaire, faire 
apprècier les avantages du système chrétien. 
Là où l'on meurt par excès de fausses libertés, 
il vaut mieux, pour parer au danger actuel, se 
rejeter du côté de l'autorité, même non chré
tienne; là où l'on meurt asphyxié, étouffé sous 
la pression du despotisme ou de la fausse 
autorité, il vaut mie_ux se replier sous le dra
peau dangereux, mais moins dangereux encore, 
des fausses libertés : entre deux maux, il faut 
choisir le moindre. Ce n'est pas là un remède 
radical, ce n'est qu'un palliatif; mais en at
tendant le remède, le palliatif a quelque prix. 

Cette <1uestion est au_ssi complexe que diffi
cile. La première qualité d'un homme d'État, 
c'est, aujourd'hui plus que jamais, d'être fran
chement et profondément catholique, ~fin de 
savoir avec certitude où est le mal et où est le 
remède. En attendant, l'influence individuelle 
doit suppléer, a a tant que faire se peut, au vice 
de l'organisation sociale. 

Un chrétien peut parfaitement servir en con~ 
science ces gouvernements si peu chrétiens 
dans leurs constitutions : il imite le Saint-Siége 
et les Évêques, qui traitent avec eux comme 
avec des pouvoirs de fait, approuvant ce qu'ils 
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ont et ce qu'ils font de bon, demeurant étran• 
ger à ce qu'ils font de mal et à ce qu'ils ont 
de contraire à la loi divine. Consulté à deux 
reprises sur ce point délicat, d'abord à l'occa
•iondelacharte constitutionnelle de Louis XVIII, 
puis à l'occasion du gouvernement de juillet, 
le Saint~Siége a répondu que les catholiques et 
même les Évêques pouvaient prêter serment de 
fidélité à ces constitutions bâtardes, ir salvis 
quibuscurnque juribus, , c'est-à-dire en réser
vant tous les droits religieux, civils, politiques,. 
individuels, que ces chartes rationalistes pou
'Vaient léser. 

Mais ici encore, qu'on ne l'oublie pas, tout 
en subissant cet état de choses, gardons-nous 
.de l'approuver sans réserve ; ce serait contre 
la conscience. Gardons-nous surtout de nous 
laisser prendre à ce que le pouvoir militaire 
centralisé et bureaucratique a de gigantesque, 
de brillant et de puissant ; ce serait donner 
les mains aux œuvres de la Révolution ; ce 
serait précipiter le retour total de nos pauvres 
sociétés déchristianisées au cé5arisme païen 
et à la servitude. universe.Ue. Qu'une foi vive 
nous préserve de l'aveuglement quant aux 
principes~ et de l'abaissement quant aux ca
ractères. Ce a'est point là un sentiment de 
révolte, c'est de la fierté, c'e&t de la fierti 
chrétienne et du vrai patriotism~. 
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L'Église est lâ mère des vraies hbert.és pu
bliques ~ seu-le, elle nous les avait ®nnéea ,; 
seule, elle J)-OÙIT• nous les rendre. 

XLII 

La tbue ét l'hypothèse, relativemeat au mariage 
e• à la liberlé de la famille, 

Le mariage est la base de la famille : la Ré
volution devait s'en emparer poursoustraireila. 
famille à l'Eglise; elle l'a fait, malgré les ana
thèmes du Siège Apostolique. Elle l'a fait chez 
nous par le code civil, où elle avait même osé 
reproduire Je principe païen du divorce. Celle 
institution révolutionnaire dn 'lM:l'iage civil a 
fait ou est en train de faire le tour de l'Europe, 
à la suite du naturalisme et des mortels princi
pes de 89, 

Voici la thèse du mariage, telle que l'a posée 
le Concile de Trente, telle que l'enseigne la 
sainte F,glise. Le mariage est une institution 
dirioe et non humaine, c'est un contrat essen
tiellement sacré et religieux, où l'homme et la 
femme s'unissent sous le regard de DiEu et 
avec sa bénédiction. Ce contrat oblige en con
ecience les deux époux à la fidélité mutu~lle 
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jusqu'à la mort; il est de sa nature un et in
dissoluble. 

Notre-Seigneür a fait de ce contrat sacré un 
sacrement proprement dit, c'est-il-dire le signe 
extérieur de la grâce de l'union conjugale, 
grâce qui unit les époux dans !'Esprit-Saint, 
qui sanctifie leur union et qui leur apporte la 
force d'en remplir dignement et jusqu'au bout 
les lourdes charges. Le mariage des chrétiens 
ne peut se faire que par-devant l'Église, et il 
n'est valide et licite que lorsque les conditions 
prescrites par l'Église sont exactement rem
plies. Une fois conclu, le mariage est indis
soluble; nulle puissance humaine n'a le pou
voir de le rompre; c'est comme l'hostie de 
l'autel qui, une fois consacrée, ne peut être 
déconsacrée par qui que ce soit. 

o Les causes matrimoniales sont du ressort 
exclusif de l'Église, » dit le Concile de Trente, 
qui prononce r anathème contre quiconque ose• 
rait avancer le contraire. Seule, l'Église a le 
pouvoir et le droit de poser des empêchements 
dirimants, c'est-à-dire qùi invalident le ma• 
riage. 

Avec son audace et sa force brutale, l'esprit 
révolutionnaire a inventé et imposé aux peuples 
chrétiens ce qu'on appelle aujourd'hm <c le 
mariage civil. )l A l'Église il a substitué l'État, 
comme témoin du mariage, comme. témoin 



LA LJBER·Tt. 22" 

responsable, comme juge suprême et unique 
des causes matrimoniales. A la place du prêtre, 
c'tst 'M. le maire qui unit soi-disant les époux, 
par la vertu sans doute qui sort de son écharpe; 
et après la déclaration dudit maire, la loi, 
l'État vous regarde comme bien et dûment 
mariés, comme indissolublement mariés, et 
elle donne au soi-disant époux le droit absolu 
d'obliger sa soi-disant épouse à cohabiter avec 
·lui. Le mariage civil, tout civil qu'il est, n'est 
autre chose que le concubinage légal, comme 
l'a dit co orageusement un de nos Évêques. 
Les enfants qui en naissent, bâtards devant 
Drnu, sont légitimes devant l'État; tandis que 
ceux qui naitraient du mariage véritable, du 
seùl mariage légitime, contracté devant la 
sainte Église, seraient réputés bâtards par 
l'insolente loi de l'État, et ce mariage lui
même comme nul et concubinaire. 

Si l'on prend toute cette théorie du mariage 
civil pour une doctrine proprement dite, elle 
est hérétique au premier chef; et dè:; lors il y 
a obligation de conscience à la repousser et à 
plutôt mourir que de s'y soumettre. Si, au 
contraire, on la prend comme un ensemble de 
.formalités civiles, exigées par l'État pour que 
le mariage puisse être légaleme'nt constate et 
avoir ses effets civils, alors l'Église, fermant 
les yeux sur le mauvais vouloir qui a _yrésidé 
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à ces lois, permet à ses enfants de s'y eonfor
mer; elle va même jusqu'à leur défendre de 
s'y soustraire, tant est grand son amour de "la 
paix et de la concorde! Mais, ne l'oublions 
pas, cette condescendance n'est possible qu'à 
la condition que nous venons de dire. 

Si, pour des raisons de haute sagesse qu'il 
n'appartient à personne de discuter, le Saint
Siège venait à interdire ce qu'il a cru devoir 
tolérer jusqu'ici, il y aurait obligation de con4 

science de refuser absolument de se ooumettre 
à la loi, et le mariage civil constituerait un acte 
d'hérésie et d'apostasié, ni plus ni moins. 

Un chrétien qui est maire ou adjoint ne peut 
marier les gens ']:U'avec cette restriction doc
trinale; pas plus qu'un chrétien et une chré
tienne ne peuvent comparaître devant loi pour 
contracter un mariage proprement dit. 

Il serait bien facile à un gouvernement chrè,. 
tien de concilier les intérêts de la société civile 
avec les enseignements formels de l'Êglise sur 
le mariage : il en était ainsi dans le royaume 
de Naples avant l'invasion piémontaise et gari
baldienne. Il n'y avait qu'un mariage, le ma· 
riage religieux, le mariage~sacrement; seule,. 
ment ce mariage n'avait ses effets civils qu'à 
partir du moment où la déclaration officielle 
en était faite devant l'officier civil. Et en cela, 
l'Église était d'accord av<le l'État. 
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Espérons que cette modification siimpartante 
et si peu gênante se fera tôt ou tard dans notre 
législation, et conciliera ainsi les intérêts de 
la Religion et les intérêts de l'État. 

Xl,1II 

LII thèse .el fhypolW!ae, en fait de 1_.erl:6 
d'eueeigoemeDI: M .d'éducation, 

L'enseignement et l'éducation gont deux 
idées distinctes, mais tout à fait inséparables. 
On l'a dit bien souvent : c Ce sont les doctrines 
qui font les hommes ; » la pensée ne peut 
dévier sans que la volonté ne la suive.; et ce 
serait une vraie chimère que de vouloir faire 
des chrétiens par l'éducation, en faisant des 
rationalistes ou des révolutionnaires par l'en .. 
seignement. L'enseignement est la formation 
de l'esprit, et l'éducation est la formation du 
cœur. Ces deux formations doivent avant tuut 
être chrétiennes el catholiques. 

Les trois pOUYOirs de Ja société hllffilllll8 
doivent s'unir pour cette grande œuvre de 
l'éducation et de l'enseignement de la jeunesse. 
Mais c'~t au pou,oir domestique, c'est au père 
et à la mère que ce devoir incombe en premier 
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Jieu; ils rendront compte à Drnu et aux hommes 
de ce vivant travail, plus important mille fois 
que tous les travaux de ce monde. Faire un 
homme, former un chrétien -et un citoyen ; 
quelle œuvre ! 

Pour la bien accomplir, les ressources de 
l'ordre naturel ne suffisent pas: il y faut en 
outre et il y faut absolument les lumières et 
les forces surnaturelles. Ce que fait le pouvoir 
civil et politique chrétien pour bien former et 
bien diriger le peuple confié à sa garde, le 
pouvoir domestique doit le faire, afin d'élever 
l'enfant comme DIEu veut qu'il soit élevé : 
il doit écouter l'Église ; il doit s'éclairer 
aver, ~ranrl soin de tous ses enseignementi:i 
qm sont les enseignements de DIEu même ; 
il doit les mettre en pratique le plus par
faitement possible , et ne rien souffrir ni 
-dans renseignement ni dans l'éducation de 
-l'enfant, qui ne soit en tous points conforme 
à la pure doctrine- évangélique et catholique. 
Ce doit être là sa première règle, dans les 
directions qu'il lui donne, dans les .maîtres 
auxquels il le confie, dans .les livres qu'il 
met ~ntre ses mains. Notez ces trois points • 
ils sont fondamentaux; les directions person
nelles, les rnaitres,.Ies livrés. 

En sa qualité de ministre de Dmu et de 
l'Églisr, le prêtre doit avoir la haute direction 
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de l'éducation et de l'enseignement de la 
jeunesse; pour lui, c'est un droit inviolable 
et un très-grave devoir que de surveiller les 
familles chrétiennes, les écoles, les maisons 
d'éducation, au point de vue dominant de la 
pureté de la foi et de la sainteté de la vie. 

Les Religieux et les Religieuses ont égale
ment un grand-et noble rôle à joaer dans cette 
œuvre del' éducation chrétienne de la jeunesse. 
Ici, comme dans les autres œuvres de zèle et 
de charité, ils doivent être le rayonnement 
splendide du sacerdoce pastora). Ici, comme 
toujours , le pastoral et l'apostolat doivent 
s'unir pour la gloire de JÉsus-CttRIST, pour le 
salut et le bonheur des hommes. Le prêtre n~ 
peut tout faire par lui-même; les Religieux, 
les Religieuses sont, auprès des enfants et des 
familles, le supplément de sa charité et de sa 
vigilance. Quelque chrétienne que soit une 
·famille, les enfants n'y peuvent trouver ce 
qu'ils rencontrent dans le Religieux, dans la 
Religieuse; je veux dire ce parfum de sainteté 
et de perfection qui émane de la virginité 
chrétienne et des vœux de pauvreté, de chas
teté et d'obéissance. Cet élëment essentielle
ment surnaturel soutient le niveau de réduca
tion, qui tend toujours à desc~ndre d'abord, 
puis-à se corrompre. Le-pêre etla mère, aidés, 
dirigés par l'Eglise dans l'important travail de 



•!Z() I..A Ll:IEH'ft:ï. 

la formation. de l'enfant, ont ainsi la cerfitud& 
de ne point s'égarer; el le DIE-u de bonté qui 
les a choisis pour mettre au monde leur enfant. 
continue à se servir d'eux pour faire atteindre 
,à celui-ci sa tin dernière, c'est-à-dire pour en 
faire un chrétien avant tout. 

L'État, dont l'intérêt à la formation de bons 
citoyens est évident, doit avoir également sa 
part dans l'éducation et l'enseignement de la 
jeunesse. Quand il est catholique, comme il 
doit l' êtr~, son influence ne peut avoir rien que 
de salutaire. S'il a le malheur de ne pas l'être 
(ce qui a lieu presque partout aujourd'hui), il 
devient un véritable fléau, et il détruit tous le:, 
desseins providentiels de Notre-Seigneur sur la 
formation de la famille chrétienne. 

Le devoir de l'État est d'assister l'Église, soit 
pécuniairement, soit de toute autre manière, 
dans le travail de l'éducation et de l'enseigne· 
ment publics, el de donner aux pères de fa
mille tous les moyens d'exercer leur droit et 
de remplir leur devoir. Il a parfaitement le 
droit de susriter et de fonder des écoles pu
bliques, des chaires pour toutes sortes de fa. .. 
eultés et de branches d'-enseignements; il peut 
<:onfier l'enseignement à toutes sortes de per
sonnes, aux laïques comme aux Religieux, 
comme aux ecclésiastiques; mais toujours à la 
œndition que l'Église, seule dépositaire de la 
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. foi et des intéréts du Christ et des âmes, sur
veille .l'enseignement, empêche l'erreur de s'y 
glisser sous pl'.ét.eite de science ou de littéra
ltir.e ou d'histoire, et puisse trouver &ns ses 
maîtres def\ a.màliaires pour 1a grande œuvre 
dont D11rn t· a chargée. 

Telle est, dans toute son ampleur, la thèse 
de la Jiberté d'enseignement et d'éducation. 
Elle réserve tous les droits; elle les consacre. 
Elle n'exclut personne; elle ne repousse que 
la <:orrruption de l'erreur et du mal. C'est çe 
qui avait lieu a-dx treizième, quator.zift(n,e et 
quinzième siècles dans la célèbre Université 
de Paris, magnifique institution de liberté ca
tholique, de zèle pour les sciences et pouc J.es 
lettres, où l'esprit humain se développait sans 
contrainte au beau soleil de la foi et de la rai
son. La liberté de l'enseignement, vigoureuse
ment défendue par le Saint-Siége, n'avait d'au
tre limite que la vérité révélée, Chac,me des 
Facultés qui composaient cette Université vrai
ment catholique, se gouvernait elle-même, éli
sait librement ses chefs, et donnait à tous s_es 
membres une part active dans la vie êt le gou• 
v~rnernent du corps entier. 

Nos sociètès prodigues sont bien loin de là. 
L'enseignement et l'éducation ont êté accapa
J'és, comme toutes les autres forces vitales de 
,la société, par l'État ei sa bureaucratie. Sana 
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l'Église, souvent contre l'Église, l'État se sub
stitue arbitrairement et au prêtre et au père d·e 
famille; sans misson, sans doctrine, il enseigne 
nos enfants et il les élève suivant ses fantaisies, 
qui changent avec chaque Ministre. On a vu 
préposés à l'instruction publique d'une nation 
catholique, comme est notre France, un ratio
naliste, un protestant, un panthéiste, un franc.
maçon, des ennemis du Saint-Siège, des sec
taires antichrétiens. Quelle anomalie ! quelle 
violation flagrante de la liberté des consciences! 

Nous en sommes réduits. à nous trouver heu
reux quand des pouvoirs rationalistes permet
tent, tolèrent qu'à côté de leur enseignement 
corrompu et corrupteur, nos Évêques, nos 
Religieux aient une petite place au soleil, pour 
enseigner la bonne doctrine et donner l'éduca. 
·tion chrétienne à nos enfants chrètiens. Nous 
sommes heureux quand nous jouissons vérita
blemellt de cettè misérable égalité entre le 
mensonge et la vérité, entre l'hérésie et la foi, 
que, dans le style· moderne, on appelle liberté 
d'enseignement. Pour nous, c'est bien de la 
liberté, quoique ce ne soit pas la pleine et en
tière liberté; pour les autres, polir les maîtres 
rationalistes, protestants; libres-penseurs, ce 
n'est que de la licence. Quand ils demandent 
la liberté d'enseigner ce qu'ils veulent, ils 
demandent, non la liber.té d'enseignement, 
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mais la licence d'enseignement. Ils réclament 
et, ils Obtiennent, non le beau droit d'user, 
mais la désastreuse faculté d'abuser de l'en
seignement. 

Dans notre pauvre France, c'est le cas de 
l'enseignement universitaire. Malgré d'hono
rables exceptions dans le personnel des profes
seurs, l'enseignement de l'Université est un 
enseignement rationaliste, qui repousse systé
matiquement, non-seulement la haute direc
tion, mai,s même le contrôle de l'Église; un 
enseignement qui, le plus souvent, est positi
vement hostile à la foi; qui, loin de former des 
chrétiens, déforme nos petits catholiques, les 
déchristianise, leur fait perdre la foi, pour en 
faire des libres-penseurs en religion, et des 
petits révolutionnaires en politique. 

Tout est profane dans cet enseignement : la 
littérature y est toute païenne, toute sensua
liste; l'histoire y est protestante et toute défi
gurée de préjugés et de mensonges anticatho
liques; la science y est matérialiste; la philo.;. 
sophie, à peine déiste; le tout, condamnable et 
intimement hostile au règne de Notre-Seigneur 
JÉsus-CHRIST. 

Et l'éducation que donne l'État non chrétien! 
quelles mœurs dans tous ces ly?ées, dans toutes 
ces casernes d'enfants qui osent s'appeler mai
sons d'éducation/ Sur cent enfants, il n'y en a 
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peut-être pas deux qui puissent y conserver leu, 
innocence jusqu'à 1a première communion_! Et 
dès l'âge <le treize ou<juatorze ans, quel déver
gondage, quelles habitudes, quelles secrètes in
famies! quelles conversations, et quels projets 
pour l'avenir! A quinze ans) à seize ans., corn• 
bien en reste-t-il qui fassent leurs pâques, et 
comment les font-ils? Quelles sont leurs lectu
res? - Un vénérable prêtre qui avait été pen• 
dant huit ans aumônier d'un grand collége., disait 
un jour avec une émotion profonde : « Oh! si 
l'on pouvait voir ce que j'ai vu là,de mes yeux! 
si l'on pouvait entendre ce que j'ai entendu! 
pas un père de famille, pas une mère n'aurait 
le cœur d'exposer son enfant à une corruption 
pareille!» 

Et puis, quelle touchante intimité entre les 
enfants et les maîtres, surtout les maîtres 
<JU' on appelle pions/ Ce n'est pas même de 
l'indifférence; c'est de l'aversion etdu mépris. 
J'y ai passè; j'en sais <JUelque chose. Renfermés, 
Join de leurs parents; sans affection, sans ten
dresse, livrés à des maîtres gagés el qui ne Jes 
aiment pas', les pauvres enfants sont privés de 
tout ce qui doit les rendre bons et purs; rien 
ne dilate le fond de leurs cœurs; comme des 
captifs, ils rongent leur frein et s'habiluent à 
prendre l'indépendance pour la liberlè. Ils de
"VÏennent moqueurs, rebelles, sans respect, ians 
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·pudeur, paroe qu'ils sont sans religion. Di~w 
neuf fois su·r vingt, l'aumônier n'est là.que l'é
tiquette du sac; et la Religion He figure sur le 
prospectus que poùr satisfaire dans une mesure· 
les prej"ugés des mères et des grand'mères. 

Faut-il· s'étonner que nous- demandions au 
moins là faculté d'élever nos enfants autre
ment que cela~ que nous demandions la li
berté d'enseignement primaire, secondaire, 
supérieur, une -vraie liberté, sans entraves uni
versitaires ni césariennes (c'est ·tout un)? 

Faut-il s'étonner que, consultée récemment 
sur la conduite à tenir vis-à-vis des parents 
qui mettent de gaieté de cœur leurs enfants 
dans ces casernes universitaires, Rome ait ré
pondu à plusieurs Évêques que ces parents man ... 
quaient essentiellement à leur devoir, commet
taient un péché grave et ne pouvaient être ad
mis aux sacrements s'ilsnes'engageaient à faire 
élever chrétiennement leurs enfants? L'impos
sibilité seule excuse un père et une mère cl' ex
poser l'âme de leur enfant à un pareil danger 
de corruption intellectuelle et morale. Les pa
rents doivent faire le possible et l'impossible 1 

doivent sacrifier beaucoup de choses pour évi· 
ter une aussi grave responsabilité. 

Ajoutons que c'est pour eux un devoir, un 
devoir de conscience, de ne pas·se dessaisir7 

ou plutôt se débarrasser sur d"autres, du soia 
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d'élever leurs enfants; quand cela leur est pos
sib'le, c'est un devoir de ne pas se séparer 
d'eux, comme on le fait trop facilement. Cela 
peut être commode; mais cela n'est pas 
chrétien. Pour l'éducation du cœur, rien 
ne remplace le père, la mère, la famille, 
auprès d'un enfant, auprès d'un jeune 
homme; à plus forte raison, auprès d'une 
jeune fille. Ces pures ·affectfons, ces bonnes 
joies, cette sollicitude religieuse, ces délica
tesses de bonté, de fermeté, d'amour, celte 
sainteté de l'exemple; .rien ne les remplace. 
Qu'on fasse ~ivre aux enfants des cours pu
blics; qu'on les mette même en demi-pension: 
très-bien; surtout s'il s'agit de les confier à 
des Religieux, à des Religieuses; mais pas de 
casernement, pas de séparation, à moins d'im
possibilité. 

Notre devoir à tous est de profiter des pau
vres libertés étranglées que nous avons encore, 
pour préparer .un noyau de générations chré .. 
tiennes, fortement trempées dans la foi, ar• 
dentes pour la cause de l'Église, intelligentes 
de la vraie liberté, afin que l'avenir, du moins, 
aoit meilleur que le présent, et qu'un beau 
printemps succède à notre interminable hiver. 

Hélas! pauvres enfants! pauvre jeunesse! que 
ù'âmes perdues par la fausse liberté d'enseigne~ 
ment et d'éducation ! La véritahle, la liberté 
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chrétienne, celle que le bon Drnu veut el que 
présente son Église, est seule capable de rame• 
ner notre belle jeunesse dans les voies de la 
,:érité et du salut, et dans l'ordre religieux, et 
dans l'ordre politique, et dans l'ordre domes
tique. L'avenir de l'Église et de la patrie, l'hon~ 
neur et le bonheur sont là, et ne sont que là. 

XLIV 

La thèse et l'bypothl!ose, potll" la liberté dé fa presse. 

La presse est une admirable invention qui 
multiplie et rend mille fois plus fécondes la 
pensée et la parole. C"est la parole écrite. 
Comme la parole, la presse doit être entière
ment dévouée au service de la vérité. Avec la 
parole, nous pouvons mentir, tromper, blas
phémer; mais nous n'en avons pas le droit. Il 
en est de même de la presse : sa liberté con
siste à pouvoir, sans entraves, servir la grande 
cause de la vérité; de la vérité religieuse avant 
tout, parce que c'estla première et la plusim .. 
portante; puis, de la vérité sociale, politique, 
scientifique, historique, etc. Demander autre 
chose pour la presse, c'est demander la licence 
de la p>'esse, et non plus sa liberté. 
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Par cela seul qu'elle est constituée de Drnu 
gardienne de l'enseignement et dispensatrice 
de la vérité souveraine, l'Église a le droit et le 
,devoir de surveiller la presse dans toutes se!ï 
productions. En effet~ en traitant des questions. 
de science, d'histoire, d'art, d'industrie, la· 
presse peut aisément (on ne Je voit que trop 
.aujourd'hui) contredire et attaquer ]es vérités 
révélées. De là les sages lois du Saint-Siége, 
malheureusement foulées aux pieds comme 
1outes les autres, sur la nécessité del' Imprima
tur épiscopal, pour ioules sortes de publica
tions, et la défense de lire et de conserver les 
livres prohibés par l'autorité ecclésiastiqu~. 

Le Pape Pie Vl attribuait, non pas exclusive
men.t, mais principalement, au mépris des 1.ois 
de l'Église sur la presse, la chute de notre 
vieille monarchie française, les triomphes dé· 
saslreux de l'incrédulité et de la franc-ma
,çonnerie, 

Depuis lors, nous avons fait l)ten du chemin. 
Débordée de tous côtés par le déluge d'encre 
,qui CO"-Vre le monde entier de tant de millions 
d~ productions malsaines, hérétiques, impies, 
l'Eglise ne peut plus que rappeler les princi-
pes, que protester et gémir. -

Faisons comme elle. Luttons le moins impar· 
faitement possible contre la mauvaise presse 
par de bons livres, de bons journaux catholi-
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ques. Sans nous décourager de l'insuffisance 
évidente des efforts indiv~duels contre _le vice 
de nos institutions sociales, opposons de bons 
journaux aux mauvais, de bonnes et chrétien
nes brochures populaires aux détestables pam
phlets que publient journellement les ennemis 
de l'Eglise; défendons par la presse ce qu'on 
attaque par la presse; surtout, maintenons 
haut et ferme, au milieu de la mêlée, le dra
peau des_principes véritabl8is; rangeons-nous 
tous autour de ce noble étendard que le Sou
verain-Pontife élève de sa main sacrée et qu'il 
montré à tous comme l'étendard du salut. 

La liberté de la presse, telle que l'entend le 
monde moderne, est une folie, dçliramentum. 
comme disait le Pape Grégoire XVL C'est une 
machine de guerre qui ·bat en bréche, à coups 
redoublés, toutes les institutions religieuses, 
politiques et sociales, à l'ombre desquelles 
doit vivre l'humanité. Ellen' est pas moins dé
testable que la fausse liberté d'enseignement 
et que toutes les autres licences que nous 
avons signalées. Sans le retour à l'État chré· 
tien, je n~ crois pas qu'il y ait un remède radi
cal, ni même un remède sérieux à opposer à la 
lib~rté de \a presse, non plus qu'à toutes les 
autres libertés chancreuses qui défigurent cha• 
que jour davantage le monde civilisé. 
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XLV 

La thèse et l'hypothèse, en fait de liberté d'association. 

Encore une excellente force, détournée de 
son but par l'ignorance et l'impiété du monde 
moderne: l'association, devenue aussi <lange .. 
reuse qu'elle était bienfaisante lorsqu'elle de
meurait dans la vérité! 

L'union fait la force. L'Église, qu'est-ce, 
après tout, sinon la grande et universelle asso

. ciation de tou.c, les enfants deDIEu, pour le triom
phe du Christ et de l'Évangile? Dans cette 
grande association, il s'en est formé beaucoup 
d'autres, tendant à réaliser en particulier 
quelqu'un des grands biens que l'Église réalise 
en général. · 

Toute association, soit religieuse, soit poli
tique, soit autre, est licite et bonne, du mo• 
ment que, d'une part, elle se propose un but 
Jouable, conforme aux lois de Drnu et aux rè
gles de l'Église, et que, d'autre part, sa consti
tution ne renfenne rien de contraire à la foi, 
à la morale et au bien public. C'est l'objet et la 
constitution d'une association qui en détermine 
la valeur morale, le caractère licite ou illicite. 
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Par là on peut juger combien sacrée e.st la li
berté de toutes les réunions ou assocfaiions 
suscitées par l'Église: Conciles œcuméniques~ 
Conciles .nationaux et provinciaux, synodes 
dioéésains, assemblées et réunions catholiques; 
Ordres religieux d'hommes et de femmes, con
templatifs, actifs, quels qu'ils soient, pourvu 
qu'ils soient approuvés du Saint~Siége ou de l'É
vêque dioCésain; sociétés d' œuvres, de zèle et 
de propagande; associations de charité, pieu
ses congrégations, confréries de prières et de 
pénitence, soit générales·, soit partfouliêres. 
C'est par l'association sous toutes les formes 
que l'Église arrive à faire le plus de bien, et à 
lutter le plus efficacement contre toutes les res
sources réunies de l'impiété et de l'hérésie. 

Il en est de même dans l'ordre purement 
naturel. Toute association, toute réunion qui 
a pour objet un intérêt politique ou social légi
time, qui en elle-même n'a rien d'opposé au 
but suprême de· la société religieuse, civile et 
domestique, est par cela seul licite et louable. 
Telles sontles associations de secours mutuels; 
tels étaient les anciens compagrionnages, les 
corporations ouvrières, où les intérêts mutuels 
des maîtres, des ouvriers, des apprentis étaient 
protégés contre le caprice ou la violence, Tel
les sont encore les réunions poJitiques où les 
gens de'.bien s'~rganisent et s'entend~~t pour 
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atteindre plus sûrement tel ou tel résultat légj. 
time, pour s'opposer à tel ou tel abus. Lesréu4 
nions de simple agrément sont également li
-cites et au même titre. Celles.]à seules sont 
•t doivent être défendues, dont le but ou dont 
]es moyens sont contraires à la loi de Drnu, à 
r ordre et au bien. 

Aucune puissance humaine n'a le droitd'em
l)êcher une association ou Ulle réunion hon
nête, à moins qu'un intérêt public plus consi· 
dérable ne vienne à la traverse. Mais il faut 
prendre garde <l'abuse; de ce principe vraL 
Dans le doute, c'est à l'Eglise à résoudre le cas 
,de conscience. 

Dans la société moderne, le principe sacré de 
la liberté d'association a éte faussé, comme. 
-celui de la liberté d'enseignement, de la con
science, de la presse, etc. Privée du flambeau 
<le la foi et de la direction tutélaire de l'Église, 
la société moderne ou la Révolution (c'est la 
même chose) a confondu la vraie et la fausse 
liberté; elle a mêlé le poison avec le bon vin, 
la licence avec la liberté; et c'est ce mélange 
"Vénéneux qu'elle verse dans la coupe de nos 
pauvres génèratious, sous le nom de liberté 
d'association, de liberté des cultes, de liberté 
de la presse, de liberté moderne, 

D'après ce principe fau:""., les associations et 
rêunions querFaat profane trouve dangereuses 
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lors même qu'au fond elles ne le seraient pas, 
se trouvent interdites et supprimées. Ai'nsi a été 
supprimée ou du moins disloquée chez nous .. 
dans ces deri]:ières années, l'admirable et ex
cellente Société de Saint-Vincent de Paul; ainsi 
ont été longtemps interdits les Conciles provin
ciaux; ainsi ont été supprimés, en 1828, les 
Petits·Séminaires et _ la Compagnie de Jtsus 
avec ses saintes œuvres d'éducation et d'apo
stolat ; ainsi encore les Ordres religieux sont 
prhés, depuis bientôt cent ans, de l'existence 
légale et publique à laquelle ils ont droit; et 
mille autres entraves, illégitimes quoique lé
gales, apportées par les gouvernements mo
dernes à l'exercice normal du droit de réunion 
et d'association. 

En pendant de ces entraves ant.ichrétiennes,. 
le principe révolutionnaire tolère, autorise, en
courage même quantité d'associations et de réu
nions pernicieuses, proscrites par l'Église : la 
franc-maçonnerie, par exemple, avec ses redou
tables et immensesramifications; les associations 
et assemblées hérétiques; les réunions déma
gogiques, où des hommes absurdes et pervertis. 
traitent à leur façon les plus graves questions 
réligieuses, sociales, politiques; les ligues de& 
solidaires et des libres-penseurs , les comités 
démocratiques ; les ligues internationales des, 
travailleurs, les sociétés ouvrières de coopêra,. 
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tion et de secours mutuels, instituées pour pa .. 
ralyser, pour remplacer les associations chré
tiennes; les congrès d'étudiants; les bals publics, 
les mauvais théâtres, etc., etc. Pour l.e mal 
comme pour le bien, l'association est la grande 
force; c'est là que s'établissent, entre les en
nemis de l'Église et de la société, le concours, 
l'entente et la solidarité. «Nous ne f;ommes pas 
ici polir discuter, mais pour nous concerter, » 
disait l'autre jour avec une tranquille impu
dence le président d'une de ces réunions ou
vrières. 

Sur le terrain de l'association, luttons sans 
nous décourager. Unissons-nous pour le bien, 
comme les méchants s'unissent pour le mal. 
Réclamons, selon les besoins des temps et des 
pays, la liberté de nous réunir et d'agir collec
tivement; efforçons-nous, par la parole, par la 
presse, par l'influence personnelle, de ramener 
une législatio\l plus conforme à la vérité et au 
bien public. Er. cela comme en tout le reste, 
prenons le plus de liberté possible, nous rap
pelant une spirituelle et très-profonde saillie 
dl.l P. Lacordaire. Un jour, commençant un 
discours par ces paroles. « Je prends la liber
té ... » le grand orateur s'interrompit et ajouta: 
« Quelle formule vraiment française 1 en effet, 
nous ne possédons de libertés que celles que 
:nous avons prise.s. » 
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Prenons-en donc le plus possible, le mieux 
possible, le p1u!- tôt possible, pour la gl~ire de 
Notre~Seigneur, pour l'honneUr de son Eglise, 
pour ]a réstirrection de ]a patrie, pour le bon .. 
heur .et le salut de tous, sans en excepter ceux 
qui détiennent nos libertés captives. Prenons ... 
en, en attendant Je retour de la société à la 
-santé, au bon sens, à la foi, le retour de l'État 
chrétien, seul remède radical au mal qui nous 
dévore, nous ne saurions trop le répéter. 

' 
XLVI 

Carieux témoignage d'an des chefs de la libre-penatSe 
en faveur des auociations religieuses. 

L'application la plus· immédiate des prin
cipes que nous venons d'exposer concerne les 
Ordres religieux en général, parce qu'ils sont le 
cœur de l'Église, et en particul,i.er les Congré~ 
galions enseignantes, surtout les Jésuites, les 
terribles~ les affreux Jésuites. Est-ce parce 
qu'ils sont, comme le proclame la démagogie, 
des assassiri:s, des empoisonneurs, des voleurs, 
des corrupteurs, des scélérats, etc? ou bien 
est~ce parce que leur zèle infatigable déconcerte 
les complots de la libre pensée, forme _des gé-
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nération.s chrétiennes, cuirassées -contre l"im
piété, sous quelque masque qu'elle se présente? 
li n'est pas besoin de répondre. 

Il y aurait mille el mille choses bien utiles 
à dire au sujet de~ Gongrègalions religieuses èt 
du droit incontestable qu'elles ont tentes à la 
liberté. Nou• aimons mieux laisser plaider leur 
cause par un avocat que peraonne ne pourra 
suspecter de partialité; par l'auteur d'ott'Vrages 
trop c~èbres, tous mis i l'l,.dox; par l'auteur 
de Notre-Dame de Paris et des Misérables; par 
Je panthéiste} le bl'asphémateur, le garibaldien 
Victor Hugo. 

Voici ce qu'il dit d~s Ordres religieux et des 
couvents: 

• Des hommes se rëun\sscnt et habitent en 
commun, en vertu de quel droit? En vertu du 
droit d'association. l_ls s'enferment chez eux., 
envertu de<jneldrolt?En vertu du droit qu'a 
tout homme d'w'ITir ou de fermer sa porte'. 
Ils ne sortent pas, en v;,rt11 de quel droit? tn 
vertu du droit d'aller et de ~enir, qu'impliqutl 
le droit de resler chez soi. 

tt Là, che• eux, que font-ils ? lis parlent bas, 
ils baissent les yeux ; ils tr~vaillent. lis renon. 
cent aux monde, aux 'Villes, aux sensualité:-, 
aux plaisirs, aux vanités, aux orgueds, aux in,; 
térêts. lis sont vêtusde grosse laine ou de grosse 
toile. Pas un .. 'eux ne possède en propriél6 
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quoi que ce soit. En entrant là, celui qui était 
ricl,e se fait pauvre. Ce qu'il a, il le donne à· 
tous. 

a Celui qui était ce qu'on appelle noble, gen 
tilhomme ou seigneur, est l'égal de celui qui 
était paysan. La cellule est identique pour tous. 
TtQus subissent la même tonsure, portent le 
même froc, mangent le même pain· noir, dor
ment sur la même paille, meurent ·sur la même 
cendre. Ils ont le même sac sur le dos, la même
corde autour des reins~ 

a Si le parti pris est d'aller pieds nus, toas 
vont pieds nus. Il peut yavoirlà un prince, ce
prince est la même ombre que tes autres ; plus 
de titre. Les noms de famille même ont dis
paru. Ils ne portent que des prénoms. Tou& 
sont -coti.rhés sous l'égalité des noms de hap,
tême. Ils ont dissous la famill<i charnelle et 
constitué dans leur communauté la famille spi
rituelle. 

« Ils n'ont d'autres pareots que toos les 
hommes. ns secourent les pauvres, ds soignent 
les malades. Ils élisent ceux auxquels ils obéis-. 
sent. lis se disent l'un l'autre : « Mon frère. > 

• Ils prient. - (lui? - DIEu. 
t Les esprjts irréfléchis, rapides, disent: A..! 

quoi bon ces figures immobiles du côté du 
mystère? A quoi serveat-elles? qu'est-cequ'elle,i. 
foot? 



LA LIBER TÉ. 

ff Il n1y a pas d'œuvre plus subhme peut-être. 
que celles que font ces âmes. Il n'y a peut-être 
pas de travail plus utile. Ils font bien, ceux qui 
prient toujours pour ceux qui ne prient ja
mais. J> 

Je le demande, au nom de quel caprice, un 
gouvernement honnête, à plus forte raison un 
gouvernement chrétien, viendra-t-il entraver la 
liberté de ces hommes, de ces saintes femmes? 
Leurs doctrines sont connues, publiques, im
primées; leurs règles et constitutions sont im
primées également et, rle plus, officiellement ap
prouvées par la plus délicate de toutes les 
autorités, l'autoritéecclésiastique.-Leurs œuvres 
se font au grand jour, et cela depuis des 
siècles. Dans ces associations-là,. rien de secret, 
quoi qu'on en dise. Point de conspiration; point 
de complot : les révolutions, chacun le sait, 
viennent d'autre part. Elles viennent de ceux 
31.ui les accusent. 

Pour les entraver, pour les mettre hors 1a 
loi , on est obligé de les calomnier ; et ceux 
qui les accusent avec le plus d'insolence _savent 
qu'ils mentent. 

Laissez-leur donc la liberté, la liberté pleine 
et entière. Ils ne s'en serviront jamais contre 
vous, mais pour vous. Ils ont été, ils sont, ils 
~eront toujours vos plu~ fidèles sujets. Ils ne 
veulent de la liberté que pour faire du bien, 
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que .pour consoler les malheureux. Leur unique 
ambition est de faire régner dans tous· les cœurs 
Celui par qui seul vous régnez vous-même. 

XLVII 

l.a tbès"è et l'hypothèse, en ce qui touche le pouvoir 
c::oerc:iüC de l'Église, 

Le pouvoir coercitif de l'Église1 c'estle droit 
et le devoir que le Pape et les Évêques ont 
reçus de Notre-Seigneur de prévenir ou répri
mer par la force les abus et les scandales que 
ne pourraient prévenir ou réprimer les voies 
de la persuasion. 

Ce n'est pas dµ tout, comme le croient 
beaucoup d'ignorants, l'usag_e de la force pour 
obliger les gens à croire et à se sanctifier. 
Outre qu'il est impossible d'obtenir par la force 
matérielle ces résultats purement spirituels, 
jamais l'Église n'a songé à des moyens pareils. 
Le pouvoir coêrcitif est l'usage légitime de la 
force matérielle pour empêcher ou pour répri
mer les scandales extérieurs et publics qui 
menaceraient la foi des faibles et qui seraient 
une insulte extérieure et publique à l'honneur 
de J Ésus-CHRIST, de la Sainte-Vierge, de;; Saints 
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et de la Religion. ,Répression extérieure de 
scandales extérieurs; répression, par la force,. 
d'actes coupables dont l'impunité serait un 
encouragement au mal : telle est la véritable 
notion du pouvoir coercitif de l'Église. Rien de 
plus simple. La force matérielle n'est-elle pas 
donnée aux hommes pour être mise au service 
de la vérité el du bien? 

Toute société parfaite a nécessairement son 
pouvoir coërcitif: retat a sa police, son armée, 
ses gendarmes, ses tribunaux, ses prisons, ses 
échafauds; le père de famille a le fouet et les au
tres corrections paternelles, dont les disciples de 
Jean-Jacques Rousseau voudraient aujourd'hui 
lui disputer le droit incontestable; l'Église, la 
société religieuse, doit avoir aussi et elle a, en 
effet, son pouvoir coercitif : son tribunal de 
l'inquisition, qui n'est autre chose que la police 
de la foi et de la doctrine, el qui, dans tous les 
siècles, a existé sous une forme ou sous une 
autre; ses tribunaux ecclésiastiques1 sa force 
armée, ses prisons, ses amendes, son code 
pénal, ses redoutables excommunications avec 
toutes leurs conséquences temporeHes. 

On le lui eonteste, -par suite d'une erreur 
dogmatiqu~ fort répandue de nos jours, à- sa• 
voir que l'Eglise est une soeiét~ purement spi• 
rituelle et que son règne, tout spiritu-el aussi, 
n'e>t pas de ce monde. 
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C"est la une erreur très-sèrieuie. L'Église est 
composée d'hommes ; ses Pasteurs i;;ont des 
b·ommes ; ses enfants sont des hommes ; ses 
ennemis sont des hommes ; elle vit, elle agit, 
elle combat, sur la terre, au milieu des hom
mes. Comme l'homme lui-même, elle est à 111 
fois spirituelle et corporelle; comme le Christ,. 
son Chef et son type, elle est à la fois divine 
et humaine, céleste et terrestre. 

Notons,.le soigneusement: il n'y a pa:S seule
ment distinction entre le spirituel ètle temporel, 
entre le surnaturel et le naturel : \1 y a en 
outre, par un effet de la volonté de Drnu, union, 
union indissoluble, union et subordination; 
nous l'avons exposé plus haut. 

Sans doute,} 'Église est avant tout une société 
spirituelle, et comme telle, elle tient de Notre
Seigneur la puissance de régler directement les 
choses spirituelles, les choses qui concernent 
le salut. Mais elle ne saurait accomplir son 
ministère spirituel et surnaturel qu'en em 
ployant des moyens sensibles, extérieurs, ma .. 
tériels, et sans étendre son autorité sur les 
personnes et les choses.de ce monde. 

Ainsi, quoi de plus éminemment spirituel 
que les différents actes du ministère pastoral 
el sacerdotal? Et pourtant, il faut au prêtre une 
chaire, .un autel, le pain et le vin du sacrifice, 
l'eau, l'huile et les autres éléments matériels 
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des sacrements et du culte divin ; il lui faut 
un asila convenable; et une église pour réunir 
ses ouailles. li faut à !'Évêque une cathédrale 
pour siége de son gouvernement, des Sémi
naires pour recevoir et former son clergé, des 
moyens matériels d'existence honorable. Enfin,. 
il faut au Chef suprême de l'Église, au Vicaire 
du Christ, une ville pour y ériger la Chaire 
Apostolique, et la propriété d"un Etat pour 
garantir son indépendance et rehausser sa su
prême dignité. 

De même, quoi de plus évidemment tempo
rel que leS personnes et les choses de ce monde? 
Et cependant, à cause de !"union et de la sub
ordination du temporel et du spirituel, il est 
certain que l'usage de ces choses et la conduite 
de ces personnes, quelles qu'elles soient, inté. 
ressent directement l'ordre moral et dès lors 
sont du domaine spirituel de l'Église. Le simple 
particulier, pour les actes divers qui remplis• 
sent sa vie, Je prince lui-même, pour l'exercice 
de la puissance civile, qui n'est, au fond, 
qu'une série d'actions morales, sont l'un et 
l'autre soumis au pouvoir des Clefs de saint 
Pierre. Le temporel dépend du spirituel, parce 
qu'il a essentiellement un côté spirituel. 

Et qu'on ne croie pas qu'en assujettissant ainsi 
tout à l'Église, <( tout, rois et peuples, p.asteurs 
et troupeaux, )> comme dit Bossuet, on porte 
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atteinte à l'indépendance du citoyen ou à l'in
dépendance politique du prince. Nous avons 
déjà écarté cette objectlOn, et montré que si le 
prince chrétien, le magistrat, .le· citoyen, le 
père d; famille sont dépendants de l'autorité 
de l'Église, c'est uniquement par le côté qui 
intéresse la conscience et le salut. Certes, per
sonne ne le niera, ce côté-là appartient es
sentiellement à l'ordre spirituel et surnatu
rel. Et comme il est supérieur à l'autre, au 
côté purement humain, natu·rel et terrestre~ 
il est tout simple qu'il le règle et 1u'il le do
mine. 

L'Église est donc une société spïritue1le, 
mais qui emploie nécessairement les moyens 
matériels et étend sa juridiction surtout l'ordre 
temporel. Sa force doit être semblablement 
spirituelle et temporelle tout ensemble: spiri
tuelle par son principe ; temporelle par ses 
moyens. Elle la possède de droit divin, et per
sonne ne peut l~gitimement Ja lui contester. 
L'emploi de cette double force est aussi légi
time, aussi nécessaire dans l'Église que son 
existence même. 

Dans l'état normal de la société, l'Église 
exerce sa force coercitive de deux manières : 
par les princes chrétiens et par toutes les 
puissances de ce monde qui doivent la servir, 
ou plutôt servir Sfs-us-CnRIST avec elle; et en-
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suite, par elle-même, par ses tribunam et paf 
ses institutions. 

La lui refuser, la lui enlever, c· est anéantir 
de fait sa constitution, c'est la priver de l'exer
cice bienfaisant et régulier de sa puissance, 
c'est lai_sser le champ _libre aux ~candales, aux 
hérétiques,auxblasphémateurs, aux ennemis de 
Drnu el des hommes; c'est perdre les âmes et les 
sociétés. Le démon a été bien habile en faisant 
dévotement prêcher par Luther, Calvin et les ra
tionalistes, leurs successeurs, ce caractère pure
ment spirituel de l'Eglise. Du coup, ils la relé
guaient, comme disait ironiquement :Mirabeau, 
<! dans le.s espaces intelligibles du néant mèta
physique. >, L~, elle ne gêne plus personne. 

Dès lors, le ciel est d'un côté, et la terre de 
l'autre; etil y a, non plus seulement distinction, 
rouis sé-paration radicale entre l'Église et le 
monde, entre la grâce et la nature, entre 
l'ordre spirituel et l' orrtre temporel. L'impiété 
ne demande que cela. Dès lors, la vérité ne 
doit régner et se défeudre que par elle-même., 
sans aucun secours extérieur; l'Église, invisfüle 
et tout intérieure, n'existe que par l'adhésion 
individuelle et intérieure des fidèles qui se 
rencontrent dans sa communion ; le culte 
public, la hiérarchie, le sacrifice extérieur 
sont des anomalies; les personnes et les choses, 
iauf le respect du for intérieur ( dont les en• 
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nemis de l'Église s'inquiètent fort peu), sont 
du ressort exclusif de l'État. 

De cette faus.•e notion de l'Église découle 
éncore, comme conséquences logiques, la ruine 
de la puissance temporelle du Saint-Siège, la 
négation de la propriété ecclésiastique et des 
immunités, le renversement des lois religieuses 
sur-fe mariage et sur l'éducation, l'abolition 
de foutes les consëqu~ncer, extérieures des 
vœux de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, 
l'inutilité et l'abolition du jeûne, de l'absti
nence, de }'aurnône et de toute pénitence, 
extérieure ; enfin et par-dessus tout, la négation 
du pouvoir coercitif. 

Nos libres-penseurs disent : « Tout cela était 
bon autrefois, lorsque les peuples étaient mi
neurs; maintenant qu'ils sont majeurs, éman
cipés, ils ne doivent plus être traités comme 
des enfants.i>-Pauvres gens! ils ne savent pas 
que sur la terre les hommes, les peuples sont 
et sero:ot toujours mineurs. Ce qui fait la mi
norité, c'est-à-dire l'amoindri&3ement, c'est le 
péché, ce sont les passions, les vices; plus un 
peuple est catholique et fidèle à Drnu, moins il 
est mineur; plus il se laisse élever par l'Église, 
plus il se rapproche de la majorité, c'est-à-dire 
de l'état plus grand, de la perfection. Le monde 
moderne est affreusement mineur; il est de 
l'Ordre des minimes; il a fait sa profession en 
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1789, ses preuves en 95, en 1850 et en 1848; 
et il ne sortira de cet abaissement que par le 
retour oJ'ficiel, par le retour complet à la sou
mission et â la foi. Jusque-là sa décadence, 
vainement palliée par le luxe et les progrès 
éblouissants des industries matérielles, ne fera 
que croître et embellir, sous le souffle alternatif 
rlu despotisme et de l'anarchie. 
· Quant à exercer son5pouvoir coercitif, l'Église 
nele peut plus que dans une très-faible mesure. 
Elle le déplore, parce que la gloire de Drnu et 
le bien des âmes en souffrent cruellement. Elle 
attend, elle demande des jours meilleurs; et 
nous les demandons, nous les attendons avec 
elle. 

XLVIII 

Sainl François de Sales, en présençe de la thèse 
et de l'hypothèse. 

Le bon, le doux saint François de Sales vi
vait dans des temps presque aussi difficiles qtie 
les nôtres. La thèse et l'hypothèse se dressaient 
là, en face l'une de l'autre; le droit invariable 
et les exigences des faits accomplis contre l'É
glise, élevaient tous deux des prétentions in
conciliables en apparence, Le saint Évêque., 
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qui ne plaisantait pas avec les principes, prit la 
thèse comme un glaive de feu et dès qu'il le 
put, il résolut l'hypothèse en la ramenant à 
la-_thêse. Sa foi courageuse fut couronnée d'un 
plein succès. 

Avec le plein assentiment de son pieux Sou
verain, le duc Charles-Emmanuel de Savoie, il 
évangélisa pendant cinq ans les provinces du 
Chablais, où l'hérésie dominait au moins au
tant que le mahométisme domine aujourd'hui 
en Algérie. Depuis cinq ans, « il troublait les 
consciences, >i en prêchant la vraie foi, en dé
masquant, sans aucune (( modération, n les ru
ses de l'hérésie, en convertissant des milliers 
de Calvinistes. Vingt fois on tenta de l'assassi
ner, mais DIEu préservait toujours son grand 
serviteur. 

Lorsque, dans sa prudence de Saint, toute 
différente de la prudence humaine, il crut le 
mom~nt _venu dè faire triompher enfin publi
quement la cause de Drnu, il alla trouver son 
Souverain, lui exposa l'état du Chablais, et, lui 
rappelant la grande mission des princes chré
tiens, il le décida à remplir énergiquement son 
devoir. · 

A l'exemple de Constantin, de Théodose, de 
Charlemagne, de .saint Louis, de saint Ferdi
nand de Castille et de tant d'autres princes 
chrétiens, Charles-Emmanuel suivit les conseil:: 
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du Saint et résolut d'achever par la force du 
glaive ce que la prédication de la parole divine 
avait si heureusement commencé. Il s'en vint 
à Thonon et fit comparaître devant lui tout ce 
qui restt.'.it encore d'hérétiques dans le Cha
blais. 

Saint François de Sales était à ses côtés. Le 
duc adressa aux huguenots les· paroles suivan
tes : cc En embrassant l'hérésie de Calvin, vous 
vous êtes déclarés rebelles à DIEu et à votre 
prince légitime. Je pouvais employer la force 
pour vous ramener au sein de l'Église. Je ne 
J'ai pas fait. Au lieu de me servir de cette épée 
que DIEu a mise en ma main, je me suis servi 
d'une autre épée, plus opportune et plus douce, 
l'épée de.la parole divine, que vous avez enten
due depuis bientôt cinq ans. A ma grande con• 
solation, cette épée spirituelle a déjà a,raché 
la plupart d'entre vous aux égarements du. pro
testantisme. Mais si elle ne suffisait pas à vous 
ramener tous à la croyance de ~os aïeux, sachez 
que j'ai le pouvoir d'y suppléer par l'épée 
inexorable de la juslice. » Puis il ajouta, d'un 
ton sévère : « Que ceux d'entre vous qui veu .. 
lent être mes sujets professent ma religion, la 
seule vraie, et qu'ils passent à ma droite. Que 
ceux, au contraire, qui veulent persister dans 
l'erreur et dans la rébellion, se placent à ma 
gauche. , 
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Quelques-uns, en petit nombre, demeurèrent 
à gauche. Il leur dit alors avec indignatfon :· 
a Vous avez donc la témérité de vous déclarer 
·en ma présence les ennemis de DrnE et par con .. 
séquent -!Iles ennemis? Allez, retirez-vous hors 
de mes Etats. J'aimerais mieux n'avoir point 
de sujets que d'en avoir ~ui vous ressem
blent. » 

Et saint François de Sales, remerciant Drnu 
et son prince, surveilla avec zéle l'exécution 
du décret. Tous les hérétiques furent bannis,. 
et la vraie liberté de la conscience, la vraie 
liberté religieuse fut rendue à tout un peuple. 

" Qu'est-ce à dire? objectera-t-on peut-être. 
Voulez-vous qu'on en fasse autant aujourd'hui 
en France aux protestants, aux libres-pens
eurs? » Drnu m'en garde! Ce que je veux dire, 
c'est qu'une foi vive et une ferme ,,o}onté peu
vent triompher de bien des obstacles en appa
rance invincibles, et qu'il ne faut qu'un homme, 
vraiment rempli de l'esprit de Drnu, pour mo
difier de fond en comble l'hypothèse la plus 
désespérée; c'est qu'il ne faut pas autant de 
temps que l'on pense pour faire triompher la 
cause du droit,. de l'ordre et de la vérité; c'est 
que, mis au service de Drnu, l'usage de la force 
est tout-puissant sur les masses, à qui la crainte 
n'est pas moins salutaire que la b,m!é et que 
l'amour. 
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Ce que je veux dire, c'est qu'i_l n'est permis 
à un pouvoir chrétien de tolérer le mal et de 
pacl1ser avec l'hypothése, qu'avec la pensée 
arrêtée de la rapprocher le plus possible et le 
plus tôt possible de la vérité des principes, c'est
à-dire de la thése. Or on fait tôut le contraire 
aujourd'hui; et, sous prétexte de modération, 
on fait de l'hypothèse une thèse, au nom de la
quelle on favorise le$ hérétiques, les francs
maçons, les impies, les Turcs eux-mêmes. On 
bâtit des temples, on bâtit des mosquées; on 
fait dix fois, cent fois plus que ne Je demande 
l'hypothèse entendue sainement. Les Saints et 
les princes qui ont vraiment de la foi ne trai
tent pas ainsi l'honneur de DIEu et de sa 
cause. 

XLIX 

Que les a.bus qui ont pa se glisser dans l'ezerclce d:a 
pouvojr coerciüfn'eulèvent rien à aa légitimilé. 

Outre qu'ils ont été ridiculement, odieuse
ment exagérés par les protestants et par les IL
bres-penseurs, ces abus accidentels étaient, 
sont et seront toujours plus ou moins inévita
bles} du moment que les lois sont exécutées 
par des hommes. Les quelques erreurs de la 
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justice humaine font-elles que la justice, que 
les !Iibunaux sont nuisibles? S'il fallait sup
primer tout ce dont on abuse, il faudrait tol_!t 
supprimer ici-bas, absolument tout. Dans l'E
glise, surtout dans les régions supérieures de 
l'autorité ecclésiastique, il y amoins d'abus que 
partout ailleurs; il y en a aussi peu que possi
bles. Les hypocrites le savent bien; mais ils 
crient, ils calomnient, et il en reste toujours 
quelque chose. 

A les entendre, on dirait que l'usage sécu
laire de la force publique dans l'Église n'a été 
qu'un ench~înement d'abus, pour ne pas ~ire 
de crimes; on dirait que le Pape et les Evê · 
ques, pères de la civilisation chrétienne, n'ont 
été que des tyrans et des bourreaux, occupés 
à faire brûler les gens, à faire exterminer les 
peuples dans des guerres fratricides, à enle ... 
ver arbitrairement la couronne de la tête des 
bons princes pour la transporter sur la tête de 
leurs créatures; que l'Église ne se présente au 
monde qu'une torche d'une main et un glaive 
de l'autre, et que si la société redevenait offi
ciellement catholique,- il faudrait commencer 
par exterminer en masse tous les protestants 
et tous lts incrédules. Dans tout le cours de 
l'histoire, on ramasse et on groupe quelques 
faits isolès, déplorables, et que l'Église a été la 
première à déplorer; et on nous les jette inces-
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samment au visage, en nous criant:• Voilà ce que 
vous êtes; voila ce que vous avez fait; voilà ce que 
vous feriez encore si vous étiez les maîtres 1 » 

C'est absolument comme si, rlansune grande 
campagne militaire, oubliant ou taisant mille glo
rieuses victoires, on ne mettait en avant que trois 
ou quatre faits d'armes malheureux ; ou bien 
si, taisant les noms de quantité de braves, on 
avait la inauvaise foi de ne citer que quelques 
traîtres, quelques déserteurs. Serait-ce juste? 

Et voilà pourtant ce que font chaque jour les 
ennemis de la foi, les historiens, les publicistes 
de l'école moderne. Ils répètent, en les bro
dant encore, les vieilles calomnies des galli
cans, des parlementaires, des jansénistes~ 
échos eux-mêmes des calomnies luthériennes 
et calvinistes. 

Il serait impossible ici d'examiner en dé
taH la valeur historique, souvent 'très-contes
table, de ces quelques accusations adressées 
aux Pontifes Romains, au tribunal de l'in
quisition, à certains princes catholiques, à tel 
ou tel de nos Saints ou de nos grandshornmes, 
sur leur prétendue cruauté, sur leur intolé
rance. Je renvoie pour cela le lecteur de bonne 
foi aux excellents travaux historiques', parfois 

• En n:i.rti~uliP-r, voir le hœu liTre de l'.1hbé Gorbii, fo.litulh 
Dt/eue de r Églu;,. 
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issus .ie plumes rationalretes, qui vengent plei
nement l'honneur de l'Église. Ce dont H peut 
être- assuré, c'est que, s'il y a eu, dans l'em
ploi de lo force, quelques excès, quelques 
abus véritables, ces abus et ces e:r.cès ont été,, 
sont et aeront WN'jours condamnés par l'Église,. 
qu:'il ne- faut jamais confondre avec ceux·là 
même qui lui sont le plus dèvouès. Tel a .até 
par eoemple, Je. massacre de la Saint-Barthe
lemi, faÏt polihque plutôt que religieux, cruelle 
et coupable représaille des atrocités commises 
par les huguenots dans 1es guerres de religion;: 
telles ont été enCQre, sous Loui!l XIV, les fa,. 
meusœ dragonnades des Cévenaes, elles aussi 
reprêsa,fües sanglantes des crimes, des su~ 
plices dont les mains des calvinistes Se souil:.. 
laient depuis p\us de quarante ans; et encore 
y avait-il là, de la part du roi de France, ré
pression de sujets rebelles bien plus que puni
tfon d'hérétiques récalcitrants~ tels enfin ont 
été les excès réels, quoique infiniment exagérès,. 
de l'lnquïsitüm d'Espagne, blâmés hantem.e.nt 
par le Saint-Siège, et dans lesquels la politique, 
non l'Église, sévissait outre mesure. 

L'Église est nbso}ument sainte en eHe·même; 
ses principes et, en particulier, celui qui con ... 
cerne la légitimité de son pouvoir coercitif, 
sont absolument vrais et salutaires.; mais les 
hommes restent des hommes, et toujours ils 
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appliquent imparfaitemer.t les principes, même 
les plus parfaits. 

Disons-le en passant : il y a bien des catho
liques, il y a même des ecclésiastiques qui 
n'ont pas des idées trés-exactes et très-saines 
au sujet de la tolérance religieuse. Ce]a vient, 
cûmme nous l'avons dit, de la faiblesse ou 
même de l'absence de !"étude du droit cano
nique. Non-seulement l'Église est dogmatique
ment intolérante; non-seulement elle est l'en
nemie née de toute erreur, mais en outre sa 
législation prescrit, en principe et d'une ma
nière générale, l'intolérance civile â l'égard 
de tous les dissidents; et cela, au nom des 
droits imprescriptibles de la vérité, au nom 
de la liberté des âmes, dans l'intérêt spirituel 
des fidèles. Au lieu d'être un défaut, cette in
tolérance est le signe distinctif et nécessaire de 
Ja vérilé .. 

Toutefois, comme l'Église est· animée dè 
l'esprit de sagesse et de prudence; comme elle 
n'a en vue que le bien des âmes, elle sait se 
relâcher de ses lois et de ses peines discipli
naires pour s'accommoder au temps et au 
lieu;· et parce qu'elle est mère avant tout1 elle 
incline plus volontiers à la patience qu'à la 
ustir.e rigoureuse. 

S i Y' avait abus· dans l'Église, en matière 
ùe coërcitiou, ne serait-ce pas plutôt dans le 
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sens opposé? Et s'il y avait quelque excès, 1w 
serait-ce pas comme quelques-uns ont cru pou
voir le reprocher à certains Papes, à certains 
Évêques, excès de patience, excès de douCeur, 
excès de conde.scendence, excès de concessions~ 
toujours dans l'espérance de gagner et de ra
mener les esprits égarés? 
· E'n gériéral, les gens qui crient le plus fort 

càntre le pouvoir coercitif, de l'Église sont 
précisément ceux qui n'ont pas la conscience 
nette. Il n'y a guère que les voleurs qui crient 
après les gendarmes; comme il n'y a guère que 
les coquins qui réclament l'abolition de la peine 
de mort. 

Le plus souvent, les prétendus abus de la 
force coercitive de l'Église n'en sont que l'usage 
légitime et salutaire. Le libre exercice du pou
voir coerciti_f est une des libertés les plus essen
tielles à l'autonomie et à la vie de l'Église. Nos 
ennemis nè le savent que trop. 

L 

La lhèse et l'hypothèse, touchant l'Encyclique 
et Je -SYLL&BVS. 

le· fond des dèbats religieux qui agitent si 
profondément de nos.iours le monde politique 
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,de la société mode·rne, roule autoar dn grand 
acte doctrinal de Pie IX : !'Encyclique et le 
Syllabus de !864. Le Souverain-Pontife y a 
·réuni, en effet, comme en un faisceau, pour 
les condamner et les anathématiser en bloc,. 
Ioules les erreurs philosophiques, politiques et 
·sociales du monde moderne. 

Il eu est qui adhèrent à cet acte, et de tout 
cœur, comme ils le disent; mais ils ne le 
croient pas, à notre époque, susceptible d'ap,,, 
plication pratique; et, pour ce motif, ils le 
laissent à peu près de côté, comme s'il n'exis .. 
tait pas. Ces catholiques fout toute espèce d'ef• 
rforts pour louvoyer entre l'Encyclique et cer
·taines théories libérales qui leur sont particu
lièrement chère&. 

D'antres, au contraire, et nous nous faisons 
.gloire d'être de ce· nombre, se croient tenus 
(comme ils le sont en effet) d'envisager l'En
<lyclique et le Syllabus, non pas comme une 
lettre morte, mais comme une loi vivante. Si 
la doctrine renfermée dans ces documents ne 
peut être sur l'heure et complétement réalisée, 
tout ce que renferment !'Encyclique et le Syl
labus nous oblige néanmoins actuellement, et 
grâce à notre bon voulo~ et à notre coopération, 
bien des choses peuvent déjà passer de la 
c!hèorie à la pratique. De plus, même ce qui 
-est actuellement irréalisable ne doit pas, pour 
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ce motif, être. relégué dans l'oubli. Tout au 
contraire, il Caut le proclamer, l'enseigner, 
l'expliquer, le défendre, afin d'éclairer iles 
intelligences sur ces graves questions et de les 
amener à connaitre et à embrasser la vérité .. 

Des écrivains catholiques ne doivent prendre 
la plume que dans le seul but de répandre 
la Yérité et de la défendre, autant qu'il est. en 
leur pouvoir. Et parmi les vérités que notre 
époque a pr{•cisément besoin de voir se ré
pandre, il faut rar1ger au premier rang, ainsi 
que Pie IX le déclare lui-même, les-grandes 
vérités sociales et politiques, résumées dans 
!'Encyclique et le Syllabus. 

Si cette doctrine est impopulaire parmi les 
libéraux et les révolutionnaires, qu'importe? 
L'Église n'y peut rien. Elle n'a pas coutume 
-de changer ses doctrines pour plaire à tels ou 
tels de ses enfants, à plus forte raison à la foule 
de ses ennemis.- Loin que cette impopularité soit 
pour nous un motif ùe garder le silence sur le 
Syllabus, elle nous impose au contraire le de
voir d'en parler davantage, le devoir d'en faire 
ressortir avec plus de zéle et de courage toute 
la vérité, toute l'efficacité, tout le bienfait. 

L" Encyclique et le Syllabus de Pie IX sont une 
œuvre de salut public et de délivrance; à ce 
titre, ils doivent être particulièrement chers à 
tous les amis de la vraie liberté .• 
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Comment les Évêques espagnols onl admirablement 
résumé la doctrine catholique 

sur la thèse et l'hypothèse, en fait de liberlé. 

A l'occasion de la révolution qui vient de 
bouleverser leur pays, et de la proclamation 
qu'on y a osé faire des fameuses libertés mo
dernes, les Évêques de la provmce de Santiago 
ont publié collectivement une énergique pro
testation où ils exposent d'une manière lumi
neuse la doctrine catholique sur la liberté et 
la mesure dans laquelle l'Église peut s'accom
moder aux exigen ces du prétendu droit nou
veau. Nous sommes heureux de trouver dans 
l'autorité de ces vénérables confesseurs de la 
foi, et la confirmation et le résùmé pratique de 
ce présent travail. 

(< Nous professons, disent-ils , la maxime 
que, par le 1roit évangélique, l'Église est dis
tincte de l'Etat. C'est un article important de 
la constitution divine de l'Église et le fonde
ment de la liberté des peuples' chrétiens : ie 
pouvoir politique et le pouvoir religieux sont, 
distincts; ainsi l'a établi le droit évangélique, 
droit méconnu par les protestants et les schis-
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maliques, qui ont fait leurs chefs empereurs el 
Souverains-Pontifes, comme dans le paganisme. 
Que si, depuis la chute de l'Empire romain, le 
Pape exerce les deux pouvoirs dans ses petits 
États, la Providence l'a précisément voulu ainsi 
afin que les deux pouvoirs demeurassent dis
tincts dans les nations chrétiennes, et que le 
Vicaire de JÉsus-CttRIST exerçât librement le 
pouvoir spirituel sans exciter les craintes d'an• 
cun peuple. 

De la libertd en général. 

« Le mot liberté appartient au dictionnaire de 
la: langue chrétienne. On trouve ce mot ·plus 
de trois cent soixante fois dans la Bible avec les 
deux mots dont il dérive, et Notre·Seigneur 
JÉsus-CttRIST a entre autres noms celui de Libé
rateur du genre humain, 'Rédempteur et Sau
veur du genre humain. Nous ne dirons rien de 
cette liberté spirituelle, la plus importante de 
toutes, parce qu'elle regarde l'éternité, I;t.otre 
délivrance de la servitude du péché, de la ty
rannie du démon et de la condamnation éter;. 
nelle. Mais, chose étrange, la religion chré
tienne, qui semble ne s'occuper que du ciel et 
de cette -liberté surnaturelle de l'homme, a 
aussi apporté la liberté à la terre i elle a fait 
disparaître, bien que lentement, la lèpre de 
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t'esclavage païen, qui était incompatible avea 
la dignité du chrétien, devenu fils de füEu et 
racheté par un sang précieux ; ellè a rendu la 
femme Jibre en la déclarant la compagne d8' 
l'homm~, au lieu de son esclave qu'elle était; 
.. ne a fait de l'enfant un être sacré, de l'enfant 
que le paganisme traitait et traite encore avec 
une incroyable inhumanité. 

« L'Église a eu à défend're contre les hérê
sies la liberté naturelle ou le libre arbitre que 
,füEu nous a donné, et qui nous élève au~dessus 
<les bêtes, puisqu'il a sa racine dans l'intelli
..gence et dans la raison; et aujourd'hui elle la 
,défend contre les matérialistes, qui nient au 
moins implicitement la liberté ou la faculté 
de choisir, puisque la matière suit aveuglè
îment des lois inévitables qui lui ont étè impo .. 
-sées par Je Créateur. 

• fü•u,a donné à fhomme la liberté de pen
$er, la liberté de parler, la liberté d'enseigner, 
la liberté d'écrire et de publier ses idées par 
le moyen de la presse. Qui en doute? Mais 
-toutes ces libertés ont la limite nécessaire que 
leur imposent la vérité et l'éternelle justice. 
En sortant de cette limite, ce n'est plus la Ji .. 
berté donnèe par DiEo, c'est l'abus de c~ don 
précieux, c'est le désordre, c'est la servitud~ .. 
En effet, quelle servitude plus misérable que 
celle de l'erreur et des passions désordou-
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nêes1 Drnu n'a pas donné la liberté à l'homme 
pour en abuser, parce que cet abus trouble 
l'ordre de rnn empire; et ses créatures ne 
peuvent sortir de l'ordre sans souffrir la 
peine de leur péché. La liberté est Je mouve
ment sans entrave dans la sphère de la vérité· 
et du bien, et l'abus est un défaut de la li
berté, car elle n'est pas aussi parfaite que celle 
de DIEu. Voilà notre doctrine sur la liberté en 
général. 

Des différentes libertés en particulier. 

(1 Liberté religieuse. Nous professons comme 
une vérité catholique que la tolérance dogma
tique n'est pas licite, c·est-à~dire qu'il n'est pas 
licite de regarder avec indifférence toutes les 
re1igions, ou de les croire toutes agréables à 
DIEu, parce que la profession seule de la vraie 
religion 1 de ses dogmes révélés, de son culte, 
qui est la manifestation de ses dogmes, de sa 
discipline ou des régies pour la société qui la 
professe, 'Peut lui être agréable. 

(( Nous professons encore que Drnu, en révé
lant la religion chrétienne, a voulu que tous 
les hommes s'y aoumissent dès qu'elle leur était 
suffisamment exposée, et que nul n'a un vrai 
droit de se !'\\volter contre la volonté de DI•u, 
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en choisissant à son gré des croyances et un 
culte différent de celui que Drnu exige. 

(< C'est aussi la doctrine catholique, que 
ceux qui repoussent sciemment la religion que 
DIEu a révélée, ne seront pas sauvés; et nous 
disons sciemment, parce que ceux qui vivent 
dans une religion fausse sans le savoir, ne se
ront pas punis : l'ignoran'ce invincible les ex
cuse; ils ne seront responsables devant DIEU 

que de l'infraction aux préceptes de la loi natu
relle gravés dans notre cœur. 

« L'Église doit garder le dépôt de la vérité 
et sacrifier tout à cette fidèlilé à DIEu; nous 
sommes intolérants pour l'erreur, et très-tolé
rants et charitables pour ceux qui sont dans 
!'.erreur. 

« Tolérance civile. Ici commence un autre 
ordre d'idées. La tolérance dog~atique serait 
une offense à Drnu, qui est la vérité suprême. 
La tolérance civile se rapporte à la conduite du 
Souverain d'u-n État à l'égard de la vraie reli
gion et des religions fausses. On voit dès lors 
que, sïl est catholique, ce Souverain ne peut 
dans sa conscience approuver ces dernières ; 
mais nous confessons aussi que ce Souverain, 
dans une certaine situation de la société dont 
le gouvernement temporel lui est confié,~ peut 
tolérer licitement les religions fausses, et même 
la liberté égale· des cultes, comme cela pour• 
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rait être si"une hérésie ayant divisé la nation 
en deux parties égales ou presque égales en 
nombre, une guerre fratricide venait à s'allu
mer, et qu'il n'y eût pas d'autre moyen 'd'y 
mettrèfin qu'en octroyant la tolérance ou la Ji
berté des cultes; la tolérance, en permettant à 
la fausse religion de se manifester publique
ment, mais sans autre protection que ce qu'il 
en faut pour le maintien de 1' ordre public, tan
dis que la vraie religion continue d'être la reli
gion de l'Etat : la liberté des cultes, en les 
traitant tous avec égalité. 

« Une nécessité impérieuse, voilà la cause 
qui justifierait devant Drnu la conduite du Sou
verain catholique qui tolérerait civilement, tout 
en les détestant dans sa conscience, la fausseté 
et l'erreur. ,, 

Ici les Évêques espagnols passent de la thèse 
à l'hypothèse, des principes aux faits. Bien que 
ce qui va suivre soit tout à fait spécial à l'Espa
gne, nous croyons très-utile de le rapporter, 
·.parce que ce qui se passe aujourd'hui en Espa
gne, c'est ce qui s'est passé chez nous en 89, 
lorsque les idéologues de la !\_évolution ont 
inoculé de force le venin de la fausse liberté à 
notre France catholique; c'est le même système 
d'iniquité et d'arbitraire qui perd l'Église en Ita
lie depuis dix ans; qui est en train de perdre la 
pauvre Église d' Autrir,he, dominée par la franc-
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maçonnerie et par les juifs; c'est, en un niot 1 Je 
même tour de passe .. passe par lequel Satan es
camote, depuis' un siècle, la vérité, la justicè et 
la foi des peuples, pour rétablir dans le monde 
son vieil empire, remplacé durant les siècles 
chrétiens par la grande et universelle con
stitution de l'Europe chrétienne, connue sous 
le nom de cc saint-empire romain. » 

Les vénérables Évêques espagnols ajoutent 
donc: 

(( Les Cortès constituantes, à moins que le 
suffr'age populaire ne le fasse directement, pa .. 
raissent appelées, dans Ja situation présente de 
l'Espagne, à juger et à résoudre s'il y a ou non 
véritable nécessité, nécessité impérieuse d' ad
mettre la tolérance, ou, plus encore, la liberté 
des cultes; ou bien si l'on doit laisser envi• 
gueur la constitution séculaire de notre Espa
-gne sur notre unité religieuse. C'est la question 
Ja .Plus grave et la plus transcendante qui va. 
se résoudre·: il s'agit de savoir si l'on arra.-
chera Je cœur à notre peuple pour lui en donner1 
un nouveau. Il est évident que l'opération 
serait très-dangereuse. 

i< S'il nous était permis, à nous, qui con-
naissons la situation religieuse de l'Espagne, 
de manifester notre opinion, nous dirions que 
le vœu des juntes et d'une partie de la presse 
périodique n'est pas le vœu de l'immense ma• 
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jorité du peuple espagnol, éminemmentcatho-
lique, et que nous croyons fermement qu'il n'y 
a pas, heureusement pùur nous, une vraie né
cessité d'établir comme loi la tolérance ciVile, 
et beaucoup moins la liberté des cultes. Nous 
sommes persuadés qu'il n'y aurait pas six Espa
gnols qui, par conviction, voudraient embras
ser une autre religion positive et se faire pro
testants, juifs, ou mahométans, croyant que ces 
religions sont plus vraies , plus· agréables à 
Drnu et plus saintes. Nous savons ce que veut 
un petit nombre d' Espagnols : c'est malheureu
sement de njavoir aucune religion, et de re
garder la religion catholique avec le même· 
mépris que les autres. Voilà la vérité. 

(1 Quelle nécessité donc d'octroyer plU'sieurs 
cultes à qui n'en veut aucun? S'agit-il d'accor
der en cela une faveur aux étrangers? Nous 
doutons qu'aucun étranger soit arrêté aujour
d'hui de venir en Espagne pour ses affaires,. 
dans la crainte de notre unité religieuse. Ils. 
savent que personne ne les inquiète pour la re
ligion qu'ils professent. 

« Ainsi, la nécessité n'existe pas. Si donc 
on autorise la tolérance -ou la libertè des 
cultes, nous aurons la discorde dans les 
familles, l'indifférence religieuse et d'autres 
maux. N'avons-nous pas assez de divisions 
entre nous, qu'il faille en introduire une 
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autre, plus profonde et grosse de plus fu .. 
nestes conséquences? A quoi bon chercher 
un ferment qui gâterait toute 111 masse? 
Cela nous paraîtrait peu sage ; sans compter 
l'obligation qu'un gouvernement catholiq_ue a 
devant Drnu de protéger la vraie religion, la 
seule qui puisse rendre les peuples heureux. 
L'erreur est toujours un mal, et le mal ne peut 
pas être la vraie cause de la félicité d'une na· 
lion. Un État qui professe l'unité de la vérité 
est indubitablement plus parfait que celui qui 
a à souffrir les variations incessantes de l' er
reur ... 

<t Liberté de penser et liberté de conscience. 
Si l'on n'entend pas hypocritement par ces 
mots autre chose que ce qu'ils signifient, nous 
avouons que ni l'Êglise, ni l'État n'ont d'action 
sur ces libertés et qu'elles n

1
e sont justiciables 

que rle Drnu. Mais si l'on entend insidieusement 
par là la liberté de manifester les plus intimes 
pensées, alors comme elles affectent les deux 
sociétés, nous reconnaissons qu'on peut porter 
des lois sur ces deux libertés, pour_ conserver 
le bon ordre dans la société civile et _reli
gieuse. 

« Liberté de la presse, liberté de l'enseigne
ment. Nous dirons aussi franchement notre 
pensée sur ces deux très-importants sujets. 
Nous ne pouvons pas·admettre ces deux libertés 
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comme absolues et sans conditions, parce 
qu'elles rencontrent immédiatement pour, li• 
mite la loi naturelle, qui ne permet pas d'ensei
gner l'erreur ni d'offenser le prochain, et en
suite les bornes que la société leur impose pour 
qu'elles ne troublent pas l'ordre. L'erreur et le 
mal ne peuvent pas avoir de droit; et de même 
que la société défend de frapper et de mettre 
en circulation de la fausse monnaie, de même 
elle peut défendre de propager l'erreur. Nous 
avouons ~gaiement qu'une société peut arriver 
à une situation si malheureuse, qu'il soit licite 
de tolérer la liberté de l'erreur, pour pou
voir accorder la liberté de la vérité; en si triste 
occurrence, nous choisirions le moindre mal, 
en réclamant l'galité pour tous. 

<c Liberté d'association. Nous avons peu â 
dire sur ce sujet; nous admettons toutes les 
associations qui se font pour le bien, et en 
vertu de ce principe, nous réclamons la liberté 
d'association pour les institutions catholiques. 

« Quelques juntes formées dans les premiers 
moments de notre mouvement polilique, et 
qui ne devaient servir qu'à maintenir l'ordre 
public, ont montré une rage inqualifiable con
tre les pacifiques associations religieuses et 
contre les temples du Seigneur; nous disons 
pacifiques, parce que tout homme impartia.l 
les tiendra pour telles jusqu'à preuves con-
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tr-aires; preuves qu'on n'apportera jamais, 
nou& en avons la plus intime conviction. Oui. 
nous défions qu'on prouve devant les tribu• 
naux que ces associations religieuses n'étaient 
point pacifiques. 

• On proclame la liberté absolue dans toutes 
ses manifestations, et on restreint celle de 
quelques femmes inoffensives, qui veulent vi
vre dans la retraite du cloître, où elles 
trouvent le bonheur; et des hommes sans pi
,tié les ont, dans quelques localités, jetées dans 
la rue, leur fermant ces pauvres asiles vers les-
quels elles tournaient. leurs yeux pleins· de lar• 
mes. Cette inhumanité crie au ciel. 

« Nous avons exposé nos doctrines pàr ra-p
port à la situation créée par notre récent mou
vement politique, doctrines compatibles avec la 
vraie liberté <les peuples, qui est fille du chris
tianisme. Compatibles, ùisons~nous ! La- vérité 
et la justice, que l'Évangile nous enseigneJ 
peuvent seules rendre les nations libres et heu
reuses, et celte parole de la Sagesse incréée : 
La vérité vous fera libres, nous révèle avec une 
admirable concision le rnyslére de la vraie li
berté, dont l'idée vague sCduit tant d'hommes 
et leur ,fait croire qu'ils sont au'lorisés à tout 
foire. Non; hors de l'ordre il n'y a pas de li
berté, il y a tyrannie. 
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« La liberté est fille de la vérité et de la jus
tice, et comme nous sommes les envoyés

1 
du 

fils de Drnu pour enseigner les dogmes -de la 
foi et de la morale, avec sa promesse d'être 
avec nous jusqu'à la consommation des siècles, 
il s'ensuit que nous sommes naturellement les 
défenseurs de la vraie liberté, quoi qu'en 
puissent penser autrement ceux qui ')e con
naissent pas le christianisme. 

, L'Église est le meilleur auxiliaire de tout 
gouvernement d'ordre et de lil>erté; et la con ... 
corde entre le sacerdoce et l'empire est la force 
d'une nation et la source féconde de son bon .. 
heur et de sa prospérité. 

• Santiago, 16 novembre 1868. • 

Ce beau manifeste de !'Épiscopat espagnol 
rnontre jusqu'à l'évidence ce que nous avons 
dit et répété, à savoir que l'Église sait unir 
dans une sagesse, une force et une sainteté ad
mirables les droits de ]a vérité et les exigences 
des temps .et des pays, la thése absolue et l'hy
pothèSe relative. Faisons comme elle, et ne 
séparons jamais ce que DIEU a uni. 
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Lli 

Que la liberté de l'..iglise est ce qu'il y a de pins sacr6 
sur la terre. 

La sainte liberté que l'Église réclame pour 
tous ses enfants et toutes ses institutions, elle 
la réclame avant tout pour elleMmême; et le 
Fils de DIEu, qui l'envoie, veut que cette liberté 
soit pleine et entière. 

Le but du mystère de la Rédemption est la 
délivrance et le salut du monde ; la mission 
de l'Église étant exclusivement de réaliser ce 
but bienfaisant, il est tout simple que Satan et 
le monde fassent tous leurs efforts pour l'en 
empêcher. On peut dire que c'est là leur idée 
iixe =~ diminuer autant que possible la liberté 
de l'Eglise; autant que possible paralyser son 
influence; la détruire cornplétement, quand 
cela est possible. 

Pour y arriver, tous les moyens Sont bons: 
les bourreaux et la persécution sanglante, 
l'hypocrisie des fausses doctrines, les divisions 
intestines et les schismes, l'abus de la

1111 
force 

brutale, les mauvaises lois et les institutions 
antichrétiennes, l'orgueil de la fausse science, 
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le déchaînement de toutes les passions. Aujour
d'hui, c'est surtout au nom de la politiqur o,t 
du prétendu progrès social que l'ennemi de 
Drnu et des hommes cherche à entraver l'action 
de l'Église. 

Cette lutte du tyran vaincu contre la céleste 
Libératrice est de tous Jes temps, et durera, 
sous une forme ou sous une autre, jusqu'à la 
fin du monde. Notre-Seigneur nous en a pré
venus. « Dans le monde, dit-il, vous subirez l'op
pression, pressuram habebitis; mais ayez con
fiance; j'ai vaincu le monde 1• » Pressuram; 
voilà bien l'oppression à laquelle est incessam
ment exposée l'Église de la part de celui qu'a 
vaincu le divin Chef de l'Église. 

JÉsus-Cttn1sT, vainqueur de Satan et du monde, 
vit dans son Église, afin de consommer par eue 
le triomphe commencé en sa Passion et en sa 
Résurrection. Quoique combattue au dehors, l'É .. 
glise est. libre au dedans; et nous autres <1 tous, 
nou,'f sommes les enfants de l'Épouse libre et non 
point les enfants de l'esclave: dans son sein nous 
fouissons de la liberté même que le Christ nous 
a conquise ~. _ .» Nous y avons droit; l'Eglise 
a un droit strict à la liberté1 à la liberté la plus 
entière, la plus paisible, la plus illimitée. 

• Ev. Joan., IVI, '3~. 
Gal .. v, 52. 
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Et pouequoi la lui refuserait-on? Que veut
elle? Qu'apporte-t-elle aux hommes et aux peu
ples? Rien autre chose que la vérité, avec 
toutes ses t3plendeurs et tout son rayonnement; 
rien que la paix, le bon ordre et le bonheur; 
c'est-à-dire ce à quoi aspirent uniquemtmt tous 
les hommes, quels qu'ils soient. Si l'Église atta
que et détruit, e' est toujours pour éliminer le 
mal et rétablir le règne du bien. Elle ne fait la 
guerre que pour constituer solidement la paix, 
et elle ne fait la guerre qu'au mal ; or, la dé"" 
livrance du mal est la condition essentielle du 
bonheur. 

Il n'y a que le mal ou l'ignorance qui puis
sent s'opposer à la liberté du ministère de 
l'Église. Du moment qu'on connaît l'Église et 
qu'on a le cœur droit, tous les préjugés tom• 
bent; et, loin de lui faire de l'opposition, on 
l'appeUe, on la bénit, on la sert avec amour. 
Tous les bons princes son tamis del'Êglise; toutes 
les bonnes lois favorisent son action : elle n'a 
contre elle que l'orgueil, l'aveuglement et le 
péché. 

Ainsi, la liberté de l'Ég!i3e est ce qu'il y a de 
plus grand, de plus noble, de plus précieux, de 
plus excellent devant Ornu et devant les hom
mes. La toucher, c'est un sacrilége; c'est un 
attentat de lèse-divinité et de lèse-humanité. 
Entourer de toutes sortes d'égards cette liberté 
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tutclaire, la demander, la procurer dans toute 
sa plénitude, c'est non-seulement remplir un 
devoir sacré, mais c'est travailler directement1 

à son propre salut, à la gloire de DIEu, au sa
lut et au bonheur de tous. 

Aussi, le plus éminent et le plus courageux 
de nos écrivains catho1iques proposait-il der
nièrement ce beau programme : <c L"Église ca
tholiquP. d'abord; et ensuite, ce qui existe. 
Ltglise catholique pour améliorer, corriger 
transformer toutes choses. L'Église catholique 
avant les dynasties et avant les constitutions. 
L'Église catholique avant tout, parce que seule, 
pouvant tout convertir, elle peut tout sauver. 1, 

SeigneurUsus-CHRIST, mon Drnu et mon Sau
veur, que j'aime votre Église! que j'aime et 
que je souhaite ardemment sa liberté! Sa li
berté, c'est la libre effusion de votre amour et 
des mille bienfaits qu'il apporte au monde! 
Sa liberté, c'est votre honneur, c'est votre 
joie. C'est aussi ma liberté à moi·même et la 
puissance que vous m'avez rapportée des cieux 
d'atteindre ma fin, c'esl·à·dire de vous con
naîtt'e, de vous servir, de vous aimer) de vous 
posséder sur la terre et dans le ciel. C'est 
l'honneur et le bonheur du monde entier, dont 
vous ête.s le Rédempteur et dont elle est la 
Mère. 
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Llll 

Que la libe['té de l'Église Hpose sur la liberté llm 
Saint-Siége el sur le maintien du pouvc,il' temporel. 

La liberté de l'Église se rèsume, se condense, 
pour ainsi parler, dans la libertè de son Chef, 
le Pontife Romain. Le Saint-Siège est, en effet, 
pour toute l'Ég1ise, la source de l'unité et de 
la veritè. <( Drnu, dit saint Augustin, a placé 
la doctrine de la vèrité dans la Chaire de l'u
nite 1• Et de même. que de celte source découle 
toute la juridiction, toute l'autorité spirituelle 
que l'Esprit du Christ répand dans l'Église, de 
même aussi la libertè de toute l'Église est 
comme un ècoulement de la liberté suprême 
du Saint-Siége. ,, 

C'est comme dans le corps humain : si un 
membre particulier vient à être lésé, c'est sans 
doute un désordre et un malheur; mais.enfin 
ce n'est pas la mort; si, au contraire, c'est 
la tête qui est frappée, le coup est mortel, lors 
même que tous les membres seraient sains. 
<! Frappez le pasteur, et le troupeau sera dis
persé'; » frappez le Pape, enlevez au Pape 

' De Unilate Ecclesüe. 
' Malth., u-,11, ~1. 



LA l,IBERTJ!. 285 

la liberté de son ministère, et toute l'Église 
est ébranlée. 

C'est bien là ce qu'ils veule.nt aujourd'hui ; 
ils visent l'Église à la tête, afin de la tuer d'un 
seul coup. Ils parlent de pouvoir temporel ; ils 
allèguent je ne sais quelles raisons d'État et de 
prétendues nécessités politiques : au fond.1 le 
sachant ou l'ignorant, ils sont les instruments 
du Prince de ce monde et combattent contre la 
liberU.·, contre la paix etle repos public, contre 
les âmes, contre JÉSus-Ctta1sT, contre le bon 
DIEu. Quelle horrible mission ils se donnent! 

Qu'on ne vienne pas nous dire: << Vous con
fondez le spirituel et le temporel. Le pouvoir 
spirituel est indispensable au Pape et à l'E
glise : d'accord; mais en est-il de même du 
pouvoir temporel? L'Église n'a pas eu d'abord 
ce pouvoir temporel, ni cette souveraineté Je 
Rome que vous prétendez nécessaires; et pour
tant elle a vécu pendant des siècles, maintenant 
parfaitement son indèpendance. )l - Oui; 
mais quels siècles? des siècles de persécutions, 
où les trente-deux premiers Papes ont tous été 
marlyri5és, achetant au_ prix de leur -sang la 
liberté et l'indépendance de l'Église. En outre, 
depuis ces temps de persécutions proprement 
dites, la position des Papes n'a pas été ce qu'on 
veut bien dire ; à chaque instant ils étaiént 
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obligés de fuir devant l'ennemi du dedans où 
devant l'ennemi du dehors; et si. l'Église en ... 
tière n'ètait pas ê-branlée de ces secousses aussi 
profondément qu'elle l'est aujourd'hui, c'est 
que le monde chrétien n'était pas encore con
stitué et organisé régulièrement; etc' est aussi 
parce que, depuis la chute del' empire Romain, 
le césarisme, qui est le grand ennemi de la 
Papauté et de la liberté de l'Église, n'avait 
heureusement pas encore pu se relever de ses 
ruines. La puissance morale de l'Eglise, seule 
estée debout, assurait alors à son Chef une in

dépendance que nul pouvoir humain n'avait la 
force de lui disputer sérieusement. 
~ Aujourd'hui, il n'en est plus ainsi; tous les 
Etats de l'Europe et même du monde sont 
constitués puissamment, de telle sorte que si 
le Pape n'était pas Souverain chez lui, il serait 
nécessairement le sujet d'un prince, d'un État 
particulier; à ce titre, il deviendrait sùspect 
aux autres et il pourrait facilement être soup~ 
çonné, sinon accusé : Italien, de faire les af .. 
faires de l'Italie aux dépens de la France ou de 
]'Allemagne; Français, de prendre les intérêts 
de la France contre l'Angleterre ou la Prusse; 
Européen, de préférer l'Europe à l'Amérique; 
Américain, de demeurer sous l'influence dé
mocratique des Etats-Unis contre l'élément 
monarchique de l'Espagne, par exemple, ou 
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de l'Autriche ou de la France.« La femme de 
César ne doit pas même être Soupçonnèe, » 
disait jadis le conquérant des Gaules. Avec dix 
fois plus de raison, nous en dirons autant du 
Pape : « Le Chef de l'Église universelle doit 
être à l'abri même du soupçon.» Or, sa souve ... 
raineté temporelle est précisément la sauve
garde de cette impartialité, parce qu'elle est 
le rempart de son indépendance. 

Le pouvoir temporel du Pape est à son pou
voir spirituel ce que le vêtement est au corps : 
nos vêtements sont distincts de notre corps ; 
ils n'en font point partie; en un sens, ils ne 
lui sont pas essentiels; et néanmoins, qui osera 
nier qu'ils lui soient indispensables, au dou
ble point de vue et de la santé et de la conve.1 
nance? De même que nous ne saurions vivre 
ni nous. prèsenter nulle part sans un. vêtement 
suffisant et convenable, d"' même le Pape ne 
peut vivre, comme Pape, et ne peut tenir sa 
:'\)lace au milieu des nations, que sauvegardé, 
Fréservé, vêtu et décoré du vêtement royal de 
sa souveraineté temporelle. 

<< Soit, dira~t-on peut-être; il n'en est pas 
moins vrai qu'aujourd'hui, ks choses ètant de~ 
venues ce qu'elles sont, ce malheureux pou. 
voir temporel est la grand-e pierre a·.achoppe
ment; qu'il compromet gravement l'autorité 
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spirituelle, dont il absorbe les pensées, et qu'il 
détourne de sa sublime mission. Ne serait-il 
pas plus sage, plus chrétien de l'abandonner?» 
- Bons apôtres ! ils veulent nous voler et nous 
tuer; îls voient que nous avons en main des 
armes pour nous défendre; sur le corps, une 
armure qui amortit la violence de leurs coups; 
et ils nous engagent suavement , pieusement, 
pour l'amour de DIEu et de la paix, à déposer 
cette armure, qui est trop lourde, trop gê
nante ; à leur hvrer ces armes, qui leur font 
peur, à eux, nos bons, nos tendres amis! 

Malheureusement pour eux, nous y voyens 
aussi clair qu'eux, et nous savons parfaitement 
que cette question du pouvoir temporel n'est 
temporelle qu'en apparence; en réalité, c'est 
une question spirituelle au premier chef, une 
question catholique) une question religieuse. 
Ce n'est ni plus ni moins que la question de 
l'indépendance de l'Église 'universelle vis-à-vis 
de la Hévolulion cosmopolite. C'est le côté ex
térieur de la cause de DIEu; et aucun de nos 
ennemis ne s'y trompe. 

Il serait plus chrétien de l'abandonner! 
Avez-vous donc la candeur de l'agneau qui 
cède naïvement aux bons conseils de son cher 
ami le loup? Chose déplorable l même parmi les 
bonnes âmes, on en rencontre qui en sont ar-
1·ivées lâ, grâce à la lecture quotidienne de tel 
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ou tel journal modérantiste, soi-disant chré
tien, d{>uceâtre, dont l'unique soin est de con
cilier le bon Drnu et le vieux Serpent. Dans des 
temps comme les nôtres, ces journaux-là sont 
des pestes publiques, plus dange:reuses que la 
haine ouverte et les attaques violentes. 

C'est au contraire aujourd'hui que laques
tion du pouvoir temporel s'élève plus que ja
mais à sa véritable hauteur; et notre premier 
soin à tous doit être de dire partout et de faire 
bien comprendre que c'est Une question exclu
sivement religieuse. Le Pape ne veut être roi, 
et nous autres, nous ne voulons le maintenir 
sur son trône de Rome, qu'au point de vue tout 
spirituel de l'indépendance de son ministère 
pontifical, centre et vle de l'Église. 

• Màis encore : le Pape va donc être obligé 
de se faire général d'armée? Quelle inconve
nance ! J> - Hélas ! oui; il est inconvenant, et 
plus qu'inconvenant d'obliger le pauvre Pape à 
défendre ainsi par la force la liberté sacrée 
du Siége Apostolique. Il est souverainement in
convenant que des chrétiens ( car ils se disent 
chrétiens, et ils sont, en effet, baptisés) pous
sent l'audace jusqu'à vouloir ravir à celui qu';Js 
ttppellent encore (C le Saint-Père, 11 l'asile où sa.
paternité trouve un refuge et sn abri. Imita 
leurs de C~am, le mauvais fils maudit de Drnu' 
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ils raillent l'iniirmilé de leur Père, au lieu de 
l'assister respectueusement.. Oui, il est incon .. 
venant, il est inconcevable que tous les princes 
catholiques ne se soient pas levés, comme un 
seul homme, à la première nouvelle des atten ... 
tats quî se sont passés et qui se passent encore 
sous nos yeux en Italie, et que le Vicaire du 
Christ ait eu besoin de se défendre lui-m'ême 
contre des conspirations scélérates qui auraient 
reculé devant une manifestation sérieuse. Voilà 
où est l'inconvenance. 

Quant à se trouver au milieu d'une armée, 
lui, le doux Pontife, le Vicaire de !'Agneau, c'est 
lui~même qui va nous e11: dire le pourquoi. 
Pix IX venait de présider à une fête militaire, 
où le brave commandant de Charette lui offrait, 
au nom de la Bretagne et de la Vendée catholi· 
ques, une belle batterie complète de canons 
rayés. • En ma qualité de ministre d'un Drnu 
de paix, dit Je bon Pie IX, ma place pourrait 
bien n'être pas précisément au milieu des re
vues d'armées et des attirails d-e l'artillerie; 
mais je f3uis le Vicaire de D1Eu, et il faut se rap,
peler que ce Drnu, qui se nomme le Drnu de 
paix, est aussi, par un effet de sa suprême sa
gesse, le Drnu des armées, et que nous sommeB 
forcés de toujours batailler contre le mal. 

(< Oui, moi le Vicaire de JÉsus-CuRisr, j-e dé
fends partout et dans le monde entier la vérité, 
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lm justice ·et les droits de chacun; et voilà 
pourquoi il faut que partout et dans le monde 
entier on soutienne et l'on défende aussi mes 
droits,,. 

<1 Je vous remercie, vûus toµs ici présents, et 
tous ces jeunes gens d'élite, et tous les absents 
que vous représentez, ainsi que ceux qui, étant 
plus directement mes sujets, défendent â l'envi 
e.vecvouslamême cause. Voilà comment,parvos 
bras, par vos armes et surtout par la protection 
du Seigneur Tout-Puissant, nous verrons nos 
ennemis s'arrêter devant les murailles impéris
sables du Vatican. Oui, cela arrivera si notre 
vie est, pour la sainteté, conforme à notre mis
sion, si nous sommes conformes à Drnu en sa 
justice, et s'il habite en nous par sa grâce. 
Alors DIEcr sera· pleiucment et vraiment avec 
nous. Et si DEu.:: pro nabis, quis contra nos? » 

L'usage que le Pape fait actuellement et, di
sons-le Lien haut, à Son corps défendant, de la 
force armée, pour maintenir, avec son trône 
temporel, son indéprndance spirituelle, n'est 
autre chose que l'emploi archilégitirne du 
pouvoir coercitif de l'Église, et l'affirmation 
solennelle, l'affirmation vivante et splendide, 
des grands principes qui furent dans le passé, 
qui seront dans l'avenir la base de la constitu• 
tion de l'Église et del' organisation norm~le du 
monde clltholique. Le trône pontifical défendu 
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à main armée contre la Révolution i c'est la né
gation en action de toutes les ùoctrines libéra
les. Voilà pourquoi le libéralisme moderne s'a-, 
charne avec tant de colères contre le pouvoir. 
temporel du Saint-Siége et contre ses défen · 
seurs. 

" Mais enfin, il n'est pas de foi 11ue la puis
,sance temporelle du Pape soit une néces
sité. » - Sans doute, ce n'est pas de foi. 
Dans la doctrine catholique, il n'y a de foi 
que les vérités révélées de Dmu et déclarées 
telles par l'Église. Mais est-ce que vous croyez 
par hasard que, pour être catholique, il suffise 
de croire ce qui est de foi ? Est-ce que l' ensei .. 
gnement de l'Église se borne au dogme pro
prement dit? Est-ce que vous n'êtes pas obligé 
en conscience, sous peine de péché grave, de 
vous soumettre à toutes les décisions discipli
naires, canoniques, liturgiques? 

Est-il de foi, je vous le demande, que vous 
êtes baptisé? que Je Pape régnant est vraiment 
Pape? que l'Évêque de v,otre diocèse est votre 
Évêque? Est-il de foi que vous devez assister 
tous les dimanches à la messe, faire maigre 
les jours maigres, jeûner les jours de jeûne? 
Est-il de foi que votre maison vous appartient, 
et que celui qui vous vole est un voleur1 Vous 
êtes bien sûr de tout cela, J!'est-il pas vrai? 
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Et vous avez cent fois raison. Eh bien, c'est à CIJ. 

titre ciue nou_s professons la vérité des enMigne .. 
ments de l'Eglise :::ur la nécessité du pouvoir 
temporel du Pape; et c'est pttrce que nous 
sommes sûrs, absolument sûrs de -la vérité de 
cet enseignement, que nous défendons avec tant 
d'énergie la cause sacrée de Rome. Est-ce que 
nos zouaves iraient se faire tuer pour la cause 
du Pape-Roi, s'ils ne savaient avec une certi
tude absolue que cette cause est la cause même 
de l'Église catholique, la cause du Christ et de 
Drnu? 

N'oublions pas que la nécessité du pouvoir 
temporel a été proclamée,_ comme une vérité 
indubitable, par tous les Evêques du monde 
catholique, en 1862; et depuis, qu'il n'est plus 
perinis à un enfant de l'Église de dire ni de 
penser le contraire, et que, si le refus de se 
soumettre à cet enseignement ne constitue pas 
un péché contre la foi, il constitue certaine .. 
ment un péché, un péché grave en soi, contrœ 
l'obéissance due à l'Église enseignante. Là où la 
foi n'est pas enjeu, il est bien éviden~ qu'il ne 
peut pas y avoir de péché contre la (oi. Mais 
il y a d'autres vertus que la foi dans l'Eglise. 

« Mais si, malgré tout, Rome venait à être 
prise, et le pouvoir temporel enlevé au Saint-
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Pêre? , Si la Providence de DIEU permettlllt 
que ce c1 .'lme vînt à se consomnier, il arriverai't 
de trots choses l'une: ou bien, après avoir étê 
chassée de Rome pour la trente-cinquième îois, 
la Papauté y rentrerait triomphante , comme 
Pie VII en 1814, comme Pie IX en 1849; et le 
pouvoir temporel se reconstituerait; -ou bien, 
la sagesse de la sainte Église découvrirait un 
moyen, absolument inconnu jusqu'à ce jour, 
et, en apparence du moins, tout à fait impos~ 
sible, d'assurer l'indépendance spirituelle de 
son Chef, indépendance sans laquelle ni lui ni 
elle ne peuvent vivre; - ou bien, et ce serait 
peut-être le plus probable, ce découronnement 
définit.if de JÉsus-Cttn1sr, en la personne de son 
V,icaire, serait l'annonce des derniers temps, 
précéderait de peu la grande, la suprême per
f!éeution prédite par l'Évangile, et enfantetnii 
« le fils du péché, » le Vicaire de Satan, le 
terrible Antechrist, prédit, lui aussi, par les 
Prophètes, par Notre-Seigneur, par les Apôtres 
et par lés Peres de l'l':glise. 

Voilà ce qui arriverait si Je Pape perdait son 
pouvoir temporel, et l'Église sa liberté. 

De !out cela concluons la gravité vraiment 
effrayante du crime de ceux qui attaquent au
jourd'hui le pouvoir temporel du Saint-Siège. 
Un grand Évêque disait, en 1861, à un très-haut 
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personnage : « Le prince qui détruira ce der· 
nier vestige de la royauté visible de JÉsus-CaarsT 
sur la terre, sera 011. l' Arttechrist ou l'un de ses 
prédecesseurs immédiats » 

Tous ceux qui, d'une manière ou-d'une autre, 
par la violence des armes, ou pnr les roueries 
de ,a politique et de la diplomatie, ou par la 
connivence de l'argent, ou par l( les moyens mo .. 
raux, )) ou par la presse, ou par la parole, con· 
tribuent â la r.uine du temporel du Saint-Siège, 
sont, qu'ils le sachent ou qu'ils l'ignorent, les 
instruments du plus grand des forfaits, et les 
esclaves de celui qui veut à tout prix suppri
mer l'Église, pour établir sa tyrannie univer
selle sur les ruines dt! la grande libératrice du 
monde. 

Le Pape_ est le Chef, !'Époux de l'Église; 
Rome et l'Etat pontifical sont la demeure de ce 
royal Époux : la liberté de Rome, le maintien 
de la souveraineté pontificale, c'est, répétons· 
le bien haut, l'indépendance du Chef de l'li
glise, c'est la liberté du Saint~Siége et par suite 
la liberté de tous les Évêques, de tous les 
prêtres, de tous les chrétiens, de tous les 
peuples. 

Et nous, fidèles défenseurs du Saint-Siège et 
ae ,ses saintes libertés, nous sommes les amis 
et les défenseurs de la liberté, au nom de la
quelle les révolul.ionnaires nous attaquent; 
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jamais nou~ ne pourrons faire un plus noble 
usage de notre ardeur, de rios biens, de notre 
~ang, de toutes les forces que DiEu nous a don
nées, que de les dépenser pour la cause trois 
fois sainte de la !iberlé .de Rome, et partant 
de la liberté de l'Eglise entière, et partant de 
la liberté du monde entier. 

Qu'aucune épreuve ne noùs décourage : JÉ· 
us-Cemsr est dans nos cœurs, et l'avenir est à 
nous; l'avenir, et·le ciel. 



CONCLUSION _ 

J'espère que ce modeste travail aidera sèrieu
sement le lecteur catholique à débrouiller les 
mille et une confusions qui obscurcissent les 
discussions sur la liberté. 

11 est un point sur lequel tout le monde est 
d'accord : c'est l'alliance nécessaire de l'au
torité et de la liberté. c· est là le vœu de tous 
les partis, depuis le catholicisme le plus pur 
jusqu'au démocratisme le plus avancé. Per
sonne, en effet, ne peut se passer de l'autorité, 
puisque par nature l'homme est fait pour vivre 
en société : personne non plus ne veut être 
privé de la liberté, puisque, par nature aussi, 
l'homme est µn être raisonnable. 

D'où viennent donc les diffici..1-tés, les con
fusions? Uniquement de malentendus, comme 
nous l'avons dil dès le commencement. Chacun 
veut de l'autorité : oui; chacun veut de la 
liberté: oui; mais de quelle autorité? de quelle 
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liberté? Si l'on s'entendait bien sur ces deux 
mots, presque tout le monde serait d'accord; 
et c'est avec l'Église, avec le Pape, avec le 
Syllabus que l'on serait d'accord. La division 
vient ici, comme à la tour de Babel, de la con
fusion des la_ngues. 

Du peu que nous avons dit sur le libéralisme 
catholique et s.ur les condamnations qui le frap
pent, il est évident _qu'il ne peut rester dans 
son prétendu juste~milieu: s'il veut demeurer 
catholique, il est avec nous, il est avec le Pape, 
il n'est plus avec la Révolution; s'il veut de
meurer libéral, il n'est plus catholique, il n'est 
plus avec le Pape, il est avec la ~évolution. 
Pas de conciliation possible entre l'Eglise et la 
Révolution. Il n'y a plus dans Je monde que 
deux camps, deux cités. 

Catholiques et révolutionnaires, nousvouJons 
tous Jaliber,é religieuse etla liberté de la pensée, 
la liberté de la parole et de la presse, la liberté 
civile et politique, la liberté de réunion et d'as
sociation; mais ces mots, pour nous, n'ont pas 
le même sens; car le révolutionnaire appelle 
servitude ce que nous appelons liberté, et réci
proquement. 

Servfr l)iEu seul, obéir aux hommes, quels 
qu'ils. soient, à cause de lui seul, et à Drnu dés 
lors p'l.utôt qu'aux hommes, s'affranchir du joug 
de la nature et des passions; en d'autres ter-
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mes, pouvoir faire le bien et atteindre ainsi la 
fin dernière, qui est le ciel: voilà pour le ca. 
tholique la .raie Jiberté, 

Pour le révolutionnaire, être libre, c'est être 
indépendant de Drnu et de toute autorité, tant 
religieuse que civile, qui vient de lui; indé• 
pendant de toute loi, tant divine qu'humaine, 
qui gètle les passions; en d'autres termes, pou ... 
\toir fàire le mal, pouvoir se petdre et perdre 
les autres : voilà la liberté du révolutionnaire. 

Pour les catholiques la liberté religieuse 
consiste à s'affranchir du joug des imposteurs 
et des faux dieux, du pontificat des divins 
t.:ésars, ainsi que des papes et papesses 
laïques, pour ne servir que le DIEu vivant, 
Créateur du ciel et de la terre, n'écouter qua 
ses envoyés, n'adorer que lui seul, en lui ret1-
dant le culte véritable et spirituel qu'il a prescrit 
à l'Église. - Le révolutionnaire a 1a liberté 
religieuse quand « tout est dieu, excepté D1Etr 
lui-même. n La liberté qu'il aime, c'est le droit 
à l'apostasie; le droit au schisme, à l'hl~résie, 
au déisme, à l'îdolâtrie, au matérialisme, à 
l'athéisme; le droit de croire ce que bon lui 
,emble, d'adorer ce que bon lui semble et 
comme bon lui semble, et même \le ne rien 
croire, de ne rien adorer du tout. Sous la Con
·vention, la libert'é des cultes était la négation 
du seul culte légitime et même de tous les 
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cultes, et l'adoration de la déesse Raison. 
Pour nous , la libre-pensée est la pensée 

affranchie des séductions des sophistes et des 
sens, et surtout de la tyrannie de l'opinion; 
c'est la pensée en pleine possession de la vérit~ 
éternelle. - Pour le révolutionnaire, c'est Je 
droit de mépriser toute vérité immuable, tant 
naturelle que révélée, et de ne s'eri rapporter 
qu'à son opinion, opinion mobile comme les 
passions et les intérêts qui la forment. 

L'ens_eignement est libre aux yeux du catho
lique, quand les clercs et les laïques, les corn .. 
munes, les départements1 les particuliers peu
vent, non moins que l'Etat, fonder des écoles 
où la religion, la morale et la vérité sont respec
tées; où le maître, disciple lui-même du Christ, 
Lumière du monde, ne substitue pas ses opi
nions, à la vérité--éternelle. - Pour le révolu
tionnaire, la liberté d'enseignement est lafaculté 
d'égarer les esprits et de corrompre les cœurs, 
afin de bannir Ja yérité de la terre, d'en bannir 
le règne et la justice de Drnu .. 

Pour nous, la presse "St libre, quand, sous 
la surveillance de l'Église et d'un prince, évêque 
.ju dehors, et soumis comme tel à son autorit_é 
spirituelle, la presse peut sans obstacle défen· 
dre la morale et la religion, la justice et le droit, 
discuter ce qui est douteux, blâmer ce qui est 
blâmaùle, louer ce qui est digne de louange, 
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avertir respectueusement le pouvoir qu'on 
trompe ou qui se trompe, lui exposer nos be
soins et nos vœux, servir de lien entre les hom
mes en aidant à la propagation de tout ce qui 
est bon, vrai, dévoué au soulagemént des misè
res, au progrès des libertés légitimes et de la 
véritable civilisation. -Pour le révolutionnaire, 
la presse est libre quand, exempte de tout con .. 
trôle, elle peut attaquer tout ce qui est bon, 
juste et saint, propager sans obstacles l'erreur, 
la corruption et l'impiété, servir de lien à toutes 
les conjurations contre Drnu et ses ministres 
spiriluels et temporels, vanter impunément 
Orsini, Milano, Mazzini, èlever des statues à 
Voltaire, « écraser l'infârrie >> et i< traîner le 
Catholicisme dans la boue. >l 

Nous voulon:5- la liberté politique et civile. 
C'est pour nous, non le droit à l'insurrection 
de la rue ou des Chambres, mais la faculté de 
faire nos propres affaires, d'exposer, de défen
dre dans des assemblées, soit communales, soit 
départementales, soit génfrales, nos droits et 
nos intérêts, sans pour ,:ela que ces assemblées 
usurpent le gouvernemfmt et le pouvoir royal, 
sans qti' elles imposent au prince, dà.ns une rno.. 
narchiè, ses ministres et ses décrets. La liberté 
politique implique bien un certain droit de con, 
seil et d'opposition, mais pour conserver et non 
pour détruire, pour conserver les lois fonda· 
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mentales, les coutumes justes et nationales, les 
droits acquis, et acquérir légitimement ceux qui 
nous manquent. 

La liberté catholique, loin de détruire la 
soumission aux autorités légitimes, la fortifie 
au contraire; car le catholique obéit non par 
contrainte, mais par dévouèment. Or, rien 
n'est plus libre que l'amour. S'il s.ert, il reçoit 
en échange les services de ses chefs. Aimer et 
être aimé, servir et être ser-vi, voilà la liberté, 
l'égalité, la fraternité -véritables; ·voilà la civi
lisation catholique. La France, sous saint Louis, 
connaissait ces libertés-là : elle les a perdues 
a"c fur et à mesure qu'elle s'est éloignée de 
l'Eglise, qui seule possède resprit de charité 
et de liberté. 

Les peuples sont politiquement libres, quand 
les princes soumis à son Vicaire, dans l'or
dre spirituel, sont les lieutenants du Christ. 
Les peuples, alors, ont l'essence de la Jiberté; 
tous les accessoires arrivent facilement ensuite, 
au fur et à mesure qu'ils en sont plus dignes. 

L'obéissance des nations catholiques n'est pas 
une obéissance aveugle ni servile : elle est r&~ .... 
sonnable, filiale, religieuse, éclairée, équitable, 
exempte à la fois de servitude et de révolte. 
Elle est raisonnable, parce qu'elle est ,-aison• 
née, parce qu'elle sait qu'elle doit obéir et 
pourquoi elle doit obéir; elle est filiale, parce 
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que les princes sont les pères de la patrie; 
religieuse, parce qu'ils sont évêques du dehors; 
éclairée, parce qu'ils font connaître les motifs, 
le but, la justice des lois à leurs syjets, qui, de 
leur côté, font connaître leurs vœux1équitable, 
parce que la loi est dans l'intérêt de tous, et 
non pas seulement dans l'intérêt d'une majorité 
ou d'une dynastie; ex.empte de servitude_ et de 
révolte, parce que, soit en leur obéissant, soit 
en résistant aux lois contraires à la loi divine, 

"On obéit à Drnu. Il y a plus : les rois et les pou
voirs vraiment chrétiens, et c'est là leur gloire, 
entendent qu'on cesse de leur obéir, dés que 
leurs ordres sont évidemment contraires à la loi, 
soit divine, soit humaine; leur résister alorsj 
c'est encore les servir. 

Nous voulons même en un sens la souverai .. 
nèté nationale. Dans la civilis~ation catholique, 
en effet, le prince, chef de l'Etat, est, comme 
nous, membre de l'État. Régner avec lui, non 
Pas en partageant, en divisant le pouvoir, en 
usurpant ses fonctions royales, mais parce que 
lui et nous sommes membres d'un même corps 
et animés du même esprit national; régner avec 
lui et par lui, voilà pour nous la souveraineté 
nationale. La tête seule, il est vrai, dirige et 
porte la couronne; mais le corps et les mem
bres règnent avec la tête, parce qu'ils vivent de 
la même vie. La pensée du prince est notre 
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pensée, et sa volonté notre volonté; mais aussi 
notre pensée est sa pensée, notre volonté est 
sa volonté; car ce n'est ni son esprit particulier, 
ni celui de la majorité qui anime l'État chrétien; 
c'est cet esprit public et national, allumé au 
foyer de l'Évangile, qui inspire au prince et 
aux sujets, aux grands et aux petits, ce que 
chacun doit faire dans l'intérêt de tous, suivant 
son état, sa condition, ses fonctions. Cet esprit 
est un, alors que l'esprit national est vivifié par 
l'esprit de l'Église, par suite de l'intime union' 
de l'Église et de l'État. Quand l'État est vrai
ment catholique, vraiment uni à l'Église qui 
l'a engendré, puis nourri, aimé, protégé au 
prix de ses sueurs et souvent de son sang, il 
participe, autant que le permet sa nature, aux: 
privilèges de l'Église. 

Quant au révolutionnaire, il ne voit la liberté 
politique que dans l'omnipotence de la majo
rité du peuple souverain. C'est pour lui le drOit 
d'élire des mandataires révocables par lui seul 
et responsables devant lui seul. C'est le droit 
de chasser le chef temporaire de l'Etat quine 
lui convient plus. 

Ce que rêve le vrai révolutionnaire, ce n'est 
pas tant l'anarchie que la destruction totale de 
l'Etat chrétien; ce qti'il rêve, c'est un César, 
maître absolu de toutes les âmes, de tous les 
corps et de tous les biens, à la seule charge 
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d'enchaîner l'Église et d'appeler ses séides à 
la curée, type que réalisera l'Antechrist. 

L'Église disait aux princes comme au der
nier de leurs sujets ; <( Bien d'autrui ne pren .. 
dras; J) et les princes, jadis, en étaient réduits 
à faire le plus souvent la guerre à leurs frais 
quand leurs intérêts étaient seuls en cause. 

De toutes les propriétés la plus sacrée est 
celle de notre propre corps et de nos enfants. De 
]à l'absence d'armées permanentes et la répu
gnance de l'Église romaine pour la conscrip
tion moderne. 

La Révolution, au contraire, peut prendre à 
la famine son dernier écu et son dernier en
fant, pourvu que ce soit au nom du peuple 
souverain. 

Nous voulons la liberté civile1 en lui donnant 
pour base la famille et la propriété. Nous vou
lons la famille telle que Drnu l'a créée, puis 
perfectionnée depuis l'Ëvangile, en faisant du 
mariage un sacrement. Nous voulons pour la 
famille la sainteté, l'indissolubilitê du lien con
jugal, une existence durable, les traditions qui 
sont la source de l'esprit de famille et de 
l'esprit national. Nous voulons pour le. père 
toute la dignité de l'autorité paternelle; nous 
voulons qu'il puisse maintenir l'union de ses 
enfants, car (( l'union fait la force; )) nous vou
lon que sa prévoyance ait 1a faculté d'empê• 
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cher la liquidation forcée de son héritage après 
sa mort, et la dispersion des siens aux quatre 
vents du ciel. 

La Révolution veut les unions libres ; tout 
au plus un contrat temporaire, que le magis· 
Irat civil peut rompre et former lui seul. Des 
familles nomades, sans perpétuité, sans tradi· 
tions; des parents désarmés et découronnés, 
des enfants sans respect, la liberté, l'égalité,. 
]a fraternité révolutionnaires jusqu'au sein de 
la famille. 

Nous voulons que la propriété collective et 
perpétuelle soit aussi sacrée que la propriété 
privée, alors surtout qu'il s'agit des droits de 
l'Église, qui sont les droits de Drnu et des pau
vres. 

Pour la Révolution, comme on ose le dire 
ouvertement, la propriété, c'est le vol; sur
tout la propriété ecclésiastique. L'annexer, 
l'incamérer, ce n'est que justice. 

Nous voulons la liberté des réunions et des 
associations, mais des réunions pour le bien, 
et non pour le mal; des associations pour fon .. 
der, et non pour détruire. Nous voulons un 
droit écrit dans les cœnrs et dans la coutume, 
bien plus encore que dans la loi; un droit qui 
soit l'expansion de Javie, au lieu d'être µn 
rêve de légiste; un droit qui favorise l'union 
des cœurs et des intérêts légitimes. au lieu d',~ 
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tre un club et une conjuration, 
m•nde la Révolution. 

1181 

eomme le de-

Voilà ce que nous voulons, ,et voifà ce que 
nous ne voulons pas. Voilà les libertés que 
nous acclamons et que nous réclamons; elles 
sont raisonnables, vraies, pures, saintes, fécon .. 
des. Et voilà les libertés, ou pour mieux dire 
les licences, que nous repoussons de toute l'é .. 
nergie de notre foi, de notre patriotisme et de 
notre raison; nous les repoussons parce qu'el• 
les sont fausses et pernicieuses, impies, con
damnées, ennemies de tout ordre, ennemies de 
tout bonheur. 

Nous voulons, nous aimons d'un mêmè 
amour et la vraie autorité et la vraie liberté; 
pour l'honneur de JÉsus·CHRIST et de son Église, 
pour l'amour de nos frères, surtout des pau .. 
vres et des petits, pour la sauvegarde de nos 
ionsciences, nous détestons, nous repoussons 
avec la même indigl1ation et la fausse autorité 
et la fausse liberté, et le despotisme et l'anar
chie, et l'arbitraire el la licence. L'Église les 
condamne, et nous n' 0 n voulons à aucun prix. 
Avec elle, nous les condamnons; nous les con
damnons parce qu'elle les condamne, autant 
qu'elle les condamne, ni plus ni moins. 

Quand nous sommes obligés de vivre sous 
,eur joug, nous subissons cette dure nécessité 
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sans nous laisser séduire par les fausses doc
trines; nous aspirons à des temps meilleurs; 
nous aspirons, nous travaillons au retour des 
sociétés à leur état normal, au retour du monde: 
à l'État chrétien. 

Par-dessus tout, nous sommes fidèles aux. en
seignements du Chef de l'Eglise; nous le sui
vons en tout; nous le suivrons partout. Nous 
marcherons à sa lumière, qui est la lumière du 
Christ, la vérité infaillible. Jamais nous ne 
substituerons nos conceptions à son enseigne-
ment; et, dans cette soumission filiale et totale 
à son autorité divine, nous trouverons la véri
table liberté, la liberté des enf~pts de Drnu, la 
liberté que le Christ, notre Sauveur, nous a 
acquise au prix de son sang, la liberté qui, 
malgré son imperfection dans l'état d'épreuve, 
est iciebas le prélude di!s joies bienheureuses 
de l'éternelle et parfaite liberté dans 1~ 
cieux, 
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De l'autorité doctrinale du SYLLABl19. 

Si quelque hésitation restait encore dans l'esprit du 
lecteur au sujet de l'autorité doctrinale et souveraine 
du Syllabus, sur l'obéissance complète qui lui est due, 
et par !',0nséquent sur la fausseté intrinsèque des doc
trines libérale.~ qui y sont condamnées, je le prierai de 
peser devant Dmcr les paroles qui suivent: 

« Pie IX a dit deux paroles que les catholiques ne sau
raient trop méditer : « Le monde est perdu dans les 
« ténèbres; j'ai publié le SYLLA.Bus pour qu'il lui serve 
« de phare sm· la route de la vérité. 11 Tel est le pre
mier mot du grand Pontife, prononcé par lui dans la 
chapelle Pauline, au Vatican. 

« Le second regarde aussi le SYLL.HJus, et le voici : 
« Quand le Pape par!e dans un acte solennel, c'rr:sT 
(( POUR ÊTRE PRIS A LA LETTRE. Ce qu'il a dit, il a voulu le 
<1 dire. » 

« Il serait bien à souhaiter que ces grandes paroles 
servissent de règle à tous les enfants de l'Église, et leur 
apprissent à confondre leurs esprits dans un même sen
timent de soumission simple, courageuse, et sans vaines 
contestations, aux oracles du Vatican. On verrait alors 
disparaHre entre nous jusqu'aux dernières traces de di~ 
vergences et de malentendus. Et cette unanimité nous 
donnerait a son tour une énorme puissance pour com
bttre les erreurs dont le rationalisme a comnie enivré 
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la société moderne t, » (Mgr Plantier, Évêque de Nîmes, 
27 février 1868.) 

Le docte et pieux Archevêque de Westminster, 
Mgr Manning, rapporte sur le même sujet une autre 
parole du Souvcrain-_Pontife. Le 17 juin 1867, s'adl'eS
sant aux cinq cents E~·êques rêunis autour de lui pour 
les lêtes du centenaire, Pie IX leur a dit solennellement : 
« Dans l'Encyclique de 186i el dans ce qu'on a;ipelle 
Je SYLLADus, j'ai denoncé au monde les dangers qui me
)lacent la société, et j'ai condamné les erreurs qui 
viendraient la délJ'uire. Cel acte, je le confirme mainte
nant en votre présence, et je le place de nouveau sou., 
vos yeux comme la règle de votre enseignement. » 

Tous les ÉVèques ont publiquement adhéré à l'Ency ... 
clique et au Syllabus, et se sont soumis, comme c'était 
leur devoir, à l'enseignement du Chef suprême de l'É
glise. Ils l'ont promulgué, ils l'ont proclamé comme la 
vérité qu'il faut croire et comme la règle qu'il faut 
suivre. 

Donc, même au point àe vue myope des théologiens 
du gaUicanisme, l'Et1c)'clique et le Syllabus constituent 
un acte, un enseignement irréformable de l'Église ca,,, 
tholique. 

' En l'am1~e ml nous écrivons ceci, le Souverain-Pontife 
tient d'insi~ter de iwuveau sur la nécessité de cette interpréta. 
tion littérale et de cette totale obéi:;~ance. Le 6 févrîel' 1869, 
Sa Sainteté :;'exprimait ainsi dans un Bref Apo~tolique adres,,-é 
au Cercle catholique de Paris: « Les jeu11es chrétiens tirent leur 
solidité et leurs progrè,; pour le bien d1: la 8eule force de [f.J 
vérité; or, dans les cho~es qui concernent la religion et la mo
rale, celle vérité ne peut être puisé~ que dans les documents 
de l'Église et en pal'lic:ulier du Saint-Siége. Aussi nous ne dou
tons aunmcmerit que.vos des:.eins et entreprbes ne,soientcon., 
formes aux doctrines qui ont été exposées par Nous, et que 
vous aurez graw.J ~oin d'écat ter de vo~ réunions toute inter-
prétalion insidieuse de Notre pensée, QUELLE QU'ELL& so1r, de 
même que toute opinion qui s'éloignet'ait du SENS LITTÉnA.L 

de ces documeiit8. ~ 
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h. Ia tête de l'épiscopat, s'inclinant devant !e Syllabus 

comme devant l'enseignement de la Chaire de véritê, 
le Cardinal-Vicaire s'exprimait ain,i en promulg-mmt !t 
Rome l'Enc1clique et le Syllabus ; a Les vrais fidêles, 
ceux qui le sont et de bouche et de. cœur, reconnais
sent la vér.itable parole ,le Drnu dans la voix du Chef 
visible de l'Église. Ce Chef a nrission et autorité pour 
enseigner toute l'Église, et quiconque ne l'écoute pas 
déclare par là-même ne plus faire partie de l'Égfüe et 
du troupeau de Jfaus-CHRts'l', et, pal" conséquent, perd 
tout droit à l'héritage éternel. » 

JI n'y a donc plus à hésiter, à chicaner, à subtiliser; 
il n'y a pas à se retrancher dans un silence re.,;pec
tueux; il n'y a pas à prétendre que tel Évêque, que tel 
théologien, que tel autem catholique entend la chose 
_11.utrement 1 ; qu'on n'est pas hérétique r.n n'admettant 
pas les doctrines du Syllabus, etc. Il est vrai, on n1e.s.t 
pas hérétique; mais on est téméraire; mais on est en 

1 L'nnt~l"ité qu'on nllègue le plus souvent est celle de Mgr Du• 
panloup, EvêlJUe d'Orléans, qui a reçu, comme chacun sait, un 
Dref !auditif du Saint-I'ère, à l'occasion de sa lirochu1·e: la 
Convention et l'Encyèlique. Maü les libérauxoublient la phrase 
plus que signihcative qui en forme la conclusion. Le Pape, 
après avoir loué le zèle que l'auteur venait de Qéployer en ex. 
pliquant à ceux du dehors cy que n'étaient pas \'Encycliq~e e1 
Je Syllabus, ajoutait; « Dode, Nous vou~ fél1cito11s, as~uré qU4 
Nous~omme$ que le même zèle avec lequel vou~avez coutume de 
défendre la cause dB la Religion et de l'Jtglbe, vous fora expliquer 
à votrepeuplB le vérita/Jlc sens dr. Nos lettres Apo6\olique~; et cei.l 
avec d'autant plus de soin et d'exactitude q11e, elr ..• T1bi Brgo 
gratulamur, pro CBrto hab entes te, pL'O zelo quo Religionis Ercle-, 
~i~que causau. tueri soles, eo sTun1osms el ACCURATms populo 
tuo traditurum esse GERIIANMI Nostrarum Litterarum sei,{en .. 
tiam, quo, etc. ~ Après une ré~erveaussi cxpliClte, en quoi,je 
le d.emaude, l'autorité doctrinale du Syllabus est-elle ébranlée? 
Le Bref ne montre-t-11 pas, au contraire, que l'auteur ;g.'a pu 
même ahordê cette question? 
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révolte plus ou moins ouverte contre le Pape et .lEs 
Évêques, contre ~·autorité souveraine et infaillible qui 
enseigne toute l'Eglise au nom de Jtsus-CHRIST. li y a 
d'autres péchés contre la foi que le péché d'herisie; et 
j'entends ici péchés graves, péchés mortels. Il y a entre 
autres le péché de témérité, qui est celui-là même dont 
t>n se rend coupable en se montrant rebelle à l'autorité 
enseignante, qui est souveraine, qui est divine, qui est 
infaillible. 

« Tout ce q111 est mauvais en matièrè de doctrine 
n'est point pour cela formellement hérétique, disait ja
dis Bossuet [qui aurait dû mettre lui-même en pratique 
cette règle excellente). L'amour de la vfrité doit donner 
de l'éloignement pour tout ce qui l'affaiblit; et je dirai 
avec confiance qu'on est proche d'être hérétique lorsque. 
sans se mettre en peine de ce qui favorise l'hérésie, on 
n'évite que ce qui est précisément hérétique et condamné 
par l'Église '. 11 

APPENDICE Il 

L& C1v1LT.& CA'l'TOLlCA. et le libéralisme catholique. 

A l'occasion d'un très-remarquable travail sur la 
8éparation de l'Église et de l'État, la célèbre Revue 
romaine a publié, en mai 1.869, quelques réflexions que 
je crois devoir rapporter ici comme confirmation de ce 
que je dis moi-même dans cet opuscule. L'article est 
intitulé : Absurdité du système des catholiques-libé
raux. 

« Le vice radical du système des catholiques·lib~ 
raux, dit la Civiltà cattolica, c'est l'incohérence. 

« Cette incohérence se trahit d'abord·par l'intention 

t Défense de la tradition et des Saints-Pères, I•• partie, liv. J, 
ch, 11u. 
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qu'ils expriment de laisser en dehors les principes, que, 
par mépris, ils appellent abstraits.- Mais ces principes 
sont ou vrais ou faux. L'on ne saurait en nier la vérité 
'Sans renoncer au titre de catholique; car, en fin de 
compte, ces principes se réduisent à des vérités de foi, 
telles, par exemple, que celles-ci : L'ordre naturel doit 
être subordonné a l'ordre surnaturel, la nature à la 
grâce, la vie présente à 1a ,·ie à venir. Et comme ces 
vérités ne sont pas unàquement telles pour l'homme 
considéré comme individu, mais aussi pour l'homme en 
quelque relation qu'il se trouve, chacun peut voir les 
conséquences qui en résultent ence qui concerne l'ordre 
social. 

« Les catholiques-libéraux, au moins pour la plupart, 
accordent les conséquences en elles-mêmes, mais ils en 
repoussent l'application. - Eh mon DIEu ! ne sont--ce 
pas des vérités pratiques, c'est-il-dire des vérités qui 
doivent diriger les actes? Or, peut-on sans incohé
rence admettre ces sortes de vérités, et puis ne pas 
vouloir qu'elles soient appliquées au fait pour le diriger1 

« Mais, répliquent-ils, les circonstances s'y opposent. 
-C'est une autre question; si elles seules vous touchent. 
ten~z:.vous-en là, et dites que la subordination de l'État 
à l'Eglise, et par conséquent l'harmonie entre les deux 
pouvoirs, est vraiment nécessaire et voulu de DJEu, mais 
que, par malheur, le monde ne veut pas en entendre 
parler. Louez-la donc, tout en déplorant l'aveuglement 
et Ja malice du monde. 

« Mais ce n'est pas lâ ce que vous faites; au contraire, 
vous conseillez à l'Église de rompre tout lien avec l'É .. 
tat, de ne prétendre à aucune ingérence dans ses af
faires, et de se tenfermer dans le cercle de l'ordre spi
ri!uel, en donnant pour raison que cela sera plus utile ;à 
l'Eglise elle-même. 

« Il y a là une nouvelle contradiction. En effet, corn .. 
ment pent-on croire que ce qui est contraire à la vo-
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fonté de DIEu sera plus utile? Ou it fa.ut nier que la 
subordination de l'Etat à l'Église n'est pas voulue de 
Drnu, ce qui nous mènerait droit à la négatiLt1 des prin .. 
eipes, 011 il faut souleniP que la réalisation do cette 
volonté sêrait plus utile, non-seulement à l'État, mais 
encore à l'Église. Ne pouYoir l'obtènir est un mal qu'il 
faut supporter avec patience, mais non louer et eneO'fe 
moins conseiller. 

« Mais combien de dommages, quelle pression l'tgti~e 
n'a-t-elle pas soufferts de la part des princes proteetem'S 1 
Qu'on se rappelle ses luttes avec les empereurs de By
zance, avec les Césars de Germanie, avec les rois de 
France, d'Espagne et d'autres pays.» - Très-bien; e'est · 
ià le lieu commun auquel on a l'habitude de recourir. 
Mais qu'est-ce que cela prouve'/ Cela prouve seulement 
qlle l'homme. dans sa perversité et sa malice, s'efforce 
de corrompre l'œuvre de Drnu; mais parce que l'homme 
cherche à la corrompre, est-ce une raison "pour la mt .. 
connailre ou l'abandonner? 

c D'abord l'argument qu'on nous oppose pèche plj:run.e. 
énumération incomplète; il ne regarde que le mauvais 
c-0.té des choses, il ne parle que du mal qui se Jllêlai t 
nu bien, 'et ne pt1rle pas des grands biens qui rêsuitaient 
de la subordination et qui l'emportaient sur le mat. 

a L'argument péche aussi par défaut de comparaison; 
car, si l'on compare les ennuis que ces princes ont fait 
souffrir à l'Église avec ceux que lui font maintenant souf .. 
irir les libéraux, uous ne savons trop de quel .côté pen
chera la .halance 

« Enfin, l'argument pèche par défaut de conséqueneei 
car de ce que l'abus 5e glisse par le fait de l'homme 
dans un système 11èces:5aire en soi et prescrit de DIEu 1 
il suit seulement qu'on doit faire tous ses efforts pour 
séparer: le bien du mal, mais non les rejeter tous deU'l 
pour adopter un système mauvais en soi et contraire' 
aus desiieins de Dn:u. 
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« Aprês tout, dil'a-t"'°n enfln, il n'y a pas à recher

eher ce qui est désirable, puisque nous sommés en pré-
senee d'une complête impossibilité. 11 ne reste qu'à 
faire de nécessité vertu, et â accepter un état de choses 
qu'il n'est pas en notre pouvoir de chànger, • -- Voici 
notre réponse : Dans les trois premiers siècles de per
sécution, l'Êglise eut aussi à s'accommoder comme elle 
put aux circonstances. Mais dut·elle, pour cela, préco
niser cet état de choses? dut-elle accepter les maximes 
et les principes de la société païenne? dut-elle acheter 
la paix au prix d'aucune apostasie en fait de principes? 
Nous n'avons pas besoin d'ajouter que si, de nos jours, 
l'on n'a pas d'ordinaire à redouter les persécutions san
glantes, nous vivons pourtant à une de ces époques où 
les sociétés sont travaillées par toutes les fièvres verti
gineuses des maladies mentales, et oil les malades intel
lectuels ne veulent ni suivre ni même entendre la voix 
de la vèritê et de la justice. Eh bien, l'Église devra
t-elle pour cela adopter le1trs maximes perverses? ses 
apologistes devront-ils changer de langage ou au moins 
glll'der le silence! Au contraire, c'est dans de paretlles 
6ii'constances qu'il est Je plus nécessaire d'élever là voix 
et de prêcher sur les toits ce qu'on pouvait se content(lr 
de faire entendre du haut de la chaire dans des temps 
meilleurs. Malheur à nous, si à la perversité des faits ie 
joignait L'oubli des principes l ll faudrait alors entière,.. 
ment désespérer du salut du monde. 

« Tant que les principes sont saufl::, l'esprit vivifiant, 
qui peut seul donner de nouvelles forces à la société mou .. 
rante, reste sauf. Mais si les principes disparaissent, 
d'où viendra la vie? Les nations sont guérissables, et 
leur guérison ne peut venir que de la vertu divine de la 
vérité; Veritas liberabit vos. Mais, pour que la fêrité 
produise ses saltitoires effets, il faut quelle soit propo
sée dans toute son intégrilé. l.,a vérité, rien que la vé
ritéi. toute lrl vfrité t telle devrait être la devise de tous 
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~.:.ux qui se donnent la mission d'éclai,·ei· les hommes. 
« Au reste, mème dans l'évcntuafü2 des ph~s SOJllbl'es 

J1ypothëses, même dans la supposition que les [:;C'n8ra
tions modernes dussent être à jamais incurables, il ne 
faudrait pas pour cela cesser de leur remettre Sous les 
yeux les seuls moyens qu'elles aient, pour échapper à 
la corruption et à la mort. Cette conduite aurait au 
moins pour résultat de les rendre inexcusables et de 
justifier la providence divine. Ainsi l'a fait JÉsus-CarnsT: 
Si non venissem et locutus fuissem eis, peccatum non 
haberent; nunc autem excusationem non habent de 
peccato suo. 

« Et les Apôtres ont suivi l'exemple du Christ; quoi
qu'ils sussent qu'ils ne pouvaient obtenir du monde 
autre chose que des persécutions, des railleries et des 
mépris: Prœdicamus Dominmn JEsu• Cu11.1s1uM, Judœis 
quidem scandalum, Gentibus autem stultitiain. ' 

« Nous aussi nous proclamerons les droits sacrés de 
l'Ëglise vis-à-vis de l'État, et les devoirs de l'État vis-à ... 
vis de l'Église, quoique notre langage doive être un 
scandale pour les nouveaux Juifs, et doive paraÎ\re une 
folie aux nouveaux Gentils. Le devoir de ceux qui prê
chent la vérité est de la défendre jusqu'au sang; le ré• 
sultat de leui;-s tranux est dans les mains de DJEu, » 

Flll 
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